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sweepstakes. Along the edge of the letter were boxes 
printed in colour, some of which, because they referred 
to Time magazine, could lead the recipient to infer that 
it was from T and TCM. In the Document, which was 
written in English only, several exclamatory sentences 
in bold uppercase letters, whose purpose was to catch 
the reader's attention by suggesting that he or she had 
won a cash prize of US$833,337, were combined with 
conditional clauses in smaller print, some of which 
began with the words "If you have and return the Grand 
Prize winning entry in time". In addition, the back side 
of the letter informed R that Ile would qualify for a 
$100,000 bonus prize if he validated his entry within 
five days. The mailing also contained a reply coupon 
and a return envelope on which the official rules of 
the sweepstakes appeared in small print. The reply 
coupon also offered R the possibility of subscribing to 
Time magazine. As well, the rules stated that a win-
ning number had been pre-selected by computer and 
that the holder of that number could receive the grand 
prize only if the reply coupon was returned by the dead-
line. If the holder of the pre-selected winning number 
did not return the reply coupon, the rules explained, the 
grand prize winner would be selected by random draw-
ing among all eligible entries, that is, everyone who had 
returned the reply coupon, and each participant's odds 
of winning would then be 1;120 million. Convinced that 
he was about to receive the promised amount, R hume-
diately returned the reply coupon that was in the enve-
lope. In doing so, he also subscribed to Time magazine. 
R began regularly receiving issues of the magazine a 
short time later, but the cheque he was expecting was 
a long time coming. He contacted T and TCM, which 
informed him that he would not be receiving a cheque, 
because the Document had not contained the winning 
entry for the draw and vas  merely an invitation to par-
ticipate in a sweepstakes. They also informed him that 
the manager who had signed the letter did not exist; the 
name was merely a "pen name". 

R filed a motion to institute proceedings in which 
Ile asked the Quebec Superior Court to declare him 
to be the winner of the cash prize mentioned in the 
Document and to order T and TCM to pay compensa-
tory and punitive damages corresponding to the value 
of the grand prize. The Superior Court allowed the 
action in part. It held that the Document contravened 
Title II of the Consumer Protection Act ("C.P.A.") on 
prohibited business practices and that the civil sanc-
tions provided for in s. 272 C.P.A. were accordingly 
available. The judge set the value of the moral inju-
ries suffered by R at $1,000 and fixed the quantum  

et bordée d'encadrés imprimés en couleurs dont cer-
tains, en raison de leurs références au magazine Time, 
permettent à son destinataire de déduire qu'elle émane 
de T et TCM. Le Document, en langue anglaise seu-
lement, combine plusieurs phrases écrites en majuscu-
les et caractères gras rédigées sous forme exclamative, 
dont l'objectif est de capter l'attention du lecteur en lui 
suggérant qu'il est le gagnant d'un prix en argent de 
833 337 $US, à des phrases imprimées en plus petits 
caractères rédigées sous forme conditionnelle, dont plu-
sieurs débutent par les mots « Si vous détenez le coupon 
de participation gagnant du Gros Lot et le retournez à 
temps ». Au verso, la lettre indique d'ailleurs que R 
sera admissible à un prix additionnel de 100 000 $ s'il 
valide son inscription à l'intérieur d'un délai de cinq 
jours. L'envoi postal contenait aussi un coupon-réponse 
ainsi qu'une enveloppe de retour sur laquelle les règles 
officielles du concours étaient imprimées en petits 
caractères. Le coupon-réponse offrait également à R la 
possibilité de s'abonner au magazine Time. Par ailleurs, 
les règles indiquaient qu'un numéro gagnant avait été 
présélectionné par ordinateur et que son détenteur ne 
pourrait toucher le gros lot que s'il retournait le coupon-
réponse dans le délai fixé. Les règles indiquaient que, 
dans l'éventualité où le détenteur du numéro gagnant 
présélectionné ne retournerait pas le coupon-réponse, 
le gros lot serait tiré aléatoirement parmi toutes les per-
sonnes ayant retourné le coupon-réponse et que chaque 
participant aurait alors une chance de gagner sur 120 
millions. Convaincu qu'il était sur le point de toucher 
la somme promise, R a aussitôt retourné le coupon-
réponse se trouvant à l'intérieur de l'enveloppe. Ce fai-
sant, il s'est abonné au magazine Tinte. Peu après, R à 
commencé à recevoir les numéros du magazine à inter-
valles réguliers, mais le chèque espéré se faisait atten-
dre. Il a contacté T et TCM, qui l'ont informé qu'il ne 
recevrait aucun chèque puisque le Document ne portait 
pas le numéro gagnant du tirage et ne constituait qu'une 
simple invitation à participer à un concours. Elles l'ont 
également informé que la directrice du programme qui 
avait signé la lettre n'existait pas; il s'agissait plutôt 
d'un « nom de plume ». 

R a déposé une requête introductive d'instance 
demandant à la Cour supérieure du Québec de le 
déclarer gagnant du prix en argent mentionné dans le 
Document et de condamner T et TCM à des dommages-
intérêts compensatoires et punitifs correspondant à la 
valeur du gros lot. La Cour supérieure a accueilli le 
recours en partie. Elle a jugé que le Document contreve-
nait aux prescriptions du titre II de la Loi sur la protec-
tion du consommateur (« L.p.c. ») portant sur les pra-
tiques interdites de commerce et donnait ouverture aux 
sanctions civiles prévues à l'art. 272 L.p.c. La juge a 
fixé à 1 000 $ la valeur des dommages moraux subis par 
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of punitive damages that were also awarded to him at 
$100,000. 

The Court of Appeal allowed the appeal of T and 
TCM and concluded that they had not violated the 
C.P.A. First, T and TCM had not violated s. 228 C.P.A. 
by failing to indicate clearly in the Document that R 
might not be the grand prize winner. Moreover, using 
the name of a fictitious person as the signer of the 
Document did not contravene s. 238(c) C.P.A., since it 
did not have the potential to mislead consumers about 
the merchant's identity. Finally, there were no false 
or misleading representations in the Document, as it 
would not mislead a consumer "with an average level 
of intelligence, scepticism and curiosity". The Court of 
Appeal set aside the award of compensatory and puni-
tive damages. 

Held: The appeal should be allowed in part. 

Per McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, Fish, 
Abella, Charron and Cromwell JJ.: The analytical 
approach chosen by the Court of Appeal for establishing 
the general impression conveyed by the advertisement 
of T and TCM was inconsistent with the test adopted 
by the legislature. According to s. 218 C.P.A., which 
guides the application of all the provisions of Title II 
concerning prohibited business practices, to determine 
whether a representation constitutes such a practice, it 
is necessary to consider the "general impression" given 
by the representation and, where appropriate, the "lit-
eral meaning" of the words used in it. In the case of 
false or misleading advertising, the general impression 
is the one a person has after an initial contact with the 
entire advertisement, and it relates to both the layout of 
the advertisement and the meaning of the words used. 
It is analysed without considering the personal attrib-
utes of the consumer who has instituted proceedings 
against the merchant. To be consistent with the legis-
lature's objective of protecting vulnerable persons from 
the dangers of certain advertising techniques, the gen-
eral impression test must be applied from the perspec-
tive of the average consumer, who is credulous and 
inexperienced and takes no more than ordinary care 
to observe that which is staring him or her in the face 
upon first entering into contact with an entire advertise-
ment. Considerable importance must be attached not 
only to the text, but also to the entire context, including 
the way the text is displayed to the consumer. Defining 
the average consumer as having "an average level of 
intelligence, scepticism and curiosity" is inconsistent 
with the letter and the spirit of s. 218 C.P.A. A court 
asked to assess the veracity of a commercial represen-
tation must engage, under s. 218 C.P.A., in a two-step 

R. Elle a fixé à 100 000 $ le quantum des dommages-
intérêts punitifs qui lui étaient également octroyés. 

La Cour d'appel a accueilli l'appel de T et TCM et 
conclu qu'elles n'avaient pas violé la L.p.c. D'abord, T 
et TCM n'avaient pas violé l'art. 228 L.p.c. en omet-
tant d'écrire clairement sur le Document que R pouvait 
ne pas être le gagnant du gros lot. De plus, l'utilisa-
tion du nom d'une personne fictive comme signataire 
du Document ne violait pas l'al. 238c) L.p.c., car cela 
n'était pas susceptible de tromper les consommateurs 
sur l'identité du commerçant. Enfin, le Document ne 
contenait aucune représentation fausse ou trompeuse, 
car il ne serait pas de nature à tromper le consomma-
teur « moyennement intelligent, moyennement scepti-
que et moyennement curieux ». La Cour d'appel a cassé 
la condamnation à des dommages-intérêts compensa-
toires et punitifs. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli en partie. 

La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Deschamps, Fish, Abella, Charron et Cromwell : La 
méthode d'analyse choisie par la Cour d'appel pour 
déterminer l'impression générale donnée par la publi-
cité de T et TCM ne respectait pas le critère retenu par le 
législateur. L'article 218 L.p.c., qui encadre l'application 
de toutes les dispositions du titre II concernant les pra-
tiques de commerce interdites, prescrit que, pour déter-
miner si une représentation constitue une telle pratique, 
il faut examiner l'« impression générale » donnée par la 
représentation ainsi que, s'il y a lieu, le « sens littéral » 
des termes qui y sont employés. En ce qui concerne la 
publicité fausse ou trompeuse, l'impression générale 
est celle qui se dégage après un premier contact com-
plet avec la publicité, et ce, à l'égard tant de sa facture 
visuelle que de la signification des mots employés. Elle 
s'analyse en faisant abstraction des attributs personnels 
du consommateur à l'origine de la procédure engagée 
par le commerçant. Pour respecter l'objectif du légis-
lateur de protéger les personnes vulnérables contre les 
dangers de certaines méthodes publicitaires, le critère 
de l'impression générale doit être appliqué dans une 
perspective d'un consommateur moyen, crédule et inex-
périmenté, qui ne prête rien de plus qu'une attention 
ordinaire à ce qui lui saute aux yeux lors d'un premier 
contact complet avec une publicité. Une importance 
considérable doit être attachée non seulement au texte, 
mais à tout son contexte, notamment à la manière dont 
il est présenté au consommateur. Définir le consomma-
teur moyen comme « moyennement intelligent, moyen-
nement sceptique et moyennement curieux » se conci-
lie mal avec le libellé et l'esprit de l'art. 218 L.p.c. Les 
tribunaux appelés à évaluer la véracité d'une représen-
tation commerciale doivent procéder, selon l'art. 218 
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analysis that involves — having regard, where appro-
priate, to the literal meaning of the words used by the 
merchant — (1) describing the general impression that 
the representation is likely to convey to a credulous and 
inexperienced consumer; and (2) determining whether 
that general impression is true to reality. If the answer 
at the second step is no, the merchant has engaged in a 
prohibited practice. 

In this case, the average consumer, after first read-
ing the Document, would have been under the general 
impression that R held the winning entry and had only 
to return the reply coupon to initiate the claim process. 
The DOcument's strange collection of affirmations and 
restrictions was not clear or intelligible enough to dispel 
the general impression conveyèd by the most promi-
nent sentences. Even if it did not necessarily contain 
any statements that were actually false, the fact remains 
that it was riddled with misleading representations 
within the meaning of s. 219 C.P.A. Furthermore, the 
contest rules were not all apparent to someone reading 
the Document for the first time. These are important 
facts that T and TCM were required to mention. As a 
result, T and TCM also violated s. 228 C.P.A. However, 
the use by T and TCM of a "pen name" in their adver-
tising material did not amount to a violation of s. 238(c) 
of the C.P.A., as the Document contained no false rep-
resentations concerning their status or identity. It can 
be understood from a single reading that the Document 
was from them and that they did not dahu to have a par-
ticular status or identity that they did not actually have. 

Subject to the other recourses provided for in the 
C.P.A., a consumer can institute proceedings under s. 
272 C.P.A. to have the court sanction a failure by a mer-
chant or a manufacturer to fulfil an obligation imposed 
on the merchant or manufacturer by the C.P.A., by the 
regulations made under the C.P.A. or by a voluntary 
undertaking. Where a merchant or a manufacturer fails 
to fulfil an obligation to which s. 272 C.P.A. applies, 
the consumer can claim a contractual remedy, com-
pensatory damages and punitive damages, or just one 
of those remedies. It will then be up to the trial judge 
to award the remedies he or she considers appropriate 
in the circumstances. However, the sanction available 
under s. 272 for failing to fulfil an obligation must be 
imposed in accordance with the principles governing 
the application of the C.P.A. and, where applicable, 
the rules of the general law. In particular, legal interest 
under that provision depends on the existence of a con-
tract to which the Act applies, since s. 2 C.P.A. estab-
asiles the basic principle that a consumer contract must 

L.p.c., à une analyse en deux étapes, en tenant compte, 
s'il y a lieu, du sens littéral des mots employés par le 
commerçant : (1) décrire d'abord l'impression générale 
que la représentation est susceptible de donner chez le 
consommateur crédule et inexpérimenté; (2) déterminer 
ensuite si cette impression générale est conforme à la 
réalité. Dans la mesure où la réponse à cette dernière 
question est négative, le commerçant aura commis une 
pratique interdite. 

En l'espèce, le consommateur moyen, après une 
première lecture du Document, aurait eu l'impression 
générale que R détenait le numéro gagnant et qu'il 
lui suffisait de retourner le coupon-réponse pour que 
la procédure de réclamation puisse s'enclencher. Le 
curieux assemblage d'affirmations et de restrictions 
que contient le Document n'est pas suffisamment clair 
et intelligible pour dissiper l'impression laissée par 
ses phrases prédominantes. Même si le Document ne 
contient pas nécessairement d'énoncés qui sont litté-
ralement faux, il reste qu'il est truffé de représenta-
tions trompeuses au sens de l'art. 219 L.p.c. De plus, 
les règles du concours n'apparaissent pas toutes lors 
d'une première lecture du Document. Il s'agit là de 
faits importants que T et TCM ne pouvaient passer 
sous silence. Par voie de conséquence, T et TCM ont 
aussi contrevenu à l'art. 228 L.p.c. Toutefois, même si 
elles ont utilisé un « nom de plume » dans leur matériel 
publicitaire, T et TCM n'ont pas contrevenu à l'al. 2380 
L.p.c., car le Document ne contient aucune représenta-
tion fausse quant à leur statut ou identité. Une seule lec-
ture du Document suffit pour comprendre qu'il émane 
d'elles et que celles-ci ne déclarent pas posséder un 
statut ou une identité qu'elles n'ont pas en réalité. 

Un consommateur peut, sous réserve des autres 
recours prévus par la loi, intenter une poursuite en vertu 
de l'art. 272 L.p.c. afin de faire sanctionner la violation 
par un commerçant ou un fabricant d'une obligation que 
lui impose la L.p.c., un règlement adopté en vertu de 
celle-ci ou un engagement volontaire. En cas de contra-
vention par un commerçant ou un fabricant à une obli-
gation visée par l'art. 272 L.p.c., le consommateur peut 
demander à la fois des réparations contractuelles, des 
dommages-intérêts compensatoires et des dommages-
intérêts punitifs ou, au contraire, ne réclamer que l'une 
de ces mesures. Il appartiendra ensuite au juge de pre-
mière instance d'accorder les réparations qu'il estimera 
appropriées dans les circonstances. La sanction de la 
violation d'une obligation en vertu de l'art. 272 doit tou-
tefois s'exercer conformément aux principes régissant 
l'application de la L.p.c. et, le cas échéant, aux règles du 
droit commun. En particulier, l'intérêt juridique pour 
agir en vertu de cette disposition dépend de l'existence 
d'un contrat visé par la loi, car l'art. 2 L.p.c. pose le 
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exist for the Act to apply, except in the specific case of 
the penal provisions. The recourse is therefore available 
only to natural persons who have entered into a contract 
governed by the Act with a merchant or a manufacturer. 

The presumption of fraud provided for in s. 253 
C.P.A. does not delimit the scope of s. 272 C.P.A. or 
govern the principles that underlie the application of 
that section. Rather, it provides consumers with addi-
tional protection in situations in which they do not wish 
or are not able to exercise a recourse under s. 272 C.P.A. 
Similarly, s. 217 C.P.A., which provides that the fact 
that a prohibited practice has been used is not subor-
dinate to whether or not a contract has been made, is 
not intended to govern the conditions under which the 
recourses provided for in s. 272 C. P. A. are available and 
can be exercised. It relates only to the existence of a pro-
hibited practice and authorizes the Director of Criminal 
and Penal Prosecutions to enforce the Act on a preven-
tive basis, in keeping with the legislature's intention. 

For the contractual remedies provided for in s. 272 
C.P.A. to be available, a consumer does not have to 
prove fraud and its consequences on the basis of the 
ordinary rules of the civil law, since, given the influ-
ence that prohibited practices can have on a consumer's 
decision to enter into a contractual relationship with 
a merchant, a prohibited practice in itself constitutes 
fraud within the meaning of art. 1401 of the Civil Code 
of Quebec ("C.C.Q."). As well, a merchant or manu-
facturer who is sued cannot raise a defence based on 
"fraud that has been uncovered and is not prejudicial". 
The recourse provided for in s. 272 C.P.A. is based 
on the premise that any failure to fulfil an obligation 
imposed by the Act gives rise to an absolute presump-
tion of prejudice to the consumer. Proof that one of 
the statutory contractual obligations that are set out 
primarily in Title I of the Act has been violated enti-
tles a consumer, without having to meet any additional 
requirements, to obtain one of the contractual remedies 
provided for in s. 272. A consumer who wishes to ben-
efit from this presumption in order to have a court sanc-
tion the use by a merchant or a manufacturer of prac-
tices prohibited by Title II of the Act must prove the 
following: (1) that the merchant or manufacturer failed 
to fulfil one of the obligations imposed by Title II of the 
Act; (2) that the consumer saw the representation that 
constituted a prohibited practice; (3) that the consum-
er's seeing that representation resulted in the formation, 
amendment or performance of a consumer contract; 
and (4) that a sufficient nexus existed between the con-
tent of the representation and the goods or services cov-
ered by the contract. This last requirement means that  

principe fondamental que l'existence d'un contrat de 
consommation représente la condition nécessaire à 
l'application de la loi, sous réserve du cas particulier 
des dispositions pénales. Le recours n'est donc ouvert 
qu'aux personnes physiques ayant conclu avec un com-
merçant ou un fabricant un contrat régi par la loi. 

La présomption de dol établie par l'art. 253 L.p.c. 
ne délimite pas la portée de l'art. 272 L.p.c. et ne régit 
pas les principes qui en sous-tendent l'application. Elle 
accorde plutôt une protection additionnelle au consom-
mateur dans des situations où il ne souhaite pas ou ne 
peut pas exercer un recours en vertu de l'art. 272 L.p.c. 
De même, l'art. 217 L.p.c., qui dispose que la commis-
sion d'une pratique interdite n'est pas subordonnée à 
la conclusion d'un contrat, n'a pas vocation à régir les 
conditions d'ouverture et d'exercice des recours prévus 
à l'art. 272 L.p.c. Cet article ne porte que sur l'exis-
tence d'une pratique interdite, et permet au directeur 
des poursuites criminelles et pénales de faire respecter 
la loi à titre préventif, conformément à l'intention légis-
lative en la matière. 

Pour avoir accès aux mesures de réparation contrac-
tuelles prévues à l'art. 272 L.p.c., le consommateur n'a 
pas à prouver le dol et ses conséquences selon les règles 
ordinaires du droit civil, car, vu l'influence possible 
des pratiques interdites sur la décision des consomma-
teurs de s'engager dans une relation contractuelle avec 
un commerçant, l'existence d'une pratique interdite 
constitue en soi un dol au sens de l'art. 1401 du Code 
civil du Québec (« C.c.Q. »). De même, le commerçant 
ou le fabricant poursuivi ne peut soulever un moyen de 
défense basé sur le « dol éclairé et non préjudiciable ». 
Le recours prévu à l'art. 272 L.p.c. est fondé sur la pré-
misse que tout manquement à une obligation imposée 
par la loi entraîne l'application d'une présomption abso-
lue de préjudice pour le consommateur. La preuve de 
la violation d'une obligation contractuelle de source 
légale qui se retrouve principalement au titre I de la loi 
permet, sans exigence additionnelle, au consommateur 
d'obtenir l'une des mesures de réparation contractuelles 
prévues à l'art. 272. Lorsqu'il souhaite faire sanctionner 
les pratiques interdites au titre II de la loi et commi-
ses par les commerçants et fabricants, le consomma-
teur, pour bénéficier de cette présomption, doit prou-
ver : (1) la violation par le commerçant ou le fabricant 
d'une des obligations imposées par le titre II de la loi; 
(2) la prise de connaissance de la représentation consti-
tuant une pratique interdite par le consommateur; (3) la 
formation, la modification ou l'exécution d'un contrat 
de consommation subséquente à cette prise de connais-
sance et (4) une proximité suffisante entre le contenu 
de la représentation et le bien ou le service visé par le 
contrat. Selon ce dernier critère, la pratique interdite 
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the prohibited practice must be one that was capable of 
influencing a consumer's liehaviour with respect to the 
formation, amendment or performance of the contract. 
Where these four requirements are met, the contract so 
formed, amended or performed constitutes, in itself, a 
prejudice suffered 1:1 ,  the consumer, and the consumer 
is entitled to demand one of the contractual remedies 
provided for in s. 272 C.P.A. 

The recourse in damages provided for in s. 272 
C.P.A. is not dependent on the specific contractual 
remedies set out in s. 272(a) to (D. it must nevertheless 
be exercised in accordance with the rule concerning the 
legal interest required to institute proceedings under s. 
272 and is subject to the general rules of Quebec civil 
law. In addition, a claim for extracontractual compen-
satory damages is available, since fraud committed 
during the pre-contractual phase is a civil fault that 
can give rise to extracontractual liability. Where the 
recourse in damages provided for in s. 272 C.P.A. is 
availablè to a consumer, his or her burden of proof is 
therefore eased, regardless of whether the recourse is 
contractual or extracontractual in nature, because of the 
absolute presumption of prejudice that results from any 
unlawful act committed by the merchant or manufac-
turer. This presumption means that the consumer does 
not have to prove that the merchant intended to mis-
lead. A consumer to whom the irrebuttable presumption 
of prejudice applies has also succeeded in proving the 
fault of the merchant or manufacturer for the purposes 
of s. 272 C.P.A. 

In this case, R has discharged his burden of prov-
ing a sufficient nexus between the prohibited practices 
engaged in by T and TCM and his subscription contract 
with them. R subscribed to Time magazine after read-
log the documentation T and TCM had sent him, and 
the trial judge found that he would not have subscribed 
to the magazine had he not read the misleading docu-
mentation. As a result, the Document is deemed to have 
had a fraudulent effect on R's decision to subscribe to 
Time magazine. The conduct of T and TCM that is in 
issue constitutes a civil fault that triggers their extrac-
ontractual liability. 

There is no reason to interfere with the trial judge's 
finding that the fault of T and TCM caused moral inju-
ries to R or with her award of $1,000 for those injuries. 
T and TCM have not shown that she erred in assess-
ing the evidence or in applying the legal principles with 
regard either to their liability or to the quantum of dam-
ages. 

Furthermore, consumers can be awarded puni-
tive damages under s. 272 C.P.A. even if they are not  

doit être susceptible d'influer sur le comportement 
adopté par le consommateur relativement à la forma-
tion, à la modification ou à l'exécution du contrat de 
consommation. Lorsque ces quatre éléments sont éta-
blis, le contrat formé, modifié ou exécuté constitue, en 
soi, un préjudice subi par le consommateur, et celui-ci 
peut demander l'une des mesures de réparation contrac-
tuelles prévues à l'art. 272 L.p.c. 

Le recours en' dommages-intérêts prévu à l'art. 272 
L.p.c. est autonome par rapport aux mesures de répa-
ration contractuelles prévues aux al. a) à f) de ce même 
article. Il doit néanmoins être exercé dans le respect du 
principe régissant l'intérêt <  juridique pour intenter une 
poursuite en vertu de l'art. 272, et demeure soumis aux 
règles générales du droit Civil québécois. En outre, l'oc-
troi de dommages-intérêts compensatoires en matière 
extracontractuelle est permis, car le dol commis au 
cours de la phase précontractuelle constitue une faute 
civile susceptible d'engager la responsabilité extracon-
tractuelle de son auteur. Dans la mesure où il est ouvert 
au consommateur, le recours en dommages-intérêts 
prévu à l'art. 272 L.p.c., qu'il soit intenté sur une base 
contractuelle ou extracontractuelle, allège donc son far-
deau de preuve au moyen d'une présomption absolue de 
préjudice découlant de toute illégalité commise par le 
commerçant ou le fabricant. Cette présomption dispense 
le consommateur de la nécessité de prouver l'intention 
de tromper du commerçant. Le consommateur qui béné-
ficie de la présomption irréfragable de préjudice aura 
également réussi à prouver la faute du commerçant ou 
du fabricant pour l'application de l'art. 272 L.p.c. 

En l'espèce, R s'est déchargé de son fardeau de prou-
ver l'existence d'un lien rationnel entre les pratiques 
interdites commises par T et TCM et le contrat d'abon-
nement l'unissant à ces dernières. R s'est abonné au 
magazine Tinte après avoir lu la documentation que T 
et TCM lui ont fait parvenir, et la juge de première ins-
tance a conclu qu'il ne se serait pas abonné s'il n'avait 
pas lu la documentation trompeuse. En conséquence, 
le Document est réputé avoir eu un effet dolosif sur 
la décision de R de s'abonner au magazine Tinte. Le 
comportement reproché à T et TCM constitue une faute 
civile entraînant leur responsabilité extracontractuelle. 

Aucune raison ne justifie de réviser les conclusions 
de la juge de première instance selon lesquelles la faute 
de T et TCM a causé à R des dommages moraux éva-
lués à 1 000$. T et TCM n'ont pas démontré que la juge 
avait erré dans son appréciation de la preuve ou dans 
l'application des principes juridiques, à l'égard tant de 
leur responsabilité que du quantum des dommages. 

Le consommateur qui invoque l'art. 272 L.p.c. peut 
également obtenir des dommages-intérêts punitifs, 
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awarded contractual remedies or compensatory dam-
ages at the same time. Because s. 272 C.P.A. estab-
lishes no criteria or rules for awarding punitive dam-
ages, such damages must be awarded in accordance 
with art. 1621 C.C. Q. and must have a preventive objec-
tive, that is, to discourage the repetition of undesirable 
conduct. The award must also be consistent with the 
objectives of the C.P.A., namely to testore the balance 
in the contractual relationship between merchants and 
consumers and to eliminate unfair and misleading prac-
tices. Violations by merchants or manufacturers that 
are intentional, malicious or vexatious, and conduct on 
their part in which they display ignorance, carelessness 
or serious negligence with respect to their obligations 
and consumers' rights under the C.P.A. may result in 
awards of punitive damages. However, before awarding 
such damages, the court must consider the whole of the 
merchant's conduct at the time of and after the viola-
tions. 

An award of punitive damages was justified in this 
case, but the amount of $100,000 awarded by the trial 
judge should be varied. Although the trial judge did 
not err in finding that T and TCM had sent many mail-
ings in Quebec to a large number of consumers and that 
these promotional sweepstakes had enabled them to sell 
many new subscriptions, she did err in considering the 
Charter of the French language and the patrimonial 
situation of T and TCM when assessing the appropriate 
quantum of punitive damages. T and TCM had inten-
tionally violated the C.P.A. in a calculated manner in 
this case, and that violation was capable of affecting a 
large number of consumers, whereas nothing in the evi-
dence indicates that, after R complained, T and TCM 
took corrective action to make their advertising clear or 
consistent with the letter and spirit of the C.P. A. This is 
an aggravating factor. On the other hand, the impact on 
R of the fault committed by T and TCM remains quite 
limited, though, it is true, not negligible, and R's atti-
tude contributed to the proportions this case has ulti-
mately assumed. Nevertheless, the fact that the amount 
of the award of compensatory damages is small favours 
awarding a significant amount of punitive damages. 
An amount of $15,000 suffices in the circumstances 
to fulfil the preventive purpose of punitive damages, 
underlines the gravity of the violations of the Act and 
sanctions the conduct of T and TCM in a manner that 
is serious enough to induce them to cease the prohib-
ited practices in which they have been engaging, if they 
have not already done so.  

même s'il ne lui a pas été accordé en même temps une 
réparation contractuelle ou des dommages-intérêts 
compensatoires. Parce que l'art. 272 L.p.c. n'établit 
aucun critère ou règle encadrant l'attribution de ces 
dommages-intérêts, ceux-ci seront octroyés en confor-
mité avec l'art. 1621 C.c.Q., dans un objectif de pré-
vention pour décourager la répétition de comporte-
ments indésirables, et conformément aux objectifs de la 
L.p.c., qui sont de rétablir l'équilibre dans les relations 
contractuelles entre commerçants et consommateurs et 
d'éliminer les pratiques déloyales et trompeuses. Les 
violations intentionnelles, malveillantes ou vexatoires, 
ainsi que la conduite marquée d'ignorance, d'insou-
ciance ou de négligence sérieuse de la part des com-
merçants ou fabricants à l'égard de leurs obligations et 
des droits du consommateur sous le régime de la L.p.c. 
peuvent entraîner l'octroi de dommages-intérêts puni-
tifs. Le tribunal doit toutefois étudier l'ensemble du 
comportement du commerçant lors de la violation et 
après celle-ci avant d'accorder des dommages-intérêts 
punitifs. 

En l'espèce, une condamnation à des dommages-
intérêts punitifs se justifiait. Toutefois, il y a lieu de 
réviser le montant de 100 000 $ retenu par la juge de 
première instance. Bien qu'elle ne se soit pas trompée 
en concluant que T et TCM avaient distribué un grand 
nombre d'envois postaux sur le territoire québécois à 
de nombreux consommateurs et que l'organisation de 
ces concours publicitaires leur permettait de vendre 
un grand nombre de nouveaux abonnements, la juge a 
commis une erreur en considérant, dans son évaluation 
du quantum approprié des dommages-intérêts punitifs, 
la Charte de la langue française ainsi que la situa-
tion patrimoniale de T et TCM. En l'espèce, T et TCM 
avaient commis une violation intentionnelle e calculée 
de la L.p.c. qui pouvait affecter un grand nombre 'de 
consommateurs, et rien dans la preuve n'indique que T 
et TCM ont pris des mesures correctives après la plainte 
de R afin de rendre leurs publicités claires ou confor-
mes à la lettre et à l'esprit de la L.p.c. Cela constitue un 
facteur aggravant. Par contre, l'impact de la faute com-
mise par T et TCM sur R demeure assez limité, même 
s'il n'est pas négligeable, et l'attitude de celui-ci n'est 
pas étrangère aux dimensions que ce litige a fini par 
prendre. Cependant, le caractère minime de la condam-
nation à des dommages-intérêts compensatoires milite 
en faveur de l'octroi d'un montant non négligeable de 
dommages-intérêts punitifs. Un montant de 15 000 $ 
suffit dans les circonstances pour assurer la fonction 
préventive des dommages-intérêts punitifs, souligne la 
gravité des violations de la loi et sanctionne la conduite 
de T et TCM de manière assez sérieuse pour les inviter 
à abandonner les pratiques interdites qu'elles ont utili-
sées, si ce n'est pas déjà fait. 
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Costs in the Superior Court and the Court of Appeal 
will be taxed in accordance with the tariffs applica-
ble in those courts. However, R will have his costs in 
the Supreme Court of Canada on a solicitor and client 
basis because of the importance of the issues of law he 
raised. 
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APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (Chamberland, Morin and Rochon 
JJ.A.), 2009 QCCA 2378, [2010] R.J.Q. 3, SOQUIJ 
AZ-50590237, [2009] J.Q. n° 15288 (QL), 2009 
CarswellQue 12570, reversing a decision of Cohen 
J., 2007 QCCS 3390, [2007] R.J.Q. 2008, SOQUIJ 
AZ-50442262, [2007] Q.J. No. 7531 (QL), 2007 
CarswellQue 6654. Appeal allowed in part. 

Hubert Sibre, Annie Claude Beauchemin and 
Jean-Yves Fortin, for the appellant. 

Pascale Cloutier and Fadi Amine, for the 
respondents. 

English version of the judgment of the Court 
delivered by 

LEBEL AND CROMWELL JJ. — 

I. Introduction 

[1] This appeal arises out of an advertis-
ing campaign that undoubtedly did not turn out 
as intended. The central issues in the case are 
whether the respondents, by mailing a document 
entitled "Official Sweepstakes Notification" (the 
"Document") to the appellant, engaged in a prac-
tice prohibited by the Consumer Protection Act, 
R.S.Q., c. P-40.1 ("C.P.A."), and, if so, whether 
the appellant is entitled to punitive and compensa-
tory damages under s. 272 C.P.A. To decide these 
issues, the Court must, inter alia, define the char-
acteristics that are relevant to the determination 
of whether a commercial representation is false or 
misleading, as well as the conditions for exercis-
ing the recourses in damages provided for in s. 272 
C.P.A. 

[2] In concrete terms, the appellant is appealing 
a judgment in which the Quebec Court of Appeal 
denied his claim for damages on the basis that the 
content of the Document did not violate any of the 
provisions of the C.P.A. (2009 QCCA 2378, [2010] 

lité civile, thèse de doctorat. Montréal : Université de 
Montréal, 1995. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'ap-
pel du Québec (les juges Chamberland, Morin 
et Rochon), 2009 QCCA 2378, [2010] R.J.Q. 3, 
SOQUIJ AZ-50590237, [2009] J.Q. n° 15288 (QL), 
2009 CarswellQue 12570, qui a infirmé une déci-
sion de la juge Cohen, 2007 QCCS 3390, [2007] 
R.J.Q. 2008, SOQUIJ AZ-50442262, [2007] Q.J. 
No. 7531 (QL), 2007 CarswellQue 6654. Pourvoi 
accueilli en partie. 

Hubert Sibre, Annie Claude Beauchemin et 
Jean-Yves Fortin, pour l'appelant. 

Pascale Cloutier et Fadi Amine, pour les inti-
mées. 

Le jugement de la Cour a été rendu par 

LES JUGES LEBEL ET CROMWELL - 

I. Introduction 

[1] Le pourvoi résulte d'une campagne publicitaire 
qui, sans doute, n'a pas donné les résultats escomp-
tés par ses auteurs. Au coeur du débat se trouvent 
les questions de savoir si les intimées, en postant 
à l'appelant un document intitulé [TRADUCTION] 

« Avis officiel du concours Sweepstakes » (le 
« Document »), se sont livrées à une pratique inter-
dite par la Loi sur la protection du consommateur, 
L.R.Q., ch. P-40.1 (« L.p.c. »), et, dans l'affirma-
tive, si l'appelant a le droit d'obtenir des dommages-
intérêts punitifs et compensatoires en vertu de l'art. 
272 L.p.c. Pour statuer sur ces questions, la Cour 
devra notamment préciser les paramètres qui per-
mettent d'évaluer le caractère faux ou trompeur 
d'une représentation commerciale ainsi que les 
conditions d'ouverture des recours en dommages-
intérêts prévus à l'art. 272 L.p.c. 

[2] Concrètement, l'appelant se pourvoit contre un 
jugement de la Cour d'appel du Québec qui a rejeté 
sa demande en dommages-intérêts au motif que le 
contenu du Document ne violait aucune prescription 
de la L.p.c. (2009 QCCA 2378, [2010] R.J.Q. 3). 
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R.J.Q. 3). The Court of Appeal's main reason for 
denying the claim was that the Document would 
not mislead a consumer [TRANSLATION] "with an 
average level of intelligence, scepticism and curios-
ity" (para. 50). In this Court, the appellant argues 
that the criteria used by the Court of Appeal to 
define the average consumer for the purposes of 
the C.P.A. undermine 'certain of the  foundations 
of Quebec consumer law. He is therefore asking 
this Court to reject that definition, find that the 
Document is misleading and award him punitive 
damages equivalent to nearly $1 million. 

[3] For the reasons that follow, we agree with the 
appellant that the Document contains representa-
tions that contravene the C.P.A.'s provisions con-
cerning prohibited business practices. We also 
agree with him that the Court of Appeal's defini-
tion of the "average consumer" is inconsistent with 
the objectives of the C.P.A. and must therefore be 
rejected. Finally, we would allow his claim for com-
pensatory and punitive damages, but only in part. 

II. Origin of the Case  

[4] On Augùst 26, 1999, the appellant, Jean-
Marc Richard, found the Document in his mail. 
It was in English only and was in the form of a 
"letter" addressed to him and signed by Elizabeth 
Matthews, Director of Sweepstakes. Along the 
edge of the letter were various boxes printed in 
colour, some of which, because they referred to 
Time magazine, could lead the recipient to infer 
that it was from the respondents. The Document 
began with a sentence that immediately caught the 
reader's attention: 

OUR SWEEPSTAKES RESULTS ARE NOW FINAL: 
MR JEAN MARC RICHARD HAS WON A CASH 
PRIZE OF $833,337.00! 

[5] However, a closer look at the Document 
reveals that this passage was part of a two-part sen-
tence that read as follows: 

La Cour d'appel a justifié le rejet de la demande 
en faisant principalement valoir que le Document 
ne serait pas de nature à tromper le consommateur 
« moyennement intelligent, moyennement sceptique 
et moyennement curieux » (par. 50). Devant notre 
Cour, l'appelant prétend que les critères utilisés 
par la Cour d'appel pour définir le consommateur 
moyen visé par la L.p.c. ébranlent certaines assi-
ses du droit québécois de la consommation. Il invite 
donc notre Cour à rejeter cette définition, à conclure 
au caractère trompeur du Document et à lui accor-
der l'équivalent de près d'un million de dollars en 
dommages-intérêts punitifs. 

[3] Pour les motifs qui suivent, nous sommes 
d'accord avec l'appelant que le Document contient 
des représentations qui contreviennent aux pres-
criptions de la L.p.c. sur les pratiques de commerce 
interdites. Nous partageons également son opi-
nion que la définition du « consommateur moyen » 
retenue par la Cour d'appel n'est pas conforme 
aux objectifs poursuivis par la L.p.c. et, consé-
quemment, qu'elle doit être rejetée. Enfin, nous 
proposons d'accueillir, pour partie seulement, sa 
demande de dommages-intérêts compensatoires et 
de dommages-intérêts punitifs. 

II. Origine du litige 

[4] Le 26 août 1999, l'appelant, M. Jean-Marc 
Richard, a récupéré le Document dans son cour-
rier. Rédigé exclusivement en anglais, le Document 
se présente sous la forme d'une « lettre » adres-
sée à l'appelant. La lettre, signée par la directrice 
du programme « Sweepstakes », Mme Elizabeth 
Matthews, est bordée de différents encadrés impri-
més en couleurs dont certains, en raison de leurs 
références au magazine Time, permettent à son des-
tinataire de déduire qu'elle émane des intimées. Le 
Document s'ouvre sur une phrase qui attire aussitôt 
l'attention du lecteur : 

[TRADUCTION] NOUS AVONS MAINTENANT LES 
RÉSULTATS FINALS DU CONCOURS: M. JEAN 
MARC RICHARD A GAGNÉ LA SOMME DE 833 337 $ 
EN ARGENT COMPTANT! 

[5] En regardant le Document de plus près, on 
constate cependant que cet extrait s'insère dans une 
phrase à deux volets, rédigée ainsi : 
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If you have and return the Grand Prize winning entry in 
time and correctly answer a skill-testing question, we 
will officially announce that 

OUR SWEEPSTAKES RESULTS ARE NOW FINAL: 
MR JEAN MARC RICHARD HAS WON A CASH 
PRIZE OF $833,337.00! 

[6] This opening sentence clearly illustrates the 
technique used in the writing and layout of the 
Document: several exclamatory sentences in bold 
uppercase letters, whose purpose was to catch the 
reader's attention by suggesting that he or she had 
won a large cash prize, were combined with con-
ditional clauses in smaller print, some of which 
began with the words "If you have and return the 
Grand Prize winning entry in time". For example, 
the Document identified the appellant as one of the 
latest sweepstakes winners and stated in large print 
that payment of his cash prize had been authorized. 
However, the heading "LATEST CASH PRIZE 
WINNERS", under which the appellant's name 
appeared, was preceded by the following sentence 
in small letters: "If you have and return the Grand 
Prize winning entry in time, our new list of major 
cash prize winners will read as follows". 

[7] This same writing technique was used else-
where in the letter, as several prominent sentences 
intended to boost the recipient's enthusiasm were 
combined with inconspicuous conditional clauses. 
It will be helpful to reproduce some passages from 
the Document to better illustrate the specific fea-
tures of this technique: 

If you have and return the Grand Prize winning entry 
in time and correctly answer a skill-testing question, 
we'll confirm that 

WE ARE NOW AUTHORIZED TO PAY $833,337.00 IN 
CASH TO MR JEAN MARC RICHARD! 

[TRADUCTION] Si vous détenez le coupon de participa-
tion gagnant du Gros Lot et le retournez à temps, et si 
vous répondez correctement à une question de connais-
sances générales, nous annoncerons officiellement que 

NOUS AVONS MAINTENANT LES RÉSULTATS 
FINALS DU CONCOURS : M. JEAN MARC RICHARD 
A GAGNÉ LA SOMME DE 833 337 $ EN ARGENT 
COMPTANT! 

[6] Cette phrase d'ouverture illustre bien le mode 
de rédaction et de présentation du Document. 
Celui-ci a été conçu de façon à combiner plusieurs 
phrases écrites en majuscules et caractères gras 
rédigées sous forme exclamative, dont l'objectif est 
de capter l'attention du lecteur en lui suggérant qu'il 
est le gagnant d'un important prix en argent, à des 
phrases imprimées en plus petits caractères rédigées 
sous forme conditionnelle, dont plusieurs débutent 
par les mots [TRADUCTION] « Si vous détenez le 
coupon de participation gagnant du Gros Lot et le 
retournez à temps ». À titre d'exemple, le Document 
mentionne l'appelant parmi les plus récents gagnants 
du programme « Sweepstakes » et indique en gros-
ses lettres que le paiement de son prix en argent a 
été autorisé. Toutefois, l'inscription [TRADUCTION] 
«DERNIERS GAGNANTS D'UN PRIX EN 
ARGENT », sous laquelle figure le nom de l'appe-
lant, est précédée de la phrase suivante rédigée en 
petits caractères : [TRADUCTION] «Si vous détenez 
le coupon de participation gagnant du Gros Lot et le 
retournez à temps, voici quelle sera notre nouvelle 
liste de gagnants de gros prix en argent ». 

[7] Suivant le même procédé de rédaction, la 
lettre allie bon nombre de phrases prédominantes 
destinées à accroître l'enthousiasme de son desti-
nataire à des phrases discrètes rédigées sous forme 
conditionnelle. Il est utile ici de reproduire quel-
ques extraits du Document pour illustrer davantage 
les traits particuliers de ce mode de rédaction : 

[TRADUCTION] Si vous détenez le coupon de participa-
tion gagnant du Gros Lot et le retournez à temps, et si 
vous répondez correctement à une question de connais-
sances générales, nous confirmerons que 

NOUS AVONS EU L'AUTORISATION DE REMETTRE 
AM. JEAN MARC RICHARD LA SOMME DE 833 337 $ 
EN ARGENT COMPTANT! 
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. . . And now that we've been authorized to pay the 
prize money, the very next time you hear from us if you 
win, it will be to inform you that 

A BANK CHEQUE FOR $833,337.00 IS ON ITS WAY 
TO -- ST! 

. . . Et puisque nous avons eu l'autorisation de remettre 
le Gros Lot au gagnant, la prochaine fois que nous com-
muniquerons avec vous si vous gagnez, ce sera pour 
vous aviser que 

UN CHÈQUE BANCAIRE DE 833337$ A ÉTÉ EXPÉDIÉ 
AU [X, RUE X]! 

. The truth is, if you hold the Grand Prize winning 
number, 

YOU WILL FORFEIT THE ENTIRE $833,337.00 IF 
YOU FAIL TO RESPOND TO THIS NOTICE! 

[8] Along with these many references to the 
"Grand Prize winning entry", the Document 
assigned the appellant a "Prize Claim Number" 
that was to be used for identification purposes 
when the entries were validated. In addition, the 
back side of the letter informed the appellant that 
he would qualify for a $100,000 bonus prize if he 
validated his entry within five days. It then referred 
to various benefits the appellant could have if he 
decided to subscribe to Time magazine at the same 
time as he validated his entry. All this information 
was set out as follows in the Document: 

. .. La vérité est que, si NOUS avez le numéro gagnant 
du Gros Lot, 

VOUS RENONCEREZ À TOUCHER LA SOMME DE 
833 337 $ SI VOUS NE RÉPONDEZ PAS AU PRÉSENT 
AVIS! 

[8] Parallèlement à ces mentions multiples du 
[TRADUCTION] « coupon de participation gagnant 
du Gros Lot », le Document attribue à l'appelant 
un [TRADUCTION] « numéro de réclamation du 
prix » qui doit servir à des fins d'identification au 
stade de la validation des inscriptions. Au verso, 
la lettre indique d'ailleurs à l'appelant qu'il sera 
admissible à un prix additionnel de 100 000 $ s'il 
valide son inscription à l'intérieur d'un délai de 
cinq jours. Elle mentionne ensuite divers bénéfices 
dont l'appelant pourrait jouir s'il décidait, tout en 
validant son inscription, de s'abonner au magazine 
Tiine. Toutes ces informations sont présentées de la 
manière suivante dans le Document : 

YOU'LL QUALIFY FOR A $100,000.00 BONUS IF YOU [TRADUCTION] VOUS SEREZ ADMISSIBLE À UN PRIX 
RESPOND WITHIN 5 DAYS! 	 ADDITIONNEL DE 100 000 $ SI VOUS RÉPONDEZ 

DANS LES 5 PROCHAINS JOURS! 

YOU'LL RECEIVE A FREE GIFT: THE ULTRONICTm 
PANORAMIC CAMERA & PHOTO ALBUM SET! 

VOUS RECEVREZ EN CADEAU UNE CAMÉRA 
PANORAMIQUE ULTRONICTM ACCOMPAGNÉE 
D'UN ALBUM PHOTOS! 

YOU'LL ALSO RECEIVE TIME AT UP TO 74% 
SAVINGS! 

. . 

 
VOUS RECEVREZ AUSSI LE MAGAZINE TIME EN 
BÉNÉFICIANT D'UN RABAIS ALLANT JUSQU'À 74 %! 

• And if you hold the Grand Prize winning entry, 	. Et si vous détenez le billet gagnant du Gros Lot, 
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A BANK CHEQUE FOR $833,337.00 IN CASH WILL 
BE SENT TO YOU VIA CERTIFIED MAIL - IF YOU 
RESPOND NOW! 

[9] To show more clearly what the Document 
looked like, we have reproduced it in its entirety in 
an appendix to these reasons. For now, suffice it to 
say that the Document's visual content and writing 
style are central to the issue of whether the mailing 
of the Document constitutes a prohibited practice 
within the meaning of the C.P.A. 

[10] In addition to the Document, the mailing 
received by the appellant contained a reply coupon 
entitled "Official Entry Certificate" and a return 
envelope on which the official rules of the sweep-
stakes appeared in small print. The reply coupon 
also offered the appellant the possibility of sub-
scribing to Time magazine for a period ranging 
from seven months to two years. As well, the offi-
cial rules stated that a winning number had been 
pre-selected by computer and that the holder of that 
number could receive the grand prize only if the 
reply coupon was returned by the deadline. If the 
holder of the pre-selected winning number did not 
return the reply coupon, the rules explained, the 
grand prize winner would be selected by random 
drawing among all eligible entries, that is, every-
one who had returned the reply coupon, and each 
participant's odds of winning would then be 1:120 
million. 

[11] The appellant testified that he had carefully 
read the Document twice the day he received it and 
had concluded that he had just won US$833,337. 
The next day, he took the Document to work to 
ask a vice-president of the company he worked 
for, whose first language was English, whether 
he had understood the Document correctly. The 
vice-president agreed that the appellant had just 
won the grand prize referred to in the Document. 
Convinced that he was about to receive the prom-
ised amount, the appellant immediately returned 
the reply coupon that was in the envelope. In doing 
so, he also subscribed to Time magazine for two 
years, and this entitled him to receive a free camera 

UN CHÈQUE BANCAIRE DE 833 337 $ VOUS SERA 
EXPÉDIÉ PAR COURRIER RECOMMANDÉ - SI 
VOUS RÉPONDEZ MAINTENANT! 

[9] Pour une meilleure compréhension de la fac-
ture visuelle du Document, nous renvoyons le lec-
teur à sa version intégrale qui est reproduite en 
annexe aux présents motifs. Dans l'immédiat, il 
suffit de mentionner que la teneur visuelle et le style 
de rédaction du Document jouent un rôle critique 
lorsqu'il s'agit de décider si l'envoi du Document 
constitue une pratique interdite au sens de 
la L.p.c. 

[10] Outre le Document, l'envoi postal qu'a reçu 
l'appelant contenait un coupon-réponse intitulé 
[TRADUCTION] « Certificat officiel de participa-
tion » ainsi qu'une enveloppe de retour sur laquelle 
les règles officielles du concours étaient imprimées 
en petits caractères. Le coupon-réponse offrait éga-
lement à l'appelant la possibilité de s'abonner au 
magazine Time pour une période variant de sept 
mois à deux ans. Par ailleurs, les règles officiel-
les indiquaient qu'un numéro gagnant (« winning 
number ») avait été présélectionné par ordinateur 
et que son détenteur ne pourrait toucher le gros lot 
que s'il retournait le coupon-réponse dans le délai 
fixé. Les règles indiquaient que, dans l'éventualité 
où le détenteur du numéro gagnant présélectionné 
ne retournerait pas le coupon-réponse, le gros lot 
serait tiré aléatoirement parmi toutes les person-
nes ayant retourné le coupon-réponse (« all eligible 
entries ») et que chaque participant aurait alors une 
chance de gagner sur 120 millions. 

[11] Selon son témoignage, le jour où il l'a reçu, 
l'appelant a lu attentivement le Document à deux 
reprises, au terme desquelles il est venu à la conclu-
sion qu'il venait de gagner la somme de 833 337 $US. 
Le lendemain, il a apporté le Document à son lieu 
de travail afin qu'un vice-président de l'entreprise 
qui l'emploie dont la langue maternelle est l'anglais 
puisse confirmer ou infirmer la signification qu'il 
lui attribuait. Cet interlocuteur s'est dit pareillement 
d'avis que l'appelant venait de gagner le gros lot 
mentionné dans le Document. Convaincu qu'il était 
sur le point de toucher la somme promise, l'appelant 
a aussitôt retourné le coupon-réponse se trouvant à 
l'intérieur de l'enveloppe. Ce faisant, il s'est abonné 
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and photo album, as was indicated on the back of 
the Document. 	 • 

[12] The appellant received the camera and photo 
album a short time later. He also 'began regularly 
receiving issues of the magazine. However, the 
cheque he was expecting was a long time coming. 
Believing that he had been patient enough, he 
decided to call Elizabeth Matthews at Time Inc. to 
inquire about the processing of his cheque. After 
leaving a few messages to which he received no 
reply, the appellant was finally able to speak with 
a representative of the marketing department of the 
respondent Time Inc. in New York. He then learned 
that he would not be receiving a cheque, because 
the Document mailed to him had not contained the 
winning entry for the draw. During the telephone 
conversation, Time Inc.'s representative told the 
appellant that the Document was merely an invita-
tion to participate in a sweepstakes. The appellant 
was also informed that Elizabeth Matthews did not 
exist; the name was merely a "pen name" used by 
the respondents in their advertising material. 

[13] The appellant replied that the Document 
clearly announced that he was the prize winner. His 
protests got him nowhere. The respondents flatly 
refused to pay him the amount he was claiming. 

[14] On September 29, 2000, the appellant filed 
a motion to institute proceedings. He first asked 
the Quebec Superior Court to declare him to be 
the winner of the cash prize mentioned in the 
Document. He argued that the Document was an 
offer to contract within the meaning of art. 1388 
of the Civil Code of Québec, S.Q. 1991, c. 64 
("C.C.Q."), and that he had accepted the offer by 
returning the reply.  coupon. He accordingly asked 
the court to order the respondents to provide him 
with the skill-testing question and pay him the 
grand prize amount. In the alternative, he asked the 
court to order the respondents to pay compensatory 
and punitive damages corresponding to the value 
of the grand prize (A.R., vol. I, at p. 53).  

pour deux ans au magazine Time. Cet abonnement 
lui donnait aussi le droit de recevoir gratuitement 
une caméra ainsi qu'un album photos, comme cela 
était indiqué au verso du Document. 

[12] Peu de temps après, l'appelant a reçu la 
caméra et l'album photos. Il a également commencé 
à recevoir les numéros du magazine à interval-
les réguliers. Cependant, le chèque espéré se fai-
sait attendre. Jugeant qu'il avait été suffisamment 
patient, il décida d'appeler Elizabeth Matthews 
chez Time Inc. afin de s'enquérir du traitement de 
son chèque. Après avoir laissé quelques messages 
qui sont restés sans réponse, l'appelant a finalement 
réussi à parler avec un représentant du service du 
marketing chez l'intimée Time Inc. à New York. Il 
apprit alors qu'il ne recevrait aucun chèque puisque 
le document qui lui avait été transmis par la poste 
ne portait pas le numéro gagnant du tirage. Lors  
de la conversation téléphonique, le représentant de 
Time Inc. informa l'appelant que le Document ne 
constituait qu'une simple invitation à participer à 
un concours. L'appelant a également été informé 
qu'Elizabeth Matthews n'existait pas; il s'agissait 
plutôt d'un .« nom de plume » utilisé par les intimées 
dans leur matériel publicitaire. 

[13] L'appelant a répondu que le Document annon-
çait clairement qu'il était le gagnant du lot men-
tionné. Ses protestations ne donnèrent rien. Les inti-
mées refusèrent fermement de lui payer la somme 
réclamée. 

[14] Le 29 septembre 2000, l'appelant a déposé  
une requête introductive d'instance. Il demandait 
d'abord à la Cour supérieure du Québec de le décla-
rer gagnant du prix en argent mentionné dans le 
Document. Il plaidait que celui-ci constituait une 
offre de contracter au sens de l'art. 1388 du Code 
civil du Québec, L.Q. 1991, ch. 64 (« C.c.Q. »), offre 
qu'il avait acceptée en retournant le coupon-réponse. 
En conséquence, l'appelant a demandé à la Cour 
supérieure d'ordonner aux intimées de lui fournir la 
question de connaissances générales et de lui verser 
le montant du gros lot. À titre subsidiaire, l'appe-
lant a demandé à la Cour supérieure de condamner 
les intimées à des dommages-intérêts compensatoi-
res et punitifs correspondant à la valeur du gros lot 
(d.a., vol. I, p. 53). 
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III. Judicial History 

A. Quebec Superior Court (2007 QCCS 3390, 
[2007] R.J.Q. 2008, Cohen J.) 

[15] Cohen J. began by considering the contrac-
tual portion of the claim. She found that the par-
ties had not entered into a contract and accordingly 
refused to order payment of the prize claimed by 
the appellant. 

[16] Cohen J. then considered the appellant's 
claim for damages, which was based on alleged 
violations of the C.P.A. She held that the convo-
luted style of the offer contravened Title II of the 
C.P.A. on prohibited business practices. She wrote 
the following: 

The very same "conditional" wording which enabled 
Time to avoid the argument that a contract was formed 
or that it undertook unconditionally to pay $833,337 to 
Mr. Richard, illustrates the contention that this docu-
ment was specifically designed to mislead the recipient, 
that it contains misleading and even false representa-
tions, contrary to the clear wording of article 219 of the 
Consumer Protection Act  .. . . [Emphasis in original; 
para. 34.] 

[17] Cohen J. reached this conclusion on the 
basis of the general impression conveyed by the 
Document. Referring to s. 218 C.P.A., she stated 
that the Document gave the general impression that 
the appellant had won the grand prize. In her view, 
the general design of the Document thus amounted 
to a false or misleading representation within the 
meaning of s. 219 C.P.A. 

[18] Cohen J. added that the Document contained 
two false representations. First, its signer, Elizabeth 
Matthews, did not exist, so she could not have 
"certified" the content of the Document, contrary 
to what was stated. That fiction was in clear con-
travention of ss. 219 and 238 C.P.A., since it gave 
an imaginary person a particular status or identity 
(para. 38). Next, the fact that the appellant might not 
be the grand prize winner had been withheld from 
him by the respondents or, at the very least, had 
been "buried in a sea of text" with the expectation 

III. Historique judiciaire 

A. Cour supérieure du Québec (2007 QCCS 
3390, [2007] R.J.Q. 2008, la juge Cohen) 

[15] La juge Cohen a d'abord analysé le volet 
contractuel de la réclamation. À cet égard, elle a 
conclu qu'aucun contrat n'était intervenu entre les 
parties. Elle a donc refusé d'ordonner le paiement 
du prix réclamé par l'appelant. 

[16] La juge Cohen a ensuite analysé la réclama-
tion de dommages-intérêts de l'appelant, fondée sur 
des violations alléguées de la L.p.c. À cet égard, 
elle a jugé que la rédaction alambiquée de l'of-
fre contrevenait aux prescriptions du titre II de la 
L.p.c. portant sur les pratiques interdites de com-
merce. Elle a écrit : 

[TRADUCTION] Le même emploi de la forme «condi-
tionnelle », qui a permis à Time d'échapper à l'argument 
qu'un contrat était intervenu ou qu'elle s'était engagée 
à verser à M. Richard, sans condition, la somme de 
833 337 $, illustre bien la prétention que ce document a 
été conçu expressément de manière à tromper son des-
tinataire, qu'il contient des représentations trompeu-
ses ou même fausses, et ce, en contravention du texte 
explicite de l'article 219 de la Loi sur la protection du 
consommateur.  . . [En italique dans l'original; par. 34.] 

[17] La juge Cohen a tiré cette conclusion sur 
la base de l'impression générale laissée par le 
Document. Se référant à l'art. 218 L.p.c., elle a 
affirmé que le Document donnait l'impression 
générale que l'appelant avait gagné le gros lot. À 
son avis, la facture générale du Document consti-
tuait donc une représentation fausse ou trompeuse 
au sens de l'art. 219 L.p.c. 

[18] La juge Cohen a ajouté que le Document 
contenait deux fausses représentations. D'abord, sa 
signataire, Mme  Elizabeth Matthews, n'existait pas; 
elle n'avait donc pas pu « certifier » le contenu du 
Document, contrairement à ce qu'il indiquait. Cette 
fiction contrevenait clairement aux art. 219 et 238 
L.p.c., puisqu'elle conférait à une personne imagi-
naire un statut ou une identité particulière (par. 38). 
Ensuite, les intimées n'avaient pas dévoilé à l'appe-
lant qu'il se pouvait qu'il ne soit pas le gagnant du 
gros lot ou, à tout le moins, cette information était 

■•■■ 
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that his enthusiasm would induce him to subscribe 
to Time magazine (para. 39). In Cohen J.'s opinion, 
the failure to reveal such an important fact was con-
trary to s. 228 C.P.A. She summed up her view on 
the presence of false or misleading information in 
the Document as follows: "It is patently obvious to 
any reader that the mailing from Time was not only 
false and incomplete, it was specifically designed to 
be misleading, both in the words chosen, the size of 
the conditions or disclaimers and their ambiguity, 
especially to a person who is not reading in his or 
her mother tongue" (para. 40). 

[19] Cohen J. added that she did not need to 
determine whether the appellant had actually been 
misled by the content of the Document (para. 49). 
To hold that a commercial representation is a prac-
tice prohibited by the C.P.A., it is sufficient for a 
court to find that the average consumer, that is, 
one who is credulous and inexperienced, could be 
misled: 

There can be no doubt here that the unsolicited public-
ity sent to Mr. Richard indeed had the capacity to mis-
lead if viewed through the eyes of the average, inexpe-
rienced French-speaking consumer in Quebec. In any 
event, the testimony of Mr. Richard made it clear that 
lie would never have read the subscription portion of the 
document had the misleading representations not been 
present, making it obvious that his paid subscription to 
Time Magazine was a direct result of these misleading 
representations in the present case. [para. 49] 

[20] According to Cohen J., the respondents' 
advertising strategy, as revealed by the content of 
the Document, involved the use of practices pro-
hibited by Title II of the C.P.A. As a result, the 
civil sanctions provided for in s. 272 C.P.A. were 
available. 

[21] Relying on the principles adopted by the 
Quebec Court of Appeal in Nichols v. Toyota 
Drummondville (1982) inc., [1995] R.J.Q. 746, 
Cohen J. stated that, in certain circumstances, puni-
tive damages can be awarded under s. 272 C.P.A. 
in the absence of prejudice to the consumer, that is,  

[TRADUCTION] « submergée dans une mer de rensei-
gnements» de façon à miser sur son enthousiasme 
afin de l'inciter à s'abonner au magazine Tinze (par. 
39). Selon la juge, l'omission de dévoiler un fait 
aussi important contrevenait à l'art. 228 L.k.c. La 
juge Cohen a résumé ainsi sa pensée concernant 
la présence d'informations fausses ou trompeuses 
dans le  Document: [TRADUCTION] « Il saute aux 
yeux de tout lecteur que l'envoi postal de Time était 
non seulement faux et incomplet, mais qu'il avait 
aussi été expressément conçu de manière à trom-
per le lecteur — et particulièrement celui dont la 
langue maternelle n'est pas celle de l'envoi —, tant 
par son libellé que par la taille et l'ambiguïté des 
cônditions ou avertissements » (par. 40). 

[19] La juge Cohen a ajouté qu'elle n'avait pas 
à déterminer si le contenu du Document avait bel 
et bien trompé l'appelant (par. 49). Pour conclure 
qu'une représentation commerciale constituait une 
pratique interdite par la L.p.c., il suffisait que le tri-
bunal constate que le consommateur moyen, c'est-
à-dire un consommateur crédule et inexpérimenté, 
pouvait être induit en erreur : 

[TRADUCTION] Il ne fait aucun doute que la publicité 
non sollicitée envoyée à M. Richard pouvait effective-
ment s'avérer trompeuse aux yeux du consommateur 
québécois francophone moyen et inexpérimenté. Quoi 
qu'il en soit, il ressort clairement du témoignage de 
M. Richard qu'il n'aurait jamais lu la partie du docu-
ment portant sur l'abonnement n'eut été la présence des 
représentations trompeuses, ce qui démontre de façon 
évidente que sa décision de s'abonner au magazine 
Time est directement imputable à ces représentations 
trompeuses. [par. 49] 

[20] Selon la juge Cohen, la stratégie publici-
taire des intimées, telle que révélée par le contenu 
du Document, s'est traduite par la commission de 
pratiques interdites au titre II de la L.p.c. Ces faits 
donnaient ouverture aux sanctions civiles prévues 
à l'art. 272 L.p.c. 

[21] S'appuyant sur la jurisprudence de la Cour 
d'appel du Québec découlant de l'arrêt Nichols c. 
Toyota Drummondville (1982) hic., [1995] R.J.Q. 
746, la juge Cohen a affirmé que l'art. 272 L.p.c. 
permettait, en certaines circonstances, d'accorder 
des dommages-intérêts punitifs en l'absence de 
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even if compensatory damages are not awarded at 
the same time (para. 55). In any event, she found 
that the evidence in the record showed that the 
appellant had suffered moral injuries — difficulty 
sleeping and embarrassment in his relations with 
the people around him — as a result of the respond-
ents' refusal to pay him the grand prize (para. 57). 
Cohen J. set the value of those moral injuries at 
$1,000. 

[22] Next, Cohen J. stated that it was appropriate 
in this case to award the appellant punitive dam-
ages in addition to the compensatory damages. 
On the issue of the quantum of punitive damages, 
she added that art. 1621 C.C.Q. required the court 
to consider all the circumstances, including the 
debtor's patrimonial situation and the gravity of 
the debtor's fault. In discussing the gravity of the 
fault, Cohen J. held that the respondents had failed 
to fulfil the obligations imposed on them by the 
C.P.A. by sending "thousands of these false and 
misleading mailings to francophone consumers in 
Quebec" (para. 59). She added that the respond-
ents had also violated the Charter of the French 
language, R.S.Q., c. C-11, by sending the appel-
lant advertising material in English only (para. 64). 
In her view, such a violation of the Charter of the 
French language could be taken into considera-
tion in assessing the quantum of punitive damages 
awarded under s. 272 C.P.A. (para. 66). 

[23] Furthermore, Cohen J. stated that the sweep-
stakes advertising method was quite lucrative for 
the respondents. She noted that, although the quan-
tum of punitive damages should not convey the 
impression that the court in this case was using 
those damages to indirectly uphold the contractual 
portion of the appellant's claim, the quantum none-
theless had to reflect the deterrent function of such 
damages and take the respondents' patrimonial sit-
uation into account. Exercising her judicial discre-
tion, she fixed the quantum of the punitive dam-
ages awarded to the appellant at $100,000, which 
corresponded to the value of the "Bonus" prize to  

préjudice subi par le consommateur, c'est-à-dire 
sans que le tribunal n'octroie concurremment des 
dommages-intérêts compensatoires (par. 55). Quoi 
qu'il en soit, elle a néanmoins estimé que la preuve 
au dossier démontrait que l'appelant avait subi 
des dommages moraux — troubles de sommeil et 
embarras auprès de son entourage — à la suite du 
refus des intimées de lui verser le gros lot (par. 57). 
La juge Cohen a fixé à 1 000 $ la valeur des dom-
mages moraux subis par l'appelant. 

[22] La juge Cohen a ensuite affirmé qu'il était 
opportun dans le présent dossier d'accorder des 
dommages-intérêts punitifs à l'appelant en sus des 
dommages-intérêts compensatoires. Abordant la 
question du quantum des dommages-intérêts puni-
tifs, elle a ajouté que l'art. 1621 C.c.Q. prescrivait 
au tribunal de considérer l'ensemble des circons-
tances, y compris la situation patrimoniale du débi-
teur et la gravité de la faute commise. À l'égard 
de ce dernier aspect, la juge Cohen a décidé que 
les intimées avaient violé les obligations que leur 
imposait la L.p.c. en envoyant [TRADUCTION] « des 
milliers d'envois postaux faux et trompeurs à des 
consommateurs francophones au Québec » (par. 
59). Elle a aussi mentionné que les intimées avaient 
également violé les dispositions de la Charte de la 
langue française, L.R.Q., ch. C-11, en faisant par-
venir à l'appelant du matériel publicitaire en langue 
anglaise seulement (par. 64). .À son avis, une telle 
contravention à la Charte de la langue française 
pouvait être prise en considération dans l'évalua-
tion du quantum des dommages-intérêts punitifs 
octroyés en vertu de l'art. 272 L.p.c. (par. 66). 

[23] Par ailleurs, la juge Cohen a affirmé 
que la méthode publicitaire du programme 
« Sweepstakes » était fort lucrative pour les inti-
mées. Tout en mentionnant que le quantum des 
dommages-intérêts punitifs ne devait pas, en l'es-
pèce, donner l'impression que le tribunal utilisait 
ce type de dommages-intérêts pour accueillir indi-
rectement le volet contractuel de la réclamation de 
l'appelant, elle a rappelé qu'il devait néanmoins 
refléter leur fonction dissuasive eu égard à la situa-
tion patrimoniale des intimées. Exerçant sa discré-
tion judiciaire, la juge Cohen a fixé à 100 000 $ le 
quantum des dommages-intérêts punitifs octroyés 
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which the appellant would have been entitled if he 
had had the winning entry and returned the reply 
coupon within five days. 

[24] Cohen J. further ordered, again exercising 
her judicial discretion, that the costs awarded to the 
appellant be calculated on the basis of the value 
of the action "as instituted", namely $1,250,887.10, 
thus enabling the appellant to be reimbursed a por-
tion of his judicial and extrajudicial costs, includ-
ing the fees paid to his attorneys (para. 73). 

B. Quebec Court of Appeal (2009 QCCA 2378, 
120101 R.J.Q. 3, Chamberland, Morin and 
Rochon JJ.A.) 

[25] Both parties appealed the Superior Court's 
decision. The Quebec Court of Appeal, in reasons 
written by Chamberland J.A., allowed the respond-
ents' appeal and dismissed the incidental appeal. 
It thus dismissed the appellant's recourse in dam-
ages in its entirety, but without costs because of 
the nature of the case and the novelty of the issues 
(para. 53). 

[26] The Court of Appeal began by dismissing 
the appellant's incidental appeal with respect to the 
payment of the prize. That conclusion is no longer 
being challenged. The principal issue concerned 
the award of compensatory and punitive damages 
against the respondents. 

[27] The Court of Appeal held, contrary to the 
respondents' argument, that the C.P.A. was appli-
cable in this case. Chamberland J.A. pointed out 
that s. 217 C.P.A. clearly states that the fact that 
a prohibited practice has been used is not subor-
dinate to whether or not a contract has been made 
(para. 25). He added that in any event, the parties 
had in fact formed a contractual relationship by 
means of the offer to participate in a sweepstakes 
and the acceptance of that offer in the form of the 
return of the reply coupon (para. 26).  

à l'appelant. Ce montant correspond à la valeur 
du « prix additionnel » auquel l'appelant aurait eu 
droit s'il avait détenu le numéro gagnant et retourné 
le coupon-réponse à l'intérieur d'un délai de cinq 
jours. 

[24] Toujours dans l'exercice de sa discrétion 
judiciaire, la juge Cohen a ordonné que les dépens 
accordés à l'appelant soient calculés sur la base de 
la valeur de l'action [TRADUCTION] « telle qu'elle a 
été introduite », soit la somme de 1 250 887,10 $. 
Cette conclusion voulait permettre à l'appelant 
d'être remboursé d'une partie de ses déboursés 
judiciaires et extrajudiciaires, y compris les hono-
raires versés à ses procureurs (par. 73). 

B. Cour d'appel du Québec (2009 QCCA 2378, 
120101 R.J.Q. 3, les juges Chamberland, Morin 
et Rochon) 

[25] Les deux parties ont formé appel du jugement 
de la Cour supérieure. La Cour d'appel du Québec, 
dans une opinion rédigée par le juge Chamberland, 
a accueilli l'appel principal formé par les intimées 
et rejeté l'appel incident. La Cour d'appel a ainsi 
rejeté en totalité le recours en dommages-intérêts 
intenté par l'appelant, mais sans frais .compte tenu 
de la nature du débat et de la nouveauté des ques-
tions en litige (par. 53). 

[26] La Cour d'appel a d'abord rejeté le pourvoi 
incident de l'appelant quant au paiement du prix. 
Cette conclusion n'est plus remise en cause. Le 
débat principal a porté sur la condamnation des 
intimées à des dommages-intérêts compensatoires 
et punitifs. 

[27] La Cour d'appel a décidé que la L.p.c. était 
applicable en l'espèce, contrairement aux préten-
tions des intimées. Le juge Chamberland a sou-
ligné que l'art. 217 L.p.c. indique clairement que 
la commission d'une pratique interdite n'est pas 
subordonnée à la conclusion d'un contrat (par. 25). 
Le juge Chamberland a ajouté qu'à tout événement, 
une relation contractuelle s'était bien formée entre 
les parties, par l'offre de participer à un concours 
et par son acceptation par le renvoi du coupon-
réponse (par. 26). 
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[28] Following those initial findings, the Court of 
Appeal concluded that the respondents had not vio-
lated the C.P.A. First, in its view, the respondents 
had not violated s. 228 C.P.A. by failing to indicate 
clearly in the Document that the appellant might 
not be the grand prize winner (para. 28). 

[29] Next, the Court of Appeal held that using the 
name of a fictitious person, Elizabeth Matthews, 
as the signer of the Document did not contravene 
s. 238(c) C.P.A. The use of a "pen name" did not 
on its own have the potential to mislead consum-
ers about the merchant's identity and was simply 
intended to [TRANSLATION] "personalize" the 
mailings (para. 29). 

[30] Finally, Chamberland J.A. disagreed with 
Cohen J.'s view that the Document contained false 
or misleading representations contrary to s. 219 
C.P.A. The Court of Appeal stated that it could not 
conclude that the Document might give the average 
Quebec consumer the general impression that the 
recipient was the grand prize winner (paras. 49-50). 
The court was not even critical of the respondents' 
conduct: 

[TRANSLATION] With respect, I see eye-catching text 
in the documentation sent to the [appellant], but I do 
not see any misleading, underhanded or deceitful 
statements. I even suspect that the [appellant], a well-
informed businessman who worked locally and inter-
nationally in both French and English, understood the 
sweepstakes and his chances of winning perfectly well 
from the very start. [para. 51] 

[31] According to the Court of Appeal, there 
were no false or misleading representations in the 
Document. Although the court seemed to acknowl-
edge that the Document's eye-catching headings 
might initially convey the impression that the appel-
lant had just won the grand prize, it expressed the 
view that a careful reading of the Document was 
sufficient to dispel that impression. It is, in a word, 
up to consumers to be suspicious of advertisements 
that seem too good to be true. For these reasons, the 
Court of Appeal set aside the award of compensa-
tory and punitive damages against the respondents. 

[28] Après ces premières constatations, la Cour 
d'appel a conclu que les intimées n'avaient pas violé 
la L.p.c. D'abord, à son avis, les intimées n'avaient 
pas violé l'art. 228 L.p.c. en omettant d'écrire clai-
rement sur le Document que l'appelant pouvait ne 
pas être le gagnant du gros lot (par. 28). 

[29] Ensuite, la Cour d'appel a décidé que l'uti-
lisation du nom d'une personne fictive, en l'occur-
rence Elizabeth Matthews, comme signataire du 
Document ne violait pas l'al. 238c) L.p.c. En l'es-
pèce, la seule utilisation d'un « nom de plume » 
n'était pas susceptible de tromper les consomma-
teurs sur l'identité du commerçant, mais ne visait 
qu'à « personnaliser » les envois postaux (par. 29). 

[30] Finalement, le juge Chamberland a exprimé 
son désaccord avec l'opinion de la juge Cohen selon 
laquelle le Document contenait des représentations 
fausses ou trompeuses, contrairement aux prescrip-
tions de l'art. 219 L.p.c. La Cour d'appel se disait 
incapable de conclure que le Document était sus-
ceptible de laisser, chez le consommateur québé-
cois moyen, l'impression générale que le destina-
taire était le gagnant du gros lot mentionné (par. 
49-50). La cour ne se montrait même pas critique à 
l'égard du comportement des intimées : 

Avec égards pour l'opinion contraire, je vois dans la 
documentation transmise à nappelant] un texte accro-
cheur, mais pas de déclarations trompeuses, déloyales 
ou fourbes. Je soupçonne même l'[appelant], un homme 
d'affaires averti oeuvrant sur la scène locale et interna-
tionale, en français et en anglais, d'avoir parfaitement 
bien compris ce qu'il en était du sweepstake et de ses 
chances de gagner, et ce, depuis le tout début. [par. 51] 

[31] D'après la Cour d'appel, le Document ne 
contenait aucune représentation fausse ou trom-
peuse. Bien qu'elle ait semblé reconnaître que ses 
titres accrocheurs pouvaient initialement donner 
l'impression que l'appelant venait de gagner le gros 
lot, à son avis, une lecture attentive du Document 
suffisait pour dissiper cette impression. En quel-
que sorte, il appartenait aux consommateurs de se 
méfier des messages publicitaires aux apparences 
trop avantageuses. Pour ces motifs, la Cour d'ap-
pel a cassé la condamnation des intimées à des 
dommages-intérêts compensatoires et punitifs. 
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1. 

IV. Analysis  

A. Issues 

[32] This appeal raises the following issues: 

1. What is the proper approach in Quebec for 
determining whether an advertisement consti-
tutes a false or misleading representation for 
the purposes of the Consumer Protection Act? 

2. In the absence of a contract referred to in s. 2 
C.P.A., can a consumer exercise a recourse in 
damages under s. 272 C.P.A.? 

3. What are the conditions for exercising the 
recourse in punitive damages provided for in s. 
272 C.P.A.? 

4. Should punitive damages be awarded in this 
case and, if so, what criteria should be consid-
ered in determining their quantum? 

B. Review of the General Objectives of Consumer 
Law and the Structure of the C.P.A. 

[33] For the purposes of this appeal, this Court 
must interpret certain core components of the legal 
scheme established by the C.P.A. As we mentioned 
above, we must define the characteristics of the 
prohibition against certain advertising practices 
and the conditions for exercising the recourse pro-
vided for in s. 272 C.P.A. where that prohibition 
has been violated. For this, a brief review of the 
objectives of modern consumer law and the origins 
of that law in Quebec and Canada will be helpful. 

(1) Rise of the Consumer Society and Its 
Impact on the Normative Environment of 
Consumer Protection  

IV. Analyse 

A. Questions en litige 

[32] Le présent pourvoi soulève les questions sui-
vantes : 

Quelle est la méthode appropriée, au Québec, 
pour évaluer si une publicité constitue une 
représentation fausse ou trompeuse pour 
l'application de la Loi sur la protection du 
consominateur? 

2. En l'absence de contrat visé par l'art. 2 L.p.c., 
le consommateur peut-il intenter un recours 
en dommages-intérêts en vertu de l'art. 272 
L.p.c.? 

3. Quelles sont les conditions 'd'ouverture du 
recours en dommages-intérêts punitifs prévu à 
l'art. 272 L.p.c.? 

4. Doit-on accorder des dommages-intérêts puni-
tifs en l'espèce et, dans l'affirmative, quels 
critères doivent être considérés pour en déter-
miner le montant? 

B. Rappel des objectifs généraux du droit de la 
consommation et présentation de la structure 
de la L.p.c. 

[33] Ce pourvoi demande à notre Cour d'inter-
préter des éléments centraux du régime juridique 
mis en place par la L.p.c. Comme nous l'avons 
mentionné précédemment, nous sommes appelés à 
préciser en l'espèce les paramètres qui encadrent 
l'interdiction de certaines pratiques publicitaires, 
ainsi que les conditions d'ouverture du recours 
prévu à l'art. 272 L.p.c. en cas de violation de cette 
interdiction. Dans ce contexte, il s'avère pertinent 
d'effectuer un bref rappel des objectifs poursuivis 
par le droit de la consommation moderne et de ses 
origines au Québec et au Canada. 

(1) L'avènement de la société de consomma-
tion et ses incidences sur l'environnement 
normatif en matière de protection du  
consommateur 

[34] Historically, the Canadian consumer protec- 	[34] Historiquement, la législation canadienne 
tion legislation was originally focused on protecting 	destinée à protéger le consommateur s'est d'abord 
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consumers from [TRANSLATION] "abuses of power" 
by merchants (L.-A. Couture, "Rapport sur la pro-
tection du consommateur au niveau fédéral en droit 
pénal canadien", in Travaux de l'Association Henri 
Capitant des amis de la culture juridique fran-
çaise, vol. 24, La protection des consommateurs 
(1975), 303, at p. 307). 

[35] Preserving a competitive economic envi-
ronment remained central to Canadian consumer 
protection mechanisms until the mid-20th century. 
Consumer protection remained indirect in nature: 
for example, federal legislation was focused more 
on regulating the Canadian economy at a struc-
tural level than on directly protecting consumers' 
interests (see J.-L. Baudouin, "Rapport général", in 
Travaux de l'Association Henri Capitant des amis 
de la culture juridique française, vol. 24, La pro-
tection des consommateurs (1975), 3, at p. 4). 

[36] With the rise of the consumer society after 
World War II, however, new concerns came to the 
fore with respect, in particular, to the increased 
vulnerability of consumers (N. L'Heureux and M. 
Lacoursière, Droit de la consommation (6th ed. 
2011), at pp. 1-4). 

[37] Changes in the marketplace led to the reali-
zation that consumers needed to be better protected. 
In fact, the liberalization of markets favoured the 
emergence of systems focused more on protect-
ing consumers (see Baudouin, at pp. 3-4; see also 
Prebushewski y. Dodge City Auto (1984) Ltd., 2005 
SCC 28, [2005] 1 S.C.R. 649, at para. 33). 

[38] Both the Parliament of Canada and the 
Quebec legislature tried to resolve the problems 
raised by the new consumer society. Within the 
Canadian cônstitutional framework, Parliament 
and the legislatures have all played important — 
and often complementary — roles in this regard. 
We will not dwell here on the measures adopted 
by Parliament. Instead, we will be focusing on the 
Quebec legislation and on how it has developed.  

concentrée sur la protection contre les « abus de 
pouvoirs » commis par les commerçants (L.-A. 
Couture, « Rapport sur la protection du consom-
mateur au niveau fédéral en droit pénal canadien », 
dans Travaux de l'Association Henri Capitant des 
amis de la culture juridique française, t. 24, La pro-
tection des consommateurs (1975), 303, p. 307). 

[35] La préservation d'un environnement éco-
nomique concurrentiel est demeurée au coeur des 
mécanismes de protection du consommateur au 
Canada jusqu'au milieu du XXe siècle. La pro-
tection du consommateur conservait un caractère 
indirect : par exemple, la législation fédérale se 
préoccupait davantage des orientations structurel-
les de l'économie canadienne que de la protection 
particulière des intérêts du consommateur (voir 
J.-L. Baudouin, « Rapport général », dans Travaux 
de l'Association Henri Capitant des amis de la 
culture juridique française, t. 24, La protection des 
consommateurs (1975), 3, p. 4). 

[36] Toutefois, après la Deuxième Guerre mon-
diale, l'avènement de la société de consommation 
a fait apparaître des préoccupations nouvelles, 
notamment des inquiétudes au sujet de la vulné-
rabilité accrue du consommateur (N. L'Heureux et 
M. Lacoursière, Droit de la consommation (e éd. 
2011), p. 1-4). 

[37] L'évolution des marchés a fait reconnaître 
le besoin d'une protection accrue du consomma-
teur. En fait, la libéralisation des marchés a favo-
risé l'émergence de régimes plus orientés vers la 
protection du consommateur (voir Baudouin, p. 
3-4; voir aussi Prebushewski c. Dodge City Auto 
(1984) Ltd., 2005 CSC 28, [2005] 1 R.C.S. 649, 
par. 33). 

[38] Le Parlement du Canada et le législateur qué-
bécois ont tous deux cherché à résoudre les problè-
mes posés par l'avènement de la société de consom-
mation. Dans le cadre constitutionnel canadien, le 
Parlement et les législatures ont tous joué un rôle 
important et souvent complémentaire en ces matiè-
res. Nous n'insisterons pas ici sur les mesures adop-
tées par le Parlement fédéral. Notre opinion portera 
sur la législation québécoise et son évolution. 
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[39] The rise of the consumer society called 
attention to the limits of the general law in Quebec, 
as in the other Canadian provinces. In Quebec, the 
contractual fairness model based on freedom of 
contract, consensualism and the binding force of 
contracts seenied increasingly unsuited to ensuring 
real equality between merchants and consumers. 
When the Quebec legislature first became involved 
in this area, its goal was to develop a new model of 
contractual fairness based on a ,schetne of public 
order that would be an exception to the traditional 
rules of the general law (see Baudouin, at p. 5). 

[40] Quebec consumer law has essentially cen-
tred around two successive consumer protection 
statutes enacted in 1971 and 1978, which were sub-
sequently supplemented by the inclusion of cer-
tain provisions of public order in the Civil Code of 
Québec. The first Consumer Protection Act  S.Q. 
1971, c. 74) applied only to contracts involving 
credit and distance contracts, and did not deal sep-
arately with business practices. In reality, adver-
tising was regulated only indirectly by means of a 
legal fiction incorporating its content as a term of 
the resulting contract. Within just a few years after 
the first Act came into force, it had become obvious 
that the solution adopted by the legislature needed 
to be reviewed. 

[41] Today's Consumer Protection Act estab-
lishes a much more elaborate legal scheme than 
the previous version did. Its enactment reflects the 
Quebec legislature's desire to extend the protec-
tion of the C.P.A. to a broader range of contracts 
and to explicitly regulate certain business prac-
tices that are considered fraudulent as regards their 
effect on consumers. In practical terms, the Act is 
divided into seven titles that reflect the main con-
cerns of Quebec consumer law. Title I, "Contracts 
Regarding Goods and Services", contains provi-
sions whose primary purpose is to restore the con-
tractual balance between merchants and consum-
ers. Title II, "Business Practices", identifies certain 
types of business conduct as prohibited practices 

[39] L'avènement de la société de consommation 
a rendu évidentes les limites du droit commun au 
Québec comme dans les autres provinces canadien-
nes. Au Québec, le modèle de justice contractuelle 
fondé sur la liberté de contracter, le consensua-
lisme et la force obligatoire du contrat apparais-
sait de moins en moins adapté pour assurer une 
réelle égalité entre commerçants et consomma-
teurs. L'intervention du législateur québécois en ce 
domaine a initialement été inspirée par la recher-
che d'un modèle différent de justice contractuelle 
fondé sur un régime d'ordre public qui dérogerait 
aux règles traditionnelles du droit commun (voir 
Baudouin, p. 5). 

[40] Le droit québécois de la consommation s'est 
pour l'essentiel organisé autour de deux lois suc-
cessives sur la protection du consommateur, adop-
tées respectivement en 1971 et 1978, complétées 
plus tard par certaines dispositions d'ordre public 
contenues dans le Code civil du Québec. La pre-
mière Loi de la protection du consommateur (L.Q. 
1971, ch. 74) ne s'appliquait qu'aux contrats assor-
tis d'un crédit ou conclus à distance, et ne régle-
mentait pas les pratiques de commerce de façon 
autonome. En réalité, la publicité n'était régie 
qu'indirectement par le. biais d'une fiction juridi-
que l'incorporant aux termes du contrat. Quelques 
années seulement après l'entrée en vigueur de la 
première loi, il était devenu évident que la solu-
tion adoptée par le législateur québécois devait être 
revue. 

[41] La Loi sur la protection du consommateur 
applicable aujourd'hui institue un régime juridique 
beaucoup plus élaboré que celui établi par sa version 
précédente. Son adoption témoigne de la volonté 
du législateur québécois d'étendre la protection de 
la L.p.c. à un ensemble plus vaste de contrats et 
de régir explicitement certaines pratiques de com-
merce jugées dolosives pour le consommateur. 
Concrètement, la loi est divisée en sept titres qui 
reflètent les grandes orientations du droit québécois 
de la consommation. Le titre I, intitulé « Contrats 
relatifs aux biens et aux services », contient des 
dispositions qui visent principalement à rétablir 
l'équilibre contractuel entre le commerçant et le 
consommateur. Le ,titre II, intitulé « Pratiques de 



[2012] 1 R.C.S. 	 RICHARD C. TIME INC. Les juges LeBel et Cromwell 	 289 

in order to ensure the veracity of information pro-
vided to consumers through advertising or other-
wise. 

[42] These two main titles are supplemented by, 
among others, Title IV, which sets out the civil and 
penal recourses that can be exercised to sanction 
violations of the Act by merchants. Aside from the 
recourse provided for in s. 272 C.P.A., on which 
this appeal is focused, the main recourses are 
as follows: a demand by a consumer for the nul-
lity of a contract (s. 271 C.P.A.), a penal proceed-
ing instituted by the Director of Criminal and 
Penal Prosecutions (s. 277 C.P.A.) and an applica-
tion for an interlocutory or permanent injunction 
by the Attorney General of Quebec, the president 
of the Office de la protection du consommateur 
("Office") or a legal person that is a consumer 
advocacy body (ss. 290, 310 and 316 C.P.A.). The 
president of the Office may also negotiate a volun-
tary undertaking by a merchant to comply with the 
Act (s. 314 C.P.A.). 

(2) Protection Against False or Misleading 
Advertising 

[43] The measures to protect consumers from 
fraudulent advertising practices are one expres-
sion of a legislative intent to move away from the 
maxim caveat emptor, or "let the buyer beware". 
As a result of these measures, merchants, manufac-
turers and advertisers are responsible for the verac-
ity of information they provide to consumers and 
may, should such information contain falsehoods, 
incur the civil or penal consequences provided 
for in the legislation. As Judge Matheson of the 
Ontario County Court explained in R. v. Colgate-
Palmolive Ltd., [1970] 1 C.C.C. 100, a case involv-
ing federal law, the maxim caveat venditor is now 
far more appropriate to describe the merchant-
consumer relationship. In an oft-cited judgment, he 
wrote the following:  

commerce », assimile à des pratiques interdites cer-
tains comportements commerciaux afin d'assurer la 
véracité de l'information transmise au consomma-
teur par la publicité ou autrement. 

[42] Ces deux titres principaux sont complétés 
notamment par le titre IV, qui prévoit les recours 
civils et pénaux susceptibles d'être exercés afin de 
sanctionner les manquements à la loi commis par 
les commerçants. En faisant abstraction du recours 
prévu à l'art. 272 L.p.c., dont les conditions d'exer-
cice sont au coeur du présent pourvoi, les principaux 
recours sont les suivants : recours du consomma-
teur en nullité du contrat (art. 271 L.p.c.), pour-
suite pénale intentée par le directeur des poursuites 
criminelles et pénales (art. 277 L.p.c.) et recours 
en injonction interlocutoire ou permanente intenté, 
selon le cas, par le procureur général du Québec, le 
président de l'Office de la protection du consom-
mateur (« Office ») ou une personne morale dont la 
mission est de protéger le consommateur (art. 290, 
310 et 316 L.p.c.). Par ailleurs, le président de l'Of-
fice peut également négocier avec un commerçant 
un engagement volontaire de respecter la loi (art. 
314 L.p.c.). 

(2) La protection contre la publicité fausse ou 
trompeuse 

[43] Les mesures destinées à protéger le consom-
mateur contre les pratiques publicitaires fraudu-
leuses constituent l'une des manifestations de la 
volonté des corps législatifs de se distancier de la 
maxime caveat emptor, qui signifie « que l'ache-
teur prenne garde ». En vertu de ces mesures, il 
appartient au commerçant, au fabricant ou au 
publicitaire de s'assurer de la véracité de l'informa-
tion transmise au consommateur. À défaut, il s'ex-
pose à en subir les conséquences civiles ou péna-
les prévues par la législation. Comme l'a expliqué 
le juge Matheson, de la Cour de comté de l'Onta-
rio, dans l'affaire R. c. Colgate-Palmolive Ltd., 
[1970] 1 C.C.C. 100, impliquant la mise en oeuvre 
du droit fédéral, c'est bien davantage la maxime 
caveat venditor qui trouve application de nos jours 
dans le contexte des relations entre commerçants 
et consommateurs. Dans son jugement souvent cité 
depuis, il a écrit ce qui suit : 
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This legislation is the expression of a social purpose, 
namely the establishment of more ethical trade prac-
tices calculated to afford greater protection to the con-
suming public. It represents the will of the people of 
Canada that the old maxim cavent emptm; let the pur-
chaser beware, yield somewhat to the more enlightened 
view caveat venditor — let the seller beware. [p. 102] 

(3) Protection Against False or Misleading 
Representations in the C.P.A.  

[44] One of the main objectives of Title II of the 
C.P.A. is to protect consumers from false or mis-
leading representations. Many of the practices it 
prohibits relate to the veracity of information pro-
vided to consumers. Section 219 C.P.A. sets out 
this objective in very clear language. It provides, 
quite generally, that no merchant, manufacturer or 
advertiser may make false or misleading represen-
tations to a consumer by any means whatever. The 
word "representation" is defined in s. 216 C.P.A. 
as including an affirmation, behaviour or an omis-
sion. Section 219 C.P.A. is supplemented by prohi-
bitions relating to certain specific types of repre-
sentations (ss. 220 to 251 C.P.A.). 

[45] Section 218 C.P.A. guides the application 
of all these provisions of Title II. It explains the 
approach to be used to determine whether a rep-
resentation is to be considered a prohibited prac-
tice. Its wording is based to a large extent on that of 
s. 52(4) of the Combines Investigation Act, R.S.C. 
1985, c. C-23, a slightly different version of which 
can now be found in s. 52(4) of the Competition 
Act, R.S.C. 1985, c. C-34. Section 218 C.P.A. reads 
as follows: 

218. To determine whether or not a representation 
constitutes a prohibited practice, the general impression 
it gives, and, as the case may be, the literal meaning of 
the terms used therein must be taken into account. 

[46] The analytical approach provided for in s. 
218 C.P.A. requires the consideration of two fac-
tors: the "general impression" given by a represen-
tation and the "literal meaning" of the words used 
in it. We will review the requirements of each of 
these two factors.  

[TRADUCTION] Cette loi est l'expression d'un objectif 
social, à savoir l'établissement de pratiques de com-
merce plus saines visant à mieux protéger le consom-
mateur. Elle représente la volonté de la population 
canadienne de voir la vieille maxime caveat emptor — 
que l'acheteur prenne garde — céder quelque peu le pas 
au point de vue plus éclairé du caveat venditor — que 
le vendeur prenne garde. [p. 102] 

(3) La protection contre les représentations 
fausses ou trompeuses dans la L.p.c.  

[44] Un des objectifs principaux du titre II de la 
L.p.c. est la protection du consommateûr contre les 
représentations fausses ou trompeuses. Un nombre 
important de pratiques qu'il interdit sont reliées à 
la véracité de l'information transmise au consom-
mateur. L'article 219 L.p.c. exprime de façon par-
ticulièrement nette cet objectif. En effet, il inter-
dit de façon générale à tout commerçant, fabricant 
ou publicitaire, de faire par quelque moyen que ce 
soit, une représentation fausse ou trompeuse à un 
consommateur. En effet, la notion de « représen-
tation » est définie à l'art. 216 L.p.c. comme com-
prenant une affirmation, un comportement ou une 
omission. Des interdictions relatives à certaines 
représentations spécifiques (art. 220 à 251 L.p.c.) 
complètent l'art. 219 L.p.c. 

[45] L'article 218 L.p.c. encadre l'application 
de toutes ces dispositions du titre II. Il expose la 
méthode prescrite Pour déterminer si une repré-
sentation doit être considérée comme une pratique 
interdite. Son libellé est fortement inspiré de celui 
du par. 52(4) de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions, L.R.C. 1985, ch. C-23, dont une version 
légèrement modifiée se trouve aujourd'hui au par. 
52(4) de la Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, ch. 
C-34. L'article 218 L.p.c. prévoit ce qui suit : 

218. Pour déterminer si une représentation constitue 
une pratique interdite, il faut tenir compte de l'impres-
sion générale qu'elle donne et, s'il y a lieu, du sens litté-
ral des termes qui y sont employés. 

[46] La méthode d'analyse prévue à l'art. 218 
L.p.c. commande l'examen de deux éléments : 
« l'impression générale » donnée par une représen-
tation, ainsi que le « sens littéral » des termes qui y 
sont employés. Nous examinerons successivement 
la signification de ces deux éléments. 
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[47] The phrase "literal meaning of the terms 
used therein" does not raise any interpretation 
problems. It simply means that every word used in 
a representation must be interpreted in its ordinary 
sense. The purpose of this part of s. 218 C.P.A. is to 
prohibit merchants from raising a defence based on 
a subtle, technical or convoluted meaning of a word 
used in a representation. The legislature's intention 
was thus that the meanings given to words used in 
representations be the same as their meanings in 
everyday life. 

[48] What is meant by the expression "general 
impression" requires further explanation, however. 
Although there have been few cases on this point, 
the courts seem in some recent decisions to have 
established more explicit principles from which a 
predominant interpretation can be drawn. 

[49] One of these principles that has recently 
been developed more clearly by the Quebec courts 
relates to the abstract nature of the analysis of 
the general impression given by a representation. 
Influenced by Professor L'Heureux's comments on 
this point, the courts now seem to accept, as did 
the courts below in the instant case, that the "gen-
eral impression" conveyed by a representation must 
be analysed in the abstract, that is, without consid-
ering the personal attributes of the consumer who 
has instituted proceedings against the merchant. 
(See Québec (Procureur général) v. Distribution 
Canovex Inc., [1996] J.Q. n° 5302 (QL) (C.Q. 
(Crim. & Pen. Div.)), at paras. 39-40; Option 
Consommateurs v. Brick Warehouse, 1.p., 2011 
QCCS 569 (CanLII), at paras. 71-73; N. L'Heureux, 
Droit de la consommation (5th  cd.  2000), at p. 
347. See also Tremblay v. Ameublements Tanguay 
inc., 2011 QCCS 3078 (CanLII), at para. 97; and 
L'Heureux and Lacoursière, at pp. 489-90.) 

[50] This approach is consistent with the spirit 
of the C.P.A., whose main objective is to protect 
consumers. The courts must therefore be able to 
sanction any representation that, from an objec-
tive standpoint, constitutes a prohibited practice. 
Whether a commercial representation did or did 

[47] L'expression « sens littéral des termes qui y 
sont employés » ne pose pas de problème d'inter-
prétation. Elle reconnaît simplement que chaque 
mot contenu dans une représentation doit être 
interprété selon son sens ordinaire. Cette partie du 
texte de l'art. 218 L.p.c. vise à interdire aux com-
merçants de soulever une défense basée sur une 
signification subtile, technique ou alambiquée d'un 
mot utilisé dans une représentation. Le législateur 
a ainsi souhaité que l'on donne aux mots utilisés 
dans les représentations un sens conforme à celui 
qu'ils possèdent dans la vie quotidienne. 

[48] En revanche, là: notion d'« impression géné-
rale » requiert davantage d'explications. Bien que 
le corpus jurisprudentiel en la matière demeure 
limité, certaines décisions récentes paraissent avoir 
établi plus explicitement des principes qui permet-
tent de dégager une interprétation dominante. 

[49] L'un de ces principes récemment reconnus 
plus clairement par la jurisprudence québécoise 
concerne le caractère in abstracto de l'analyse de 
l'impression générale donnée par une représenta-
tion. Influencée en cette matière par les commen-
taires de la professeure L'Heureux, la jurisprudence 
semble désormais reconnaître, comme les tribu-
naux inférieurs dans ce dossier, que « l'impres-
sion générale » donnée par une représentation doit 
être analysée in abstracto, c'est-à-dire en faisant 
abstraction des attributs personnels du consom-
mateur à l'origine de la procédure engagée contre 
le commerçant. (Voir Québec (Procureur géné-
ral) c., Distribution Canovex Inc., [1996] J.Q. n° 
5302 (QL) (C.Q. crim. & pén.), par. 39-40; Option 
Consommateurs c. Brick Warehouse, 1.p., 2011 
QCCS 569 (CanLII), par. 71-73; N. L'Heureux, 
Droit de la consommation (5 e  éd. 2000), p. 347. 
Voir aussi Tremblay c. Ameublements Tanguay inc., 
2011 QCCS 3078 (CanLII), par. 97; et L'Heureux et 
Lacoursière, p. 489-490.) 

[50] Cette approche respecte l'esprit de la L.p.c., 
dont l'objectif principal demeure la protection du 
consommateur. Les tribunaux doivent alors être 
en mesure de sanctionner toute représentation qui, 
objectivement, constitue une pratique interdite. Le 
fait qu'une représentation commerciale ait causé ou 
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not cause prejudice to one or more consumers is 
not relevant to the determination of whether a mer-
chant engaged in a prohibited practice within the 
meaning of Title II of the C.P.A. The C.P.A. is con-
cerned not only with remedying the harm caused to 
consumers by false or misleading representations, 
but also with preventing the distribution of adver-
tisements that could mislead consumers and possi-
bly cause them varions types of prejudice. 

[51] In sum, this is the objective being pursued 
in requiring that an abstract analysis be conducted 
under s. 218 C.P.A. This approach takes account 
of the concrete impact that advertising can have on 
consumers in their everyday lives. Professor Claude 
Masse has written the following on this subject: 

[TRANSLATION] Commercial advertising often plays 
on the general impression that may be conveyed by an 
advertisement and even on the literal meaning of the 
terms used. Information in advertisements is transmit-
ted quickly. Advertising relies on the image and the 
impression of the moment. This general impression is 
often what is sought in advertising. By definition, con-
sumers do not have time to think at length about the 
real meaning of the messages being conveyed to them  
or about whether words are being used in their literal  
sense. The content of advertising is taken seriously 
in consumer law. Consumers do not have to wonder 
whether or not the promises made to them or the 
undertakings given are realistic, serious or plausible. 
Merchants, manufacturers and advertisers are therefore 
bound by the content of messages actually conveyed to 
consumers. [Emphasis added.] 

(Loi sur la protection du consommateur: analyse et 
commentaires (1999), at p. 828) 

[52] The use of the general impression test of s. 
218 C.P.A. reflects how, in practice, consumers 
are very frequently led to exercise their freedom of 
choice. The question thus becomes how the courts 
are to determine the general impression conveyed 
by a commercial representation. The parties have 
taken yery different positions in this Court on the 
interpretation of this concept. 

[53] The appellant basically argues that the gen-
eral impression conveyed by a written advertisement  

non un préjudice à un ou plusieurs consommateurs 
n'est pas pertinent pour décider si un commerçant a 
commis une pratique interdite au sens du titre II de 
la L.p.c. La loi vise non seulement à réparer le tort 
causé aux consommateurs par des représentations 
fausses ou trompeuses, mais également à prévenir 
la diffusion de messages publicitaires capables de 
tromper les consommateurs et, éventuellement, de 
leur causer divers préjudices. 

[51] En somme, la conduite d'une analyse in abs-
tracto en vertu de l'art. 218 L.p.c. vise à réaliser cet 
objectif. Cette approche tient compte de la façon 
dont la publicité peut affecter concrètement la vie 
quotidienne du consommateur. À ce sujet, le pro-
fesseur Claude Masse a écrit : 

La publicité commerciale joue en effet souvent sur l'im-
pression générale que peut laisser une publicité et même 
sur le sens littéral des mots employés. Les informations 
publicitaires sont transmises rapidement. On y mise sur 
l'image et l'impression du moment. C'est cette impres-
sion générale qui est souvent recherchée par la publi-
cité. Le consommateur n'a pas, par définition, le temps  
de se livrer à de longues réflexions sur le sens véritable 
des messages qu'on lui communique ou sur la question 
de savoir si le sens des mots employés correspond ou  
non à leur sens littéral. Le droit de la consommation 
prend le contenu de la publicité au sérieux. Le consom-
mateur n'a pas à se demander si les promesses qu'on 
lui fait ou les engagements que l'on prend sont ou non 
réalistes, sérieux ou vraisemblables. Le commerçant, le 
fabricant et le publicitaire sont donc liés par le contenu 
du message réellement communiqué aux consomma-
teurs. [Nous soulignons.] 

(Loi sur la protection du consommateur : analyse 
et commentaires (1999), p. 828) 

[52] L'emploi du critère de l'impression générale 
fixé à l'art. 218 L.p.c. vise à traduire la façon dont, 
en pratique, les consommateurs sont très souvent 
amenés à exercer leur liberté de choix. Il faut alors 
déterminer comment les tribunaux doivent appré-
cier l'impression générale donnée par une repré-
sentation commerciale. Les parties ont adopté des 
positions fort contradictoires devant notre Cour à 
l'égard de l'interprétation de cette notion. 

[53] L'appelant plaide essentiellement que l'im-
pression générale donnée par une publicité écrite 
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must be assessed contextually, that is, by consider-
ing both the writing style and the choice of words. 
He submits that the approach required by s. 218 
C.P.A. does not involve considering the words used 
in an advertisement in isolation from the medium 
in which they are used. In other words, the appel-
lant contends that the general impression is based 
both on the layout of an advertisement and on the 
meaning of the words used. 

[54] The respondents counter that the general 
impression test must not be likened to an "instant 
impression" test. They argue that the general 
impression is not the instant impression conveyed 
by an advertisement's layout and that the courts 
cannot dispense with a careful reading of a written 
advertisement. The respondents therefore submit 
that s. 218 C.P.A. requires an analytical approach 
that emphasizes the text of an advertisement rather 
than its layout. 

[55] In our opinion, the respondents are wrong to 
downplay the importance of the layout of an adver-
tisement. It must be remembered that the legislature 
adopted the general impression test to take account 
of the techniques and methods that are used in 
commercial advertising to exert a significant influ-
ence on consumer behaviour. This means that con-
siderable importance must be attached not only to 
the text but also to the entire context, including the 
way the text is displayed to the consumer. 

[56] However, the respondents are right to say that 
the general impression referred to in s. 218 C.P.A. 
is not the impression formed as a result of a rushed 
or partial reading of an advertisement. The analysis 
under that provision must take account of the entire 
advertisement rather than merely of portions of 
its content. But it is just as true that the analytical 
approach required by s. 218 C.P.A. does not involve 
the minute dissection of the text of an advertise-
ment to determine whether the general impression 
it conveys is false or misleading. The courts must 
not approach a written advertisement as if it were 
a commercial contract by reading it several times,  

doit s'apprécier de façon contextuelle, c'est-à-dire 
d'une façon qui tienne compte autant du style de 
rédaction que du choix des mots utilisés. Il affirme 
que l'approche prescrite par l'art. 218 L.p.c. ne 
consiste pas à extraire les mots employés dans une 
publicité du support sur lequel ils sont reproduits.. 
En d'autres termes, l'appelant soutient que l'im-
pression générale est conditionnée à la fois par la 
facture visuelle d'une publicité et par la significa-
tion des mots utilisés. 

[54] Les intimées répondent que le critère de 
l'impression générale ne doit pas être assimilé à 
celui de « l'impression instantanée ». Elles plaident 
que l'impression générale ne correspond pas à l'im-
pression instantanée laissée par la facture visuelle 
d'une publicité et que les tribunaux ne peuvent 
faire l'économie d'une lecture attentive des publici-
tés écrites. Les intimées soutiennent donc que l'art. 
218 L.p.c. prescrit une méthode d'analyse qui place 
l'accent sur le texte de la publicité plutôt que sur sa 
facture visuelle. 

[55] À notre avis, les intimées ont tort de négliger 
l'importance de la facture visuelle d'une publicité. 
Il faut retenir d'abord que le législateur a adopté le 
critère de l'impression générale pour tenir compte 
des techniques et méthodes utilisées dans la publi-
cité commerciale afin d'influencer de manière 
importante le comportement du consommateur. 
Cette réalité commande que l'on attache une impor-
tance considérable non seulement au texte, mais à 
tout son contexte, notamment à la manière dont il 
est présenté au consommateur. 

[56] Les intimées ont cependant raison d'affirmer 
que l'impression générale à laquelle réfère l'art. 218 
L.p.c. n'est pas celle qui se dégage d'une lecture pré-
cipitée ou partielle de la publicité. L'analyse requise 
par cette disposition doit prendre en considération 
l'ensemble de la publicité plutôt que de simples 
bribes de son contenu. Toutefois, la méthode d'ana-
lyse prescrite par l'art. 218 L.p.c. s'oppose tout autant 
à un décorticage minutieux du texte d'une publi-
cité aux fins de déterminer si l'impression générale 
qu'elle donne est fausse ou trompeuse. En effet, les 
tribunaux ne doivent pas aborder une publicité écrite 
comme un contrat commercial, c'est-à-dire la lire 
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going over every detail to make sure they understand 
all its subtleties. Reading over the entire text once 
should be sufficient to assèss the general impression 
conveyed by a written advertisement, and it is that 
general impression that will then make it  possible  to 
determine whether a representation made by a mer-
chant constitutes a prohibited practice. 

[57] In sum, it is our opinion that the test under 
s. 218 C.P.A. is that of the first impression. In the 
case of false or misleading advertising, the general 
impression is the one a person has after an initial 
contact with the entire advertisement, and it relates 
to both the layout of the advertisement and the 
meaning of the words used. This test is similar to 
the one that must be applied under the Trade-marks 
Act, R.S.C. 1985, c. T-13, to determine whether a 
trade-mark causes confusion (Veuve Clicquot 

,Ponsardin v. Boutiques Cliquot Ltée, 2006 SCC 
23, [2006] 1 S.C.R. 824, at para. 20; Masterpiece 
Inc. v. Alavida Lifestyles Inc., 2011 SCC 27, [2011] 
2 S.C.R. 387, at para. 41). 

[58] We cannot therefore accept the distinction 
proposed by the respondents between "instant 
impression" and "general impression". In actual 
fact, the respondents are asking this Court to apply 
a standard much more exacting than that of the 
first impression. This conclusion flows necessar-
ily from their position on the application of the 
general impression test to the facts of the case at 
bar. To explain why their advertising strategy does 
not contravene Title II of the•  C.P.A., they state 
that the "documents . . . were in the possession 
of [the appellant] for a lengthy period of time and 
[that he] was able to read them carefully on sev-
eral occasions  before sending in the Official Entry 
Certificate" (R.F., at para. 46 (emphasis added)) . 

[59] We will now consider the approach taken 
by the Court of Appeal in this case in light of the 
principles discussed above regarding the analytical 
approach required by s. 218 C.P.A. With respect, 
the Court of Appeal seems, in our view, to have 
favoured an approach that does away with the need 
to ascertain the general impression conveyed by the  

plusieurs fois, en s'attachant à tous ses détails pour 
en comprendre toutes les subtilités. Une seule lec-
ture d'ensemble devrait suffire pour apprécier l'im-
pression générale donnée par une publicité écrite. 
Cette impression générale permettra alors de déter-
miner si une représentation faite par un commerçant 
constitue une pratique interdite. 

[57] En somme, à notre avis, l'art. 218 L.p.c. 
pose le critère de la première impression. En ce qui 
concerne la publicité fausse ou trompeuse, l'impres-
sion générale est celle qui se dégage après un pre-
mier contact complet avec la publicité, et ce, à l'égard 
tant de sa facture visuelle que de la signification des 
mots employés. Cette méthode d'analyse ressemble 
d'ailleurs à celle qui doit être appliquée en vertu de 
la Loi sur les marques de commerce, L.R.C. 1985, 
ch. T-13, afin de déterminer si une marque crée de la 
confusion (Veuve Clicquot Ponsardin c. Boutiques 
Cliquot Ltée, 2006 CSC 23, [2006] 1 R.C.S. 824, 
par. 20; Masterpiece Inc. c. Alavida Lifestyles Inc., 
2011 CSC 27, [2011] 2 R.C.S. 387, par. 41). 

[58] Ainsi, nous ne saurions accepter la distinction 
proposée par les intimées entre « impression instan-
tanée » et « impression générale ». En réalité, les 
intimées invitent notre Cour à appliquer une norme 
beaucoup plus exigeante que celle de la première 
impression. Leur position relativement à l'applica-
tion du critère de l'impression générale aux faits du 
présent dossier impose une telle conclusion. En effet, 
afin d'expliquer les raisons pour lesquelles leur stra-
tégie publicitaire ne contrevient pas aux prescrip-
tions du titre II de la L.p.c., elles affirment que les 
[TRADUCTION] « documents [. .] ont été en la pos-
session de [l'appelant] durant une longue période, ce 
qui a permis à ce dernier de les lire attentivement 
à plusieurs occasions avant d'envoyer le certificat 
officiel de participation » (m.i., par. 46 (nous sou-
lignons)). 

[59] Nous examinerons maintenant l'approche 
adoptée par la Cour d'appel en l'espèce, en appli-
quant les principes dégagés plus haut au sujet de 
la méthode d'analyse prescrite par l'art. 218 L.p.c. 
Avec égards, nous sommes d'avis que la Cour d'ap-
pel paraît avoir privilégié une approche qui substitue 
à la recherche de l'impression générale laissée par 
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Document and replaces it with an opinion result-
ing from an analysis. In substance, this approach 
involved dissecting the Document to isolate and 
connect parts of sentences to reveal the "real mes-
sage" it conveyed (paras. 45-48). This led the Court 
of Appeal to attach excessive importance to the 
parts of the Document containing phrases such 
as "[i]f you have and return the Grand Prize win-
ning entry" and "if you hold the Grand Prize win-
ning number" (A.R., vol. II, at p. 59). In so doing, it 
departed from the general impression test provided 
for in s. 218 C.P.A. 

[60] This dissection of the text by the Court of 
Appeal resembles the classical civil law approach 
to contract analysis and strays from the determina-
tion of the general impression the entire advertise-
ment conveys to a consumer. Furthermore, the pur-
pose of Title II of the C.P.A. is to make merchants 
responsible for the content of their advertisements 
on the basis of the general impression the advertise-
ments convey. By adopting so exacting a standard 
in s. 218 C.P.A., the legislature intended to ensure 
that consumers could view commercial advertis-
ing with confidence rather than suspicion. Thus, 
the objective of the current legislation is to enable 
a consumer to assume that the general impres-
sion conveyed by an advertisement is accurate and 
not the opposite. In sum, the analytical approach 
chosen by the Court of Appeal for establishing the 
general impression conveyed by the respondents' 
advertisement was inconsistent with the general 
impression test adopted by the legislature. 

(4) Consumer in Issue in Title II of the C.P.A.  

[61] The above discussion of the general impres-
sion concept leaves an important question unan-
swered: From what perspective should the courts 
assess the general impression conveyed by a com-
mercial representation? Who is the consumer for 
the purposes of s. 218 C.P.A.? Answering this ques-
tion is the second step of the analytical approach 
required by s. 218 C.P.A.  

le Document, celle d'une « opinion après analyse ». 
En substance, cette approche a consisté à décorti-
quer le Document pour isoler et mettre en relation 
des extraits de phrases qui révéleraient le « vrai 
message » véhiculé (par. 45-48). Cette méthode a 
conduit la Cour d'appel à accorder une importance 
démesurée aux extraits du Document contenant des 
expressions telles que [TRADUCTION] « Hi vous 
détenez le coupon de participation gagnant du Gros 
Lot et le retournez à temps » et « si vous détenez le 
numéro gagnant du Gros Lot » (d.a., vol. II, p. 59). 
En procédant ainsi, la Cour d'appel n'a pas respecté 
le critère de l'impression générale énoncé à l'art. 218 
L.p.c. 

[60] Cette dissection du texte par la Cour d'ap-
pel se rapproche de la méthode classique d'ana-
lyse des contrats de droit civil et s'éloigne d'une 
recherche de l'impression générale d'ensemble que 
la publicité donne au consommateur. De plus, les 
dispositions du titre II de la L.p.c. veulent rendre 
les commerçants responsables du contenu de leurs 
publicités sur la base de l'impression générale 
qu'elles donnent. En adoptant une norme aussi exi-
geante à l'art. 218 L.p.c., le législateur a souhaité 
que le consommateur examine la publicité com-
merciale avec confiance plutôt qu'avec méfiance. 
La loi actuelle souhaite ainsi que le consommateur 
puisse présumer que l'impression générale donnée 
par une publicité correspond à la réalité, et non le 
contraire. En somme, la méthode d'analyse choi-
sie par la Cour d'appel pour déterminer l'impres-
sion générale donnée par la publicité des intimées 
ne respectait pas le critère de l'impression générale 
que le législateur a retenu. 

(4) Le consommateur visé par le titre II de la 
L.p.c.  

[61] La discussion de la notion d'impression géné-
rale qui précède laisse néanmoins en suspens une 
question importante : selon quelle perspective les 
tribunaux doivent-ils apprécier l'impression géné-
rale donnée par une représentation commerciale? 
Qui est le consommateur visé par l'art. 218 L.p.c.? 
La réponse à cette question constitue le deuxième 
volet de la méthode d'analyse prescrite par l'art. 
218 L.p.c. 



296 	 RICHARD v. TIME INC. LeBel and Cromwell JJ. 	 [2012] 1 S.C.R. 

[62] In recent decisions, judges have commonly 
used the expression "average consumer" to describe 
the consumer in issue in Title II of the C.P.A. Of 
course, the average consumer does not exist, but 
is the product of a legal fiction personified by an 
imaginary consumer to whom a level of sophis-
tication that reflects the purpose of the C.P.A. is 
attributed. In the case at bar, the crux of the issue 
is whether the level of sophistication of the average 
consumer conceptualized by the Court of Appeal is 
consistent with the objectives of the C.P.A. 

[63] The appellant argues that the Court of 
Appeal erred in defining the average consumer as 
one with [TRANSLATION] "an average level of intel-
ligence, scepticism and curiosity" (para. 50). He 
submits that the Court of Appeal departed from the 
prevailing line of authority in Quebec, according 
to which the average consumer must be considered 
[TRANSLATION] "credulous and inexperienced". 
He adds that, by stressing the average consumer's 
intelligence, scepticism and curiosity, the Court of 
Appeal proposed a new  standard  that could deprive 
many consumers of the protection of the C.P.A. 
(A.F., at para. 40). 

[64] The respondents argue that the Court of 
Appeal did not change the definition of the average 
consumer. In their view, Chamberland J.A. simply 
pointed out that the average consumer, although 
credulous, is not completely unintelligent. He did 
not change the requirements of s. 218 C.P.A. (R.F., 
at paras. 28 and 32). 

[65] The C.P.A. is one of a number of statutes 
enacted to protect Canadian consumers. The courts 
that have applied these statutes have often used 
the average consumer test. In conformity with the 
objective of protection that underlies such legisla-
tion, the courts have assumed that the average con-
sumer is not very sophisticated. 

[66] This Court's decisions relating to trade-
marks provide a good example of this interpre-
tive approach. In Mattel, Inc. v. 3894207 Canada  

[62] La jurisprudence récente renvoie couram-
ment au concept du « consommateur moyen » afin 
de désigner le consommateur visé par les dispo-
sitions du titre II de la L.p.c. Certes, ce consom-
mateur moyen n'existe pas : il demeure le produit 
d'une fiction juridique incarnée par un consomma-
teur mythique auquel on impute un degré de discer-
nement qui reflète le but de la L.p.c. En l'espèce, 
le noeud de la question consiste à déterminer si le 
degré de discernement du consommateu r moyen 
conceptualisé par la Cour d'appel respecte les 
objectifs poursuivis par la L.p.c. 

[63] L'appelant plaide que la Cour d'appel s'est 
trompée en définissant le consommateur moyen 
comme « moyennement intelligent, moyenne-
ment sceptique et moyennement curieux » (par. 
50). Il soutient que la Cour d'appel s'est écartée de 
la jurisprudence prédominante au Québec selon 
laquelle le consommateur moyen doit être consi-
déré comme une personne « crédule et inexpéri-
mentée ». Il affirme qu'en insistant sur le niveau 
d'intelligence, de scepticisme et de curiosité du 
consommateur moyen, la Cour d'appel a proposé 
une norme nouvelle qui pourrait priver une grande 
partie des consommateurs de la protection de la 
L.p.c. (m.a., par. 40). 

[64] Pour leur part, les intimées plaident que 
la Cour d'appel n'a pas modifié la définition 
du consommateur moyen. À leur avis, le juge 
Chamberland a simplement rappelé que le consom-
mateur moyen, même crédule, n'est pas complè-
tement dépourvu d'intelligence, sans modifier les 
exigences de l'art. 218 L.p.c. (m.i., par. 28 et 32). 

[65] La L.p.c. appartient à l'ensemble de lois des-
tinées à protéger les consommateurs canadiens. La 
jurisprudence qui découle de l'application de ces 
dispositions utilise souvent le critère du consomma-
teur moyen. Cette jurisprudence attribue un faible 
degré de discernement à ce consommateur, afin de 
respecter l'objectif de protection sous-jacent à ces 
mesures législatives. 

[66] La jurisprudence de notre Cour en matière de 
marques de commerce fournit un bon exemple de 
cette approche interprétative. Dans l'arrêt Mattel, 
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Inc., 2006 SCC 22, [2006] 1 S.C.R. 772, the Court 
was asked to clarify the standard to be used by the 
courts to determine whether a trade-mark causes 
confusion with a registered trade-mark. Binnie 
J., writing for the Court, concluded that the aver-
age consumers protected by the Trade-marks Act 
are "ordinary hurried purchasers" (para. 56). He 
explained that "[t]he standard is not that of people 
`who never notice anything' but of persons who 
take no more than `ordinary care to observe that 
which is staring them in the face' (para. 58). 

[67] The general impression test provided for in 
s. 218 C.P.A. must be applied from a perspective 
similar to that of "ordinary hurried purchasers", 
that is, consumers who take no more than ordinary 
care to observe that which is staring them in the 
face upon their first contact with an advertisement. 
The courts must not conduct their analysis from the 
perspective of a careful and diligent consumer. 

[68] Obviously, the adjectives used to describe 
the average consumer may vary from one statute 
to another. Such variations reflect the diversity of 
economic realities to which different statutes apply 
and of their objectives. The most important thing is 
not the adjectives used, but the level of sophistica-
tion expected of the consumer. 

[69] In applying the general impression test pro-
vided for in s. 218 C.P.A., the Quebec courts have 
traditionally used the words "credulous" and "inex-
perienced" to describe the consumer in issue in the 
Act, relying on R. v. Imperial Tobacco Products 
Ltd., [1971] 5 W.W.R. 409 (Alta. S.C., A.D.), to 
incorporate the "credulous and inexperienced 
person" concept into Title II of the C.P.A. (Masse, 
at p. 828). After the courts had referred to this con-
cept occasionally in the 1980s and 1990s, includ-
ing in P.G. du Québec v. Louis Bédard Inc., 1986 
CarswellQue 981 (Ct. Sess. P.), the Quebec Court of 
Appeal rendered a landmark decision on this ques-
tion in Turgeon v. Germain Pelletier ltée, [2001] 

Inc. c. 3894207 Canada Inc., 2006 CSC 22, [2006] 
1 R.C.S. 772, la Cour était appelée à préciser la 
norme au moyen de laquelle les tribunaux doivent 
décider si une marque de commerce porte à confu-
sion avec une marque enregistrée. Au nom de la 
Cour, le juge Binnie a conclu que le consommateur 
moyen que veut protéger la Loi sur les marques de 
commerce est « l'acheteur ordinaire pressé » (par. 
56). Il a précisé que « [lia norme applicable [n'était] 
pas celle des personnes [TRADUCTION] "qui ne 
remarquent jamais rien", mais celle des personnes 
qui ne prêtent rien de plus qu'une [TRADUCTION] 
"attention ordinaire à ce qui leur saute aux yeux" » 
(par. 58). 

[67] Le critère de l'impression générale prévu à 
l'art. 218 L.p.c. doit être appliqué dans une pers-
pective similaire à celle de « l'acheteur ordinaire 
pressé », c'est-à-dire celle d'un consommateur qui 
ne prête rien de plus qu'une attention ordinaire à 
ce qui lui saute aux yeux lors d'un premier contact 
avec une publicité. Les tribunaux ne doivent pas 
conduire l'analyse dans la perspective du consom-
mateur prudent et diligent. 

[68] Les adjectifs utilisés pour qualifier le 
consommateur moyen sont évidemment suscep-
tibles de varier d'une loi à l'autre. Ces variations 
reflètent la diversité des réalités économiques 
visées par chaque loi et des objectifs qui leur sont 
propres. L'essentiel ne réside pas dans ces épithè-
tes, mais plutôt dans le choix du degré de discerne-
ment attendu du consommateur. 

[69] Dans l'application du critère de l'impression 
générale prescrit par l'art. 218 L.p.c., la jurispru-
dence québécoise a traditionnellement utilisé les 
qualificatifs « crédule » et « inexpérimenté » afin 
de décrire le consommateur visé par la loi. Les tri-
bunaux québécois se sont inspirés alors de l'arrêt 
R. c. Imperial Tobacco Products Ltd., [1971] 5 
W.W.R. 409 (C.S. Alb., Div. app.), pour intégrer le 
concept de la « personne crédule et inexpérimen-
tée» au titre II de la L.p.c. (Masse, p. 828). Après 
des mentions occasionnelles de ce concept dans la 
jurisprudence des années 1980 et 1990, notamment 
dans l'affaire P.G. du Québec c. Louis Bédard Inc., 
1986 CarswellQue 981 (C.S.P.), la Cour d'appel du 
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R.J.Q. 291, in which it confirmed that the "credu-
Ions and inexperienced" consumer test is applica-
ble in Quebec consumer law. Fish  LA., as he then 
was, wrote- the «following on this point: 

[TRANSLATION] As my colleague Gendreau J.A. 
pointed out in Nichols y. Toyota Drummondville (1982) 
inc., the Consumer Protection Act is a statute of public 
order whose purpose is to restOre the contractual [bal-
ance] between merchants and their customers. The 
credulous and inexperienced person test must be used 
to assess the misleading nature of the advertising and 
business practices to which the Consumer Protection  
Act applies. [Emphasis added; para. 36.] 

[70] Since then, trial courts in Quebec have fol-
lowed Turgeon, including in several class actions 
based on the C.P.A. (see Riendeau v. Brault & 
Martineau inc., 2007 QCCS 4603, [2007] R.J.Q. 
2620, at para. 149, aff'd by 2010 QCCA 366, [2010] 
R.J.Q. 507; Adams v. Amex Bank of Canada, 2009 
QCCS 2695, [2009] R.J.Q. 1746, at para. 126; 
Marcotte v. Banque de Montréal, 2009 QCCS 
2764 (CanLII), at para. 357; Marcotte v. Fédération 
des caisses Desjardins du Québec, 2009 QCCS 
2743 (CanLII), at para. 257). In sum, it is clear that, 
since Turgeon, the "general impression" referred to 
in s. 218 C.P.A. is the impression of a commercial 
representation on a credulous and inexperienced 
consumer. 

[71] Thus, in Quebec consumer law, the expres-
sion "average consumer" does not refer to a rea-
sonably prudent and diligent person, let alone a 
well-informed person. To meet the objectives of 
the C.P.A., the courts view the average consumer 
as someone who is not particularly experienced 
at detecting the falsehoods or subtleties found in 
commercial representations. 

[72] The words "credulous and inexperienced" 
therefore describe the average consumer for the 
purposes of the C.P.A. This description of the aver-
age consumer is consistent with the legislature's 

Québec a prononcé un jugement de principe sur 
cette question dans . l'arrêt Turgeon c. Germain 
Pelletier ltée, [2001] R.J.Q. 291, et a confirmé à 
cette occasion l'applicabilité du critère du consom-
mateur « crédule et inexpérimenté » en droit qué-
bécois de la consommation. Le juge Fish, alors de 
cette cour, a écrit ce qui suit à ce propos : 

Comme l'a souligné mon collègue le juge Gendreau 
dans l'arrêt Nichols c. Toyota Drummondville (1982) 
inc., la Loi sur la protection du consommateur est 
une loi d'ordre public qui vise à rétablir [l'équilibre] 
contractuel entre le commerçant et son client. Et c'est 
en vertu du critère de la personne crédule et inexpé-
rimentée qu'il faut évaluer le caractère trompeur de la 
publicité et des pratiques commerciales visées par la  
Loi sur la protection du consommateur.  [Nous souli-
gnons; par. 36.] 

[70] Depuis lors, les tribunaux de première ins-
tance au Québec ont suivi cet arrêt, notamment à 
l'occasion de plusieurs recours collectifs fondés 
sur la L.p.c. (voir Riendeau c. Brault & Martineau 
inc., 2007 QCCS 4603, [2007] R.J.Q. 2620, par. 
149, conf. par 2010 QCCA 366, [2010] R.J.Q. 507; 
Adams c. Amex Bank of Canada, 2009 QCCS 2695, 
[2009] R.J.Q. 1746, par. 126; Marcotte c. Banque 
de Montréal, 2009 QCCS 2764 (CanLII), par. 357; 
Marcotte c. Fédération des caisses Desjardins du 
Québec, 2009 QCCS 2743 (CanLII), par. 257). 
En somme, il est clair que depuis l'arrêt Turgeon, 
l'« impression générale » à laquelle renvoie l'art. 
218 L.p.c. est assimilée à celle que donne une 
représentation commerciale chez le consommateur 
crédule et inexpérimenté. 

[71] Ainsi, le concept du « consommateur 
moyen » n'évoque pas, en droit québécois de la 
consommation, la notion de personne raisonnable-
ment prudente et diligente. Il renvoie encore moins 
à la notion de personne avertie. Afin de réaliser les 
objectifs de la L.p.c., les tribunaux considèrent que 
le consommateur moyen n'est pas particulièrement 
aguerri pour déceler les faussetés ou les subtilités 
dans une représentation commerciale. 

[72] Les qualificatifs « crédule et inexpéri-
menté» expriment donc la conception du consom-
mateur moyen qu'adopte la L.p.c. Cette descrip-
tion du consommateur moyen respecte la volonté 
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intention to protect vulnerable persons from the 
dangers of certain advertising techniques. The 
word "credulous" reflects the fact that the aver-
age consumer is prepared to trust merchants on the 
basis of the general impression conveyed to him or 
her by their advertisements. However, it does not 
suggest that the average consumer is incapable of 
understanding the literal meaning of the words 
used in an advertisement if the general layout of the 
advertisement does not render those words unintel-
ligible. 

[73] We must therefore find that the Court of 
Appeal changed the standard of the average con-
sumer for the purposes of Title II of the C.P.A. 
and that its decision was incompatible with the 
C. P.A.'s objective of protecting consumers. In our 
opinion, defining the average consumer as having 
[TRANSLATION] "an average level of intelligence, 
scepticism and curiosity" is inconsistent with the 
letter and the spirit of s. 218 C.P.A. Such a defini-
tion raises a number of problems. 

[74] First, the words "average level of intelli-
gence" suggest that the consumer the legislature 
wanted to protect in Title II of the C.P.A. is a con-
sumer who has the same level of sophistication as 
the average person. As we mentioned above, con-
sumer law does not protect consumers only if they 
have proven to be prudent and well informed. The 
C.P.A.'s general objective of protecting consumers 
means that the appropriate test is not that of the 
prudent and diligent consumer. 

[75] Moreover, from a practical standpoint, this 
part of the definition proposed by Chamberland J.A.  
is not really compatible with the abstract analysis 
required by s. 218 C.P.A., since the use of a stand-
ard like that of the "consumer with an average level 
of intelligence" could lead the courts to adopt a test 
based on determining the level of sophistication of 
the consumer in question in a given case. Such a 
test would make it possible to exonerate a merchant 
who is lucky enough to be sued by a consumer of 
above-average intelligence. The court's role would 
then be to determine whether the consumer exer-
cising the recourse was in fact misled rather than  

législative de protéger les personnes vulnérables 
contre les dangers de certaines méthodes publicitai-
res. Le terme « crédule » reconnaît que le consom-
mateur moyen est disposé à faire confiance à un 
commerçant sur la base de l'impression générale 
que la publicité qu'il reçoit lui donne. Cependant, 
il ne suggère pas que le consommateur moyen est 
incapable de comprendre le sens littéral des termes 
employés dans une publicité, pourvu que la facture 
générale de celle-ci ne vienne pas brouiller l'intel-
ligibilité des termes employés. 

[73] Il nous faut donc constater que la Cour d'ap-
pel a modifié la norme du consommateur moyen 
visé par le titre II de la L.p.c. et n'a pas respecté 
l'objectif de protection de la L.p.c. À notre avis, 
le fait de définir le consommateur moyen comme 
« moyennement intelligent, moyennement scepti-
que et moyennement curieux » se concilie mal avec 
le libellé et l'esprit de l'art. 218 L.p.c. En effet, une 
telle définition soulève plusieurs problèmes. 

[74] D'abord, l'expression « moyennement intel-
ligent» suggère que le consommateur que le légis-
lateur a souhaité protéger au titre II de la L.p.c. est 
celui dont le degré de discernement correspond à 
celui de la moyenne des gens. Comme nous l'avons 
souligné précédemment, le droit de la consomma-
tion ne protège pas les consommateurs dans la seule 
mesure où ils se sont montrés prudents et avertis. 
Pour respecter l'objectif général de protection de la 
L.p.c., il faut éviter d'utiliser un critère correspon-
dant à celui du consommateur prudent et diligent. 

[75] De plus, dans une perspective pratique, 
ce volet de la définition proposée par le juge 
Chamberland s'harmonise mal avec l'analyse in 
abstracto requise par l'art. 218 L.p.c. L'utilisation 
d'une norme comme le « consommateur moyenne-
ment intelligent » peut inciter les tribunaux à adop-
ter une méthode d'analyse basée sur la détermina-
tion du degré de discernement du consommateur 
en cause. Une telle approche faciliterait l'exoné-
ration d'un commerçant qui aurait eu le bonheur 
de se faire poursuivre par un consommateur plus 
intelligent que la moyenne. Les tribunaux seraient 
alors invités à déterminer si le consommateur qui a 
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whether the advertisement in question constituted 
a false or misleading representation. This would 
decrease the level of protection provided to con-
sumers by the C.P.A. 

[76] Next, the words "average level of . . . scep-
ticism" replace the general impression test with a 
test based on the opinion formed after a more thor-
ough analysis. It invites the courts to assume that 
the average consumer must take concrete action to 
find the "real message" hidden behind an adver-
tisement that seems advantageous. This analytical 
approach can only weaken the general impression 
test, since a sceptical person will be inclined not to 
believe an advertisement solely on the basis of the 
general impression it conveys. A sceptical person 
will doubt, ask questions and perhaps make his or 
her own inquiries. If, at the end of thatprocess, the 
person concludes that the content of the advertise-
ment is true to reality, his or her assessment will be 
based not on the general impression conveyed by 
the advertisement but on the concrete action he or 
she has taken. 

[77] The above comments also apply to the 
"average level of . . . curiosity" the average con-
sumer must be presumed to have, according to 
the Court of Appeal. With respect, the use of this 
expression rests on the same incorrect premise as 
does that with respect to the scepticism of the aver-
age consumer. A consumer with "an average level 
of . . . curiosity" will not be so stupid or naïve as 
to rely on the first impression conveyed by a com-
mercial representation but will be curious enough 
to consider that impression more closely. He or she 
will try to determine whether the general impres-
sion conveyed by an advertisement is actually true 
to reality. On this point, we reiterate that the pur-
pose of Title II of the C.P.A. is to make it possi-
ble for consumers to trust the general impression 
given by merchants in their advertisements. If this 
general impression is not true to reality, the adver-
tisement in question constitutes a false or mislead-
ing representation and the merchant has engaged 
in a prohibited practice for the purposes of the  

entrepris le recours a été trompé, plutôt qu'à déter-
miner si la publicité en cause constituait une repré-
sentation fausse ou trompeuse. On réduirait ainsi le 
niveau de protection offert au consommateur par 
la L.p.c. 

[76] Ensuite, le qualificatif « moyennement scep-
tique» substitue au critère de l'impression générale 
celui de l'opinion atteinte après une analyse plus 
poussée. Il invite les tribunaux à présumer que le 
consommateur moyen doit effectuer des démarches 
concrètes afin de découvrir le .« vrai message » 
qui se cache derrière une publicité aux apparen-
ces avantageuses. Cette méthode d'analyse ne peut 
s'appliquer qu'au détriment du critère de l'impres-
sion générale. En effet, une personne sceptique aura 
tendance à refuser de se fier à un message publici-
taire uniquement sur la base de l'impression géné-
rale qu'il dégage. La personne sceptique doutera, 
posera des questions et conduira peut-être ses pro-
pres recherches. Si, au terme de cet exercice, elle 
conclut que le contenu d'un message publicitaire est 
conforme à la réalité, son appréciation ne dépendra 
pas de l'impression générale qu'il a donnée. Elle 
proviendra plutôt des démarches concrètes qu'elle 
aura faites. 

[77] Les commentaires qui précèdent s'appli-
quent aussi à la « curiosité moyenne » qui, selon la 
Cour d'appel, doit être présumée chez le consom-
mateur moyen. Avec égards, l'utilisation de cette 
notion procède de la même prémisse erronée 
que dans le cas du scepticisme du consomma-
teur moyen. Un consommateur « moyennement 
curieux » ne sera pas stupide et naïf au point de 
se fier aux premières impressions données par 
une représentation commerciale. Au contraire, il 
se montrera suffisamment curieux pour approfon-
dir sa première perception. Son objectif demeu-
rera de vérifier si l'impression générale donnée 
par une publicité correspond effectivement à la 
réalité. Sur ce point, nous rappelons que le titre II 
de la L.p.c. vise à permettre au consommateur de 
faire confiance aux commerçants sur la base de 
l'impression générale laissée par leurs publicités. 
Dans la mesure où cette impression générale ne 
correspond pas à la réalité, la publicité constitue 
une représentation fausse ou trompeuse et la L.p.c. 
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C.P.A., regardless of whether the "real message" 
of the advertisement could be understood by ana-
lysing it in depth. In fact, the Court of Appeal's 
interpretation of the average consumer concept is 
closer to that of the diligent person, which is nei-
ther mentioned in the Act nor in keeping with its 
spirit. 

[78] For all these reasons, we cannot endorse 
the definition of the average consumer proposed 
by the Court of Appeal. In our opinion, the con-
cept of the credulous and inexperienced con-
sumer applied by the Quebec courts in the line of 
authority that prevailed before the judgment of the 
Court of Appeal in the instant case is more con-
sistent with the Quebec legislature's objective of 
protecting consumers from false or misleading 
advertising. A court asked to assess the verac-
ity of a commercial representation must therefore 
engage, under s. 218 C.P.A., in a two-step analysis 
that involves — having regard, provided that the 
representation lends itself to such an analysis, to 
the literal meaning of the words used by the mer-
chant — (1) describing the general impression that 
the representation is likely to convey to a credulous 
and inexperienced consumer; and (2) determining 
whether that general impression is true to reality. 
If the answer at the second step is no, the merchant 
has engaged in a prohibited practice. 

C. Consistency of the Court of Appeal's Judgment 
with the C.P.A. 

[79] What must now be determined is whether, 
in light of these principles, the Court of Appeal 
was right to reverse the trial judge's finding that 
the Document contained representations that con-
travened certain provisions of Title II of the C.P.A. 
Cohen J. identified three violations of that Act. 
We will consider the alleged violations of ss. 219 
and 228 C.P.A. together, since they concern dif-
ferent aspects of a single reality that cannot easily 
be separated from one another. We will discuss the 
alleged violation of s. 238(c) C.P.A. separately.  

considère que le commerçant a commis une prati-
que interdite, et ce, sans égard au fait qu'une ana-
lyse approfondie de la publicité pourrait permettre 
de comprendre le « vrai message » qu'elle véhi-
cule. En réalité, la conceptualisation du consom-
mateur moyen retenue par la Cour d'appel s'appa-
rente davantage à la notion de personne diligente 
qui n'est pas mentionnée dans la loi et qui ne res-
pecte pas l'esprit de celle-ci. 

[78] Pour l'ensemble de ces motifs, nous devons 
écarter la définition du consommateur moyen pro-
posée par la Cour d'appel. Nous sommes d'avis que 
la notion du consommateur crédule et inexpéri-
menté, comme l'a employée la jurisprudence pré-
dominante au Québec avant le jugement dont appel, 
respecte mieux les objectifs de protection contre la 
publicité fausse ou trompeuse que poursuit le légis-
lateur québécois. Ainsi, les tribunaux appelés à 
évaluer la véracité d'une représentation commer-
ciale devraient procéder, selon l'art. 218 L.p.c., à 
une analyse en deux étapes, en tenant compte, si 
la nature de la représentation se prête à une telle 
analyse, du sens littéral des mots employés par 
le commerçant : (1) décrire d'abord l'impression 
générale que la représentation est susceptible de 
donner chez le consommateur crédule et inexpéri-
menté; (2) déterminer ensuite si cette impression 
générale est conforme à la réalité. Dans la mesure 
où la réponse à cette dernière question est néga-
tive, le commerçant aura commis une pratique 
interdite. 

C. La conformité du jugement de la Cour d'appel 
à la L.p.c. 

[79] Il s'agit maintenant de déterminer si, selon 
ces principes, la Cour d'appel a eu raison d'infir-
mer la conclusion de la juge de première instance 
que le Document contenait des représentations qui 
contreviennent à certaines dispositions du titre II 
de la L.p.c. La juge Cohen a constaté trois vio-
lations de la loi. Nous analyserons ensemble les 
contraventions alléguées aux art. 219 et 228 L.p.c., 
qui visent en l'espèce des aspects de la réalité qui 
peuvent difficilement être dissociés, et nous exa-
minerons séparément celle relative à l'al. 238c) 
L.p.c. 
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(1) Alleged Violation of Sections 219 and 228 
C.P.A.  

[80] Sections 219 and 228 C.P.A. read as follows: 

219. No merchant, manufacturer or advertiser may, 
by any means whatever, make false or misleading rep-
resentations to a consumer. 

228. No merchant, manufacturer or advertiser may 
fail to mention an important fact in any representation 
made to a consumer. 

[81] In the instant case, the alleged violation of 
s. 219 C.P.A. lay in the fact that the Document 
falsely stated that the appellant was the grand prize 
winner, while the alleged violation of s. 228 C.P.A. 
related specifically to the reSpondents' failure to 
reveal in the Document that the appellant might not 
be the grand prize winner. These two allegations 
therefore raise' the question whether a credulous 
and inexperienced consumer, after first reading 
the Document, would have been under the general 
impression that the appellant had won the grand 
prize or would instead have understood that the 
respondents were merely offering him an opportu-
nity to participate in a contest with a minute chance 
of winning a cash prize. 

[82] The "real message" the respondents wanted 
to convey by sending the Document must be 
explained here. The sweepstakes in issue was a 
contest in which only one person would win the 
grand prize. To receive the prize, the person had 
to have the winning entry, return the reply coupon 
by the deadline and correctly answer a skill-testing 
question. Only one person had the winning entry, 
which had been selected before the mailings were 
sent. However, at the top of each recipient's doc-
ument, the word "claim" appeared, followed by a 
combination of numbers and letters. In the event 
that the pre-selected winner failed to return the 
reply coupon, a draw would be held for the grand 
prize among all those who had returned it. 

(1) La violation alléguée des art. 219 et 228 
L.p.c.  

[80] Les articles 219 et 228 L.p.c. prévoient ce 
qui suit : 

219. Aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne 
peut, par quelque moyen que ce soit, faire une représen-
tation fausse ou trompeuse à un consommateur. 

228. Aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne 
peut, dans une représentation qu'il fait à un consomma-
teur, passer sous silence un fait important. 

[81] En l'espèce, la contravention alléguée à l'art. 
219 L.p.c. tiendrait au fait que le Document pré-
sente faussement l'appelant comme le gagnant du 
gros lot, tandis que la violation de l'art. 228 L.p.c. 
découlerait spécifiquement de l'omission des inti-
mées de dévoiler dans le Document qu'il se pou-
vait que l'appelant ne soit pas le gagnant du gros 
lot. Ces deux allégations soulèvent donc la question 
de savoir si le consommateur 'crédule et inexpéri-
menté, après une première lecture du Document, 
aurait eu l'impression générale que l'appelant avait 
remporté le gros lot ou s'il aurait plût& compris 
que les intimées lui offraient seulement la possi-
bilité de participer à un concours, qui lui don-
nerait une chance infime de gagner un prix en 
argent. 	- 

[82] À ce stade, il convient de préciser le « vrai 
message » que les intimées ont voulu transmet-
tre par l'envoi du Document. Le « Sweepstakes » 
en cause est un concours à l'issue duquel une 
seule personne gagnera le gros lot. Pour recevoir 
son prix, cette personne doit se faire attribuer le 
numéro gagnant (« winning entry »), retourner le 
coupon-réponse dans le délai fixé et répondre cor-
rectement à une question de connaissances généra-
les (« skill-testing question »). Une seule personne 
détient le numéro gagnant qui a été choisi avant 
l'expédition des envois postaux. Cependant, chaque 
destinataire trouve, dans le haut de son document, 
le mot [TRADUCTION] « réclamation » (« claim ») 
suivie d'une combinaison de chiffres et de lettres. 
Le gros lot n'est tiré parmi toutes les personnes 
ayant retourné le coupon-réponse que si le gagnant 
présélectionné ne le retourne pas. 
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[83] According to the respondents, the average 
consumer would be capable of understanding the 
following after reading once through the documen-
tation received by the appellant: (1) the appellant 
had received number GV1T7IU62; (2) that number 
was not necessarily the winning number; (3) if 
his number was not the pre-selected number, his 
chances of winning were extremely small; (4) for 
him to have any chance of winning, the holder of 
the winning entry would have to fail to return his 
or her reply coupon, in which case a random draw 
would be held among all those who had returned 
their own reply coupons by the deadline; and (5) in 
such a case, the appellant's odds of winning would 
be 1:120 million. The Court of Appeal accepted the 
respondents' argument on this point (para. 49). 

[84] With respect, we find it hard to understand 
how a credulous and inexperienced consumer could 
deduce all this after reading the Document for the 
first time. The first sentence that leaps off the page 
is the following one, written in bold uppercase let-
ters: 

OUR SWEEPSTAKES RESULTS ARE NOW FINAL: 
MR JEAN MARC RICHARD HAS WON A CASH 
PRIZE OF $833,337.00! 

[85] The general impression conveyed by the 
Document is influenced by this sentence placed at 
the top of the Document. The average consumer 
would of course, assuming that he or she under-
stood English, be capable of reading the words 
preceding that sentence: "If you have and return 
the Grand Prize winning entry in time and cor-
rectly answer a skill-testing question, we will offi-
cially announce that". However, it is unreason-
able to assume that the average consumer would 
be particularly familiar with the special language 
or rules of such a sweepstakes and would clearly 
understand all the essential elements of the offer 
made to the appellant in this case. The Document's 
strange collection of affirmations and restrictions 
is not clear or intelligible enough to dispel the gen-
eral impression conveyed by the most prominent 
sentences. On the contrary, it is highly likely that 

[83] Selon les intimées, le consommateur 
moyen, après avoir lu une seule fois la documen-
tation reçue par l'appelant, serait en mesure de 
comprendre ce qui suit : (1) l'appelant a reçu le 
numéro GV1T7IU62; (2) ce numéro n'est pas for-
cément le numéro gagnant; (3) si son numéro n'est 
pas le numéro présélectionné, alors ses chances 
de gagner sont infiniment minces; (4) pour qu'il 
détienne une chance de gagner, il faudrait que le 
détenteur du numéro gagnant ne retourne pas son 
coupon-réponse, auquel cas se tiendrait un tirage 
aléatoire entre toutes les personnes ayant retourné 
leur propre coupon-réponse dans le délai fixé; et 
(5) dans ce scénario, les chances de gagner de l'ap-
pelant seraient de 1/120 millions. La Cour d'ap-
pel a accepté sur ce point l'argument des intimées 
(par. 49). 

[84] Avec égards pour l'opinion contraire, nous 
comprenons difficilement comment le consomma-
teur crédule et inexpérimenté pourrait déduire tous 
ces éléments au terme d'une première lecture du 
Document. La première phrase qui saute aux yeux 
du lecteur est la suivante, écrite en majuscules et en 
caractères gras : 

[TRADUCTION] NOUS AVONS MAINTENANT LES 
RÉSULTATS FINALS DU CONCOURS; M. JEAN 
MARC RICHARD A GAGNÉ LA SOMME DE 833 337 $ 
EN ARGENT COMPTANT! 

[85] L'impression générale donnée par le 
Document est conditionnée par cette phrase 
placée dans le haut de celui-ci. Bien sûr, à sup-
poser qu'il comprenne l'anglais, le consomma-
teur moyen peut lire les mots qui précèdent cette 
phrase, soit « If you have and return the Grand 
Prize winning entry in time and correctly answer a 
skill-testing question, we will officially announce 
that »  ([TRADUCTION] «Si vous détenez le coupon 
de participation gagnant du Gros Lot et le retour-
nez à temps, et si vous répondez correctement à 
une question de connaissances générales, nous 
annoncerons officiellement que »). Toutefois, il 
est déraisonnable de présumer que le consom-
mateur moyen connaît le langage particulier ou 
les règles du jeu d'un tel concours sur le bout de 
ses doigts et qu'il saisirait bien tous les éléments 
essentiels de la proposition faite à l'appelant en 
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the average consumer would conclude that the 
appellant held the winning entry and had only to 
return the reply coupon to initiate the claim pro-
cess. Indeed, the Document did not state anywhere 
that a winner had been pre-selected and that the 
appellant had received only a participation number. 
This information instead appeared on the return 
envelope that accompanied the Document, where 
the terms and conditions of the random draw were 
defined very vaguely in small print. 

[86] Despite all the conditions laid down in the 
Document, on which the respondents placed great 
emphasis, a point was made in the Document of 
referring to the appellant as the sweepstakes 
winner. In the column on the left, he was listed 
with other winners — real or fictitious — and the 
entry contained the notation "PRIZE STATUS: 
AUTHORIZED FOR PAYMENT". There were 
repeated indications that a cheque was about to 
be mailed to the appellant. He was also urged to 
put aside all his doubts and hurry to return the 
reply coupon, for otherwise he might lose every-
thing! The reply coupon received by the appellant 
even referred to the number assigned to him as a • 
"Prize Claim Number", not as a contest participa-
tion number. It would be possible to continue this 
list of tricks lised in writing and laying out the text 
for a long time. 

[87] In our opinion, the trial judge did not err in 
finding that the Document was misleading. The 
Document conveyed the general impression that the 
appellant had won the grand prize. Even if it did not 
necessarily contain any statements that were actu-
ally false, the fact remains that it was riddled with 
misleading representations within the meaning of 
s. 219 C.P.A. Furthermore, the contest rules were 
not all apparent to someone reading the Document 
for the first time. These are important facts that the 

l'espèce. Le curieux assemblage d'affirmations 
et de restrictions que contient le Document n'est 
pas suffisamment clair et intelligible pour dissi-
per l'impression générale donnée par ses phra-
ses prédominantes. Au contraire, il est hautement 
probable que le consommateur moyen conclurait 
que l'appelant détient le numéro gagnant et qu'il 
lui suffit de retourner le coupon-réponse pour que 
la procédure de réclamation puisse s'enclencher. 
D'ailleurs, le Document n'indique nulle part qu'un 
gagnant a été présélectionné et que l'appelant n'a 
reçu qu'un numéro de participation. Cette infor-
mation se retrouve plutôt sur l'enveloppe de retour 
accompagnant le Document, qui définit très vague-
ment, en petits caractères, les modalités du tirage 
aléatoire. 

[86] Malgré toutes les conditions que pose le 
Document et dont les intimées font grand état, 
le Document prend soin de présenter l'appelant 
Comme le gagnant du concours. Dans la colonne 
de gauche, on mentionne son nom aux côtés de 
ceux d'autres gagnants — réels ou fictifs — avec la 
mention [TRADUCTION] « CONFIRMATION DU 
PRIX: PAIEMENT AUTORISÉ ». Le Document 
martèle l'idée qu'un chèque est sur le point d'être 
posté à l'appelant. Plus encore, on l'exhorte à mettre 
tous ses doutes de côté et à se dépêcher à retour-
ner le coupon-réponse, à défaut de quoi il risquera 
de tout perdre! Le coupon-réponse reçu par l'appe-
lant renvoie même au numéro qui lui a été attribué 
comme à un [TRADUCTION] « numéro de réclama-
tion du prix », c'est-à-dire un numéro lui permet-
tant de réclamer son prix, et non pas un numéro de 
participation à un concours. La liste de ces artifices 
de rédaction et de présentation pourrait se poursui-
vre longuement. 

[87] À notre avis, la juge de première instance 
n'a commis aucune erreur dans son appréciation du 
caractère trompeur du Document. Celui-ci donne 
effectivement l'impression générale que l'appe-
lant a gagné le gros lot. Même si le Document ne 
contient pas nécessairement d'énoncés qui sont lit-
téralement faux, il reste qu'il est truffé de repré-
sentations trompeuses au sens de l'art. 219 L.p.c. 
De plus, les règles du concours n'apparaissent pas 
toutes d'une première lecture du Document. 11 s'agit 
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respondents were required to mention. As a result, 
the respondents also violated s. 228 C.P.A. 

(2) Alleged Violation of Section 238(c) C. P.A. 

[88] Section 238(c) reads as follows: 

238. No merchant, manufacturer or advertiser may, 
falsely, by any means whatever, 

là de faits importants que les intimées ne pouvaient 
passer sous silence. Par voie de conséquence, les 
intimées ont aussi contrevenu à l'art. 228 L.p.c. 

(2) La contravention alléguée à l'al. 238c) 

[88] L'alinéa 238c) prévoit : 

238. Aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne 
peut faussement, par quelque moyen que ce soit : 

(c) state that he has a particular status or identity. 

[89] In our opinion, Chamberland J.A. rightly 
concluded that the respondents had not contravened 
s. 238(c) of the C.P.A. in this case. The Document 
contained no false representations concerning the 
respondents' status or identity. It can be understood 
from a single reading that the Document was from 
the respondents and that they did not claim to have 
a particular status or identity that they did not actu-
ally have. As the Court of Appeal found, using a 
fictitious person, Elizabeth Matthews, as the signer 
of the Document did not constitute a prohibited 
practice under s. 238(c) C.P.A. 

D. Recourse Provided for in Section 272 C.P.A.: 
Conditions for Exercising the Recourse and 
Criteria for Granting Remedies 

[90] Our conclusion that the Document contained 
representations contrary to ss. 219 and 228 C.P.A. 
logically leads us to the question of the appropriate 
remedy in this case. The appellant submits that he 
is entitled to be awarded the equivalent of nearly 
US$1 million in punitive damages under s. 272 
C.P.A. The respondents not only contend that he 
is not so entitled, but also deny that the recourse 
provided for in s. 272 C.P.A. can be exercised by 
a consumer to sanction a prohibited practice. This 
objection raised by the respondents revives a debate 
between Quebec authors that has been under way 
since the early 1980s and that this Court must now 
try to settle.  

c) déclarer comme sien un statut ou une identité. 

[89] À notre avis, le juge Chamberland a eu raison 
de conclure que les intimées n'avaient pas contre-
venu à l'al. 238c) L.p.c. en l'espèce. Le Document 
ne contient aucune représentation fausse quant au 
statut ou à l'identité des intimées. Une seule lec-
ture suffit pour comprendre qu'il émane des inti-
mées, et que celles-ci ne déclarent pas posséder un 
statut ou une identité qu'elles n'ont pas en réalité. 
Comme l'a conclu la Cour d'appel, le fait d'utili-
ser une personne fictive, en l'occurrence Elizabeth 
Matthews, comme signataire du Document ne 
constitue pas une pratique interdite par l'al. 238c) 
L.p.c. 

D. Le recours prévu à l'art. 272 L.p.c. : ses condi-
tions d'ouverture et les critères d'octroi des 
mesures de réparation 

[90] La conclusion que le Document contient des 
représentations qui contreviennent aux art. 219 et 
228 L.p.c. nous amène logiquement à l'examen de 
la réparation appropriée en l'espèce. L'appelant pré-
tend qu'il a le droit d'obtenir, aux termes de l'art. 
272 L.p.c., l'équivalent de près d'un million de dol-
lars américains en dommages-intérêts punitifs. Les 
intimées contestent non seulement ce droit, mais 
nient au surplus que le recours prévu à l'art. 272 
L.p.c. puisse être utilisé par un consommateur afin 
de sanctionner une pratique interdite. Cette objec-
tion soulevée par les intimées ravive une contro-
verse doctrinale qui dure au Québec depuis le 
début des années 1980. Il appartient maintenant à 
notre Cour de tenter d'y mettre un terme. 
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(1) Section 272 C.P.A. and Sanctioning Pro-
hibited Practices  

[91] Section 272 C.P.A. reads as follows: 

272. If the merchant or the manufacturer fails to fulfil 
an obligation imposed on him by this Act, by the regu-
lations or by a voluntary undertaking made under sec-
tion 314 or whose application has been extended by an 
order under section 315.1, the consumer may demand, 
as the case may be, subject to the other recourses pro-
vided by this Act, 

(a) the specific performance of the obligation; 

the authorization to execute it at the merchant's or 
manufacturer's expense; 

that his obligations be reduced; 

that the contract be rescinded; 

that the contract be set aside; or 

that the contract be annulled, 

without prejudice to his claim in damages, in all cases. 
He may also claim punitive damages. 

[92] For many years now, the Quebec courts 
have held that s. 272 C.P.A. can be applied to sanc-
tion prohibited practices used by merchants and 
manufacturers (see, inter alia, Chrysler Canada 
ltée v. Poulin, 1988 CanLII 1001 (C.A.); A.C.E.F. 
Sud-Ouest de Montréal v. Arrangements alter-
natifs de crédit du Québec Inc., [1994] R.J.Q. 
114 (Sup. Ct.); Beauchamp v. Relais Toyota inc., 
[1995] R.J.Q. 741 (C.A.); and Centre d'économie 
en chauffage Turcotte inc. v. Ferland, [2003] J.Q. 
n" 18096 (QL) (C.A.)). Defendants in proceedings 
under s. 272 C.P.A., and in class actions in partie-
ular, nevertheless argued that this provision should 
not apply to allegations of violations of Title II 
of the Act (see, e.g., 9029-4596 Québec inc. y. 
Duplantie, [1999] R.J.Q. 3059 (C.Q.). But the 
Court of Appeal reiterated in Brault & Martineau 
that s. 272 does apply to such violations. In that 
case, Duval Hesler J.A. stated that [TRANSLATION] 
"I believe it has been clearly established that sanc-
tions for prohibited practices within the mean-
ing of the CPA cannot be limited to the recourse 
provided for in s. 253 of that Act" (para. 40), 

(1) L'article 272 L.p.c. et la sanction des pra-
tiques interdites  

[91] L'article 272 L.p.c. prévoit : 

272. Si le commerçant ou le fabricant manque à une 
obligation que lui impose la présente loi, un règlement 
ou un engagement volontaire souscrit en vertu de l'arti-
cle 314 ou dont l'application a été étendue par un décret 
pris en vertu de l'article 315.1, le consommateur, sous 
réserve des autres recours prévus par la présente loi, 
peut demander, selon le cas : 

l'exécution de l'obligation; 

l'autorisation de la faire exécuter aux frais du com-
merçant ou du fabricant; 

la réduction de son obligation; 

la résiliation du contrat; 

la résolution du contrat; ou 

• J)  la nullité du contrat, 

sans préjudice de sa demande en dommages-intérêts 
dans tous les cas. Il peut également demander des 
dommages-intérêts punitifs. 

[92] Les tribunaux du Québec considèrent depuis 
de nombreuses années que l'art. 272 L.p.c. permet 
de sanctionner les pratiques interdites commises 
par les commerçants et fabricants (voir notamment 
Chrysler Canada Ltée c. Poulin, 1988 CanLII 
1001 (C.A.); A.C.E.F. Sud-Ouest de Montréal c. 
Arrangements alternatifs de crédit du Québec 
Inc., [1994] R.J.Q. 114 (C.S.); Beauchamp c. Relais 
Toyota inc., [1995] R.J.Q. 741 (C.A.); et Centre 
d'économie en chauffage Turcotte inc. c. Ferland, 
[2003] J.Q. n° 18096 (QL) (C.A.)).  Malgré cette 
jurisprudence, la contestation de poursuites inten-
tées en vertu de l'art. 272 L.p.c., notamment dans 
le cadre de recours collectifs, s'est accompagnée 
d'une remise en question de l'applicabilité de cette 
disposition aux allégations de contraventions aux 
prescriptions du titre II de la loi (voir, p. ex., 9029- 
4596 Québec inc. c. Duplantie, [1999] R.J.Q. 3059 
(C.Q.». Toutefois, la Cour d'appel a réitéré dans 
l'arrêt Brault & Martineau inc. que l'art. 272 était 
applicable aux violations du titre II de la loi. Dans 
ce jugement, la juge Duval Hesler a affirmé : « Il 
me semble clairement établi que la sanction d'une 
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that is, the recourses available in the general 
law. 

[93] Despite this case law, the respondents argue 
that s. 272 C.P.A. does not apply to prohibited 
practices. They submit that the sole purpose of that 
provision is to sanction failures by merchants and 
manufacturers to fulfil the contractual obligations 
imposed on them by Title I of the C.P.A. According 
to the respondents, the use of a prohibited practice 
is an offence that can be sanctioned only under the 
C.P.A.'s penal provisions. 

[94] The respondents rely on a view long advo-
cated by Professor L'Heureux. In a former edition 
of her treatise entitled Droit de la consommation, 
she wrote the following at p. 358: 

[TRANSLATION] Moreover, section 272 does not 
constitute a sanction for prohibited practices, since such 
practices are not obligations imposed by the Act. It must 
be recognized that the business practices in question in 
Title II are, first and foremost, offences that are matters 
of directive public order . . . . They are prohibitions that 
are sanctioned mainly through penal proceedings. 

(See also N. L'Heureux, "L'interprétation de 
l'article 272 de la Loi sur la protection du consom-
mateur" (1982), 42 R. du B. 455.) 

[95] Not all the authors agree with Professor 
L'Heureux's view. A review of the literature pub-
lished in Quebec on this question even suggests 
that it is a minority view. Some authors have taken 
the position that a literal reading of s. 272 C.P.A. 
does not support limiting the obligations to which 
it refers to certain specific "duties" imposed by 
Title I of the Act. In their opinion, the words "obli-
gation imposed on him by this Act" apply to the 
obligations established in both Title I and Title II 
of the C.P.A. (see, inter alia, F. Lebeau, "La pub-
licité et la protection des consommateurs" (1981), 
41 R. du B. 1016, at p. 1039; C.-R. Dumais, "Une 
étude des tenants et aboutissants des articles 271 et 
272 de la Loi sur la protection du consommateur"  

pratique interdite au sens de la LPC ne saurait se 
limiter au seul recours prévu à l'article 253 de la 
loi » (par. 40), c'est-à-dire aux recours prévus par 
le droit commun. 

[93] Malgré cette jurisprudence, les intimées 
plaident que l'art. 272 L.p.c. ne s'applique pas aux 
pratiques interdites. Elles affirment que cette dis-
position vise uniquement à sanctionner les man-
quements des commerçants et des fabricants aux 
obligations contractuelles qui leur incombent en 
vertu du titre I de la L.p.c. Selon les intimées, la 
commission d'une pratique interdite constituerait 
une infraction que seules les dispositions pénales 
de la L.p.c. permettraient de sanctionner. 

[94] Les intimées s'appuient sur l'opinion qu'a 
défendue longtemps la professeure L'Heureux. 
Dans une édition antérieure de son traité Droit de 
la consommation, elle écrivait à la p. 358:  

Par ailleurs, l'article 272 ne constitue pas la sanction 
des pratiques interdites puisqu'il ne s'agit pas d'obliga-
tions que la Loi impose. Il faut constater que les prati-
ques commerciales du titre II sont d'abord des infrac-
tions qui relèvent de l'ordre public de direction [. . 
Ce sont des interdictions principalement sanctionnées 
pénalement. 

(Voir aussi N. L'Heureux, « L'interprétation de l'ar-
ticle 272 de la Loi sur la protection du consomma-
teur » (1982), 42 R. du B. 455.) 

[95] Cette opinion de la professeure L'Heureux 
n'a pas fait l'unanimité dans la doctrine. Une revue 
des commentaires publiés au Québec sur cette 
question suggère même que son point de vue est 
demeuré minoritaire. Selon d'autres auteurs, une 
lecture littérale de l'art. 272 L.p.c. ne permet pas de 
réduire les obligations auxquelles il renvoie à cer-
tains « devoirs » spécifiques imposés par le titre I 
de la loi. À leur avis, les termes « obligation que 
lui impose la présente loi » s'appliquent indistincte-
ment aux obligations contenues aux titres I et II de 
la L.p.c. (voir notamment F. Lebeau, «La publicité 
et la protection des consommateurs » (1981), 41 R. 
du B. 1016, p. 1039; C.-R. Dumais, « Une étude des 
tenants et aboutissants des articles 271 et 272 de la 
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(1985), 26 C. de D. 763, at p. 775; Masse, at p. 835; 
and D. Lluelles and B. Moore, Droit des obliga-
tions (2006), at p. 316). 

[96] The most thorough critique of Professor 
L'Heureux's view has corne from Professor Pauline 
Roy. According to Professor *Roy, to exclude the 
prohibitions set out in Title II of the C.P.A. from 
the application of s. 272 C.P.A. is to forget that 
in Quebec civil law, the failure to fulfil an obli-
gation not to do something can trigger civil liabil-
ity in the same way as the failure to fulfil an obli-
gation to do something. For this reason, she does 
not believe that [TRANSLATION] "the [legislature's] 
choice of a negative wording to describe the obli-
gation not to mislead and not to engage in unfair 
practices to induce consumers to enter into con-
tracts can have the effect of depriving consumers 
of the civil recourses specifically provided for in 
the Consumer Protection Act" (P. Roy, Les dom-
mages exemplaires en droit québécois: instrument 
de revalorisation de la responsabilité civile, doc-
toral thesis (1995), at p. 476). 

[97] Professor Roy also advances arguments 
related to the general interest and the objectives of 
the C.P.A. If the contrary 'view were to prevail, she 
says, it would have to be concluded that the Quebec 
legislature intended to prevent conSumers from 
claiming punitive damages froni merchants or 
manufacturers who had engaged in practices pro-
hibited by the Act. In her view, such an outcome 
would be inconsistent with the role the legislature 
intended for Title II of the C.P.A. She explains this 
as follows: 

[TRANSLATION] To accept that the recourse in exem-
plary damages is unavailable where merchants engage 
in prohibited practices would have consequences that 
the legislature certainly did not intend, especially given 
that such practices are generally fraudulent and often 
involve trifling amounts. Consumers are thus disin-
clined to sue, yet such conduct can, when all is said and 
done, be a significant source of profit for merchants. If 
an award of exemplary damages is unavailable, there-
fore, merchants will, given that the risk of being sued 
is minimal, keep a large share of the profits derived 
from their fraudulent conduct. It must be asked how it 
can be logical for a merchant who engages in fraudulent 

Loi sur la protection du consommateur » (1985), 26 
C. de D. 763, p. 775; Masse, p. 835; et D. Lluelles 
et B. Moore, Droit des obligations (2006), p. 316). 

[96] La critique la plus complète de l'opinion de 
la professeure L'Heureux sur cette question a été 
l'ceuvre de la professeure Pauline Roy. Selon cette 
dernière, en soustrayant les interdictions conte-
nues au titre II de la L.p.c. à l'application de l'art. 
272 L.p.c., on oublie qu'en droit civil québécois, le 
manquement à une obligation de ne pas faire peut 
engendrer la responsabilité civile de son auteur 
au même titre que la violation d'une obligation de 
faire. Pour cette raison, elle ne croit pas que « le fait 
[pour le législateur] d'avoir choisi la forme négative 
pour décrire l'obligation de ne pas tromper ou de 
ne pas avoir recours à des pratiques déloyales pour 
inciter les consommateurs à conclure des contrats.  
puisse avoir pour effet de priver le consommateur 
des recours civils spécifiquement prévus à la Loi 
sur la protection du consommateur » (P. Roy, Les 
dommages exemplaires en droit québécois : instru-
ment de revalorisation de la responsabilité civile, 
thèse de doctorat (1995), p. 476). 

[97] La professeure Roy invoque également des 
arguments liés à l'intérêt général et aux objectifs 
poursuivis par la L.p.c. Si l'opinion contraire pré-
valait, il faudrait conclure que le législateur québé-
cois a voulu empêcher le consommateur de récla-
mer des dommages-intérêts punitifs lorsqu'un 
commerçant ou un fabricant a commis des prati-
ques interdites par la loi. À son avis, un tel résultat 
n'est pas conforme au rôle que le législateur a voulu 
attribuer au titre II de la L.p.c. Elle explique : 	• 

Accepter que la commission de pratiques interdites ne 
donne pas ouverture au recours en domrhages exem-
plaires entraînerait des conséquences que le législateur 
n'a certes pas voulues, surtout lorsque l'on sait que la 
commission de telles pratiques est généralement dolo-
sive et implique souvent des montants dérisoires. Les 
consommateurs sont alors peu enclins à poursuivre, 
alors qu'au total ce comportement peut constituer une 
importante source de profit pour le commerçant. En 
l'absence d'une condamnation à des dommages exem-
plaires, les risques de poursuite étant minimes, le com-
merçant conserve donc une part importante du bénéfice 
retiré de sa conduite dolosive. Il importe de se demander 
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practices to be shielded from an award of exemplary 
damages even though such a sanction can be imposed 
on someone who violates the Act's other provisions 
without any malicious intent. [Emphasis added; p. 476.] 

[98] In our opinion, Professor Roy's view on this 
point is persuasive. Section 272 C.P.A. begins with 
the following words: "If the merchant or the manu-
facturer fails to fulfil an obligation imposed on him 
by this Act". It refers, without distinction, to obli-
gations imposed "by this Act". Read literally, this 
section thus requires that all the obligations mer-
chants and manufacturers have under the C.P.A. 
be taken into account. This undoubtedly includes 
the obligations in Title II related to business prac-
tices. Therefore, the language of s. 272 C.P.A. does 
not support the distinction proposed by Professor 
L'Heureux between "obligations imposed by the 
Act" and "prohibitions". If the legislature had 
intended the word "obligation" in s. 272 C.P.A. 
to mean something other than what it means in 
Quebec civil law, it would have said so. It must 
therefore be concluded that the legislature's inten-
tion was that a civil sanction for prohibited prac-
tices would also be available under s. 272 C.P.A. 

[99] This conclusion is consistent with the Quebec 
legislature's general objectives in this area. The 
purpose of the C.P.A. is above all to purge business 
practices in order to protect consumers as fully as 
possible. To this end, the legislature has included 
in the C.P.A. administrative, civil and penal sanc-
tions that jointly make up the Act's enforcement 
mechanism. The interpretation advocated by the 
respondents in this case would greatly reduce the 
Act's effectiveness by inappropriately limiting the 
role of consumers in ensuring the achievement of 
its objectives. From this standpoint, it is preferable 
to involve consumers, within a well-defined frame-
work, in the pursuit of the legislative objectives 
associated with the prohibition of certain business 
practices. The public interest is thus better served, 
since consumers can actively contribute to the 
enforcement of legislation that is designed to pro-
tect them and can make up for any inadequacies  

en vertu de quelle logique un commerçant ayant recours 
à des pratiques frauduleuses peut être à l'abri d'une 
condamnation à des dommages exemplaires, alors que 
celui qui contrevient aux autres dispositions de la loi, 
sans intention malicieuse, est susceptible de se voir 
imposer une telle sanction? [Nous soulignons; p. 476.] 

[98] L'opinion de la professeure Roy nous semble 
convaincante sur ce point. En effet, le texte de l'art. 
272 L.p.c. commence par les mots suivants : « Si 
le commerçant ou le fabricant manque à une obli-
gation que lui impose la présente loi ». Cette dis-
position renvoie aux obligations imposées par « la 
présente loi », sans distinction aucune. Une lecture 
textuelle de cet article commande donc la prise 
en compte de toutes les obligations qui incombent 
aux commerçants ou aux fabricants en vertu de la 
L.p.c. Cela comprend sans aucun doute les obliga-
tions contenues au titre II de la loi qui portent sur 
les pratiques de commerce. Ainsi, le texte de l'art. 
272 L.p.c. n'autorise pas la distinction proposée par 
la professeure L'Heureux entre « obligations impo-
sées par la loi » et « interdictions ». Si le législa-
teur avait souhaité s'écarter, à l'art. 272 L.p.c., du 
sens donné au mot « obligation » en droit civil qué-
bécois, il l'aurait fait expressément. Il faut donc 
conclure que le législateur a voulu que l'art. 272 
L.p.c. puisse permettre aussi une sanction civile 
des pratiques interdites. 

[99] Cette conclusion respecte les objectifs géné-
raux poursuivis par le législateur québécois en la 
matière. La L.p.c. vise au premier chef à assai-
nir les pratiques commerciales afin de protéger 
le consommateur le plus adéquatement possible. 
Pour ce faire, le législateur a assorti la L.p.c. de 
sanctions administratives, civiles et pénales qui, 
conjointement, constituent le « bras armé » de la 
loi. Or, l'interprétation défendue par les intimées en 
l'espèce réduirait considérablement l'efficacité de 
la loi, en limitant à tort le rôle joué par les consom-
mateurs dans la mise en oeuvre de ses objectifs. 
Dans cette perspective, il est préférable d'associer, 
à l'intérieur d'un cadre bien défini, les consomma-
teurs à la mise en œuvre des objectifs législatifs 
de l'interdiction de certaines pratiques de com-
merce. L'intérêt public se trouve alors mieux pro-
tégé puisque les consommateurs peuvent contri-
buer activement au respect d'une législation visant 
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in government intervention (E. P. Belobaba, 
"Unfair Trade Practices Legislation: Symbolism 
and Substance in Consumer Protection" (1977), 15 
Osgoode Hall L.J. 327, at pp. 356-57). 

[100] In our opinion, s. 272 C.P.A. establishes a 
legislative scheme that makes it possible, inter alia, 
to Sanction prohibited practices by means of civil 
proceedings instituted by consumers. However, it is 
important that this be done in accordance with the 
principles governing the application of the C.P.A. 
and, where applicable, the rules of the general law. 
We will therefore now turn to the conditions for 
implementing this type of sanction. 

(2) Legal Interest Under Section 272 C.P.A.  

[101] Section 272 C.P.A. provides that "the 
consumer may demand, . . . subject to the other 
recourses provided by this Act". This wording 
raises the following question: Does the consuiner 
referred to in s. 272 C.P.A. have to be a natural 
person who  lias a contractual relationship with a 
merchant or a manufacturer? 

[102] The C.P.A. does not expressly define the 
consumer as a natural person who has entered into 
a contract governed by the Act. According to s. 1(e) 
è.P.A., a consumer is "a natural person, except a 
merchant who obtains goods or services for the 
purposes of his business". At first glance, therefore, 
it might be thought that the "consumer" referred to 
in s. 272 C.P.A. need not have a contractual rela-
tionship with a merchant or a manufacturer to be 
found to have the legal interest required to insti-
tute proceedings under that provision. This view 
appears to be reinforced by s. 217 C.P.A., which 
provides that  "[the fact that a prohibited practice 
has been used is not subordinate to whether or not 
a contract  lias  been made". This is the gist of the 
position taken by the appellant on this question 
(transcript, at pp. 26-27). 

[103] This position is undeniably based on a large 
and liberal conception of the role of consumer  

à les protéger et suppléer, le cas échéant, aux insuf-
fisances des interventions de l'État (E. P. Belobaba, 
« Unfair Trade Practices Legislation : Symbolism 
and Substance in Consumer Protection » (1977), 15 
Osgoode Hall L.J. 327, p. 356-357). 

[100] À notre avis, l'art. 272 L.p.c. met en place 
un régime législatif qui permet notamment de 
sanctionner les pratiques interdites dans le cadre de 
poursuites civiles intentées par les consommateurs. 
Toutefois, il importe que cette sanction s'exerce 
conformément aux principes régissant l'applica-
tion de la L.p.c. et, le cas échéant, aux règles du 
droit commun. Nous passerons donc à l'examen des 
conditions de mise en oeuvre de ce type de sanc-
tion. 

(2) L'intérêt juridique pour agir en vertu de 
l'art. 272 L.p.c.  

[101] L'article 272 L.p.c. dispose que « le consom-
mateur, sous réserve des autres recours prévus par 
la présente loi, peut demander ». Cette rédaction 
soulève la question suivante : le consommateur visé 
par l'art. 272 L.p.c. est-il nécessairement une per-
sonne physique 'engagée dans une relation contrac-
tuelle avec un commerçant ou un fabricant? 

[102] La L.p.c. ne définit pas expressément le 
consommateur comme une personne physique ayant 
conclu un contrat régi par la loi. Selon Pal. le) L.p.c., 
le consommateur est « une personne physique, sauf 
un commerçant qui se procure un bien ou un ser-
vice pour les fins de son commerce ».  A première 
vue, on pourrait donc penser qu'un lien contractuel 
entre « le consommateur » visé par l'art. 272 L.p.c. 
et un commerçant ou un fabricant n'est pas néces-
saire pour que lui soit reconnu l'intérêt juridique 
pour intenter une poursuite en vertu de cette dispo-
sition. La présence de l'art. 217 L.p.c., portant que 
« [1]a commission d'une pratique interdite n'est pas 
subordonnée à la conclusion d'un contrat » confor-
terait cette opinion. C'est, dans ses grandes lignes, 
la position adoptée par l'appelant sur cette question 
(transcription d'audience, p. 26-27). 

[103] Cette position procède indéniablement 
d'une conception large et libérale du rôle de la 
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protection legislation, and specifically that of s. 
272 C.P.A. The case law of the Quebec Court of 
Appeal confirms that such a conception is neces-
sary to fully achieve the legislature's objectives in 
this area. For example, in Nichols, Gendreau J.A. 
noted that s. 272 C.P.A. must be [TRANSLATION] 
"interpreted liberally in order to give full effect to 
this Act and ensure that it achieves its purpose in 
a manner consistent with the principles that under-
lie it, while at the same time complying with legal 
rules" (p. 750). 

[104] However, even a large and liberal princi-
ple of interpretation cannot justify overlooking the 
rules that are laid down in the Act to govern its 
application. One of those rules is found in s. 2 of 
the Act, which determines the general scope of the 
C.P.A., providing that "Whis Act applies to every 
contract for goods or services entered into between 
a consumer and a merchant in the course of his 
business". Section 2 C.P.A. establishes the basic 
principle that a consumer contract must exist for 
the Act to apply, except in the specific case of the 
Act's penal provisions. Professor Masse explains 
this as follows: 

[TRANSLATION] Generally speaking, five conditions 
must be met for the C.P.A. to apply: 

1 — A contract must be entered into by the parties; 

2 — One of the parties to the contract must be a 
"consumer"; 

3 — One of the parties must be a "merchant"; 

4 — The "merchant" must be acting in the course of 
his or her business; and 

5 — The contract must be for goods or services. 
[p. 72] 

[105] If ss: 1(e) and 2 C.P.A. are read together, 
it must be concluded that the recourse under s. 
272 C.P.A. is available only to natural persons 
who have entered into a contract governed by the 
Act with a merchant or a manufacturer. A natural 

législation en matière de protection du consom-
mateur, et plus spécifiquement de celui de l'art. 
272 L.p.c. La jurisprudence de la Cour d'appel du 
Québec confirme d'ailleurs qu'une telle concep-
tion est nécessaire à la pleine réalisation des objec-
tifs du législateur en la matière. Ainsi, dans l'ar-
rêt Nichols, le juge Gendreau a rappelé que l'art. 
272 L.p.c. doit être « interprété libéralement de 
manière à donner à cette loi plein effet et lui faire 
rencontrer son objet, conformément aux principes 
qui la sous-tendent tout en respectant les règles de 
droit » (p. 750). 

[104] Toutefois, même un principe d'interpréta-
tion large et libérale de la loi ne saurait justifier 
l'oubli des règles qu'elle édicte, afin d'encadrer son 
application. L'une de ces règles est contenue à l'art. 
2 de la loi. Cette disposition, qui régit le champ 
d'application général de la L.p.c., prévoit que « [1]a 
présente loi s'applique à tout contrat conclu entre 
un consommateur et un commerçant dans le cours 
des activités de son commerce et ayant pour objet 
un bien ou un service ». L'article 2 L.p.c. pose le 
principe fondamental que l'existence d'un contrat 
de consommation représente la condition néces-
saire à l'application de la loi, sous réserve du cas 
particulier des dispositions pénales prévu par la 
L.p.c. À ce sujet, le professeur Masse a expliqué 
ce qui suit : 

De façon générale, cinq conditions sont nécessaires 
pour que l'on se trouve dans le champ d'application de 
la L.P.C. : 

1 — Un contrat doit être passé entre les parties; 

2 — Une des parties à ce contrat doit être un 
« consommateur »; 

3 — Une des parties doit être un « commerçant »; 

4 — Le « commerçant » doit agir dans le cours de 
son commerce et 

5 — Le contrat doit avoir pour objet un bien ou un 
service. [p. 72] 

[105] La lecture croisée de l'al. le) et de l'art. 2 
L.p.c. impose la conclusion suivante : le recours 
prévu à l'art. 272 L.p.c. n'est ouvert qu'aux person-
nes physiques ayant conclu avec un commerçant ou 
un fabricant un contrat régi par la loi. En effet, une 
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person who has not entered into such a consumer 
contract cannot be considered a "consumer" within 
the meaning of s. 272 C.P.A. 

[106] The fact that advertising companies are 
not referred to in s. 272 C.P.A. also confirms that 
legal interest under that provision depends on the 
existence of a contract to which the Act applies. 
This legislative choice is no doubt attributable to 
the fact that ,advertisers have no contractual rela-
tionship with consumers, so they are not in a posi-
tion to enrich themselves at the expense of consum-
ers when they contribute to the use of prohibited 
practices. In this context, it is not surprising that 
the legislature has chosen not to make the recourse 
provided for in s. 272 C.P.A. available to hold 
advertisers liable to consumers for violations of the 
C.P.A. 

[107] Contrary to the appellant's arguments, the 
recourse provided for in s. 272 C.P.A. is there-
fore not available to a natural person who has not 
entered into a contract for goods or services to 
which the Act applies with a merchant or a manu-
facturer. In this sense, the fact that a natural person 
read à representation that constitutes a prohibited 
practice is not enough for that person to have the 
legal interest required to institute civil proceedings 
under that provision. As Professor Roy has noted, 
only a natural person who has been the "victim" 
of a prohibited practice can institute proceedings 
to have the practice sanctioned by a civil court (p. 
474). To be clear, this means that a consumer must 
have entered into a contractual relationship with a 
merchant or a manufacturer to be able to exercise 
the 'recourse provided for in s. 272 C.P.A. against 
the person who engaged in the prohibited practice. 

[108] Nevertheless, there is an important point 
with regard to legal interest that needs to be clar-
ified. A consumer contract is not necessarily 
formed at the precise time when the consumer pnr-
chases or obtains goods or services. In Quebec 
civil law, a contract is formed when the acceptance 
of an offer to contract is received by the offeror 
(art. 1387 C.C.Q.). If a representation concerning  

personne physique qui n'a pas conclu un tel contrat 
de consommation ne peut être considérée comme 
un « consommateur » au sens de l'art. 272 L.p.c. 

[106] L'exclusion des entreprises de publicité du 
libellé de l'art. 272 L.p.c. confirme aussi que l'in-
térêt juridique pour agir en vertu de cette dispo-
sition dépend de l'existence d'un contrat visé par 
la loi. Ce choix législatif est sans doute attribuable 
au fait que les publicitaires n'entretiennent aucune 
relation contractuelle avec les consommateurs. Ils 
ne se trouvent donc pas dans une position qui leur 
permet de s'enrichir aux dépens des consomma-
teurs lorsqu'ils contribuent à la commission de pra-
tiques interdites. Dans ce contexte, il n'est pas sur-
prenant que le législateur ait choisi, dans le cadre 
du recours prévu à l'art. 272 L.p.c., de ne pas rendre 
les publicitaires responsables de leurs violations de 
la L.p.c. envers les consommateurs. 

[107] Contrairement aux prétentions de l'appe-
lant, le recours prévu à l'art. 272 L.p.c. n'est donc 
pas ouvert à une personne physique qui n'a pas 
contracté 'avec un commerçant ou un fabricant rela-
tivement à un bien ou un service visé par la loi. 
En ce sens, il ne suffit pas qu'une personne phy-
sique ait pris connaissance d'une représentation 
qui constitue une pratique interdite pour disposer 
de l'intérêt juridique Pour engager une poursuite 
civile en vertu de cette disposition. Comme la pro-
fesseure Roy l'a souligné; seule la personne physi-
que qui a été « victime » d'une pratique interdite 
peut ester en justice afin de la faire sanctionner par 
un tribunal siégeant en matière civile (p. 474). En 
termes clairs, cela signifie que le consommateur 
doit s'être engagé dans une relation contractuelle 
avec un commerçant ou un fabricant pour exercer 
le recours prévu à l'art. 272 L.p.c. à l'encontre de 
l'auteur de la pratique interdite. 

[108] Il importe néanmoins de préciser un aspect 
important du problème de l'intérêt juridique. Un 
contrat de consommation n'est pas nécessaire-
ment formé au seul moment dl le consomma-
teur achète ou se procure un bien ou un service. 
En droit civil québécois, un contrat est formé dès 
lors que l'offrant reçoit l'acceptation d'une offre 
de contracter (art. 1387 C.c.Q.). Dans la mesure 
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goods or services constitutes an offer under civil 
law rules, it can be concluded, subject to the formal 
requirements imposed by the C.P.A. on the under-
takings to which it applies, that a consumer con-
tract is formed at the moment when a merchant or 
one of the merchant's employees receives from a 
consumer the manifestation of his or her wish to 
accept that offer. However, s. 54.1 C.P.A. pro-
vides that every distance contract is deemed to be 
entered into at the consumer's address. Although 
the consumer's acceptance of the offer must always 
be assessed contextually, it remains distinct from 
the conclusion of the juridical operation envisaged 
by the parties (art. 1386 C. C.Q.). The performance 
of prestations does not coincide with, but rather 
results from, the formation of the contract. 

[109] Despite the limits to which the recourse 
provided for in s. 272 are subject as a result of the 
rules on the legal interest required by the C.P.A., 
it must be borne in mind that the Act provides for 
other recourses for its enforcement. 

[110] In the instant case, whether the sending of 
a reply coupon (or the receipt of the coupon by the 
respondents) resulted in the formation of a con-
tract for participation in a sweepstakes could be 
debated at length. Was it impossible for a contract 
to be formed because there was no agreement on its 
object within the meaning of art. 1412 C.C.Q.? Did 
the parties enter into a contract and, if so, could 
it be annulled owing to the respondents' fraud? At 
the very least, the parties entered into a contract for 
a subscription to Time magazine. In this Court, the 
respondents emphasized the fact that, according to 
the Superior Court, the appellant understood that 
participating in the sweepstakes and subscribing to 
the magazine were separate undertakings. When 
the question is whether a consumer has the inter-
est required to institute proceedings under s. 272 
C.P.A., however, the two undertakings are linked. 
Logically, one depends on the other. Moreover, 
a contract for a magazine subscription is a con-
tract to which the C.P.A. applies. As a result, in 
these circumstances, the appellant had the interest 
required to take action against the respondents and 
his action was properly brought.  

où les représentations effectuées à l'égard d'un 
bien ou d'un service constituent une offre selon 
les règles du droit civil, et sous réserve du forma-
lisme imposé par la L.p.c. aux engagements qu'elle 
régit, on peut conclure qu'un contrat de consom-
mation est formé au moment où un commerçant ou 
l'un de ses employés reçoit d'un consommateur la 
manifestation de son désir d'accepter cette offre. 
Cependant, selon l'art. 54.1 L.p.c., le contrat conclu 
à distance sera toujours réputé conclu à l'adresse 
du consommateur. Bien que l'acceptation de l'offre 
par le consommateur doive toujours être appréciée 
de façon contextuelle, cette acceptation demeure 
distincte de la conclusion de l'opération juridi-
que envisagée par les parties (art. 1386 C.c.Q.). 
L'exécution des prestations ne se confond pas avec 
la conclusion du contrat, mais découle de celle-ci. 

[109] Malgré les restrictions auxquelles les 
règles relatives à l'intérêt juridique exigé par la 
L.p.c. assujettissent le recours prévu à l'art. 272, 
on se souviendra toujours que d'autres recours sont 
prévus dans la loi pour en assurer le respect. 

[110] En l'espèce, on pourrait discuter longtemps 
quant à savoir si l'envoi d'un coupon-réponse (ou 
la réception de celui-ci par les intimées) a permis 
la formation d'un contrat relatif à la participation à 
un concours. La formation du contrat aurait-elle été 
rendue impossible par l'absence d'accord sur l'objet 
de la convention, au sens de l'art. 1412 C.c.Q.? Un 
contrat aurait-il été conclu, mais aurait-il été annu-
lable en raison du dol des intimées? Quoi qu'il en 
soit, il s'est au moins conclu un contrat d'abonne-
ment à la revue Time. Devant notre Cour, les inti-
mées ont insisté sur le fait que, selon la Cour supé-
rieure, l'appelant avait compris que la participation 
au concours et l'abonnement constituaient des 
engagements distincts. Cependant, lorsqu'il s'agit 
de déterminer si le consommateur possède l'intérêt 
requis pour intenter une poursuite en vertu de l'art. 
272 L.p.c., les deux engagements demeurent liés. 
Logiquement, l'un dépendait de l'autre. De plus, 
un contrat d'abonnement à une revue demeure un 
contrat régi par la L.p.c. En conséquence, dans ces 
circonstances, l'appelant avait l'intérêt requis pour 
prendre action contre les intimées et sa demande en 
justice a été régulièrement formée. 
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(3) Remedies Available Under Section 272 
C.P.A.  

[111] The recourse provided for in s. 272 C.P.A. 
must be exercised in accordance with the specific 
principles governing consumer law in Quebec -and, 
where applicable, the general rules of the civil law. 
We must now explain how these principles relate to 
the application of s. 272 C.P.A. 

(a) Contractual Remedies 

[112] Stibject to the other recourses provided 
for in the C.P.A., a consumer with the necessary 
legal interest can institute proceedings under s. 
272 C.P.A. to have the court sanction a failure by 
a merchant or a manufacturer to fulfil an obliga-
tion imposed on the merchant or manufacturer 
by the C.P.A., by the regulations made under the 
C.P.A. or by a voluntary undertaking. The Court of 
Appeal has correctly confirmed that the recourse 
provided for in s. 272 C.P.A. is based on the prem-
ise that any failure to fulfil an obligation imposed 
by the Act gives rise to an absolute presumption 
of prejudice to the consumer. In Nichols, Gendreau 
J.A. stressed that [TRANSLATION] "a merchant sued 
under s. 272 cannot have the action dismissed by 
raising the defence that the consumer suffered no 
prejudice" (p. 749). The recourse provided for in 
s. 272 C.P.A. thus differs from the one provided 
for in s. 271 C.P.A. Section 271 C.P.A. sanctions 
the violation of certain rules governing the forma-
tion of consumer contracts, whereas the purpose.  of 
s. 272 C.P.A. is not simply to sanction violations 
of formal requirements of the Act, but to sanction 
all violations that are prejudicial to the consumer 
(Boissonneault v. Banque de Montréal, [1988] 
R.J.Q. 2622 (C.A.)).  

[113] There are basically two types of obligations 
that can result in a sanction under s. 272 C.P.A. if 
not fulfilled. First, the C.P.A. imposes a range of 
statutory contractual obligations on merchants and 
manufacturers that are set out primarily in Title I 
of the Act. Proof that one of these substantive rules 
has been violated entitles a consumer, without 

(3) Les mesures de réparation disponibles en 
vertu de l'art. 272 L.p.c.  

[111] Le recours prévu à l'art. 272 L.p.c. doit être 
exercé conformément aux principes spécifiques 
régissant le droit de la consommation au Québec et, 
le cas échéant, aux règles générales du droit civil. Il 
convient maintenant d'expliquer comment ces prin-
cipes s'appliquent .dans la mise en oeuvre de l'art. 
272 L.p.c. 

a) Les mesures de réparation contractuelles 

[112] Dans la mesure où il possède l'intérêt juri-
dique requis, un consommateur peut, sous réserve 
des autres recours prévus par la loi, intenter une 
poursuite en vertu de l'art. 272 L.p.c. afin de faire 
sanctionner la violation par un commerçant ou 
un fabricant d'une obligation que lui impose la 
L.p.c., un règlement adopté en vertu de celle-ci ou 
un engagement volontaire. La jurisprudence de la 
Cour d'appel confirme à juste titre que lé recours 
prévu à l'art. 272 L.p.c. est fondé sur la prémisse 
que tout manquement à une obligation imposée 
par la loi entraîne l'application d'une présomption 
absolue de préjudice pour le consommateur. Dans 
l'arrêt Nichols, le juge Gendreau a souligné que 
« le commerçant poursuivi selon l'article 272 ne 
peut offrir la défense d'absence de préjudice subi 
par le consommateur pour faire rejeter l'action » 
(p. 749). Le • recours prévu à l'art. 272 L.p.c. dif-
fère en cela de celui qu'établit l'art. 271 L.p.c. En 
effet, cette dernière disposition sanctionne la trans-
gression de certaines règles de formation du contrat 
de consommation. Par contraste, l'art. 272 L.p.c. 
ne vise pas simplement à sanctionner les manque-
ments à des exigences formelles de la loi, mais 
toutes les violations préjudiciables au consomma-
teur (Boissonneault c. Banque de Montréal, [1988] 
R.J.Q. 2622 (C.A.)).  

[113] La nature des obligations dont la viola-
tion peut être sanctionnée par le biais de l'art. 272 
L.p.c. est essentiellement de deux ordres. La L.p.c. 
impose d'abord aux commerçants et aux fabricants 
un éventail d'obligations contractuelles de source 
légale. Ces obligations se retrouvent principalement 
au titre I de la loi. La preuve de la violation de l'une 
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having to meet any additional requirements, to 
obtain one of the contractual remedies provided 
for in s. 272 C.P.A. As Rousseau-Houle J.A.  stated 
in Beauchamp, [TRANSLATION] "[t]he legislature 
has adopted an absolute presumption that a fail-
ure by the merchant or manufacturer to fulfil any 
of these obligations causes prejudice to the con-
sumer, and it has provided the consumer with the 
range of recourses set out in s. 272" (p. 744). It is 
up to the consumer to choose the remedy, but the 
court has the discretion to award another one that is 
more appropriate in the circumstances (L'Heureux 
and Lacoursière, at p. 621). Unlike s. 271 C.P.A., 
s. 272 does not permit the merchant to raise the 
defence that the consumer suffered no prejudice 
where violations of Title I are in issue (L'Heureux 
and Lacoursière, at p. 620; Service aux marchands 
détaillants ltée (Household Finance) v. Option 
Consommateurs, 2006 QCCA 1319 (CanLII)). 

[114] Second, Title II of the C.P.A. imposes obli-
gations on merchants, manufacturers and advertis-
ers that apply to them regardless of whether a con-
sumer contract referred to in s. 2 of the Act exists. 
Unlike the obligations imposed under Title I of 
the Act, which apply to the contractual phase, the 
prohibitions against certain business practices set 
out in Title II apply to the pre-contractual phase. 
As Françoise Lebeau notes, Title II of the C.P.A. 
imposes on merchants, manufacturers and adver-
tisers a duty to act honestly and an obligation to 
provide information during the period preceding 
the formation of the contract (p. 1020). The legisla-
ture's objective with respect to business practices is 
clear: to ensure the veracity of pre-contractual rep-
resentations in order to prevent a consumer's con-
sent from being vitiated by inadequate, fraudulent 
or improper information. 

[115] In the case of prohibited practices, some 
judges and authors have asserted that the contrac-
tual remedies provided for in s. 272 C.P.A. are 
available to a consumer only if the consumer has 
suffered prejudice as a result of an unlawful act  

de ces règles de fond permet donc, sans exigence 
additionnelle, au consommateur d'obtenir l'une 
des mesures de réparation contractuelles prévues 
à l'art. 272 L.p.c. Comme la juge Rousseau-Houle 
l'a affirmé dans l'arrêt Beauchamp, « [1]e législa-
teur présume de façon absolue que le consomma-
teur subit un préjudice par suite d'un manquement 
par le commerçant ou le fabricant à l'une ou l'autre 
de ces obligations et donne au consommateur la 
gamme des recours prévue à l'article 272» (p. 744). 
Le choix de la mesure de réparation appartient au 
consommateur, mais le tribunal conserve la discré-
tion de lui en accorder une autre plus appropriée 
aux circonstances (L'Heureux et Lacoursière, p. 
621). Contrairement à l'art. 271 L.p.c., l'art. 272 ne 
permet pas au commerçant de soulever l'absence 
de préjudice en défense pour ce qui est des contra-
ventions aux dispositions du titre I (L'Heureux 
et Lacoursière, p. 620; Service aux marchands 
détaillants ltée (Household Finance) c. Option 
Consommateurs, 2006 QCCA 1319 (CanLII)). 

[114] La L.p.c. impose ensuite aux commer-
çants, aux fabricants et aux publicitaires des obli-
gations énoncées au titre II de la loi. Celles-ci leur 
incombent indépendamment de l'existence d'un 
contrat de consommation visé par l'art. 2 de la loi. 
Contrairement aux obligations imposées en vertu du 
titre I de la loi, qui régissent la phase contractuelle, 
les interdictions relatives à certaines pratiques de 
commerce réglementent la phase précontractuelle. 
Comme Me Françoise Lebeau l'a souligné, les dis-
positions du titre II de la L.p.c. imposent aux com-
merçants, aux fabricants et aux publicitaires un 
devoir de loyauté et une obligation d'information 
au cours de la période précédant la formation du 
contrat (p. 1020). Le législateur poursuit un objec-
tif évident en matière de pratiques de commerce : 
celui d'assurer la véracité des représentations pré-
contractuelles afin d'éviter que le consentement du 
consommateur soit vicié par une information défi-
ciente, frauduleuse ou abusive. 

[115] En matière de pratiques interdites, un cou-
rant jurisprudentiel et doctrinal affirme que les 
mesures de réparation contractuelles prévues à l'art. 
272 L.p.c. ne seraient ouvertes au consommateur 
que s'il a subi un préjudice découlant de l'illégalité 
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committed by a merchant or a manufacturer (see 
Ata v. 9118-8169 Québec hic., 2006 QCCS 3777, 
[2006] R.J.Q. 1883). For advocates of this view, the 
contravention of a provision of Title II of the C.P.A. 
does not give rise to an irrebuttable presumption of 
prejudice, since s. 272 C.P.A. is intended only to 
sanction unlawful acts that have actually deceived 
a consumer (see also Lluelles and Moore, at p. 312). 
This view corresponds in substance to the position 
taken by the respondents in the case at bar (R.F., at 
para. 57). 

[116] According to this approach, a court cannot 
award a consumer one of the contractual reme-
dies provided for in s. 272 C.P.A. if the merchant, 
after publishing a misleading advertisement in the 
pre-contractual phase, gave corrected information 
directly to the consumer just before they entered 
into the contract. Since such behaviour merely 
constitutes [TRANSLATION] "fraud that has been 
uncovered and is not prejudicial", it cannot give 
rise to these specific remedies (L. Nahmiash, "Le 
recours collectif et la Loi sur la protection du con-
sommateur: le dol éclairé et non préjudiciable — 
l'apparence de droit illusoire", in Développements 
récents sur les recours collectifs (2004), 75). 

[117] In our opinion, this position minimizes the 
influence that misleading advertising can have on a 
consumer's decision to enter into a contractual rela-
tionship with a merchant. It suggests that an adver-
tisement cannot have a fraudulent effect if the con-
sumer discovers that it is misleading a few minutes 
before entering into a contract with a merchant. 
This concept of "fraudulent effect" is too restric-
tive for the objectives of the recourse provided for 
in s. 272 C.P.A. to be achieved. It does not accu-
rately reflect the way consutners are often invited 
to give their consent in such situations. 

[118] To say that advertising can place consum-
ers under a merchant's influence is an understate-
ment. Very often, advertising stimulates the inter-
est of consumers and induces them to go in person  

commise par le commerçant ou le fabricant (voir 
Ma c. 9118-8169 Québec Inc., 2006 QCCS 3777, 
[2006] R.J.Q. 1883). Pour les tenants de cette posi-
tion, il ne saurait être question de présomption irré-
fragable de préjudice en cas de contravention à une 
disposition du titre II de la L.p.c., puisque l'art. 
272 L.p.c. ne viserait qu'à sanctionner les illégali-
tés ayant eu un effet dolosif pour le consommateur 
(voir aussi Lluelles et Moore, p. 312). Cette opinion 
correspond, en substance, à la position défendue 
par les intimées en l'espèce (m.i., par. 57). 

[116] Selon cette approche, le tribunal ne pour-
rait pas accorder au consommateur l'une des mesu-
res de réparation contractuelles prévues à l'art. 272 
L.p.c. lorsqu'un commerçant, après avoir diffusé 
une publicité trompeuse au cours de la phase pré-
contractuelle, aurait corrigé l'information direc-
tement auprès du consommateur dans les instants 
précédant la conclusion du contrat. Puisque ce 
comportement ne constituerait qu'un « dol éclairé 
et non préjudiciable », il ne pourrait donner ouver-
ture à ces mesures de réparation spécifiques (L. 
Nahmiash, « Le recours collectif et la Loi sur la 
protection du consommateur : le dol éclairé et non 
préjudiciable — l'apparence de droit illusoire », 
dans Développements récents sur les recours col, 
lectifs (2004), 75). 

[117] À notre avis, cette position sous-estime . 
 l'influence possible des publicités trompeuses sur 

la décision du consommateur de s'engager dans une 
relation contractuelle avec un commerçant. Cette 
position considère effectivement qu'une publicité 
ne peut avoir un effet dolosif lorsque le consom-
mateur découvre son caractère trompeur quelques 
minutes avant de conclure un contrat avec un com-
merçant. Or, cette conception de l'« effet dolosif » 
est trop restreinte pour permettre au recours de 
l'art. 272 L.p.c. d'atteindre ses objectifs. Elle ne 
traduit pas fidèlement la façon dont les consomma-
teurs sont souvent invités à donner leur consente-
ment en cette matière. 

[118] L'affirmation que les publicités possèdent la 
capacité d'attirer le consommateur dans la sphère 
d'influence des commerçants est un euphémisme. 
Très souvent, les publicités stimulent l'intérêt du 
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to the merchant's premises to learn more about the 
product or service being promoted. Their decision-
making process begins at that time: they consider 
purchasing a good or service on the basis of the 
representations made in the advertisement. And 
then the consumer becomes more vulnerable once 
he or she is on the merchant's premises. 

[119] In absolute terms, there is nothing repre-
hensible about a merchant's use of representations 
and insistence to induce the customer to give in. 
Such acts are normal and inevitable in an eco-
nomic system based on free competition. But this 
is not true where the consumer is lured by false or 
misleading advertising, even if the merchant "cor-
rects" the information in a one-on-one discussion 
just before they conclude the contract. Of course, a 
rigid interpretation of the rules of contract forma-
tion may lead to the conclusion that the consumer's 
consent is nonetheless free and informed if he or 
she discovers the misleading nature of an advertise-
ment before entering into the contract. However, a 
view more in keeping with the social significance 
of the C.P.A. would lead to the conclusion that 
the consumer's decision to enter into a contractual 
relationship with the merchant was fundamentally 
tainted by the misleading advertisement. 

[120] It would be hard to deny that such a "cor-
rection" of misleading information often occurs 
late in the contract formation process. For exam-
ple, the members of the group covered by the class 
action in Brault & Martineau learned that they had 
to pay the sales taxes only once they were at the 
cash, that is, after they had discussed the payment 
and financing terms with a salesperson and after a 
purchase order had been issued (Sup. Ct., at paras. 
29-30; see also Chartier v. Meubles Léon ltée, 2003 
CanLII 7749 (Que. Sup. Ct.)). The correction might 
thus be made after the consumer has in fact con-
sented to purchase the product in question. In such 
circumstances, the prohibited practice clearly plays 
a role in inducing the consumer to enter into a con-
tractual relationship on the basis of misleading 
information.  

consommateur et l'incitent à se rendre physique-
ment chez un commerçant afin d'en apprendre 
davantage sur le produit ou le service mis en valeur. 
Le processus décisionnel du consommateur s'en-
gage alors : il envisage de se procurer un bien ou un 
service sur la base des représentations faites dans la 
publicité. Enfin, la vulnérabilité du consommateur 
augmente dès qu'il se trouve sur place. 

[119] Dans l'absolu, les représentations et l'in-
sistance d'un commerçant pour amener le client à 
céder n'ont rien de répréhensible. Elles sont nor-
males et inévitables dans un système économique 
où prime la libre concurrence. La situation diffère 
lorsque le consommateur est attiré par une publi-
cité fausse ou trompeuse, et ce, même si le com-
merçant « corrige » l'information dans le cadre 
de discussions individuelles dans les instants pré-
cédant la conclusion du contrat. Certes, une inter-
prétation rigoriste des règles en matière de forma-
tion des contrats peut conduire à la conclusion que 
le consommateur donne malgré tout un consen-
tement libre et éclairé lorsqu'il découvre, avant 
de contracter, le caractère trompeur d'une publi-
cité. Cependant, une conception plus conforme à 
la portée sociale de la L.p.c. ferait conclure que la 
décision du consommateur de s'engager dans une 
relation contractuelle avec le commerçant a été 
viciée à la base par une publicité trompeuse. 

[120] Il est difficile de nier qu'une telle « cor-
rection » de l'information trompeuse s'effectue 
souvent tardivement dans le processus de forma-
tion du contrat. À titre d'exemple, les membres du 
groupe visé par le recours collectif dans l'affaire 
Brault & Martineau ont appris à la caisse, c'est-à-
dire après avoir discuté avec un vendeur des moda-
lités de paiement et de financement ainsi qu'après 
l'émission d'un bon de commande, qu'ils devaient 
payer les taxes (C.S., par. 29-30; voir également 
Chartier c. Meubles Léon ltée, 2003 CanLII 7749 
(C.S. Qué.)) . Cette correction peut donc s'effec-
tuer après que le consommateur a, dans les faits, 
consenti à acheter le produit en question. Dans un 
tel contexte, il est certain que la pratique interdite 
contribue à entraîner le consommateur dans une 
relation contractuelle sur la base d'informations 
trompeuses. 
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[121] For this reason, the argument that s. 272 
C.P.A. is intended solely to sanction prohib-
ited practices that have actually resulted in fraud 
improperly underemphasizes the prejudice result-
ing from a violation of a provision of Title II of 
the Act. It effectively introduces a variable rule. 
On the one hand, in cases in which the presump-
tion of fraud 'provided for in s. 253 C.P.A. applies, 
this rule would allow a merchant or a manufac-
turer to raise the defence that the consumer suf-
fered no prejudice. Section 253 C.P.A. create's a 
presumption that, had the consumer been aware of 
certain prohibited practices, he or she would not 
have agreed to the contract or would not have paid 
as high a price. On the other hand, where the pre-
sumption does not apply, the rule would require 
consumers to fully prove the prejudice they have 
suffered. There is no reason why consumers should 
bear a higher burden of proof where the breach of 
a statutory obligation falls under Title II of the Act 
rather than under Title I and the presumption of s. 
253 C.P.A. does not apply. Neither the wording of 
s. 272 C.P.A. nor the philosophy underlying the 
application of the Act warrants such a conclusion, 
which could also dangerously pave the way for 
acceptance of the concept of "bon dol" (harmless 
fraud) in consumer law. As we will explain below, 
this position is based on a misconception of the role 
of s. 253 C.P.A. 

[122] This interpretation also leads to strange 
results. The presumption in s. 253 C.P.A. does not 
apply to all prohibited business practices. For rea-
sons of its own, the legislature has chosen to list 
the practices that are covered by the presump-
tion of fraud established in that provision. Where 
s. 253 does not apply, a consumer claiming to be 
the victim of a prohibited practice would be able 
to sue under s. 272 C.P.A. but would have to 
use the rules of the Civil Code of Québec to jus-
tify the application of the contractual remedies in 
that section. If we disregard the question of puni-
tive damages, the recourse provided for in s. 272 
C.P.A. would thus be of no real use to the con-
sumer. With this in mind, it cannot be assumed 
that the legislature intended the implementation 

[121] Pour cette raison, la prétention selon 
laquelle l'art. 272 L.p.c. ne vise à sanctionner que 
les pratiques interdites ayant eu un effet dolosif 
relativise à tort le préjudice découlant d'une contra-
vention à une disposition du titre II de la loi. Elle 
implante effectivement une norme à portée varia-
ble. D'une part, cette norme permet aux commer-
çants et aux fabricants de soulever une défense 
fondée sur l'absence de préjudice subi par le 
consommateur dans les cas où la présomption de 
dol prévue à l'art. 253 L.p.c. s'applique. Cet article 
prévoit en effet une présomption que, si le consom-
mateur avait eu connaissance de certaines prati-
ques interdites, il n'aurait pas contracté ou n'aurait 
pas donné un prix si élevé. D'autre part, cette 
norme oblige le consommateur à faire une preuve 
complète de son préjudice lorsque la présomption 
ne s'applique pas. Or, il n'existe aucune raison pour 
laquelle les consommateurs devraient supporter 
un fardeau de preuve plus lourd lorsque le man-
quement à une obligation légale relève du titre II 
de la loi plutôt que du titre I et que la présomp-
tion prévue à l'art. 253 L.p.c. ne s'applique pas. Ni 
le libellé de l'art. 272 L.p.c., ni la philosophie qui 
sous-tend l'application de la loi, ne justifient une 
telle conclusion qui, par ailleurs, pourrait dange-
reusement ouvrir la porte à une reconnaissance du 
« bon dol » en droit de la consommation. Comme 
nous l'expliquerons plus loin, cette position découle 
d'une conception erronée du rôle de l'art. 253 

c. 

[122] En outre, cette interprétation entraîne des 
résultats surprenants. En effet, la présomption de 
l'art. 253 L.p.c. ne vise pas toutes les pratiques de 
commerce interdites. Pour des motifs qui lui appar-
tiennent, le législateur a choisi d'énumérer les prati-
ques de commerce visées par la présomption de dol 
établie par cette disposition. Lorsque celle-ci ne 
s'applique pas, le consommateur qui se déclare vic-
time d'une pratique interdite pourrait engager une 
poursuite en vertu de l'art. 272 L.p.c. Cependant, 
il devrait justifier la mise en oeuvre des mesures de 
réparation contractuelles que cette disposition pré-
voit sur la base des règles contenues dans le Code 
civil du Québec. Si on laisse de côté la question 
des dommages-intérêts punitifs, le recours prévu à 
l'art. 272 L.p.c. ne lui serait donc d'aucune utilité 
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of s. 272 to be subject to the application of s. 253 
C.P.A. 

[123] We greatly prefer the position taken by Fish 
J.A. in Turgeon, namely that a prohibited prac-
tice does not create a presumption that a merchant 
has committed fraud but in itself constitutes fraud 
within the meaning of art. 1401 C.C.Q. (para. 48). 
This position is consistent with the spirit of the Act 
and is also more consistent with the case law relat-
ing to failures to fulfil the obligations imposed by 
Title I of the Act. In our opinion, the use of a pro-
hibited practice can give rise to an absolute pre-
sumption of prejudice. As a result, a consumer does 
not have to prove fraud and its consequences on the 
basis of the ordinary rules of the civil law for the 
contractual remedies provided for in s. 272 C.P.A. 
to be available. As well, a merchant or manufac-
turer who is sued cannot raise a defence based on 
[TRANSLATION] "fraud that has been uncovered 
and is not prejudicial". The severity of the sanc-
tions provided for in s. 272 C.P.A. is not variable: 
the irrebuttable presumption of prejudice can apply 
to all violations of the obligations imposed by the 
Act. 

[124] This absolute presumption of prejudice pre-
supposes a rational connection between the prohib-
ited practice and the contractual relationship gov-
erned by the Act. It is therefore important to define 
the requirements that must be met for the presump-
tion to apply in cases in which a prohibited prac-
tice has been used. In our opinion, a consumer who 
wishes to benefit from the presumption must prove 
the following: (1) that the merchant or manufac-
turer failed to fulfil one of the obligations imposed 
by Title II of the Act; (2) that the consumer saw 
the representation that constituted a prohibited 
practice; (3) that the consumer's seeing that repre-
sentation resulted in the formation, amendment or 
performance of a consumer contract; and (4) that a 
sufficient nexus existed between the content of the 
representation and the goods or services covered by 
the contract. This last requirement means that the  

tangible. Dans cette perspective, on ne saurait pré-
sumer que le législateur a voulu subordonner la 
mise en oeuvre de l'art. 272 à l'application de l'art. 
253 L.p.c. 

[123] Nous préférons nettement à cet égard 
la position adoptée par le juge Fish dans l'arrêt 
Turgeon, où il a affirmé que l'existence d'une pra-
tique interdite ne faisait pas présumer qu'un dol 
avait été commis par un commerçant, mais plutôt 
qu'elle constituait en soi un dol au sens de l'art. 
1401 C.c.Q. (par. 48). Cette position respecte l'es-
prit de la loi et s'harmonise mieux avec la juris-
prudence établie dans le contexte de contraventions 
à des obligations imposées par le titre I de la loi. 
À notre avis, la commission d'une pratique inter-
dite peut entraîner l'application d'une présomption 
absolue de préjudice. En conséquence, le consom-
mateur n'a pas à prouver le dol et ses conséquences 
selon les règles ordinaires du droit civil pour avoir 
accès aux mesures de réparation contractuelles pré-
vues à l'art. 272 L.p.c. De même, le commerçant ou 
le fabricant poursuivi ne peut soulever un moyen de 
défense basé sur le « dol éclairé et non préjudicia-
ble ». La sévérité des sanctions prévues à l'art. 272 
L.p.c. n'est pas un concept à géométrie variable : 
la présomption irréfragable de préjudice peut s'ap-
pliquer à toutes les contraventions aux obligations 
imposées par la loi. 

[124] L'application de la présomption absolue de 
préjudice présuppose qu'un lien rationnel existe 
entre la pratique interdite et la relation contrac-
tuelle régie par la loi. Il importe donc de préciser 
les conditions d'application de cette présomption 
dans le contexte de la commission d'une pratique 
interdite. À notre avis, le consommateur qui sou-
haite bénéficier de cette présomption doit prou-
ver les éléments suivants : (1) la violation par le 
commerçant ou le fabricant d'une des obligations 
imposées par le titre II de la loi; (2) la prise de 
connaissance de la représentation constituant une 
pratique interdite par le consommateur; (3) la for-
mation, la modification ou l'exécution d'un contrat 
de consommation subséquente à cette prise de 
connaissance; et (4) une proximité suffisante entre 
le contenu de la représentation et le bien ou le ser-
vice visé par le contrat. Selon ce dernier critère, la 
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prohibited practice must be one that was  capable of 
influencing a consumer's behaviour with respect to 
the formation, amendment or performance of the 
contract. Where these four requirements are met, 
the court can conclude that the prohibited practice 
is :deemed to have had a fraudulent effect on the 
consumer. In such a case, the contract so formed, 
amended or performed constitutes, in itself, a prej-
udice suffered by the consumer. This presump-
tion thus enables the consumer to demand, in the 
manner described above, one of the Contractual 
remedies provided for in s. 272 C.P.A. 

(b) Compensatory Damages 

[125] Where a merchant or a manufacturer fails 
to fulfil an obligation to which s. 272 C.P.A. 
applies, the consumer can ask the court for an 
award of compensatory damages. The respondents 
argue that the recourse in compensatory damages 
is available only if the court awards one of the con-
tractual remedies provided for in s. 272(a) to (f) 
C.P.A. (R.F., at para. 72). This argument is with-
out merit. Section 272 C.P.A. contains the words 
"without prejudice to his claim .  in damages, in all 
cases". This phrase, which is in no way ambiguous, 
means that the recourse in damages, regardless 
of whether it is contractual or extracontractual in 
nature, is not  dépendent on the specific contractual 
remedies set out in s. 272(a) to (f'). By using these 
words in s. 272 C.P.A., the legislature intended to 
leave consumers free to choose the sanctions they 
consider appropriate to repair any prejudice they 
stiffer. 

[126] Nevertheless, the independence of the 
recourse in damages provided for in s. 272 C.P.A. 
does not mean that there is no legal framework for 
exercising it. First of all, the recourse in damages, 
regardless of whether it is based on a breach of 
contract or a fault, must be exercised in accordance 
with the rule concerning the legal interest required 
to institute proceedings under that provision. Next, 
where a consumer chooses to claim damages from 
the Merchant or manufacturer he or she is suing,  

pratique interdite doit être susceptible d'influer sur 
le comportement adopté par le consommateur rela-
tivement'à la formation, à la modification ou à l'exé-
cution du contrat de consommation. Lorsque ces 
quatre éléments sont établis, les tribunaux peuvent 
conclure que la pratique interdite est réputée avoir 
eu un effet dolosif sur le consommateur. Dans un 
tel cas, le contrat formé, modifié ou exécuté consti-
tue, en soi, un préjudice subi par le consommateur. 
L'application de cette présomption lui permet ainsi 
de demander, selon les mêmes modalités que celles 
décrites ci-dessus, l'une des mesures de réparation 
contractuelles prévues à.l'art. 272 L.p.c. 

b) Les dommages-intérêts compensatoires 

[125] En cas de contravention par un commerçant 
ou un fabricant à une obligation visée par l'art. 272 
L.p.c., le consommateur peut demander au tribu-
nal de lui accorder des dommages-intérêts com-
pensatoires. À cet égard, les intimées plaident que 
le recours en dommages-intérêts compensatoires 
est accessoire à l'octroi par le tribunal de l'une des 
mesures de réparation contractuelles prévues aux 
al. a) à f) de l'art. 272 L .p. c. (m.i., par. 72). Cet argu-
ment n'est pas fondé. Le texte de l'art. 272 L.p.c. 
contient les mots « sans préjudice de sa demande 
en dommages-intérêts dans tous les cas ». Cette 
expression, qui ne souffre d'aucune ambiguïté, 
signifie que le recours en dommages-intérêts, qu'il 
soit de nature contractuelle ou extracontractuelle, 
est autonome par rapport aux mesures de répara-
tion contractuelles spécifiques prévues aux al. a) 
à f) de l'art. 272. En rédigeant l'art. 272 L.p.c. de 
cette façon, le législateur a voulu laisser au consom-
mateur la liberté de choisir la sanction qu'il estime 
appropriée en réparation de son préjudice. 

[126] L'autonomie du recours en dommages-
intérêts prévu à l'art. 272 L.p.c. ne signifie cepen-
dant pas que l'exercice de ce recours n'est assujetti 
à aucun encadrement juridique. D'abord, le recours 
en dommages-intérêts, qu'il se fonde sur un man-
quement contractuel ou sur une faute, doit être 
exercé dans le respect du principe régissant l'inté-
rêt juridique pour intenter une poursuite en vertu 
de cette disposition. Ensuite, lorsque le consomma-
teur choisit de réclamer des dommages-intérêts au 
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the exercise of the recourse is subject to the general 
rules of Quebec civil law. In particular, an award of 
compensatory damages can be obtained only if the 
prejudice suffered can be assessed or quantified. 

[127] The use by a merchant or a manufacturer 
of a prohibited practice can also form the basis of 
a claim for extracontractual compensatory dam-
ages under s. 272 C.P.A. A majority of the Quebec 
authors and judges who have considered this issue 
have taken the view that fraud committed during 
the pre-contractual phase is a civil fault that can 
give rise to extracontractual liability (Lluelles and 
Moore, at p. 321; Kingsway Financial Services Inc. 
v. 118997 Canada inc., 1999 CanLII 13530 (Que. 
C.A.)). Proof of fraud thus establishes civil fault. 
However, because of the specific nature of the 
C.P.A., the procedure for proving fraud is different 
from the one under the Civil Code of Québec. 

[128] This difference stems from the fact that, 
where the recourse provided for in s. 272 C.P.A. 
is available to a consumer, his or her burden of 
proof is eased because of the absolute presump-
tion of prejudice that results from any unlawful 
act committed by the merchant or manufacturer. 
This presumption means that the consumer does 
not have to prove that the merchant intended to 
mislead, as would be required in a civil law fraud 
case. According to the interpretation proposed by 
Fish LA. in Turgeon, a consumer to whom the irre-
buttable presumption of prejudice applies has also 
succeeded in proving the fault of the merchant or 
manufacturer for the purposes of s. 272 C.P.A. The 
court can thus award the consumer damages to 
compensate for any prejudice resulting from that 
extracontractual fault. 

(4) Issue of the Interplay Between Sections 
253 and 272 C.P.A.  

[129] However, the role of s. 253 C.P. A. in cases 
in which the recourse provided for in s. 272 C.P.A. 
is exercised raises an important issue of statutory  

commerçant ou au fabricant qu'il poursuit, l'exer-
cice de son recours demeure soumis aux règles 
générales du droit civil québécois. En particulier, 
pour obtenir des dommages-intérêts compensatoi-
res, il faut que le dommage subi soit susceptible 
d'évaluation ou quantifiable. 

[127] L'article 272 L.p.c. permet aussi l'octroi 
de dommages-intérêts compensatoires en matière 
extracontractuelle dans le cas où un commerçant 
ou un fabricant commet une pratique interdite. En 
effet, la doctrine et la jurisprudence majoritaires 
au Québec considèrent que le dol commis au cours 
de la phase précontractuelle constitue une faute 
civile susceptible d'engager la responsabilité extra-
contractuelle de son auteur (Lluelles et Moore, p. 
321; Kingsway Financial Services Inc. c. 118997 
Canada inc., 1999 CanLII 13530 (C.A. Qué.)). La 
preuve du dol établit ainsi la faute civile. En raison 
du caractère particulier de la L.p.c., cette preuve 
s'établit cependant selon des modalités différen-
tes de celles applicables en vertu du Code civil du 
Québec. 

[128] En effet, dans la mesure où il est ouvert au 
consommateur, le recours prévu à l'art. 272 L.p.c. 
allège son fardeau de preuve au moyen d'une pré-
somption absolue de préjudice découlant de toute 
illégalité commise par le commerçant ou le fabri-
cant. Cette présomption dispense le consommateur 
de la nécessité de prouver l'intention de tromper 
du commerçant, comme l'exigerait le droit civil en 
matière de dol. Suivant l'interprétation suggérée 
par le juge Fish dans l'arrêt Turgeon, le consomma-
teur qui bénéficie de la présomption irréfragable de 
préjudice aura également réussi à prouver la faute 
du commerçant ou du fabricant pour l'application 
de l'art. 272 L.p.c. Cette preuve permettra ainsi 
au tribunal de lui accorder des dommages-intérêts 
visant à compenser tout préjudice résultant de cette 
faute extracontractuelle. 

(4) Le _problème de l'interaction entre les art. 
253 et 272 L.p.c.  

[129] Cependant, le rôle joué par l'art. 253 L.p.c. 
dans le contexte de l'exercice du recours prévu à 
l'art. 272 L.p.c. soulève une question importante 
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interpretation. A brief review of some of the aca-
demie literature makes it apparent that there are 
a variety of viewpoints on this issue. Section 253 
C.P.A. reads as follows: 

253. Where a merchant, manufacturer or advertiser 
makes use of a prohibited practice in case of the sale, 
lease or construction of an immovable or, in any other 
case, of a prohibited practice referred to in paragraph a 
or b of section 220, a, b, c, d, e or g of section 221, d, e 
or f of section 222, c of section 224 or a or b of section 
225, or in section 227, 228, 229, 237 or 239, it is pre-
sumed that had the consumer been aware of such prac-
tice, he would not have agreed to the contract or would 
not have paid such a high price. 

[130] As we have seen, Professor L'Heureux has 
long maintained that the presumption provided for 
in s. 253 C.P.A. shows that s. 272 C.P.A. is not 
intended to be used to sanction prohibited busi-
ness practices. In her view, consumers who claim 
to be victims of prohibited practices must instead 
turn to: the general law or to ss. 8 and 9 C.P.A. to 
obtain a finding that their consent has been viti-
ated. Sections 8 and 9 C.P.A. read as follows: 

8. The consumer may demand the nullity of a contract 
or a reduction in his obligations thereunder where the 
disproportion between the respective obligations of the 
parties is so great as to amount to exploitation of the 
consumer or where the obligation of the consumer is 
excessive,  harsh or unconscionable. 

9. Where the court must determine whether a consumer 
consented to a contract, it shall consider the condition 
of the parties, the circumstances in which the contract 
was entered into and the benefits arising from the con-
tract for the consumer. 

[131] Another view, voiced by Professors Lluelles 
and Moore among others, is that the presence of 
s.' 253 C.P.A. at the end of Title II precludes the 
argument that the absolute presumption of preju-
dice applicable to violations Of Title f also applies 
in the context of proceedings based on the use of a 
prohibited practice (Lluelles and Moore, at p. 312). 
The respondents rely on both of these views. 

d'interprétation législative. Un bref coup d'oeil 
sur certains commentaires doctrinaux permet 
d'ailleurs de constater l'hétérogénéité des points de 
vue exprimés sur le sujet. L'article 253 L.p.c. est 
rédigé ainsi : 

253. Lorsqu'un commerçant, un fabricant ou un 
publicitaire se livre en cas de vente, de location ou de 
construction d'un immeuble à une pratique interdite ou, 
dans les autres cas, à une pratique interdite visée aux 
paragraphes a et b de l'article 220, a, b, c, d, e et g de 
l'article 221, d, e etf de l'article 222, c de l'article 224, a 
et b de l'article 225 et aux articles 227, 228, 229, 237 et 
239, il y a présomption que, si le consommateur avait eu 
connaissance de cette pratique, il n'aurait pas contracté 
ou n'aurait pas donné un prix si élevé. 

[130] Comme nous l'avons vu, la professeure 
L'Heureux a soutenu depuis fort longtemps que la 
présomption érigée par l'art. 253 L.p.c. illustre le , 
fait que l'art. 272 L.p.c. n'est pas destiné à sanc-
tionner les pratiques de commerce interdites. À son 
avis, le consommateur qui se dit victime d'une pra-
tique interdite doit plutôt se tourner vers le droit 
commun ou vers les art. 8 et 9 L.p.c. afin de faire 
reconnaître que son consentement a été vicié. Ces 
articles prévoient ce ()fui suit : 

8. Le consommateur peut demander la nullité du 
contrat ou la, réduction des obligations qui en décou-
lent lorsque la disproportion entre les prestations res-
pectives des parties est tellement considérable qu'elle 
équivaut à de l'exploitation du consommateur, ou que 
l'obligation du consommateur est excessive, abusive ou 
exorbitante. 

9. Lorsqu'un tribunal doit apprécier le consentement 
donné par un consommateur à un contrat, il tient 
compte de la condition des parties, des circonstances 
dans lesquelles le contrat a été conclu et des avantages 
qui résultent du contrat pour le consommateur. 

[131] Une autre opinion, défendue notamment par 
les professeurs Lluelles et Moore, consiste à affir-
mer que la présence de l'art. 253 L.p.c. à la fin du 
titre II rend irrecevable la thèse selon laquelle la 
présomption absolue de préjudice applicable aux 
violations des dispositions du titre I serait égale-
ment applicable dans le contexte d'une poursuite 
intentée sur la base de la commission d'une prati-
que interdite (Lluelles et Moore, p. 312). Les inti-
mées invoquent d'ailleurs ces deux opinions. 
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[132] In our opinion, these two positions are 
wrong in suggesting that the role of s. 253 C.P.A. 
can be considered solely in relation to the statutory 
recourse provided for in s. 272 C.P.A. There is no 
direct relationship between these two statutory pro-
visions: each of them makes its own contribution to 
the achievement of the legislature's social and legal 
objectives. The presumption of fraud provided for 
in s. 253 C.P.A. does not delimit the scope of s. 272 
C.P.A. or govern 'the principles that underlie the 
application of that section; rather, it provides con-
sumers with additional protection in situations in 
which they do not wish or are not able to exercise a 
recourse under s. 272 C.P.A. The primary purpose 
of s. 253 C.P.A. is to ease the burden of proof for 
consumers who choose to sue a merchant, a manu-
facturer or an advertiser under the ordinary rules 
of the general law. In such cases, s. 253 relieves 
consumers of the obligation to prove that the fraud 
was determinative in inducing them to give their 
consent. A rule of evidence such as this is helpful 
to consumers who want to sue advertisers under the 
general law, since they cannot take action against 
advertisers under s. 272 C.P.A. 

[133] This conclusion is dictated not only by the 
characteristics of s. 272 C.P.A. itself, but also by 
the express reference in s. 253 C.P.A. to contracts 
relating to immovables. Although s. 6.1 C.P.A. 
provides that the provisions of Title II of the Act 
apply to such contracts, it is impossible to sanction 
prohibited practices involving immovables • under 
s. 272 C.P.A. For this reason, aggrieved consum-
ers will logically turn to the fraud provisions of the 
Civil Code of Québec (arts. 1401 and 1407 C.C.Q.). 
The whole rationale for the presumption provided 
for in s. 253 C.P.A. can therefore be found in this 
area (Turgeon, at para. 40). 

[134] It must not be forgotten that the applica-
tion of the C.P.A. is not dependent on the exercise 
of one of the civil or penal recourses for which it 
provides. The C.P.A. applies to any legal situation 
covered by s. 2 of the Act, and not solely to civil or 
penal proceedings instituted under the Act. 

[132] À notre avis, ces deux thèses considèrent à 
tort que le rôle joué par l'art. 253 L.p.c. ne peut 
être envisagé qu'en relation avec le recours légal 
prévu à l'art. 272 L.p.c. En effet, il n'existe aucune 
relation directe entre ces deux dispositions légis-
latives: chacune d'entre elles joue son rôle propre 
dans la réalisation des objectifs sociaux et juridi-
ques visés par le législateur. Plutôt que de délimiter 
la portée de l'art. 272 L.p.c. ou de régir les princi-
pes qui sous-tendent son application, la présomp-
tion de dol établie par l'art. 253 L.p.c. accorde une 
protection additionnelle au consommateur dans 
des situations où il ne souhaite pas ou ne peut pas 
exercer un recours en vertu de l'art. 272 L.p.c. 
L'article 253 L.p.c. veut d'abord faciliter la preuve 
du consommateur qui choisit de poursuivre un 
commerçant, un fabricant ou un publicitaire selon 
les règles ordinaires du droit commun. Dans un tel 
cas, il dispense le consommateur de l'obligation de 
prouver le caractère déterminant de la fraude sur 
son consentement. Une telle règle de preuve assis-
tera le consommateur lorsqu'il voudra poursuivre 
un publicitaire en vertu du droit commun, puisqu'il 
ne peut agir contre lui en vertu de l'art. 272 
L.p.c. 

[133] Au-delà des caractéristiques propres à l'art. 
272 L.p.c., cette conclusion s'impose en raison de la 
mention expresse des contrats immobiliers à l'art. 
253 L.p.c. Bien que, selon l'art. 6.1 L.p.c., les dispo-
sitions du titre II de la loi s'appliquent aux contrats 
relatifs aux immeubles, l'art. 272 L.p.c. ne permet 
pas de sanctionner les pratiques interdites commi-
ses en matière immobilière. Pour cette raison, le 
consommateur lésé se tournera logiquement vers 
les dispositions relatives au dol contenues dans le 
Code civil du Québec (art. 1401 et 1407 C.c.Q.). 
La présomption de l'art. 253 L.p.c. trouve donc 
toute sa raison d'être dans ce domaine (Turgeon, 
par. 40). 

[134] Il ne faut pas perdre de vue que l'applica-
tion de la L.p.c. n'est pas tributaire de l'exercice 
de l'un des recours civils ou pénaux qui y sont 
prévus. La L.p.c. s'applique à toute situation juridi-
que visée par l'art. 2 de la loi, et non pas seulement 
lorsqu'une poursuite civile ou pénale est intentée 
en vertu de celle-ci. 
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[135] For the purposes of this appeal, we need not 
extend the discussion of the relationship between s. 
253 C.P.A. and s. 272 C.P.A. to include a review 
of ss. 8 and 9 C.P.A. This being said, the asser-
tion that [TRANSLATION] "[m]isleading advertising 
makes the recourse under sections 8 and 9 avail-
able, vvith or without the presumption of fraud of 
section 253", may have to be approached with cau-
tion (L'Heureux, Droit de la consommation, at p. 
235). In Quebec civil law, lesion and fraud are two 
different defects of consent. Fraud does not neces-
sarily involve exploitation of the consumer and, as 
a result, lesion. In this respect, it is important that 
the C.P.A. be interpreted in accordance with gen-
eral principles of civil law obligations. 

(5) Role of Section 217 C.P.A.  

[136] We must now clarify the role of s. 217 
C.P.A., which provides that "[t]he fact that a pro-
hibited practice has been used is not subordinate 
to whether or not a contract has been made". The 
Court of Appeal suggested that this provision makes 
the C.P.A. applicable once a prohibited practice is 
used, regardless of whether a consumer contract is 
entered into as a result of that practice (para. 25). 
However, it is important not to confuse the question 
of the existence of a prohibited practice with the 
question of interest under s. 272 C.P.A. 

[137] Title II of the C.P.A. prohibits certain types 
of repreSentations made "to a consumer". The defi-
nition of "consumer" in s. 1(e) of the Act might sug-
gest that the provisions of Title II apply only where 
a consumer enters into a contract as a result of the 
use of a prohibited practice. However, the prohibi-
tions relating to business practices also apply on a 
preventive basis, that is, before an unlawful repre-
sentation dupes one or more consumers by fraud-
ulently inducing them to enter into contractual 
relationships. This is why s. 217 C.P.A. exists: its 
purpose is to make it easier to sanction violations 
of the Act on a preventive basis by specifying that 
a merchant's representation may constitute a pro-
hibited practice even if none of the natural persons 
targeted by the advertisement entered into a con-
tract as a result of the advertisement. It is enough 

[135] Le cadre du présent pourvoi n'exige pas 
que nous étendions la discussion sur la relation 
qu'entretient l'art. 253 L.p.c. avec l'art. 272 L.p.c. 
à l'examen des art. 8 et 9 L.p.c. Cela étant dit, l'af-
firmation selon laquelle « [1]a publicité trompeuse 
donne lieu au recours des articles 8 et 9, avec ou 
sans la présomption de dol de l'article 253 », pour-
rait devoir être abordée avec prudence (L'Heureux, 
Droit de la consommation, p. 235). En droit civil 
québécois, la lésion et le dol demeurent deux vices 
de consentement distincts. Le dol n'entraîne pas 
nécessairement l'exploitation du consommateur et, 
en conséquence, un cas de lésion. Il importe que 
l'interprétation de la L.p.c. respecte les principes 
généraux du droit civil des obligations à cet égard. 

(5) Le rôle joué par l'art. 217 L.p.c.  

[136] Il nous reste à préciser le rôle joué par 
l'art. 217 L.p.c., qui dispose que « [l]a commission 
d'une pratique interdite n'est pas subordonnée à la 
conclusion d'un contrat ». La Cour d'appel a sug-
géré que cette disposition signifiait que la L.p.c. 
s'appliquait dès lors qu'une pratique interdite était 
commise, et ce, sans égard à la question de savoir 
si un contrat de consommation avait été conclu à la 
suite de celle-ci (par. 25). Il importe toutefois de ne 
pas confondre la question de l'existence d'une pra-
tique interdite avec celle de l'intérêt pour agir en 
vertu de l'art. 272, L.p.c. 	• 

[137] Le titre II de la L.p.c. prohibe un certain 
nombre de représentations faites « à un consomma-
teur ». La définition du « consommateur » contenue 
à l'al. le) de la loi pourrait laisser croire que les dis-
positions du titre II ne s'appliquent que lorsqu'un 
consommateur a .  conclu un contrat à la suite de la 
commission d'une pratique interdite. Or, les prohi-
bitions portant sur les pratiques de commerce trou-
vent également à s'appliquer de façon préventive, 
c'est-à-dire avant qu'une représentation illégale ne 
floue un ou plusieurs consommateurs en les entraî-
nant frauduleusement dans une relation contrac-
tuelle. C'est la raison d'être de l'art. 217 L.p.c. : 
cette ,disposition vise à facilitei la sanction, pré-
ventive des violations de la loi en précisànt qu'un 
commerçant peut commettre une pratique interdite 
même si aucune des personnes physiques à qui la 
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that the advertisement target a [TRANSLATION] 

"potential consumer" (L'Heureux and Lacoursière, 
at p. 489). 

[138] Therefore, s. 217 C.P.A. relates strictly to 
the existence of a prohibited practice. It authorizes 
the Director of Criminal and Penal Prosecutions to 
enforce the Act on a preventive basis, in keeping 
with the legislature's intention. As Professor Masse 
explains, 

[TRANSLATION] [t]his provision authorizes penal 
proceedings where provisions of Title II have been 
contravened but no contract has been entered into as a 
result of a violation of the C.P.A. It is as a result pos-
sible to prove that an advertisement is misleading and 
to institute penal proceedings against the offender even 
where no contract was entered into with one or more 
consumers as a result of the advertisement. [p. 827] 

[139] The applicability of the penal provisions is 
governed by a specific rule: s. 277 C.P.A. provides 
that an offence is committed where, inter alia, a 
person contravenes the Act. This rule, which con-
stitutes a departure from s. 2 of the Act, can be 
explained by the fact that penal proceedings are 
instituted in the general interest. Thus, the purpose 
of such proceedings is not to protect the private 
interests of one or more consumers, but to protect 
the public in general from business practices that 
may be misleading. On the other hand, the gen-
eral rule set out in s. 2 C.P.A. necessarily applies 
where consumers apply for the protection of the 
Act (Masse, at pp. 28-29), for example, when they 
seek to avail themselves of the recourses provided 
for in s. 272 C.P.A. Therefore, s. 217 C.P.A. is not 
intended to govern the conditions under which the 
recourses provided for in s. 272 C.P.A. are avail-
able and can be exercised. The principles that apply 
to s. 217 C.P.A. are different from those that apply 
to s. 272 C.P.A., and the two provisions have differ-
ent roles in the scheme of the C.P.A. 

(6) Application of the Principles to This 
Appeal  

[140] The appellant has not asked for any contrac-
tual remedies in this case. He is instead seeking the  

publicité était destinée n'a conclu un contrat sur la 
base de celle-ci. Il suffit que la publicité ait été des-
tinée à un « consommateur éventuel » (L'Heureux 
et Lacoursière, p. 489). 

[138] L'article 217 L.p.c. porte donc strictement 
sur l'existence d'une pratique interdite. Il permet 
au directeur des poursuites criminelles et pénales 
de faire respecter la loi à titre préventif, conformé-
ment à l'intention législative en la matière. Comme 
le professeur Masse l'a expliqué : 

Cette disposition a pour but de rendre possibles les 
poursuites pénales lorsque les dispositions du titre II 
n'ont pas été respectées mais qu'aucun contrat n'a été 
conclu suite à une violation de la L.P.C. On peut ainsi 
faire la preuve qu'une publicité est trompeuse et pour-
suivre le contrevenant au pénal même si aucun contrat 
n'a été conclu avec un ou plusieurs consommateurs 
suite à cette publicité. [p. 827] 

[139] L'applicabilité des dispositions pénales fait 
l'objet d'une règle spécifique : l'art. 277 L.p.c.  pré-
voit qu'une infraction est notamment commise dès 
lors qu'une personne contrevient à la loi. Cette règle 
dérogatoire à l'art. 2 de la loi s'explique par le fait 
que les poursuites pénales sont intentées au nom 
de l'intérêt général. Il ne s'agit alors pas de défen-
dre l'intérêt privé d'un ou de plusieurs consom-
mateurs, mais plutôt de protéger le public au sens 
large contre des pratiques commerciales suscepti-
bles de le tromper. En revanche, la règle générale 
prévue à l'art. 2 L.p.c. s'applique forcément lorsque 
le consommateur recherche la protection de la loi 
(Masse, p. 28-29), par exemple lorsqu'il veut se pré-
valoir des recours prévus à l'art. 272 L.p.c. L'article 
217 L.p.c. n'a donc pas vocation à régir les condi-
tions d'ouverture et d'exercice des recours prévus 
à l'art. 272 L.p.c. Les articles 217 et 272 L.p.c. se 
trouvent régis par des principes qui leur sont pro-
pres et jouent des rôles distincts au sein de la L.p.c. 

(6) Application des principes au présent pour-
voi 

[140] L'appelant n'a demandé aucune mesure de 
réparation contractuelle en l'espèce. Son recours 



326 	 RICHARD V. TIME INC. LeBel and Cromwell JJ. 	 [2012] 1 S.C.R. 

equivalent of USSI million in damages. Although 
his motion to institute proceedings is unclear, in 
this respect, it became apparent as the case pro-
gressed that this amount is mainly for punitive 
damages and also includes an incidental amount 
for an extracontractual claim. We must begin by 
determining whether the appellant has established 
the respondents' extracontractual liability on the 
basis of the principles discussed above. 

[141] To establish the respondents' extracontrac-
tual liability, *the appellant had to show that they 
had engaged in a prohibited practice. He then had 
to prove that he had seen the representation con-
stituting a prohibited practice before the contract 
was formed, amended or performed and that a suf-
fiçient nexus existed between the representation 
and the goods or services covered by the contract. 
If these facts were proven, the absolute presump-
tion of prejudice would apply and the respondents' 
extracontractual liability would be triggered for 
the purposes of s. 272 C.P.A. The appellant did 
prove ihis. We have already found that the respond-
ents contravened ss. 219 and 228 C.P.A. Whether 
the appellant saw the reprèsentations in question 
does not present any problems, since it is common 
ground that he subscribed to Time magazine after 
reading the documentation the respondents had 
sent him. Finally, there is no doubt that a sufficient 
nexus existed between the content of the Document 
and Time magazine: not only did the Document 
promote the magazine directly, but the trial judge 
found that the appellant would not have subscribed 
to the magazine had he not read the misleading 
documentation (para. 49). As a result, we find that 
the appellant has discharged his burden of proving 
a sufficient nexus between the prohibited practices 
engaged in by the respondents and his subscrip-
tion contract with the respondents. This means that 
for the purposes of s. 272 C.P.A., the Document 
is deemed to have had a fraudulent effect on the 
appellant's decision to subscribe to Time magazine. 
The conduct of the respondents that is in issue con-
stitutes a civil fault. 

vise plutôt à obtenir l'équivalent d'un million de 
dollars américains en dommages-intérêts. Bien que 
sa requête introductive d'instance manque de clarté 
à cet égard, l'évolution du dossier a révélé que cette 
somme englobait principalement des dommages-
intérêts punitifs et, de façon accessoire, une récla-
mation de nature extracontractuelle. Il convient 
d'abord de déterminer si, conformément aux prin-
cipes dégagés ci-dessus, l'appelant a établi la res-
ponsabilité extracontractuelle des intimées. 

[141] Pour établir la responsabilité extracon-
tractuelle des intimées, l'appelant doit démontrer 
qu'elles ont commis une pratique interdite. Il lui 
faut ensuite prouver qu'il a pris connaissance de 
la représentation constituant une pratique interdite 
avant la formation, la modification ou l'exécution 
du contrat et qu'il existe une proximité suffisante 
entre la représentation et le bien ou le service visé 
par le contrat. La présomption absolue de préju-
dice découlera de la preuve de ces éléments et la 
responsabilité extracontractuelle des intimées se 
trouvera alors engagée pour l'application de l'art. 
272 L.p.c. Cette preuve a été apportée en l'espèce. 
Nous avons déjà conclu que les intimées ont contre-
venu aux art. 219 et 228 L.p.c. La prise de connais-
sance de ces représentations ne pose ici aucune 
difficulté puisqu'il n'est pas contesté que l'appe-
lant s'est abonné au magazine Time après avoir lu 
la documentation que les intinriées lui ont fait par-
venir. Enfin, il ne fait aucun doute qu'il existe une 
proximité suffisante entre le contenu du Document 
et le magazine Time : non seulement le Document 
en fait-il directement la promotion, mais la juge 
de première instance a conclu que l'appelant ne 
se serait pas abonné au magazine Time s'il n'avait 
pas lu la documentation trompeuse (par. 49). En 
conséquence, nous concluons que l'appelant s'est 
déchargé de son fardeau de prouver l'existence 
d'un lien rationnel entre les pratiques interdites 
commises par les intimées et le contrat d'abon-
nement l'unissant aux intimées. Pour l'application 
de l'art. 272 L.p.c., cette conclusion signifie que le 
Document est réputé avoir eu un effet dolosif sur 
la décision de l'appelant de s'abonner au magazine 
Time. Le comportement reproché aux intimées 
constitue une faute civile. 
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[142] The trial judge found that the respondents' 
fault had caused moral injuries to the appellant and 
awarded him $1,000 in compensatory damages. In 
this Court, the respondents have not shown that 
the trial judge erred in assessing the evidence or in 
applying the legal principles with regard either to 
their liability or to the quantum of damages. There 
is no reason for this Court to interfere with those 
findings. The appeal will accordingly be allowed 
to restore this part of the trial judge's judgment. 

E. Did the Trial Judge Err in Awarding the Appel-
lant Punitive Damages? 

[143] In this part of our reasons, we must define 
the legal principles and tests that govern the admis-
sibility of a recourse in punitive damages under s. 
272 C.P.A. and the determination of the quantum 
of such damages. These questions of law will of 
course be considered on the basis of the trial judge's 
findings of fact, unless palpable and overriding 
errors were made in assessing the facts (Housen 
v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, 
at paras. 25 and 37; H.L. v. Canada (Attorney 
General), 2005 SCC 25, [2005] 1 S.C.R. 401). 

(1) Independent Nature of Punitive Damages 

[144] The respondents argue in their factum that 
a claim for punitive damages under s. 272 C.P.A., 
like a claim for compensatory damages, is admissi-
ble only if one of the contractual remedies provided 
for in s. 272(a) to (f) is awarded at the same time 
(R.F., at para. 91). They submit that the trial judge 
erred in ordering them to pay punitive damages, 
because she had not awarded the appellant any of 
the remedies provided for in s. 272(a) to (j) C.P.A. 
In our opinion, the respondents' argument is wrong 
in law and must fail. 

[142] La juge de première instance a reconnu 
que la faute des intimées a causé des dommages 
moraux à l'appelant. Elle lui a octroyé 1 000 $ à 
titre de compensation. Devant notre Cour, les inti-
mées n'ont pas démontré qu'elle avait erré dans son 
appréciation de la preuve ou dans l'application des 
principes juridiques, à l'égard tant de leur respon-
sabilité que du quantum des dommages. Aucune 
raison ne justifierait une intervention de notre Cour 
à l'égard de ces conclusions. Pour cette raison, l'ap-
pel sera accueilli afin de rétablir ce volet du juge-
ment de première instance. 

E. La juge de première instance a-t-elle erré en 
accordant des dommages-intérêts punitifs à 
l'appelant? 

[143] Dans cette partie de nos motifs, nous devons 
préciser les principes de droit et les critères relatifs 
à la recevabilité d'un recours en dommages-intérêts 
punitifs intenté en vertu de l'art. 272 L. p. c. et à la 
fixation du montant de ces dommages-intérêts. Ces 
questions de droit seront examinées sur la base des 
constatations de fait de la juge de première instance, 
comme il se doit, sauf au cas d'erreurs manifestes 
et dominantes dans leur appréciation (Housen c. 
Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 
25 et 37; H.L. c. Canada (Procureur général), 2005 
CSC 25, [2005] 1 R.C.S. 401). 

(1) Autonomie des dommages-intérêts puni-
tifs  

[144] Dans leur mémoire, les intimées plai-
dent qu'une demande de dommages-intérêts puni-
tifs fondée sur l'art. 272 L.p.c., à l'instar d'une 
demande de dommages-intérêts compensatoires, 
n'est recevable que lorsqu'une mesure de réparation 
contractuelle prévue aux al. a) à f) de cet article est 
accordée de façon concomitante (m.i., par. 91). Les 
intimées soutiennent que la juge de première ins-
tance s'est trompée en les condamnant au paiement 
de dommages-intérêts punitifs, puisqu'elle n'avait 
accordé à l'appelant aucune des réparations pré-
vues aux al. a) à f) de l'art. 272 L.p.c. À notre avis, 
la position des intimées est mal fondée en droit et 
doit être rejetée. 
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[145] First of all, as with compensatory damages, 
we must tàke account of the actual wording of s. 
272 C.P.A., which clearly states that consumers 
who exercise a recourse under that section "may 
also claim punitive damages". As we explained 
above, this confirms that the legislature intended 
to allow consumers who exercise a recourse under 
s. 272 C.P.A. to choose between a number of rem-
edies capable of correcting the effects of the vio-
lation of the rights conferred on them by the Act. 
Consumers who exercise the recourse provided 
for in s. 272 C.P.A. can therefore choose to daim 
contractual remedies, compensatory damages and 
punitive damages or to claim just one of those rem-
edies. It will then be up to the trial judge to award 
the remedies he or she considers appropriate in the 
circumstances. 

[146] Moreover, our interpretation is consistent 
with the one adopted by this Court in de Montigny 
v. Brossard (Succession), 2010 SCC 51, [2010] 3 
S.C.R. 64. In that case, the Court stated that s. 49, 
para. 2 of the Charter of humait rights and free-
doms, R.S.Q., c. C-12 ("Quebec Charter"), creates 
an independent and distinct right to claim puni-
tive damages. In its decision, the Court accepted 
(at para. 40) the opinion expressed by L'Heureux-
Dubé J., dissenting in part, in Béliveau St-Jacques 
v. Fédération des employées et employés de ser-
vices publics inc., [1996] 2 S.C.R. 345, at para. 62, 
that the words "in addition" in s. 49, para. 2 of the 
Quebec Charter 

simply mean that a court can not only award compensa-
tory damages but can "in addition", or equally, as well,  
moreover, also (see the definition of "en outre" in Le 
Grand Robert de la langue française  (1986), vol. 6), grant 
a request for exemplary damages. The latter type of dam-
ages is therefore not dependent on the former. [Emphasis 
in original.] 

According to LeBel J. in de Montigny, "[t]he solu-
tion adopted by L'Heureux-Dubé J. seems in fact 
to be the appropriate one in cases where, as here, 
the imperative of preserving government corn-
pensation systems is not part of the legal context" 

[145] En premier lieu, nous devons prendre en 
compte, comme dans le cas des dommages-intérêts 
compensatoires, le libellé même de l'art. 272 L.p.c. 
Celui-ci indique clairement que le consommateur 
qui se prévaut d'un recours sous son égide « peut 
également  demander des dommages-intérêts puni- • 
tifs ». Comme nous l'avons exposé plus haut, cette 
rédaction confirme que le législateur a voulu per-
mettre au consommateur qui intente un recours en 
vertu de l'art. 272 L.p.c. de choisir entre un ensem-
ble de mesures réparatrices destinées à corriger les 
effets de la violation des droits que lui accorde la 
loi. Ainsi, le consommateur qui exerce un recours 
prévu par l'art. 272 L.p.c. a le choix de demander à la 
fois des réparations contractuelles, des dommages-
intérêts compensatoires et des dommages-intérêts 
punitifs ou, au contraire, de ne réclamer que l'une 
de ces mesures. Il appartiendra ensuite au juge de 
première instance d'accorder les réparations qu'il 
estimera appropriées dans les circonstances. 

[146] De plus, nôtre interprétation concorde 
avec celle que notre Cour a adoptée dans l'arrêt de 
Montigny c. Brossard (Succession), 2010 CSC 51, 
[2010] 3 R.C.S. 64. Dans cet arrêt, la Cour a affirmé 
que l'art. 49, al. 2 de la Charte des droits et liber-
tés de la personne, L.R.Q., ch. C-12 (« Charte qué-
bécoise »); créait un droit autonome et distinct de 
demander des dommages-intérêts punitifs. À cette 
occasion, la Cour a accepté (au par. 40) l'opinion 
de la juge L'Heureux-Dubé, dissidente en partie 
dans l'arrêt Béliveau St-Jacques c. Fédération des 
employées et employés de services publics inc., 
[1996] 2 R.C.S. 345, par. 62, selon laquelle la locu-
tion « en outre » de l'art. 49, al. 2 de la Charte qué-
bécoise 

veut simplement dire que le tribunal peut non seule-
ment accorder des dommages compensatoires, mais « en 
outre », soit également, en plus de cela, de surcroît, d'autre 
part, aussi (voir Le Grand Robert de la langue française 
(1986), t. 6), faire droit à une demande de dommages 
exemplaires. Les seconds ne dépendent donc pas des pre-
miers. [Souligné dans l'original.] 

De l'avis du juge LeBel dans l'arrêt de Montigny, 
« [1]a solution retenue par la juge L'Heureux-Dubé 
semble effectivement celle qui s'impose dans les 
cas où, comme en l'espèce, l'impératif de préser-
vation des régimes étatiques d'indemnisation est 
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(para. 42). These comments are also applicable in 
the instant case. 

[147] Consumers can be awarded punitive dam-
ages under s. 272 C.P.A. even if they are not 
awarded contractual remedies or compensatory 
damages at the same time. This means that there 
was nothing to prevent the trial judge from order-
ing the respondents to pay punitive damages. 

(2) General Criteria for Awarding Punitive 
Damages  

(a) Heterogeneous Nature of the Criteria in 
Quebec Civil Law 

[148] The respondents argue that, even if this 
Court finds that the appellant has the legal interest 
required to claim punitive damages, such damages 
cannot be awarded on the facts of this case. The 
respondents urge the Court to accept that an award 
of punitive damages under s. 272 C.P.A. is appro-
priate only if the conduct of the merchant or manu-
facturer was in bad faith or malicious (R.F., at para. 
133). They rely in this regard on this Court's reasons 
in several decisions rendered in cases concerning 
the common law: Hill v. Church of Scientology of 
Toronto, [1995] 2 S.C.R. 1130, Vorvis v. Insurance 
Corporation of British Columbia, [1989] 1 S.C.R. 
1085, and Whiten v. Pilot Insurance Co., 2002 SCC 
18, [2002] 1 S.C.R. 595. In our opinion, this argu-
ment is wrong and must fail. 

[149] To begin with, the decisions of this Court 
upon which the respondents rely were rendered in 
tort cases at common law. But the conditions for 
claiming punitive damages are approached very 
differently in Quebec civil law and at common law. 
At common law, punitive damages can be awarded 
in any civil suit in which the plaintiff proves that 
the defendant's conduct was "malicious, oppressive 
and high-handed [such] that it offends the court's 
sense of decency": Hill, at para. 196. The require-
ment that the plaintiff demonstrate misconduct 
that represents a marked departure from ordinary  

absent du contexte juridique » (par. 42). Ces propos 
sont tout aussi applicables en l'instance. 

[147] Le consommateur qui invoque l'art. 272 
L.p.c . peut obtenir des dommages-intérêts punitifs, 
même si on ne lui a pas accordé en même temps 
une réparation contractuelle ou des dommages-
intérêts compensatoires. Rien n'empêchait donc la 
juge de première instance de condamner les inti-
mées à verser des dommages-intérêts punitifs. 

(2) Critères encadrant l'octroi de dommages- 
intérêts punitifs de façon générale 

a) L'hétérogénéité des critères d'octroi en 
droit civil québécois 

[148] Les intimées soutiennent que, même si 
notre Cour reconnaissait que l'appelant avait l'inté-
rêt juridique pour demander des dommages-intérêts 
punitifs en l'instance, les faits de cette affaire ne 
permettent pas de lui en accorder. En effet, les inti-
mées nous invitent à retenir le critère selon lequel 
l'attribution des dommages-intérêts punitifs en 
vertu de l'art. 272 L.p.c. n'est appropriée que lors-
que la conduite du commerçant ou fabricant est 
empreinte de mauvaise foi ou de malice (m.i., par. 
133). Elles s'appuient à cet égard sur les motifs de 
notre Cour dans plusieurs arrêts prononcés dans 
des affaires de common law, Hill c. Église de scien-
tologie de Toronto, [1995] 2 R.C.S. 1130, Vorvis c. 
Insurance Corporation of British Columbia, [1989] 
1 R.C.S. 1085, et Whiten c. Pilot Insurance Co., 
2002 CSC 18, [2002] 1 R.C.S. 595. À notre avis, 
cet argument est mal fondé et doit être rejeté. 

[149] En premier lieu, les arrêts de notre Cour 
invoqués par les intimées ont été rendus en matière 
de responsabilité civile de common law. Or, les 
approches adoptées en droit civil québécois et 
en common law au sujet des conditions d'ouver-
ture d'une demande de dommages-intérêts puni-
tifs divergent grandement. En effet, la common 
law prévoit que les dommages-intérêts punitifs 
peuvent être octroyés dans le cadre de toute pour-
suite civile où la partie demanderesse prouve que 
la partie défenderesse a fait montre d'une conduite 
« malveillante, opprimante et abusive [qui] choque 
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standards of decency ensures that punitive dam-
ages will be awarded only in exceptional cases 
(Whiten, at para. 36). 

[150] In Quebec civil law, this test has not been 
adopted in its entirety. Punitive damages are an 
exceptional remedy in the civil law, too. Article 
1621 C.C.Q. provides that they can be awarded 
only where this is provided for by law. The Civil 
Code of Québec does not create a general scheme 
for awarding punitive damages and does not estab-
lish a right to this remedy in all circumstances : 

1621. Where the awarding of punitive damages is 
provided for by law, the amount of such damages may 
not exceed what is sufficient to fulfil their preventive 
purpose. 

As a result, [TRANSLATION] "punitive damages must 
be denied where there is no enabling enactment" 
(J.-L. Baudouin and P. Deslauriers, La responsa-
bilité Civile (7th  cd.  2007), vol. I, Principes géné-
raux, at para. 1-364; see also Béliveau St-Jacques, 
at para. 20). The Quebec legislature thus intended 
to leave it to specific statutes to identify situations 
in which punitive damages çan be awarded and, in 
some cases, establish the requirements for award-
ing them or rules for calculating them. Article 1621 
C. C. Q. plays only a suppletive role by establishing 
a general principle for awarding such damages and 
by identifying their purpose. 

[151] The legislature has thus retained greater 
flexibility in structuring specific schemes for 
awarding punitive damages. A review of Quebec 
legislation containing provisions that authorize 
awards of punitive damages confirms the flexibil-
ity and variability of the rules applicable to such 
damages in Quebec law. On the one hand, the ena-
bling provisions take a variety of forms. Not all 
of them require proof that the act was malicious', 
oppressive or high-handed, which is required at 
all times at common law. For example, a violation 
of s. 1 of the nee Protection Act, R.S.Q., c. P-37,  

le sens de dignité de la cour  »: Hill, par. 196. 
L'obligation de démontrer une conduite répréhen-
sible représentant un écart marqué par rapport aux 
normes ordinaires en matière de comportement 
acceptable assure le caractère exceptionnel de l'oc-
troi de cette forme de dommages-intérêts (Whiten, 
par. 36). 

[150] Le droit civil québécois n'adopte pas 'glo-
balement ce critère. En droit civil, les dommages-
intérêts punitifs conservent un caractère exception-
nel. En effet, l'art. 1621 C.c.Q. dispose qu'ils ne 
peuvent être accordés que lorsque la loi le prévoit. 
Le Code civil du Québec ne crée pas un régime 
général d'attribution de dommages-intérêts punitifs 
et n'accorde pas un droit à cette réparation en toutes 
circonstances : 

1621. Lorsque la loi prévoit l'attribution de 
dommages-intérêts punitifs, ceux-ci ne peuvent excé-
der, en valeur, ce qui est suffisant pour assurer leur 
fonction préventive. 

En conséquence, « en l'absence d'un texte habili-
tant, les dommages punitifs doivent être refusés » 
(J.-L. Baudouin et P. Deslauriers, La responsa-
bilité civile (r éd. 2007), vol. I, Principes géné-
raux, par. 1-364; voir aussi Béliveau St-Jacques, 
par. 20). Le législateur québécois a donc voulu s'en 
remettre aux textes des lois particulières qui déter-
minent les cas où des dommages-intérêts punitifs 
pourront être accordés et qui, parfois, déterminent 
les -conditions de leur attribution ou leur calcul. 
L'article 1621 C. c. Q.  n'intervient qu'à titre supplé-
tif pour établir un principe général d'évaluation des 
dommages-intérêts et pour identifier leur fonction. 

[151] Le législateur se laisse ainsi un degré plus 
important de flexibilité dans l'aménagement des 
régimes particuliers d'attribution des dommages-
intérêts punitifs. Une analyse de lois québécoi-
ses qui contiennent des dispositions autorisant 
l'octroi de dommages-intérêts punitifs confirme 
la flexibilité et la variabilité du régime juridique 
des dommages-intérêts punitifs en droit québécois. 
D'une part, les dispositions habilitantes sont rédi-
gées de manière variée. Elles n'exigent pas toutes 
la preuve du caractère malveillant, opprimant ou 
abusif de l'acte accompli, que requiert en tout 
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automatically entails the payment of punitive dam-
ages. As well, art. 1899 C.C.Q., s. 56 of the Act 
respecting prearranged funeral services and sep-
ultures, R.S.Q., c. A-23.001, and, of particular rel-
evance in this appeal, s. 272 of the C.P.A. do not 
explicitly require malicious or high-handed con-
duct. 

[152] On the other hand, the legislature does 
sometimes provide that malicious conduct or inten-
tional fault must be proven in order to obtain puni-
tive damages. Some examples are (1) s. 49 of the 
Quebec Charter (unlawful and intentional interfer-
ence); (2) s. 167 of the Act respecting access to doc-
uments held by public bodies and the protection 
of personal information, R.S.Q., c. A-2.1 (gross 
neglect or intentional infringement); (3) arts. 1968 
and 1902 C.C.Q. (bad faith or hàrassment); and 
(4) s. 67 of the Petroleum Products Act, R.S.Q., c. 
P-30.01 (abusive and unreasonable business prac-
tice). If the Hill test were applicable by default in 
Quebec civil law as proposed by the respondents 
(R.F., at paras. 133-36), it would be very difficult 
to explain the legislature's decision to insert the 
equivalent of that test into various statutes. 

[153] Thus, unlike in the common law, there is 
no unified scheme for awarding punitive damages 
in Quebec civil law. Moreover, it cannot be argued 
that there is a traditional rule in Quebec civil law to 
the effect that only malicious misconduct can result 
in an award of such damages. 

(b) Factors to Consider in Developing 
Criteria for Awarding Punitive Damages 

[154] In this legislative context, in view of the 
silence of the Act, the criteria for awarding punitive 
damages must be established by taking account of 
the general objectives of punitive damages and 
those of the legislation in question.  

temps la common law. Par exemple, une violation 
de l'art. 1 de la Loi sur la protection des arbres, 
L.R.Q., ch. P-37, entraîne automatiquement une 
condamnation à des dommages-intérêts punitifs. 
De même, l'art. 1899 C.c.Q., l'art. 56 de la Loi sur 
les arrangements préalables de services funéraires 
et de sépulture, L.R.Q., ch. A-23.001, et, d'une per-
tinence particulière dans le présent pourvoi, l'art. 
272 de la L.p.c., n'exigent pas de manière expli-
cite la présence d'une conduite malveillante ou 
abusive. 

[152] Par contre, le législateur a parfois prévu 
que la preuve d'une conduite malveillante ou 
d'une faute intentionnelle était nécessaire pour 
obtenir des dommages-intérêts punitifs. Prenons 
à titre d'exemple (1) l'art. 49 de la Charte québé-
coise (atteinte illicite et intentionnelle), (2) l'art. 
167 de la Loi sur l'accès aux documents des orga-
nismes publics et sur la protection des renseigne-
ments personnels, L.R.Q., ch. A-2.1 (faute lourde 
ou atteinte intentionnelle), (3) les art. 1968 et 1902 
C.c.Q. (mauvaise foi ou harcèlement), et (4) l'art. 
67 de la Loi sur les produits pétroliers, L.R.Q., ch. 
P-30.01 (pratique commerciale excessive et dérai-
sonnable). Si le critère de l'arrêt Hill était applica-
ble par défaut en droit civil québécois, comme le 
proposent les intimées (m.i., par. 133-136), la déci-
sion du législateur d'en insérer l'équivalent dans 
diverses lois s'expliquerait fort mal. 

[153] Ainsi, contrairement à la common law, le 
régime des dommages-intérêts punitifs en droit 
civil québécois n'a pas été unifié. De plus, on ne 
saurait prétendre qu'il existe en droit civil québé-
cois une règle traditionnelle selon laquelle seule 
une conduite malveillante et répréhensible permet 
l'octroi de ce type de dommages-intérêts. 

b) Éléments à considérer dans l'élaboration 
des critères d'octroi de dommages-intérêts 
punitifs 

[154] Dans ce contexte législatif, devant le silence 
de la loi, la détermination des critères d'octroi de 
dommages-intérêts punitifs doit prendre en compte 
les objectifs généraux des dommages-intérêts puni-
tifs et ceux de la loi en cause. 



332 	 RICHARD v. TIME INC. LeBel and Cromwell JJ. 	 [2012] 1 S.C.R. 

[155] Article 1621 C.C.Q. itself requires that the 
general objectives of punitive damages be taken 
into account. It indicates that punitive damages are 
essentially preventive. Under it, the ultimate objec-
tive of an award of punitive damages must always 
be to prevent the repetition of undesirable con-
duct. This Court has held that the preventive pur-
pose of punitive damages is fulfilled if such dam-
ages are awarded where an individual has engaged 
in conduct the repetition of which must be pre-
vented, or that Must be denounced, in the specific 
circumstances of the case in question (Béliveau 
St-Jacques, at paras. 21 and 126; de Montigny, 
at para. 53). Where a court chooses to punish a 
wrongdoer for misconduct, its decision indicates 
to the wrongdoer that he or she will face conse-
quences both for that instance of misconduct and 
for any repetition of it. An award of punitive dam-
ages is based primarily on the principle of deter-
rence and is intended to discourage the repetition 
of similar conduct both by the wrongdoer and in 
society. The award thus serves the purpose of spe-
cific and general deterrence. In addition, the prin-
ciple of denunciation may justify an award where 
the trier of fact wants to emphasize that the act is 
particularly reprehensible in the opinion of the jus-
tice system. This denunciatory function also helps 
ensure that the preventive purpose of punitive dam-
ages is fulfilled effectively. 

[156] The need to also consider the objectives of 
the legislation in question is justified by the fact 
that the right to seek punitive damages in Quebec 
civil law always depends on a specific legislative 
provision. As well, punitive damages in their cur-
rent form are not intended to sanction generally 
every act prohibited by law. Rather, their purpose 
is to protect the integrity of a legislative scheme by 
sanctioning any act that is incompatible with the 
objectives the legislature was pursuing in enacting 
the statute in question. The types of conduct whose 
repetition needs to be prevented and the legisla-
ture's objectives are determined on the basis of the 
statute under which a sanction is sought. 

[155] L'article 1621 C.c.Q. impose lui-même 
la prise en compte des objectifs généraux des 
dommages-intérêts punitifs. En effet, -la rédaction 
de cette disposition confère aux dommages-intérêts 
punitifs une fonction essentiellement préventive. 
Suivant cet article, l'octroi de dommages-intérêts 
punitifs doit toujours conserver pour objectif 
ultime la prévention de la récidive de comporte-
ments non souhaitables. Notre Cour a reconnu que 
cette fonction préventive est remplie par l'octroi de 
dommages-intérêts punitifs dans des situations où 
un individu a adopté un comportement dont il faut 
prévenir la répétition ou qu'il faut dénoncer, dans 
les circonstances précises d'une affaire donnée 
(Béliveau St-Jacques, par. 21 et 126; de Montigny, 
par. 53). Lorsque le tribunal choisit de punir, sa 
décision indique à l'auteur de la faute que son com-
portement et la répétition de celui-ci auront des 
conséquences pour lui. Une condamnation à des 
dommages-intérêts punitifs est fondée d'abord sur 
le principe de la dissuasion et vise à décourager la 
répétition d'un Comportement semblable, autant par 
l'individu fautif que dans la société. La condamna-
tion joue ainsi un rôle de dissuasion particulière et 
générale. Par ailleurs, le principe de la dénoncia-
tion peut aussi justifier une condamnation lorsque 
le 'juge des faits désire souligner le caractère parti-
culièrement répréhensible de l'acte dans l'opinion 
de la justice. Cette fonction de dénonciation contri-
bue elle-même à l'efficacité du rôle. préventif des 
dommages-intérêts punitifs. 

[156] La nécessité de prendre également -  en 
compte les objectifs de la législation en cause se 
justifie par le fait que le droit à des dommages-
intérêts punitifs en droit civil québécois dépend 
toujours d'une disposition législative précise. 
De plus, dans leurs manifestations actuelles, les 
dommages-intérêts punitifs n'ont pas pour but de 
punir généralement tout comportement interdit par 
la loi. Leur fonction consiste plutôt à protéger l'in-
tégrité d'un régime législatif en sanctionnant toute 
action incompatible avec les objectifs poursuivis 
par le législateur dans la loi en question. La déter-
mination des types de conduite dont il importe de 
prévenir la récidive et des objectifs du législateur 
s'effectue à partir de la loi en vertu de laquelle une 
sanction est demandée. 
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[157] In practice, to discharge its obligation to 
take the above-mentioned objectives into account, 
the court must identify the types of conduct that are 
incompatible with the objectives the legislature was 
pursuing in enacting the statute in question and that 
interfere with the achievement of those objectives. 
Punitive damages can be awarded only for those 
types of conduct. 

(3) Criteria for Awarding Punitive Damages 
Under Section 272 C.P.A.  

[158] Under s. 272 C.P.A., punitive damages 
can be sought only if it is proved that an obliga-
tion resulting from the Act has not been fulfilled. 
However, s. 272 establishes no criteria or rules for 
awarding such damages. It is thus necessary to 
refer to art. 1621 C. C. Q. and determine what crite-
ria for awarding punitive damages would suffice to 
enable s. 272 C.P.A. to fulfil its function. 

[159] The objectives of the Act must therefore 
be identified to ensure that punitive damages will 
indeed meet the objectives of art. 1621 C.C.Q. 

(a) Objectives of the C.P.A. 

[160] The C.P.A.'s first objective is to restore the 
balance in the contractual relationship between mer-
chants and consumers (Roy, at p. 466; L'Heureux 
and Lacoursière, at pp. 25-26). This rebalancing 
is necessary because the bargaining power of con-
sumers is weaker than that of merchants both when 
they enter into contracts and when problems arise 
in the course of their contractual relationships. It is 
also necessary because of the risk of informational 
vulnerability consumers face at every step in their 
relations with merchants. In sum, the obligations 
imposed on merchants and the formal require-
ments for contracts to which the Act applies are 
intended to restore the balance between the respec-
tive contractual powers of merchants and consum-
ers (L'Heureux and Lacoursière, at pp. 26-31). 

[157] En pratique, pour s'acquitter de son obli-
gation de prendre en compte les objectifs susmen-
tionnés, le tribunal devra identifier les types de 
comportements qui sont incompatibles avec les 
objectifs poursuivis par le législateur dans la loi 
en cause et dont la perpétration nuit à leur réali-
sation. L'octroi de dommages-intérêts punitifs ne 
peut viser que ces types de comportements. 

(3) Les critères d'octroi de dommages-intérêts 
punitifs en vertu de l'art. 272 L.p.c.  

[158] Selon l'art. 272 L.p.c., la preuve d'une 
contravention aux obligations découlant de la loi est 
nécessaire pour donner ouverture à une demande 
de dommages-intérêts punitifs. Cependant, l'art. 
272 n'établit aucun critère ou règle encadrant l'at-
tribution de ces dommages-intérêts. Il faut donc 
s'en rapporter aux dispositions de l'art. 1621 C. c. Q.  
et déterminer quels critères d'attribution de ces 
dommages-intérêts permettraient à l'art. 272 L.p.c. 
de remplir sa fonction. 

[159] L'identification des objectifs de la loi 
devient alors nécessaire pour s'assurer que les 
dommages-intérêts punitifs rempliront bien les 
fonctions prévues dans l'art. 1621 C.c.Q. 

a) Les objectifs de la L.p.c. 

[160] Le premier objectif de la L.p.c. est le 
rétablissement d'un équilibre dans les relations 
contractuelles entre les commerçants et le consom-
mateur (Roy, p. 466; L'Heureux et Lacoursière, p. 
25-26). La nécessité de ce rééquilibrage découle de 
la faiblesse du pouvoir de négociation du consom-
mateur face aux commerçants, autant lors de la 
conclusion d'un contrat qu'au moment du règle-
ment de problèmes survenant au cours de leurs 
relations contractuelles. Elle découle également 
du risque de vulnérabilité informationnelle auquel 
est exposé le consommateur à toutes les étapes de 
ses rapports avec des commerçants. En somme, les 
obligations imposées aux commerçants et le for-
malisme des contrats régis par la loi visent à éta-
blir un équilibre contractuel entre les commerçants 
et le consommateur (L'Heureux et Lacoursière, 
p. 26-31). 
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[161] The C.P.A.'s second objective is to elimi-
nate unfair and misleading practices that may 
distort the information available to consumers 
and -prevent them from making informed choices 
(L'Heureux and Lacoursière, at pp. 479 et seq.). 
Most of the measures imposed by the legislature 
to achieve this objective are found in Title II of the 
C. P.A:, which we discussed above. 

[162] The legislature's intention in pursuing these 
two objectives is to secure the existence of an effi-
cient market in which consumers can participate 
confidently. 

(b) Differences of Opinion Among Judges 
About the Criteria for Awarding Punitive 
Damages Under the C.P.A. 

[163] The criteria to be applied in awarding puni-
tive damages under the C.P.A. are not at all clear 
from the decisions of the Quebec courts. Sharply 
conflicting positions can be found both in the case 
law and in the academic literature. We will discuss 
these positions before proposing a test for imple-
menting the recourse in punitive damages. 

[164] According tà one of these positions, proof 
of conduct that is intentional or in bad faith, or 
of gross fault or similar behaviour, is necessary. 
The Quebec Court of Appeal has rejected this 
approach for more than a decade now (see Lambert 
v. Minerve Canada, compagnie de transport 
aérien hzc., [1998] R.J.Q. 1740 (C.A.), and, more 
recently, Brault & Manineau (C.A.), at para. 44). 
However, it would seem that some judges have nev-
ertheless continued to require such proof (see, e.g., 
Lafontaine v. La Source d'eau Val-d'Or inc., 2001 
CanLII 10566 (C.Q.), at paras. 50-51; Jabraian v. 
Trévi Fabrication Inc., 2005 CanLII 10580 (C.Q.), 
at para. 31; Santangeli v. 154995 Canada Inc., 
2005 CanLII 32103 (C.Q.), at paras. 34-35; Martin 
v. Rénovations métropolitaines (Québec) ltée, 2006 
QCCQ 1760 (CanLII), at para. 75; Darveatt v. 
9034-9770 Québec inc., 2005 CanLII 41136 (C.Q.), 
at para. 123). 

[161] La L.p.c. possède comme second objectif 
l'élimination des pratiques déloyales et trompeu-
ses susceptibles de fausser l'information dont dis-
pose le consommateur et de l'empêcher de faire des 
choix éclairés (L'Heureux et Lacoursière, p. 479 et 
suiv.). Les mesures imposées par le législateur pour 
atteindre cet objectif se retrouvent, pour la majo-
rité, au titre II de la L.p.c., dont nous avons discuté 
plus haut. 

[162] Par la réalisation de ces deux objectifs, le 
législateur cherche à sauvegarder l'existence d'un 
marché efficient où le consommateur peut interve-
nir avec confiance. 

b) Les divergences jurisprudentielles au 
sujet des critères d'octroi de dommages-
intérêts punitifs sous le régime de la L.p.c. 

[163] L'examen de la jurisprudence québécoise 
laisse un degré significatif d'incertitude au sujet 
des critères qui devraient gouverner l'attribution 
de dommages-intérêts punitifs sous le régime de 
la L.p.c. Nous avons noté la présence de courants 
jurisprudentiels et doctrinaux nettement divergents. 
Nous les passerons en revue avant de proposer un 
critère de mise en oeuvre du recours en dommages-
intérêts punitifs. 

[164] Un premier courant exige la démonstra-
tion d'une conduite intentionnelle ou empreinte 
de mauvaise foi ou encore la preuve d'une faute 
lourde ou de comportements similaires. La Cour 
d'appel du Québec a rejeté cette approche depuis 
déjà plus d'une décennie (voir Lambert c. Minerve 
Canada, compagnie de transport aérien inc., 
[1998] R.J.Q. 1740 (C.A.), et plus récemment Brault 
& Martineau (C.A.), par. 44). Cependant, il sem-
blerait que certains décideurs continuent à impo-
ser ce fardeau de preuve (voir, p. ex., Lafontaine c. 
La Source d'eau Val-d'Or inc., 2001 CanLII 10566 
(C.Q.), par. 50-51; Jabraian c. névi Fabrication 
Inc.,  2005 CanLII 10580 (C.Q.), par. 31; Santangeli 
c. 154995 Canada Inc., 2005 CanLII 32103 (C.Q.), 
par. 34-35; Martin c. Rénovations métropolitaines 
(Québec) ltée, 2006 QCCQ 1760 (CanLII), par. 75; 
Darveau c. 9034-9770 Québec hic., 2005 CanLII 
41136 (C.Q.), par. 123). 
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[165] This position is inconsistent with the objec-
tives of the C.P.A. The burden of proof it imposes 
would not contribute to changing the conduct of 
merchants and manufacturers. This interpretation 
of the Act would not encourage merchants and 
manufacturers to fulfil the obligations imposed 
on them by the C.P.A. Instead, it might suggest to 
them that they do not have to worry about comply-
ing with the Act as long as their violations are not 
particularly serious. L'Heureux and Lacoursière 
note  that the requirement of bad faith could steri-
lize the implementation of the Act, so they propose 
a test based on conduct [TRANSLATION] "that goes 
beyond what is normal" (p. 630). 

[166] According to the second position, a find-
ing that an obligation imposed by the C.P.A. has 
not been fulfilled is in itself sufficient to justify 
an award of punitive damages. Duval Hesler J.A. 
(as she then was) took this position in Brault & 
Martineau (C.A.): 

[TRANSLATION] In my opinion, and at the risk of 
repeating myself, the existence of an unlawful busi-
ness practice, such as advertising that does not meet the 
requirements of the CPA, in itself justifies an award of 
punitive damages.  [Emphasis added; para. 45.] 

[167] This position lies at the other end of the 
spectrum of solutions contemplated by the courts. 
Such a strict, if not automatic, application of s. 272 
C. P. A. is not necessary to achieve the legislature's 
objectives. 

[168] It is true that consumers should be encour-
aged to enforce their rights under the C.P.A. This 
does not necessarily mean that court proceedings 
must always be instituted for this purpose or that 
informal methods of dispute resolution cannot 
be considered first. It seems to us that the com-
mencement of proceedings implies the failure of 
attempts by a consumer and a merchant or manu-
facturer to resolve their disagreement informally. 
The rule advocated by Duval Hesler J.A. would 
make an informal resolution less appealing and 
would encourage the indiscriminate judicialization 
of disputes that might have been resolved differ-
ently. Punitive damages would then be awarded in 
circumstances in which doing so would serve none 

[165] Ce courant ne respecte pas les objectifs 
de la L.p.c. Le fardeau de preuve qu'il impose ne 
permettrait pas de modifier le comportement des 
commerçants et fabricants. Cette interprétation de 
la loi ne les inciterait pas à respecter les obliga-
tions que leur impose la L.p.c. Elle les inviterait 
plutôt à penser qu'ils n'ont pas à se préoccuper de 
respecter la loi, tant que leur violation n'atteint pas 
un degré élevé de gravité. Les auteurs L'Heureux 
et Lacoursière soulignent d'ailleurs que l'exigence 
de la mauvaise foi risque de stériliser la mise en 
œuvre de la loi. Ils proposent alors un critère de 
conduite « qui excède les frontières de la norma-
lité» (p. 630). 

[166] Selon le deuxième courant jurisprudentiel, 
le simple constat d'un manquement à une obligation 
imposée par la L.p.c. justifierait en lui-même l'oc-
troi de dommages-intérêts punitifs. La juge Duval 
Hesler (maintenant juge en chef) a adopté cette 
position dans l'arrêt Brault & Martineau (C.A.) : 

À mon avis, et au risque de me répéter, l'existence 
d'une pratique commerciale illégale, telle la publicité 
qui ne satisfait pas aux exigences de la LPC, justifie 
à elle seule l'attribution de dommages punitifs. [Nous 
soulignons; par. 45.] 

[167] Cette position se situe à l'autre extrême du 
spectre des solutions envisagées par la jurispru-
dence. Une application aussi stricte, sinon automa-
tique, de l'art. 272 L.p.c. n'est pas nécessaire pour 
atteindre les objectifs poursuivis par le législateur. 

[168] Il est vrai qu'il convient d'encourager le 
consommateur à faire respecter les droits que lui 
confère la L.p.c. Cette préoccupation ne signi-
fie pas inéluctablement que la mise en oeuvre de 
ces droits se réalise toujours par la voie de pour-
suites judiciaires et que des efforts de résolution 
informelle ne puissent être envisagés préalable-
ment. L'institution d'une poursuite suppose, il nous 
semble, l'échec d'efforts de règlement informel du 
différend entre le consommateur et le commerçant 
ou fabricant. La règle préconisée par la juge Duval 
Hesler réduit l'attrait d'une telle résolution et encou-
ragerait la judiciarisation aveugle de différends qui 
auraient pu• se régler autrement. On imposerait 
alors des condamnations à des dommages-intérêts 
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of the objectives of the C.P.A. or of punitive dam-
ages generally. 

[169] According to a third position, an award of 
_ punitive damages is justified where there is proof 
of a certain carelessness by a merchant or manu-
facturer with respect to the Act and the conduct it is 
supposed to prevent. As we shall see, however, the 
exact level of carelessness required to satisfy this 
test has been defined in various, inconsistent ways 
by authors and judges. 

[170] The carelessness test is stated in its most 
basic form by Professor Masse: 

[TRANSLATION] For [punitive damages] to be awarded, 
therefore, it is sufficient that the merchant display care-
lessness with respect to the Act and the conduct it is 
supposed to prevent. [p. 10001  

[171] Quebec courts have adopted Professor 
Masse's opinion in several judgments: Marcotte 
v. Fédération .des caisses Desjardins du Québec, 
at para. 724; Gastonguay v. Entreprises D. L. 
Paysagiste, 2004 CanLII 31925 (C.Q.), at paras. 
77-79; and Mathurin v. 3086-9069 Québec Inc., 
2003 CanLII 19131 (Que. Sup. Ct.), at para. 18. 

[172] In Systèmes Techno-Pompes inc. v. 
Tremblay, 2006 QCCA 987, [2006] R.J.Q. 1791, the 
Quebec Court of Appeal opted for a test of care-
lessness that is serious enough to justify an award 
of punitive damages: 

[TRANSLATION]  Finaily,  the most important aspect of 
exemplary damages is the prevention of similar con-
duct. Before awarding such damages, a court must 
assess the merchant's conduct to determine whether 
it displays carelessness with respect to the consumer's  
rights that is serious enough to justify imposing an  
additional sanction in order to prevent the conduct from 
being repeated. 

It was this last objective of punishment and deter-
rence that the trial judge adopted as a basis for award-
ing exemplary damages. It can hardly be concluded that 
the appellant displayed malice and carelessness that  

punitifs _dans des circànstances où leur octroi ne 
servirait aucun des objectifs de la L.p.c. ni de 
ceux des dommages-intérêts punitifs de façon 
générale. 

[169] Selon un troisième courant, la preuve d'une 
certaine mesure d'insouciance de la part du com-
merçant ou fabricant face à la loi et au compor-
tement qu'elle cherche à réprimer justifierait une 
condamnation à des dommages-intérêts punitifs. 
Cependant, comme nous le verrons, la mesure 
exacte d'insouciance requise pour satisfaire à ce 
critère, selon les auteurs et les tribunaux, est varia-
ble et inconstante. 

[170] Ce critère de l'insouciance est énoncé dans 
sa forme la plus élémentaire par le professeur 
Masse : 

Il suffit donc que la conduite du commerçant démon-
tre une insouciance face à la loi et aux comportements 
que la loi cherche à réprimer pour que [des dommages-
intérêts punitifs] soient accordés. [p. 1000] 

[171] Les tribunaux québécois ont adopté l'opi-
nion exprimée par le professeur Masse dans plu-
sieurs jugements : Marcotte c. Fédération des cais-
ses Desjardins du Québec, par. 724; Gastonguay c. 
Entreprises D. L. Paysagiste, 2004 CanLII 31925 
(C.Q.), par. 77-79; Mathurin c. 3086-9069 Québec 
Inc., 2003 CanLII 19131 (C.S. Qué.), par. 18. 

[172] La Cour d'appel du Québec a opté pour un 
critère d'insouciance assez sérieuse pour justifier 
l'octroi de dommages-intérêts punitifs, dans l'arrêt 
Systèmes Techno-Pompes inc. c. Tremblay, 2006 
QCCA 987, [2006] R.J.Q. 1791 : 

Enfin, l'aspect le plus important des dommages-intérêts 
exemplaires consiste à prévenir des comportements 
semblables. Avant d'octroyer de tels dommages, le tri-
bunal doit apprécier la conduite du commerçant afin de 
déterminer si elle manifeste une insouciance des droits 
du consommateur d'une manière assez sérieuse pour 
justifier une sanction supplémentaire et pour prévenir 
la récidive. 

C'est ce dernier objectif de châtiment et de dissua-
sion qu'a retenu la juge de première instance pour accor-
der des dommages exemplaires. On peut difficilement 
conclure que l'appelante a manifesté une malveillance 
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were serious enough to justify an additional sanction. 
[Emphasis added; paras. 33-34.] 

[173] Similarly, in Champagne v. Toitures 
Couture et Associés inc., [2002] R.J.Q. 2863, Poulin 
J. of the Quebec Superior Court denied an award of 
punitive damages on the basis that there was little 
risk of the defendant acting carelessly again with 
respect to the application of the Act (para. 79). 

[174] According to the Court of Appeal in 
Systèmes Techno-Pompes inc. and the Superior 
Court in Champagne, a violation of the C.P.A. that 
results from mere carelessness by a merchant will 
not as a general rule suffice to justify an award of 
punitive damages. Although we accept this propo-
sition in principle, it is our opinion that the deci-
sion to award punitive damages should also not be 
based solely on the seriousness of the carelessness 
displayed at the time of the violation. That would 
encourage merchants and manufacturers to be 
imaginative in not fulfilling their obligations under 
the C.P.A. rather than to be diligent in fulfilling 
them. As we will explain below, our position is that 
the seriousness of the carelessness must be consid-
ered in the context of the merchant's conduct both 
before and after the violation. At this point, we will 
look more specifically at the types of conduct other 
than carelessness that are covered by the recourse 
in punitive damages provided for in s. 272 C.P.A. 

(c) Criteria for Awarding Punitive Damages 

[175] In establishing the criteria for awarding 
punitive damages under s. 272 C.P.A., it must be 
borne in mind that the C.P.A. is a statute of public 
order. No consumer may waive in advance his or 
her rights under the Act (s. 262 C.P.A.), nor may 
any merchant or manufacturer derogate from the 
Act, except to offer more advantageous warran-
ties (s. 261 C.P.A.). The provisions on prohibited 
practices are also of public order (L'Heureux and 
Lacoursière, at pp. 443 et seq.).  

et une insouciance assez sérieuses pour justifier une 
sanction supplémentaire. [Nous soulignons; par. 33-34.] 

[173] De la même façon, dans Champagne c. 
Toitures Couture et Associés inc., [2002] R.J.Q. 
2863, la juge Poulin de la Cour supérieure du 
Québec a refusé d'octroyer des dommages-intérêts 
punitifs parce que les risques de répétition par la 
défenderesse d'un comportement insouciant face à 
l'application de la loi étaient minimes (par. 79). 

[174] Selon la Cour d'appel, dans l'arrêt Systèmes 
Techno-Pompes inc., et la Cour supérieure, dans 
l'affaire Champagne, une violation de la L.p.c. 
résultant de la simple insouciance du commer-
çant ne suffirait pas, en règle générale, pour jus-
tifier l'octroi de dommages-intérêts punitifs. Bien 
que nous acceptions en principe ce postulat, à notre 
avis, la décision d'octroyer des dommages-intérêts 
punitifs ne devrait pas non plus se baser seulement 
sur le niveau de gravité de l'insouciance au moment 
de la violation. En effet, on encouragerait alors les 
commerçants et les fabricants à faire preuve d'ima-
gination dans l'inexécution de leurs obligations 
sous le régime de la L.p.c., plutôt que de diligence 
dans l'exécution de celles-ci. Comme nous l'expli-
querons plus bas, notre position veut que l'analyse 
du caractère sérieux de l'insouciance s'effectue 
dans le contexte du comportement du commer-
çant tant avant qu'après la violation. À cette occa-
sion, nous examinerons de façon plus précise les 
types de comportements, autres que l'insouciance, 
que vise le recours en dommages-intérêts punitifs 
prévu à l'art. 272 L.p.c. 

c) Les critères d'octroi de dommages-
intérêts punitifs 

[175] Dans la détermination des critères d'octroi 
de dommages-intérêts punitifs en vertu de l'art. 272 
L.p.c., il est important de rappeler que la L.p.c. est 
une loi d'ordre public. Le consommateur ne peut 
renoncer à l'avance aux droits que lui accorde la 
loi (art. 262 L.p.c.). Les commerçants et fabricants 
ne peuvent non plus y déroger, sauf pour offrir des 
garanties plus avantageuses (art. 261 L.p.c.). De 
même, les dispositions relatives aux pratiques inter-
dites ont un caractère d'ordre public (L'Heureux et 
Lacoursière, p. 443 et suiv.). 
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[176] The fact that the consumer-merchant rela-
tionShip is subject to rules of public order high-
lights the importance of those rules and .  the need 
for the courts to ensure that they are strictly 
applied. Therefore, merchants and manufactur-
ers cannot be lax, passive or ignorant with respect 
to consumers' rights and to their own obligations 
under the C.P.A. On the contrary, the approach 
taken by the legislature suggests that they must be 
highly diligent in fulfilling their obligations. They 
must therefore make an effort to find out what obli-
gations they have and take reasonable steps to fulfil 
them. 

[177] In our opinion, therefore, the purpose of 
the C.P.A. is to prevent conduct on the part of 
merchants and manufacturers in which they dis-
play ignorance, carelessness or serious negligence 
with 'respect to consumers' rights and to the obli-
gations they have to consumers under the C.P.A. 
Obviously, the recourse in punitive damages pro-
vided for in s. 272 C.P.A. also applies, for exam-
ple, to acts that are intentional, malicious or 
vexatious. 

[178] The mere faathat a provision of the C.P.A. 
has been violated is not enough to justify an award 
of punitive damages, however. Thus, where a mer-
chant realizes that an error has been made and tries 
diligently to solve the problems caused to the con-
sumer, this should be taken into account. Neither 
the C.P.A. nor art. 1621 C. C. Q. requires a court to 
be inflexible or to ignore attempts by a merchant 
or manufacturer to 'correct a problem. A court that 
has to decide whether to award punitive damages 
should thus consider not only the merchant's con-
duct prior to the violation, but also how (if at all) 
the merchant's attitude toward the consumer, and 
toward consumers in general, changed after the 
violation. It is only by analysing the whole of the 
merchant's conduct that the court will be able to 
determine whether the imperatives of prevention 
justify an award of punitive damages in the case 
before it. 

[176] L'assujettissement des relations consom-
mateurs-commerçants à des règles d'ordre public 
met en évidence l'importance de ces dernières et 
la nécessité pour les tribunaux de veiller à leur 
application stricte. Les commerçants et fabricants 
ne peuvent donc adopter une attitude laxiste, pas-
sive ou ignorante à l'égard des droits du consom-
mateur et des obligations que leur impose la L.p.c. 
Au contraire, l'approche adoptée par le légis-
lateur suggère qu'ils doivent faire preuve d'une 
grande diligence dans l'exécution de leurs obli-
gations. Ils doivent donc manifester le souci de 
s'informer de leurs obligations et de mettre en 
place des mesures raisonnables pour en assurer le 
respect. 

[177] Ainsi, selon nous, la L.p.c. cherche à répri-
mer chez les commerçants et fabricants des com-
portements d'ignorance, d'insouciance ou de négli-
gence sérieuse à l'égard des droits du 'consommateur 
et de leurs obligations envers lui sous le régime de 
la L.p.c. Évidemment, le recours en dommages-
intérêts punitifs prévu à l'art. 272 L.p.c. s'applique 
aussi aux actes intentionnels, malveillants ou vexa-
toires, par exemple. 

[178] Cependant, le simple fait d'une violation 
d'une disposition de la L.p.c. ne suffirait pas à jus-
tifier une condamnation à des dommages-intérêts 
punitifs. Par exemple, on devrait prendre en compte 
l'attitude du commerçant qui, constatant une erreur, 
aurait tenté avec diligence de régler les problèmes 
causés au consommateur. Ni la L.p.c., ni l'art. 1621 
C.c.Q. n'exigent une attitude rigoriste et aveugle 
devant les efforts d'un commerçant ou d'un fabri-
cant pour corriger le problème survenu. Ainsi, le tri-
bunal appelé à décider s'il y a lieu d'octroyer des 
dommages-intérêts punitifs devrait apprécier non 
seulement le comportement du commerçant avant 
la violation, mais également le changement (s'il en 
est) de son attitude envers le consommateur, et les 
consommateurs en général, après cette violation. 
Seule cette analyse globale du comportement du 
commerçant permettra au tribunal de déterminer si 
les impératifs de prévention justifient une condam-
nation à des dommages-intérêts punitifs dans une 
affaire donnée. 
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(d) Summary of Principles 

[179] The principles applicable to the recourse in 
punitive damages under the C.P.A. can be summa-
rized as follows: 

• The current rule in Quebec civil law is that 
punitive damages may be awarded only if there 
is a legislative provision authorizing them; 

• Once an enabling legislative provision has 
been identified, the court must first determine 
whether the plaintiff has the interest required 
to claim punitive damages under that provision; 

The court is bound by any criteria for awarding 
punitive damages established in the enabling 
provision; 

If the conditions for awarding punitive damages 
or the criteria for assessing them are not set out 
in the enabling statute, the court must consider 
the general provisions of art. 1621 C.C.Q. and 
the objectives of the enabling statute; 

• For this purpose, the court must identify the 
conduct that is to be sanctioned to discourage 
its repetition, having regard to the general 
objectives of punitive damages under art. 1621 
C. C. Q.  and the objectives the legislature was 
pursuing in enacting the statute in question. 
The court must determine (1) whether the 
conduct is incompatible with the objectives 
the legislature was pursuing in enacting the 
statute and (2) whether it interferes with the 
achievement of those objectives. 

[180] In the context of a claim for punitive dam-
ages under s. 272 C.P.A., this analytical approach 
applies as follows: 

• The punitive damages provided for in s. 272 
C.P.A. must be awarded in accordance with 
art. 1621 C. C. Q. and must have a preventive 
objective, that is, to discourage the repetition 
of undesirable conduct; 

d) Récapitulation des principes 

[179] Pour récapituler, les principes applicables 
au recours en dommages-intérêts punitifs sous le 
régime de la L.p.c. peuvent se résumer comme suit : 

• Actuellement, le droit civil québécois ne 
permet l'octroi de dommages-intérêts punitifs 
que si une disposition législative le prévoit; 

• Une fois une disposition législative habilitante 
identifiée, le tribunal doit en premier lieu déci-
der si le demandeur possède l'intérêt requis 
pour demander des dommages-intérêts punitifs 
en vertu de cette disposition législative; 

• Le tribunal est lié par les critères établis, le cas 
échéant, par la disposition législative habili-
tante à l'égard de l'attribution de dommages-
intérêts punitifs; 

• Si la loi habilitante ne prévoit pas les conditions 
d'attribution de dommages-intérêts punitifs ou 
les critères de leur évaluation, le tribunal doit 
prendre en compte les dispositions générales 
de l'art. 1621 C.c.Q. et les objectifs de la loi en 
cause; 

• À cette fin, le tribunal doit identifier les 
comportements qui, eu égard aux objectifs 
généraux des dommages-intérêts punitifs selon 
l'art. 1621 C. c. Q.  et aux objectifs du législateur 
dans la loi concernée, doivent être réprimés 
pour décourager leur récidive. Le tribunal doit 
déterminer s'il se trouve devant des compor-
tements (1) qui sont incompatibles avec les 
objectifs poursuivis par le législateur dans la 
loi en cause et (2) dont la perpétration nuit à 
leur réalisation. 

[180] Dans le cas d'une demande de dommages-
intérêts punitifs fondée sur l'art. 272 L.p.c., la 
méthode analytique ci-haut mentionnée s'applique 
comme suit : 

• Les dommages-intérêts punitifs prévus par 
l'art. 272 L.p.c. seront octroyés en conformité 
avec l'art. 1621 C.c.Q., dans un objectif de 
prévention pour décourager la répétition de 
comportements indésirables; 
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• Having regard to this objective and the objec-
tives of the C.P.A., violations by merchants or 
manufacturers that are intentional, malicious 
or vexatious, and conduct on their part in which 
they display ignorance, carelessness or serious 
negligence with respect to their obligations 
and consumers' rights under the C.P.A. may 
result in awards of punitive damages. However, 
before awarding such damages, the court must 

• consider the whole of the merchant's conduct 
at the time of and after the violation. 

F. Is the Appellant Entitled to Punitive Damages 
in This Case? 

[181] The trial judge found that the respondents 
had intentionally violated the C.P.A. in a calcu-
lated manner: 

The very same "conditional" wording which enabled 
Time to avoid the argument that a contract was formed 
or that it undertook unconditionally to pay $833,337 to 
Mr. Richard, illustrates the contention that this docu-
ment was specifically designed to Mislead the recipient, 
that it contains misleading and even false representa-
tions, contrary to the clear wording of [section] 219 of 
the Consumer Protection Act . . . . [Italics in original, 
underlining added; para. 34.] 

[182] These findings contain no palpable and 
overriding errors. Accordingly, this Court would 
not be justified in changing them. 

[183] These findings are fatal to the respondents' 
defence in the circumstances of this case. The vio-
lations in issue were intentional and calculated. 
Moreover, nothing in the evidence indicates that, 
after the appellant complained, the respondents 
took corrective action to make their advertising 
clear or consistent with the letter and spirit of the 
C.P.A. On the contrary, the evidence suggests that 
they rejected his entire claim and proposed noth-
ing. An award of punitive damages was therefore 
justified. 

Compte tenu de cet objectif et des objectifs de la 
L.p.c., les violations intentionnelles, malveillan-
tes ou vexatoires, ainsi que la conduite marquée 
d'ignorance, d'insouciance ou de négligence 
sérieuse de la part des commerçants ou fabri-
cants à l'égard de leurs obligations et des droits 
du consommateur sous le régime de la L.p.c. 
peuvent entraîner l'octroi de dommages-intérêts 
punitifs. Le tribunal doit toutefois étudier l'en-
semble du comportement du commerçant lors 
de la violation et après celle-ci avant d'accorder 
des dommages-intérêts punitifs. 

L'appelant a-t-il droit à des dommages-intérêts 
punitifs en l'instance? 

[181] La juge de première instance a conclu que 
les intimées avaient commis une violation inten-
tionnelle et calculée de la L.p.c. : 

[TRADUCTION] Le même emploi de la forme « condi-
tionnelle », qui a permis à Time d'échapper à l'argument 
qu'un contrat était intervenu ou qu'elle s'était engagée 
à verser à M. Richard, sans condition, la somme de 
833 337 $, illustre bien la prétention que ce document a 
été conçu  expressément de manière à tromper son des-
tinataire, qu'il contient des représentations trompeu-
ses ou même fausses, et ce, en contravention du texte 
explicite de l'article 219 de la Loi sur la protection du 
consommateur . . [En italique dans l'original, nous 
soulignons; par. 34.] 

[182] Ces conclusions ne sont entachées d'aucune 
erreur manifeste et dominante. Il ne serait donc pas 
justifié que notre Cour les modifie. 

[183] Ces conclusions sont fatales pour les inti-
mées dans le contexte de la présente affaire. Les 
violations relevées sont intentionnelles et calcu-
lées. De plus, rien dans la preuve n'indique que les 
intimées ont pris des mesures correctives après la 
plainte de l'appelant afin de rendre leurs publicités 
claires ou conformes à la lettre et à l'esprit de la 
L.p.c. Au contraire, selon la preuve, elles ont rejeté 
sa réclamation en totalité et n'ont rien proposé. Une 
condamnation à des dommages-intérêts punitifs se 
justifiait donc. 

[184] For these .  reasons, we would allow the 	[184] Pour ces raisons, nous sommes d'avis d'ac- 
appellant's recourse in respect of the claim for 	cueillir le recours de l'appelant à l'égard de sa 
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punitive damages. The appropriate quantum of 
damages remains to be determined. 

G. What is the Appropriate Quantum of Damages 
in This Case? 

[185] The trial judge fixed the quantum of the 
punitive damages payable by the respondents to the 
appellant at $100,000. The respondents challenge 
the fairness of this amount, arguing that the trial 
judge erred in several respects in determining the 
appropriate quantum of punitive damages. They 
submit that, if this Court upholds the trial judge's 
decision to award punitive damages, the quantum 
should be reduced significantly. 

[186] More specifically, the respondents criticize 
the trial judge for (1) speculating about the number 
of violations of the C.P.A. they had committed; 
(2) taking what she perceived as a violation of the 
Charter of the French language into consideration 
in her assessment of the gravity of their conduct; 
and (3) making inferences about their patrimonial 
situation without a sufficient factual basis. 

[187] Finally, according to the respondents, the 
trial judge's decision to fix the quantum of punitive 
damages at $100,000 was arbitrary. At paragraph 
71 of her reasons, the trial judge stated that she had 
chosen that amount because it was the amount of 
the bonus prize the appellant had a chance to win 
in addition to the grand prize of US$833,337 if he 
validated his entry within five days after receiving 
the Document. The respondents seem to be arguing 
that it was irrational to fix the quantum at $100,000 
in these circumstances. 

(1) Role of Trial Courts 

[188] This appeal highlights the problems trial 
judges face in calculating punitive damages. 
Although they have a discretion in this regard,  

demande de dommages-intérêts punitifs. Il reste 
maintenant à déterminer le montant de dommages-
intérêts approprié. 

G. Quel est le quantum approprié des dommages-
intérêts dans la présente affaire? 

[185] La juge de première instance a fixé à 
100 000 $ les dommages-intérêts punitifs payables 
par les intimées à l'appelant. Les intimées contes-
tent la justesse de la somme accordée, alléguant 
que la juge de première instance a erré à plusieurs 
égards dans son processus de détermination du 
quantum approprié des dommages-intérêts puni-
tifs. Elles plaident que, si notre Cour confirmait la 
décision de la juge de première instance d'accor-
der des dommages-intérêts punitifs, leur montant 
devrait être réduit substantiellement. 

[186] Spécifiquement, les intimées reprochent 
à la juge de première instance d'avoir (1) spéculé 
sur le nombre de violations de la L.p.c. qu'elles 
auraient commises; (2) pris en compte ce qu'elle 
percevait comme une violation des dispositions de 
la Charte de la langue française, dans son évalua-
tion de la gravité de leur conduite; et (3) tiré des 
inférences quant à leur situation patrimoniale sans 
assises factuelles suffisantes. 

[187] Finalement, selon les intimées, la décision 
de la juge de première instance de retenir la somme 
de 100 000 $ comme quantum des dommages-
intérêts punitifs était arbitraire. En effet, au par. 71 
de ses motifs, la juge de première instance indique 
avoir choisi ce montant parce qu'il représenterait la 
somme additionnelle que l'appelant avait la chance 
de gagner en sus du gros lot de 833 337 $US, s'il 
validait son inscription à l'intérieur d'un délai de 
cinq jours après la réception du Document. Les 
intimées semblent prétendre qu'il était irrationnel 
de fixer les dommages-intérêts punitifs à ce mon-
tant de 100 000 $ dans ce contexte. 

(1) Le rôle des tribunaux de première instance 

[188] Le pourvoi souligne les difficultés que 
le calcul des dommages-intérêts punitifs pré-
sente pour le juge de première instance. Bien qu'il 
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they- must exercise it judicially and must also, to 
the extent possible, comply with the practice estab-
lished by the courts and consider all the specific 

-circumstances of each case, bearing in mind the 
principles of deterrence, punishment and denuncia-
fion that underlie punitive damages. 

[189] Since this task requires trial judges to 
examine the facts cai.efully, the Court of Appeal 
must show considerable deference before varying 
the quantum of damages. It must not set aside a trial 
judge's decision in respect of findings and infer-
ences of fact related to the assessment of damages 
absent a palpable and overriding error (Housen, 
at paras. 1-6, 10 and 25; H.L., at para. 53; Quebec 
(Public Curator) v. Syndicat national des employés 
de l'hôpital St-Ferdinand, [1996] 3 S.C.R. 211, at 
para. 129; Landry v. Quesnel, [2002] R.J.Q. 80 
(C.A.), at para. 31; C. Dallaire, "La gestion d'une 
réclamation en dommages exemplaires: éléments 
essentiels à connaître quant à la nature et l'objectif 
de cette réparation, les éléments de procédure et 
de preuve incontournables ainsi que l'évaluation 
du quantum", in Congrès annuel du Barreau du 
Québec (2007), at p. 168). 

[190] It should be borne in mind that a trial 
court has latitude in determining the quantum 
of punitive damages, provided that the amount it 
awards remains within rational limits in light of 
the specific circumstances of the case before it 
(St-Ferdinand, at para. 125; Whiten, at para. 100). 
Appellate intervention will be warranted only 
where there has been an error of law or a wholly 
erroneous assessment of the quantum. An assess-
ment will be wholly erroneous if it is established 
that the trial court clearly erred in exercising its 
discretion, that is, if the amount awarded was not 
rationally connected to the purposes being pursued 
in awarding punitive damages in the case before 
the court (St-Ferdinand, at para. 129; Provigo 
Distribution inc. v. Supennarché A.R.G.-inc., 1997 
CanLII 10209 (Qiie. C.A.)). In Our opinion, errors 
of this nature have been made in the case at bar,  

possède une discrétion en cette matière, le juge doit 
l'exercer judiciairement et aussi, autant que possi-
ble, respecter la pratique déjà établie par la juris-
prudence et prendre en considération l'ensemble 
des circonstances particulières de chaque cas, et ce, 
en conformité avec les principes de dissuasion, de 
punition et de dénonciation des dommages-intérêts 
punitifs. 

[189] Puisque l'exécution de cette tâche impose 
au juge du procès un examen attentif des faits, la 
Cour d'appel doit faire preuve de beaucoup de rete-
nue avant de modifier le quantum des dommages-
intérêts. Elle ne doit pas infirmer la décision 
de première instance à propos de conclusions 
et inférences de 'fait relatives à la fixation de ces 
dommages-intérêts en l'absence d'une erreur mani-
feste et dominante (Housen, par. 1-6, 10 et 25; 
H.L., par. 53; Québec (Curateur public) c. Syndicat 
national des employés de l'hôpital St-Ferdinand, 
[1996] 3 R.C.S. 211, par. 129; Landry c. Quesnel, 
[2002] R.J.Q. 80 (C.A.), par. 31; C. Dallaire,  «La 
gestion d'une réclamation en dommages. exem-
plaires: éléments essentiels à connaître quant à 
la nature et l'objectif de cette réparation, les élé-
ments de , procédure et de preuve incontourna-
bles ainsi que l'évaluation du quantum », dans 
Congrès annuel du Barreau du Québec (2007), 
p. 168). 

[190] On doit se rappeler que le tribunal de pre-
mière instance jouit d'une latitude dans la déter-
mination du montant des dommages-intérêts puni-
tifs, pourvu que la somme fixée demeure dans des 
limites rationnelles, eu égard aux circonstances 
précises d'une affaire donnée (St-Ferdinand, par. 
125; Whiten, par. 100). Une intervention en appel 
ne se justifiera qu'en présence d'une erreur de 
droit ou d'une erreur sérieuse dans l'évaluation du 
montant. L'erreur d'évaluation sera jugée sérieuse 
lorsqu'il sera établi que le tribunal de première ins-
tance a exercé sa discrétion judiciaire d'une façon 
manifestement erronée, c.-à-d. lorsque le montant 
octroyé n'était pas rationnellement relié aux objec-
tifs de l'attribution de dommages-intérêts punitifs 
dans l'affaire dont il était saisi (St-Ferdinand, par. 
129; Provigo Distribution inc. c. Supermarché 
A.R.G. inc., [1998] R.J.Q. 47 (C.A.)). À notre 
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and they warrant the intervention of this Court in 
assessing the quantum of punitive damages. 

(2) Trial Judge's Assessment of the Quantum 
of Punitive Damages  

[191] In her decision to award punitive damages, 
the trial judge began by noting that the respondents' 
fault was of considerable gravity, since they had 
sent false and misleading advertisements to thou-
sands of French-speaking consumers in Quebec. 
The respondents sharply dispute this finding of 
fact by the trial judge. In their view, no evidence 
was adduced to support this finding, and the appro-
priate quantum of punitive damages should instead 
have been established on the assumption that only 
one advertisement was sent to only one consumer 
(R.F., at para. 109). 

[192] This argument is untenable. William Miller, 
Director of Promotion Policy for the respondent 
Time Consumer Marketing Inc., himself testified 
that "[t]he sweepstakes are used to attract atten-
tion to our subscription promotions" (A.R., vol. II, 
at p. 4). He also explained in detail that Time Inc. 
had decided to send out direct mailings using sev-
eral lists of names in order to increase subscrip-
tions (A.R., vol. II, at p. 5). The mailings were per-
sonalized to attract the attention of consumers and 
invite them to subscribe to Time magazine (trial 
judgment, at para. 21; A.R., vol. II, at pp. 4 and 5). 
We infer from Mr. Miller's testimony that the dis-
tribution of such mailings was not only a common 
practice for the respondents but was also done on a 
large scale. In light of this evidence, although the 
trial judge did not have evidence that could indi-
cate the precise number of mailings, her finding 
cannot be characterized as wholly erroneous. In 
our opinion, the gist of her finding was that the 
respondents had sent many mailings in Quebec to 
a large number of consumers. The evidence sup-
porting this finding was something she could 
properly consider in analysing the gravity of the 
respondents' conduct in this case. The quantum of  

avis, des erreurs de cette nature ont été commi-
ses en l'espèce et justifient l'intervention de notre 
Cour à l'égard du montant des dommages-intérêts 
punitifs. 

(2) La fixation du montant des dommages-
intérêts punitifs par la juge de première 
instance  

[191] Dans sa décision d'accorder des dommages-
intérêts punitifs, la juge de première instance a 
d'abord souligné que la faute des intimées était d'une 
gravité appréciable puisqu'elles avaient envoyé des 
publicités fausses et trompeuses à des milliers de 
consommateurs francophones du Québec. Les inti-
mées ont vivement critiqué cette conclusion de fait 
de la juge de première instance. À leur avis, aucune 
preuve n'appuyait cette conclusion. D'après elles, la 
détermination du montant de dommages-intérêts 
punitifs approprié aurait plutôt dû se faire en sup-
posant que seule une publicité avait été envoyée à 
un seul consommateur (m.i., par. 109). 

[192] Cette prétention est insoutenable. En effet, 
William Miller, directeur des politiques promo-
tionnelles de l'intimée Time Consumer Marketing 
Inc., a lui-même témoigné quITRADUCTION] « [o]n 
utilise les concours pour attirer l'attention sur nos 
promotions d'abonnement » (d.a., vol. II, p. 4). Il 
a également expliqué en détail que, dans un désir 
d'attirer plus d'abonnés, Time Inc. avait décidé 
d'envoyer des messages « publipostés » en se ser-
vant de plusieurs listes de noms (d.a., vol. II, p. 5). 
Les envois postaux étaient personnalisés pour atti-
rer l'attention des consommateurs et les inviter à 
s'abonner au magazine Time (jugement de première 
instance, par. 21; d.a., vol. II, p. 4 et 5). Nous dédui-
sons de ce témoignage que la distribution de ces 
envois postaux était non seulement pratique cou-
rante chez les intimées, mais s'effectuait également 
à grande échelle. À la lumière de ces éléments de 
preuve, bien que la juge de première instance n'ait 
pas disposé d'une preuve capable d'indiquer avec 
précision le nombre d'envois postaux effectués, sa 
conclusion ne peut être qualifiée de sérieusement 
erronée. L'essentiel de sa conclusion était, à notre 
avis, que les intimées avaient distribué un grand 
nombre d'envois postaux sur le territoire québécois 
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punitive damages cannot therefore be revised on 
this basis. 

[193] The respondents also challenge the trial 
judge's findings (1) that Time Inc. violated the 
Charter of the French language, in particular by 
sending out advertising material in English only 
(paras. 64-65), and (2) that this violation had to be 
taken into consideration in determining the appro-
priate quantum. On this issue, the respondents are 
correct. Ir was not open to the trial judge to con-
sider the Charter of the French language in assess-
ing the appropriate quantum of punitive damages. 
The C.P.A. and the Charter of the French language 
are two separate statutes with distinct legislative 
objectives. Moreover, violations of the Charter of 
the French 1 anguage are sanctioned pursuant to its 
own provisions. 

[194] Finally, the respondents argue that the trial 
judge made palpable and overriding errors in her 
conclusions respecting their patrimonial situation. 
First of all, they submit that she erred in finding 
that William Miller, Director of Promotion Policy 
for Time Consumer Marketing Inc., had admitted 
in his testimony that the company "certainly [had] 
the capacity to pay the amount of US$833,337" 
(per Cohen J., at para. 24). A second submission 
the respondents make in this regard is that there 
was no basis in the facts for the trial judge's finding 
that the evidence established that their advertising 
campaign was lucrative in terms of the subscrip-
tions they generated. We are in partial agreement 
with the respondents on this point. In our opinion, 
the trial judge did in fact err in attributing to Mr. 
Miller an admission he had not actually made. On 
the other hand, we do not consider it unreasona-
bic for her to find that the respondents' advertising 
campaign was profitable.  

à de nombreux consommateurs. La preuve suppor-
tant cette conclusion constituait, à bon titre, un fait 
qu'elle pouvait considérer dans l'analyse de la gra-
vité de la conduite des intimées dans la présente 
affaire. Il n'y a donc pas lieu de réviser le montant 
des dommages-intérêts punitifs octroyés sur cette 
base. 

[193] Les intimées ont également attaqué les 
conclusions de la juge de première instance voulant 
que (1) Time Inc. ait violé la Charte de la langue 
française, notamment en faisant parvenir du maté-
riel publicitaire en langue anglaise uniquement 
(par. 64-65), et que (2) cette violation doive être 
prise en compte dans la détermination du quan-
tum approprié. Sur cette question, les intimées 
ont raison. La juge de première instance ne pou-
vait considérer la Charte de la langue française 
dans son évaluation du quantum , approprié des 
dommages-intérêts punitifs. La L.p.c. et la Charte 
de la langue française sont deux lois distinctes qui 
possèdent des objectifs législatifs particuliers. Les 
violations à la Charte de la langue française sont 
d'ailleurs sanctionnées par ses propres recours. 

[194] Enfin, les intimées ont reproché à la juge 
de première instance d'avoir commis des erreurs 
manifestes et dominantes dans ses conclusions 
ayant trait à leur situation patrimoniale. D'une 
part, elles soumettent qu'elle a conclu erronément 
que M. William Miller, directeur des politiques 
promotionnelles de Time Consumer Marketing 
Inc., avait admis dans son témoignage que l'entre-
prise avait [TRADUCTION] « certainement la capa-
cité de payer un montant de 833 337 $US » (la 
juge Cohen, par. 24). D'autre part, elles lui repro-
chent d'avoir conclu, sans assises factuelles aucu-
nes, que la preuve établissait que leur campagne 
publicitaire était lucrative, eu égard aux abonne-
ments qu'elle générait. Nous sommes partielle-
ment en accord avec les prétentions des intimées. 
À notre avis, la juge de première instance a effec-
tivement erré en imputant à M. Miller une admis-
sion qu'il n'avait pas réellement faite. Par contre, 
nous ne croyons pas qu'il était déraisonnable de la 
part de la juge de première instance de conclure 
que la campagne publicitaire des intimées était 
profitable. 
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[195] Where Mr. Miller's testimony is concerned, 
we, like the respondents, were unable to find any 
admission in it that Time Inc. was capable of 
paying the amount of US$833,337 claimed by the 
appellant. Quite the contrary, it is clear from his 
testimony that at no time did Mr. Miller attempt 
to quantify the company's assets or assess its abil-
ity to pay. Indeed, he said he was unable to do so 
because he was not part of the company's financial 
team (testimony of William Miller, at p. 32, lines 
2-4). We believe it would be helpful to reproduce 
the relevant passage from Mr. Miller's testimony 
on this point: 

THE COURT: 

[William Miller] admitted [that Time Inc.] did [use 
the advertising scheme at issue over the years]. Why 
don't you ask him if Time is able to pay that amount if 
I would award the amount in the claim, the part of the 
claim which relates to moral and punitive damages? 

[HUBERT SIBRE]: 

Q. 338 Would Time be able to pay this amount? Would 
it have the solvency to pay this amount if ever con-
demned? 

[A.] You know, I'm not part of the financial struc-
ture of the company so I really can't comment on that. 
[Emphasis added; A.R., vol. Il, at pp. 31-32.] 

[196] This passage speaks for itself. The trial 
judge's finding that Mr. Miller had made an admis-
sion regarding Time Inc.'s ability to pay had no 
basis in the facts and constituted a palpable error. 
The trial judge was not therefore in a position 
to make, as she did, findings with respect to the 
respondents' patrimonial situation on the basis of 
this testimony. 

[197] However, our conclusion is quite different 
as to the trial judge's finding that the respondents' 
advertising campaign that led to this litigation was 
profitable. The respondents argue that it was not 
open to the trial judge to make this finding, (1) 
because all that had been proven was that a single 
consumer had purchased a single subscription, and  

[195] En ce qui a trait au témoignage de M. 
Miller, nous sommes, à l'instar des intimées, inca-
pables de déceler dans celui-ci une quelconque 
admission selon laquelle Time Inc. était en mesure 
de payer la somme de 833 337 $US demandée par 
l'appelant. Bien au contraire, il appert clairement 
du témoignage de M. Miller qu'à aucun moment 
il n'a voulu quantifier les actifs de l'entreprise ou 
évaluer sa capacité de payer. Il se disait en fait 
incapable de le faire puisqu'il n'appartenait pas à 
l'équipe des finances de l'entreprise (témoignage de 
William Miller, p. 32, lignes 2-4). Il nous paraît 
d'ailleurs opportun de reproduire le passage perti-
nent du témoignage de M. Miller sur ce point : 

[TRADUCTION] LA COUR:  

[M. William Miller] a admis [que Time Inc.] a [utilisé 
la méthode publicitaire en cause pendant des années]. 
Pourquoi ne lui demandez-vous pas si Time est en 
mesure de payer cette somme si j'accordais le montant 
réclamé, la partie de la réclamation qui concerne les 
dommages moraux et les dommages-intérêts punitifs? 

[IVIE HUBERT SIBRE] : 

Q. 338 Est-ce que Time serait en mesure de payer cette 
somme? Sa solvabilité lui permettrait-elle de payer ce 
montant si jamais elle y était condamnée? 

[R.] Vous savez, je ne fais pas partie du secteur des  
finances de la compagnie, ce qui fait que je ne peux  
vraiment pas faire de commentaire à ce sujet. [Nous 
soulignons; d.a., vol. Il, p. 31-32.] 

[196] Le passage ci-dessus cité parle de lui-
même. La conclusion de la juge de première ins-
tance que M. Miller avait fait une admission quel-
conque concernant la capacité de payer de Time 
Inc. ne se basait pas sur les faits et elle était mani-
festement erronée. La juge de première instance ne 
pouvait donc, comme elle l'a fait, tirer, sur la base 
de ce témoignage, de conclusions sur la situation 
patrimoniale des intimées. 

[197] Il en est cependant tout autrement de la 
conclusion de la juge de première instance que la 
campagne publicitaire des intimées qui a mené 
au présent litige était profitable. Pour les inti-
mées, la juge de première instance ne pouvait 
tirer cette conclusion puisque (1) preuve n'avait été 
faite que d'un abonnement contracté par un seul 
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(2) because the fact that Time Inc. had paid out 
more than US$1 million to winners of its sweep-
stakes in the year 2000 provided no information 
on its patrimonial situation in 2007 (the year of 
the trial judge's decision in this case). In our view, 
these arguments are unconVincing. In Mr. Miller's 
own words, the respondents had been organizing 
promotional sweepstakes in Canada and the United 
States since the mid-1980s. He added that several 
hundred people had  won amounts ranging from 
US$1,000 to $1,600,000 in these sweepstakes, the 
admitted purpose of which was to attract consum-
ers' attention to the respondents' subscription pro-: 
motions (testimony of William Miller, A.R., vol. 
II, at p. 4). We find it logical and reasonable, in 
light of the amounts paid out by Time Inc. and the 
number of years that the promotional sweepstakes 
have existed, to infer from the evidence, as the trial 
judge did, that these sweepstakes were lucrative in 
that they enabled Time Inc. to add significantly to 
its readership. 

[198] When all is said and done, should this 
Court vary  the  amount of $100,000 awarded by the 
trial judge as punitive damages? In our opinion, it 
should. Although the trial judge did not err in find-
ing that the respondents had sent many mailings in 
Quebec to a large number of consumers and that 
these promotional sweepstakes had enabled them 
to sell many new subscriptions, we consider that 
the errors she made had a by no means insignificant 
impact on her assessment. In light of those errors 
and the fact that the trial judge's decision seems to 
have been influenced by the fact that the respond-
ents had promised a $100,000 bonus in addition to 
the grand prize, we believe that it will be necessary 
to re-assess the quantum of the punitive damages 
she awarded. 

(a) Criteria for Assessing the Quantum 

[199] An assessment of the quantum of punitive 
damages must start with art. 1621 C.C.Q., which  

consommateur et que (2) le fait que Time Inc. avait 
distribué, en l'an 2000, plus d'un million de dollars 
américains aux gagnants du concours qu'elle avait 
organisé ne fournissait aucune information sur sa 
situation patrimoniale en 2007 (année de la décision 
de première instance dans cette affaire). Nous trou-
vons ces arguments peu convaincants. En effet, au 
dire de M. Miller lui-même, les intimées organisent 
des concours promotionnels au Canada et aux États-
Unis depuis le milieu des années 1980.11a ajouté que 
plusieurs centaines de personnes avaient gagné des 
sommes variant de 1000 $ à 1 600 000 $US grâce à 
ces concours et que le but avoué de ces derniers était 
d'attirer l'attention des consommateurs sur les pro-
motions d'abonnement des intimées (témoignage de 
M. William Miller, d.a., vol. II, p. 4). Il nous semble 
logique et raisonnable, de par les montants distri-
bués par Time Inc. et le nombre d'années d'existence 
des concours promotionnels, d'inférer de la preuve, 
comme l'a fait la juge de première instance, que l'or-
ganisation de ces concours était lucrative, en ce sens 
qu'elle permettait à Time Inc. d'augmenter sensible-
ment son lectorat. 

[198] En définitive, est-ce qu'il y a lieu de réviser 
le montant de 100 000 $ retenu par la juge de pre-
mière instance à titre de dommages-intérêts puni-
tifs? Nous croyons que oui. Bien qu'elle ne se soit 
pas trompée en concluant que les intimées avaient 
distribué un grand nombre d'envois postaux sur le 
territoire québécois à de nombreux consommateurs 
et que l'organisation de ces concours publicitai-
res leur permettait de vendre un grand nombre de 
nouveaux abonnements, il n'en demeure pas moins 
que les erreurs qu'elle a commises ont, à notre avis, 
joué un rôle non négligeable dans son évaluation. 
A la lumière de ces erreurs et du fait que la déci-
sion de la juge de première instance semble avoir 
été influencée par l'existence du prix additionnel de 
100 000 $ promis par les intimées en sus du gros 
lot, nous croyons qu'une réévaluation du montant 
des dommages-intérêts punitifs qu'elle a accordés 
s'impose. 

a) Critères d'évaluation du quantum 

[199] Dans l'évaluation du montant des 
dommages-intérêts punitifs, il faut se tourner 
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sets out some guiding principles that are intended 
to bring greater consistency and objectivity to the 
assessment of such damages (J.-L. Baudouin and 
P.-G. Jobin, Les obligations (6th ed. 2005), by P.-G. 
Jobin with the collaboration of N. Vézina, at para. 
912). Article 1621 C.C.Q. begins by stating that the 
amount awarded as punitive damages must never 
exceed what is necessary to fulfil their preventive 
purpose. The second paragraph of art. 1621 adds 
that the amount must be determined in light of all 
the appropriate circumstances, in particular (1) the 
gravity of the debtor's fault, (2) the debtor's patri-
monial situation, (3) the extent of the reparation for 
which the debtor is already liable to the creditor 
and (4), where such is the case, the fact that the pay-
ment of the damages is wholly or partly assumed 
by a third person. 

[200] The gravity of the fault is undoubtedly the 
most important factor (Genex Communications 
inc. v. Association québécoise de l'industrie du 
disque, du spectacle et de la vidéo, 2009 QCCA 
2201, [2009] R.J.Q. 2743; Fondation québé-
coise du cancer v. Patenaude, 2006 QCCA 1554, 
[2007] R.R.A. 5; Voltec ltée v. CJMF FM ltée, 
[2002] R.R.A. 1078 (C.A.); Baudouin, Jobin and 
Vézina, at para. 912). It is assessed from two per-
spectives: the wrongful conduct of the wrong-
doer and the seriousness of the infringement of 
the victim's rights. According to Claude Dallaire, 
the courts consider the gravity of the conduct and 
its impact on the victim (pp. 127 et seq.). The 
analysis of the evidence will therefore be focused 
sometimes on the offender's conduct and some-
times on the effect of that conduct on the victim 
(Procureur général du Québec v. Boisclair, [2001] 
R.J.Q. 2449 (C.A.), at paras. 9-10). In either case, 
it must be borne in mind that a myriad of con-
textual factors can be taken into account in the 
analysis. If, for example, the evidence shows 
that the contract was abusive, that the merchant 
committed a fault and gained an undue competi-
tive advantage by doing so, or that the consum-
ers who were victims of the practice were par-
ticularly vulnerable, these facts will obviously 

d'abord vers l'art. 1621 C.c.Q. En effet, ce der-
nier énumère quelques principes directeurs desti-
nés à apporter plus de constance et d'objectivité 
dans l'évaluation des dommages-intérêts punitifs 
(J.-L. Baudouin et P.-G. Jobin, Les obligations 
(6e éd. 2005), par P.-G. Jobin avec la collabora-
tion de N. Vézina, par. 912). L'article 1621 C.c.Q. 
dispose d'abord que le montant octroyé à titre de 
dommages-intérêts punitifs ne doit jamais dépas-
ser la somme nécessaire pour remplir leur fonc-
tion préventive. Il ajoute à son deuxième alinéa 
que la détermination du montant doit se faire en 
tenant compte de toutes les circonstances appro-
priées, notamment (1) de la gravité de la faute du 
débiteur, (2) de sa situation patrimoniale ou (3) de 
l'étendue de la réparation à laquelle il est déjà tenu 
envers le créancier, ainsi que (4) le cas échéant, 
du fait que la prise en charge du paiement répa-
rateur est, en tout ou en partie, assumée par un 
tiers. 

[200] La gravité de la faute constitue sans 
aucun doute le facteur le plus important (Genex 
Communications inc. c. Association québé-
coise de l'industrie du disque, du spectacle et de 
la vidéo, 2009 QCCA 2201, [2009] R.J.Q. 2743; 
Fondation québécoise du cancer c. Patenaude, 
2006 QCCA 1554, [2007] R.R.A. 5; Voltec 
ltée c. CJMF FM ltée, [2002] R.R.A. 1078 (C.A.); 
Baudouin, Jobin et Vézina, par. 912). Le niveau de 
gravité s'apprécie sous deux angles : la conduite 
fautive de l'auteur et l'importance de l'atteinte 
aux droits de la victime. L'auteur Claude Dallaire 
a souligné que les tribunaux examinent le degré 
de gravité de la conduite et l'ampleur des réper-
cussions de cette conduite sur la victime (p. 127 
et suiv.). Ainsi, l'analyse de la preuve se concen-
trera tantôt sur la conduite du contrevenant, tantôt 
sur les effets de son comportement sur la victime 
(Procureur général du Québec c. Boisclair, [2001] 
R.J.Q. 2449 (C.A.), par. 9-10). Dans un cas comme 
dans l'autre, il est important de garder à l'esprit 
qu'une myriade d'éléments contextuels peuvent 
être pris en compte dans l'analyse. Si, par exem-
ple, la preuve démontrait que le contrat était de 
nature abusive, que le commerçant fautif s'est 
attiré un avantage concurrentiel indu en se livrant 
à cette pratique, ou encore que les consommateurs 
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be relevant to the assessment of the gravity of the 
fault. 

[201] The second factor mentioned in art. 1621, 
para. 2 C.C.Q. is  the  debtor's patrimonial situa-
tion, and its purpose is to ensure that the amount of 
the award is tailored to the offender's situation in 
order to achieve the intended effect of the statute in 
question. Thus, the larger the debtor's patrimony, 
the higher the award of punitive damages must be 
to ensure that the general objectives of such dam-
ages are achieved and to discourage any repeti-
tion. The reverse is also true where a debtor is of 
modest means. Obviously, even where an offender 
is extremely wealthy, the amount of the award must 
still be rationally connected with the purposes for 
which punitive damages are awarded in a particu-
lar case. 

[202] The third factor mentioned in art. 1621, 
para. 2 C. C. Q., the extent of the reparation already 
awarded under other heads, is an analytical crite-
rion that has been used frequently (St-Ferdinand; 
Augustus v. Gosset, [1996] 3 S.C.R. 268; Lambert 
v. Macara, [2004] R.J.Q. 2637 (C.A.)).  According 
to it, the court must not award punitive damages 
unless compensatory damages are not enough to 
discourage repetition either because their amount 
is too small or because they will have no impact 
on the debtor's financial situation. However, this 
principle does not change the independent nature 
of punitive damages. Even if an award of compen-
satory damages is generous, it will not necessarily 
preclude an award of punitive damages. 

[203] Finally, the ptirpose of the fourth factor 
mentioned in art. 1621, para. 2 C.C.Q. is to adjust 
the quantum of punitive damages on the basis of 
the total amount the debtor will have to pay per-
sonally. This assessment ensures that the amount 
of the award will actually have the intended e ffect 
on the offender. The amount may sometimes 
have to be varied where a third person is paying,  

visés par la pratique étaient particulièrement vul-
nérables, il ne fait aucun doute que ces éléments 
seraient pertinents pour l'évaluation de la gravité 
de la faute. 

[201] Le deuxième facteur énoncé dans l'art. 
1621, al. 2 C.c.Q., en l'occurrence la situation 
patrimoniale du débiteur, vise à faire en sorte que 
le montant octroyé soit adapté à la situation du 
contrevenant, afin de produire l'effet recherché par 
la loi en cause. Ainsi, plus le patrimoine du débi-
teur est considérable, plus la condamnation à des 
dommages-intérêts punitifs doit être élevée pour 
que les objectifs généraux qu'ils poursuivent soient 
atteints et pour décourager la récidive. L'inverse 
est aussi vrai dans le cas d'un débiteur peu for-
tuné. Bien évidemment, même devant un contreve-
nant à la fortune colossale, il faudra que la somme 
octroyée conserve un lien rationnel avec les buts 
recherchés par l'imposition de dommages-intérêts 
punitifs dans une affaire donnée. 

[202] Le troisième facteur de l'art. 1621, al. 2 
C.c.Q., soit l'étendue de la réparation déjà accor-
dée sous d'autres chefs, constitue un critère d'ana-
lyse fréquemment utilisé (St-Ferdinand; Augustus 
c. Gosset, [1996] 3 R.C.S. 268; Lambert c. Macara, 
[2004] R.J.Q. 2637 (C.A.)). Selon ce critère, le tri-
bunal ne doit accorder des dommages-intérêts 
punitifs que si les dommages-intérêts compen-
satoires ne suffisent pas pour décourager la réci-
dive, soit parce qu'ils sont trop minimes, soit parce 
qu'ils n'ont aucun effet sur la situation financière 
du débiteur. Ce principe ne modifie pas cepen-
dant le caractère autonome des dommages-intérêts 
punitifs. Une indemnisation, même généreuse, 
par l'octroi de dommages-intérêts compensatoires 
n'exclut pas nécessairement une condamnation à 
des dommages-intérêts punitifs. 

[203] Finalement, le quatrième facteur énuméré à 
l'art. 1621, al. 2 C.c.Q. vise à ajuster les dommages-
intérêts punitifs en fonction du montant total que 
le débiteur sera appelé à débourser personnelle-
ment. Cette évaluation permet de s'assurer que le 
montant accordé aura réellement l'effet escompté 
sur le contrevenant. Le montant peut parfois devoir 
être modulé dans le cas où il existe un tiers payeur, 
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since the objective of preventing repetition is then 
achieved through an intermediary. The person 
actually paying must thus be punished to motivate 
that person to encourage the wrongdoer to change 
his or her ways. Closely related to this considera-
tion, another purpose of this factor is to evaluate 
the real utility of the second of the factors men-
tioned in art. 1621, para. 2 C.C. Q., namely the debt-
or's patrimonial situation. Thus, where the debtor 
of the obligation will not personally be paying the 
amount of the award of punitive damages, there is 
no need to assess his or her patrimony to determine 
that amount. 

(b) Other Criteria to be Considered 

[204] Although art. 1621, para. 2 C.C.Q. lists 
various factors that are relevant in determining 
the appropriate quantum of punitive damages, the 
fact that this list is preceded by the words "all the 
appropriate circumstances" and "in particular" 
clearly indicates that the legislature intended that 
it be possible to consider other, unnamed factors 
as well. In our view, it will be helpful to mention a 
few of the factors we believe can be of assistance 
to trial courts in this regard. Some of them have 
already been referred to by the Quebec courts, 
while others, although taken from the common 
law, can also be applied within the framework of 
Quebec law this area. 

[205] First, where rights and freedoms guaran-
teed by the Quebec Charter have been interfered 
with, the courts have held that the identity and 
characteristics of a legal person established for a 
private interest can also be considered. The courts' 
approach to the quantification of damages may 
therefore vary depending on whether the wrongdoer 
is a natural person, a legal person or a legal person 
established in the public interest. [TRANSLATION] 

"It is easy to understand why the courts react unfa-
vourably to antisocial conduct on the part of a legal 
person established for a private interest or a legal 
person established in the public interest that is 
greedy to make profits or to gain political or strate-
gic advantages" (Dallaire, at pp. 131-33).  

puisque l'objectif de prévention de la récidive se 
réalise alors par personne interposée. Il faut alors 
punir l'auteur effectif du paiement de façon à l'inci-
ter à encourager le fautif à se réformer. Intimement 
relié à cette considération, ce facteur vise égale-
ment à évaluer l'utilité réelle du deuxième facteur 
de l'art. 1621, al. 2 C.c.Q., soit la situation patrimo-
niale du débiteur. Ainsi, dans le cas où le débiteur 
de l'obligation ne versera pas lui-même le mon-
tant auquel il est condamné à titre de dommages-
intérêts punitifs, l'évaluation de son patrimoine 
devient non pertinente pour la détermination de la 
somme en question. 

b) Autres critères à prendre en considération 

[204] Bien que l'art. 1621, al. 2 C.c.Q. énumère 
des facteurs variés comme pertinents dans la déter-
mination du quantum approprié des dommages-
intérêts punitifs, il est clair que le législateur a 
voulu, en faisant précéder cette énumération par 
l'expression « toutes les circonstances appro-
priées » et par l'adverbe « notamment », que 
d'autres facteurs innommés puissent également 
être considérés. Nous croyons utile d'en mention-
ner quelques-uns qui, à notre avis, peuvent aider 
le tribunal de première instance dans sa tâche. 
Certains ont déjà été mentionnés dans la jurispru-
dence québécoise, alors que d'autres, bien qu'ils 
aient été tirés de la common law, s'appliquent 
aussi bien dans le cadre du droit québécois en la 
matière. 

[205] Premièrement, dans les cas d'atteinte aux 
droits et libertés garantis par la Charte québécoise, 
les tribunaux ont retenu l'identité et le profil d'une 
personne morale de droit privé comme critère sup-
plémentaire. L'attitude des tribunaux dans la quan-
tification des dommages-intérêts peut ainsi chan-
ger selon que l'auteur de l'atteinte est une personne 
physique, une personne morale ou une personne 
morale de droit public. « On comprend aisément 
que les tribunaux s'offusquent de la conduite anti-
sociale d'une personne morale de droit privé ou de 
droit public avide de profits ou d'avantages politi-
ques ou stratégiques » (Dallaire, p. 131-133). 
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[206] Also, in our opinion, it is perfectly accept-
able to use punitive damages, as is done at common 
law, to relieve a wrongdoer of its profit where com-
pensatory damages would amount to nothing more 
than an expense paid to earn greater profits while 
flouting the law (Whiten, at para. 72). 

[207] Third, the civil, disciplinary or criminal 
history of the person guilty of a violation may be 
a relevant factor. The amount awarded against a 
wrongdoer who has committed a first offence and 
whose previous conduct has been exemplary may 
therefore differ from the amount awarded against 
one who has been involved in many serious prior 
offences (Whiten, at para. 69; Dallaire, at pp. 
136-42 and 164-65). 

[208] Finally, in addition to the fact that coin-
pensatory damages have been awarded, the trial 
court can, in determining the appropriate quan-
tum of punitive damages in the civil proceedings 
before it, take account of any disciplinary, crimi-
nal or administrative penalties that have already 
been imposed as punishment fôr the offender's 
conduct (Whiten, at para. 123). In appropriate cir-
cumstances, therefore, the quantum of punitive 
damages may be limited because such other penal-
ties have already contributed to achieving the leg-
islature's objective of prevention. 

[209] We note that the above factors must not 
be considered automatically by the trial court 
in every case. Their relevance will depend on 
the circumstances of the specific case. As well, 
these factors do not represent an exhaustive list 
of the considerations that are relevant to deter-
mining the quantum of punitive damages. Every 
relevant factor can be considered, provided that 
the purpose of the analysis rernains the saine: to 
ensure that the amount awarded as punitive dam-
ages is rationally proportionate to the objectives 
for which those damages are awarded in the case 
in question, having due regard to the specific 

[206] Il est également tout à fait acceptable, à 
notre avis, d'utiliser les dommages-intérêts punitifs, 
comme en common law, pour dépouiller l'auteur de 
la faute des profits qu'elle lui a rapportés lorsque le 
montant des dommages-intérêts compensatoires ne 
représenterait rien d'autre pour lui qu'une dépense 
lui ayant permis d'augmenter ses bénéfices tout en 
se moquant de la loi (Whiten, par. 72). 

[207] En troisième lieu, les antécédents civils, 
disciplinaires ou criminels de l'auteur de l'at-
teinte peuvent constituer des facteurs pertinents. 
Le montant accordé peut ainsi varier dans le cas 
d'un fautif qui en est à sa première infraction et 
qui a eu auparavant une conduite exemplaire, par 
rapport à celui qui a des antécédents nombreux et 
importants (Whiten, par. 69; Dallaire, p. 136-142 et 
164-165). 

[208] Finalement, au-delà de l'attribution des 
dommages-intérêts compensatoires, le tribu-. 
nal de première instance peut également, dans le 
cadre de la poursuite civile dont il est saisi, pren-
dre en compte, dans sa détermination du quan-
tum approprié des dommages-intérêts punitifs, 
les sanctions disciplinaires, criminelles ou admi-
nistratives déjà infligées au contrevenant pour 
sanctionner le comportement qui lui est reproché 
(Whiten, par. 123). Le quantum de dommages-
intérêts punitifs octroyés peut donc, dans des cir-
constances appropriées, être limité parce que 
ces autres sanctions auraient déjà contribué à 
l'atteinte de l'objectif de prévention visé par le 
législateur. 

[209] Soulignons que les facteurs mentionnés 
plus haut ne doivent pas être considérés automati-
quement par le tribunal de première instance dans 
tous les cas. Leur pertinence dépendra des circons-
tances de chaque affaire. De même, les facteurs 
mentionnés ne forment pas une liste exhaustive des 
considérations pertinentes pour la détermination 
du quantum des dommages-intérêts punitifs. Tout 
élément pertinent pour l'analyse peut être pris en 
considération, pourvu que la finalité de l'analyse 
demeure la même : s'assurer que la somme octroyée 
à titre de dommages-intérêts punitifs est rationnel-
lement proportionnée aux objectifs poursuivis par 
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circumstances of the case (Whiten, at paras. 74 
and 111). 

(3) Application to the Facts 

[210] Where a court decides to award punitive 
damages, it must relate the facts of the case before 
it to the objectives that underlie such damages and 
ask itself how, in that particular case, awarding 
them would further those objectives. It must try to 
fix the most appropriate amount, that is, the lowest 
amount that would serve the purpose (Whiten, at 
para. 71). Even if we disregard the alleged violation 
of the Charter of the French language as an aggra-
vating factor, the fact remains that the respondents' 
conduct was serious and deliberate and that it was 
capable of affecting a large number of consumers. 
Moreover, even after the consumer complained 
about their misleading practices, there is no evi-
dence that the respondents did anything to correct 
them. This must also be considered an aggravating 
factor. 

[211] On the other hand, the impact of the 
respondents' fault on the appellant remains quite 
limited, though, granted, not negligible. The appel-
lant subscribed to Time magazine, began receiv-
ing it the following month and also received, as 
promised, a camera and photo album as a bonus. 
Moreover, he never asked to be reimbursed for the 
cost of the subscription to Time magazine on the 
basis of the misleading advertising material. As 
we have seen, he instituted a proceeding in which 
he alleged that the respondents were contractually 
bound to pay him $1,250,887.10, a claim which 
proved to be unfounded. Thus, the appellant's atti-
tude has contributed to the proportions this case 
has ultimately assumed. 

[212] In a context in which a large number of 
consumers may have been victims of the prohib-
ited practices engaged in by the respondents, we 
believe that the limited impact of the respondents' 
fault on the appellant and the appellant's attitude  

son attribution dans une affaire donnée, compte 
dûment tenu des circonstances précises de cette 
dernière (Whiten, par. 74 et 111). 

(3) Application aux faits 

[210] Lorsqu'un tribunal décide s'il accordera des 
dommages-intérêts punitifs, il doit mettre en cor-
rélation les faits de l'affaire et les buts visés par 
ces dommages-intérêts et se demander en quoi, 
'dans ce cas précis, leur attribution favoriserait la 
réalisation de ces objectifs. Il doit tenter de déter-
miner la somme la plus appropriée, c'est-à-dire la 
somme la moins élevée, mais qui permettrait d'at-
teindre ce but (Whiten, par. 71). Même sans rete-
nir l'allégation d'une violation de la Charte de 
la langue française comme facteur aggravant, il 
n'en demeure pas moins que la conduite des inti-
mées était grave et délibérée et pouvait affecter un 
grand nombre de consommateurs. De plus, même 
après que le consommateur leur a reproché leurs 
pratiques trompeuses, selon la preuve, elles n'ont 
rien corrigé. Ce fait doit également être considéré 
comme un facteur aggravant. 

[211] Par contre, l'impact de la faute commise 
par les intimées sur l'appelant demeure assez 
limité, même s'il n'est pas négligeable. L'appelant 
s'est abonné au magazine Time, a commencé à 
recevoir la revue le mois suivant, et on lui a aussi 
livré, comme promis, un appareil photographi-
que et un album photos en prime. De plus, il n'a 
jamais demandé le remboursement de ses frais 
d'abonnement au magazine Time sur la base de la 
publicité trompeuse. Comme nous l'avons vu, il a 
institué une poursuite, alléguant que les intimées 
étaient tenues par contrat de lui payer la somme de 
1 250 887,10 $, réclamation qui s'est avérée sans 
fondement. L'attitude de l'appelant n'est donc pas 
étrangère aux dimensions que ce litige a fini par 
prendre. 

[212] Devant une situation où un grand nombre 
de consommateurs ont potentiellement été victi-
mes des pratiques interdites commises par les inti-
mées, nous croyons que l'impact réduit de la faute 
des intimées sur l'appelant ainsi que l'attitude de 
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in this case are relevant factors in determining 
the amount that should be awarded as punitive 
damages. 

[213] Where the respondents' patrimonial situa-
tion is concerned, the information obtained at trial 
was insufficient to make any useful findings. The 
appellant tries to get around this lack of evidence 
by arguing that it was open to the trial judge to take 
judicial notice of the fact that the respondents were 
wealthy. His position is based on the facts that they 
belong to the TimeWarner conglomerate and that 
the wealth of that conglomerate is common knowl-
edge. In our view, the appellant's position is incor 
rect. The respondents and TimeWarner are dis-
tinct entities, and TimeWarner is not a defendant 
in this case. The criterion of the patrimonial situ-
ation set out in the second paragraph of art. 1621 
C.C.Q. concerns the patrimony of one or more 
debtors, not of third persons. The patrimony of a 
third perSon can in principle be taken into account 
only if it is shown that this person will be wholly or 
partly assuming the payment of the damages (art. 
1621, para. 2 C.C. Q.). The appellant has not proven 
this to be the case. It follows that the fact that the 
respondents belong to the TimeWarner conglomer- . 
ate is of no assistance to the appellant in this case. 
Nevertheless, we would like to make it clear that 
the lack of evidence regarding the respondents' 
patrimonial situation in no way means that they 
are immune from a possible aWard of damages. On 
the contrary, it means that this Court may properly 
render its decision without having to assess their 
actual financial capacity. The Coiart cannot assume 
that the respondents' financial capacity would not 
permit them to pay an award set at an otherwise 
reasonable amount. Moreover, it must not be for-
gotten that the evidence showed that the prohibited 
practices engaged in by the respondents had been 
very profitable for them from a financial stand-
point. In the circumstances of this case, this is a 
relevant factor to be considered in determining the 
quantum of punitive damages. 

l'appelant dans le cadre de ce litige constituent 
des facteurs pertinents dans la détermination de 
la somme qui devrait lui être octroyée à titre de 
dommages-intérêts punitifs. 

[213] Par ailleurs, l'information obtenue au 
procès sur la situation patrimoniale des intimées 
était insuffisante pour. en tirer des conclusions 
utiles à cet égard. L'appelant tente de contourner ce 
déficit de preuve en plaidant qu'il était loisible à la 
juge de première instance de prendre connaissance 
d'office du fait que les intimées avaient un patri-
moine nanti. Sa position s'appuie sur le fait qu'elles 
appartiennent au conglomérat TimeWarner, dont 
le patrimoine est bien connu. Nous croyons sa 
position mal fondée. Les intimées et TimeWarner 
sont des entités distinctes et TimeWarner n'est 
pas une défenderesse dans la présente affaire. Or, 
le critère de la situation patrimoniale édicté au 
deuxième alinéa de l'art. 1621 C.c.Q. demande que 
l'on regarde le patrimoine du ou des débiteurs et 
non de tiers. Le patrimoine d'une partie tierce ne 
peut en principe être pris en compte que lorsqu'il 
est démontré que cette partie prendra en charge, 
en tout ou en partie, le paiement réparateur (art. 
1621, al. 2 C.c.Q.). Cette preuve n'a nullement été 
faite par l'appelant. Il s'ensuit donc que l'apparte-
nance des intimées au conglomérat TimeWarner 
n'était d'aucune assistance à l'appelant en l'ins-
tance. Tout cela étant dit, nous tenons à souligner 
que l'absence de preuve sur la situation patrimo-
niale des intimées n'a pas du tout pour effet de les 
immuniser contre la possibilité d'une condamna-
tion à des dommages-intérêts. Au contraire, cela 
signifie que notre Cour peut à bon droit rendre sa 
décision sans devoir mesurer leur capacité finan-
cière réelle. La Cour ne peut présumer que la capa-
cité financière des intimées ne leur permettrait pas 
d'acquitter une condamnation établie à un niveau 
par ailleurs raisonnable. De plus, il ne faut pas 
perdre de vue que la preuve a démontré que les 
pratiques interdites commises Par les intimées leur 
avaient été financièrement très profitables. Dans le 
contexte de cette affaire, ce fait est un élément per-
tinent à prendre en considération dans la détermi-
nation du montant de dommages-intérêts punitifs à 
octroyer. 
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[214] Finally, the fact that the amount of the award 
of compensatory damages is small favours award-
ing a significant amount of punitive damages. At 
trial, the respondents were ordered to pay $1,000 in 
compensatory damages, and we propose to uphold 
that award. However, that amount is clearly inad-
equate to meet the preventive purpose of art. 1621 
C. C. Q. 

[215] Having regard to all the factors discussed 
above, we would reduce the punitive damages 
awarded to the appellant to $15,000. This amount 
suffices in the circumstances to fulfil the preven-
tive purpose of punitive damages, underlines the 
gravity of the violations of the Act and sanctions 
the respondents' conduct in a manner that is seri-
ous enough to induce them to cease the prohibited 
practices in which they have been engaging, if they 
have not already done so. 

[216] The appellant has requested costs on the 
amount of his original action. In our view, this 
request is not justified. Costs in the Superior Court 
and the Court of Appeal will be taxed in accord-
ance with the tariffs applicable in those courts. 
However, the appellant will have his costs in this 
Court on a solicitor and client basis because of the 
importance of the issues of law he raised before 
us (Finney v. Barreau du Québec, 2004 SCC 36, 
[2004] 2 S.C.R. 17). 

V. Conclusion 

[217] For the rasons set out above, the appel-
lant's appeal is allowed in part. The judgment 
of the Court of Appeal, in which it set aside the 
judgment of the Superior Court and dismissed the 
appellant's action in damages against the respond-
ents, is set aside. The Superior Court's judgment is 
restored in part, as the respondents are ordered to 
pay the appellant $1,000 in compensatory damages 
and $15,000 in punitive damages, with interest 
from the date of service. The appellant is entitled to 

[214] Finalement, le caractère minime de la 
condamnation à des dommages-intérêts compen-
satoires milite en faveur de l'octroi d'un mon-
tant non négligeable de dommages-intérêts puni-
tifs. En effet, en première instance, les intimées 
ont été condamnées à payer 1 000 $ à titre de 
dommages-intérêts compensatoires et nous propo-
sons de confirmer cette condamnation. Cependant, 
un tel montant resterait nettement inadéquat pour 
atteindre l'objectif de prévention prévu à l'art. 1621 
C.c.Q. 

[215] En considérant l'ensemble des facteurs 
analysés précédemment, nous sommes d'avis de 
réduire le montant octroyé à l'appelant à titre de 
dommages-intérêts punitifs à 15 000 $. Ce montant 
suffit dans les circonstances pour assurer la fonc-
tion préventive des dommages-intérêts punitifs, 
souligne la gravité des violations de la loi et sanc-
tionne la conduite des intimées de manière assez 
sérieuse pour les inviter à abandonner les pratiques 
interdites qu'elles ont utilisées, si ce n'est pas déjà 
fait. 

[216] L'appelant a demandé des dépens établis en 
fonction du montant de son action originale. Cette 
demande nous paraît injustifiée. Les dépens seront 
taxés devant la Cour supérieure et la Cour d'appel 
du Québec conformément aux tarifs applicables 
devant ces tribunaux. Toutefois, nous accordons à 
l'appelant des dépens sur la base avocat-client, dans 
notre Cour, en raison de l'importance des questions 
de droit qu'il a soulevées devant elle (Finney c. 
Barreau du Québec, 2004 CSC 36, [2004] 2 R.C.S. 
17). 

V. Conclusion 

[217] Pour les motifs exposés plus haut, nous 
accueillons, en partie, le pourvoi de l'appelant. Nous 
cassons l'arrêt de la Cour d'appel du Québec infir-
mant le jugement de la Cour supérieure du Québec 
et rejetant l'action en dommages-intérêts de l'appe-
lant contre les intimées. Nous rétablissons en partie 
le jugement de la Cour supérieure en condamnant 
les intimées à verser à l'appelant 1 000 $ à titre de 
dommages-intérêts compensatoires et 15 000 $ à 
titre de dommages-intérêts punitifs, avec intérêts 
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costs in the Superior Court and the Court of Appeal -
in accordance with the tariffs applicable in those 
courts, and on a solicitor and client basis in this 
Court. 

APPENDIX 

depuis l'assignation. L'appelant aura droit aux 
dépens selon les tarifs applicables devant la Cour 
supérieure et la Cour d'appel du Québec et sur la 
base avocat-client devant notre Cour. 
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Appeal allowed in part with costs. 

Solicitors for the appellant: Davis, Montréal. 

Solicitors for the respondents: Miller Thomson 
Pouliot, Montréal. 

Pourvoi accueilli en partie avec dépens. 

Procureurs de l'appelant : Davis, Montréal. 

Procureurs des intimées : Miller Thomson 
Pouliot, Montréal. 
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Momentous.ca  Corporation, Rapidz Sports 
and Entertainment Inc., Rapidz Baseball 
Club Inc. and Zip.ca Inc. Appellants 

V. 

Canadian American Association of 
Professional Baseball Ltd., Inside the Park 
LLC, Greg Lockard, Dan Moushon, Bruce 
Murdoch, City of Ottawa and 
Miles Wolff Respondents 

Momentous.ca  Corporation, Rapidz Sports 
and Entertainment Inc., Rapidz Baseball 
Club Inc. et Zip.ca Inc. Appelantes 

C. 

Canadian American Association of 
Professional Baseball Ltd., Inside the Park 
LLC, Greg Lockard, Dan Moushon, Bruce 
Murdoch, Ville d'Ottawa et 
Miles Wolff Intimés 

INDEXED AS: MOMENTOUS.CA  CORP. V. CANADIAN 
AMERICAN ASSOCIATION OF PROFESSIONAL BASE-
BALL LTD. 

2012 SCC 9 

File No.: 33999. 

2012: February 10; 2012: March 15. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Fish, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver and Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Private international law — Jurisdiction of Ontario 
courts — Choice of forum clauses — Motion to dis-
miss action brought after statement of defence filed on 
ground that Ontario courts had no jurisdiction in light of 
forum selection clauses — Whether dismissal of action 
could be sought notwithstanding delivery of statement of 
defence — Rules of Civil Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 
194, r. 21.01(3)(a). 

Held: The appeal should be dismissed. 

Unless there is "strong cause" to displace the forum 
that the parties have agreed should resolve their dis-
pute, order and fairness are better achieved when par-
ties are held to their bargains. Here, the motion judge 
did not err in the exercise of her discretion to dismiss 
the action under Rule 21.01(3)(a) of the Ontario Rules 
of Civil Procedure, based upon the foreign forum selec-
tion clause. Although the motion must be brought 
promptly, nothing in Rule 21.01(3)(a) requires it to be 
brought before delivery of a statement of defence. 

RÉPERTORIÉ : MOMENTOUS.CA  CORP. C. CANADIAN 
AMERICAN ASSOCIATION OF PROFESSIONAL BASE-
BALL LTD. 

2012 CSC 9 

N° du greffe : 33999. 

2012:  10 février; 2012:  15 mars. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Fish, Rothstein, Cromwell, Moldaver et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit international privé — Compétence des tribu-
naux de l'Ontario — Clauses d'élection de for — Motion 
présentée après le dépôt d'une défense en vue d'obtenir 
le rejet de l'action, au motif que les tribunaux ontariens 
n'avaient pas compétence du fait des clauses d'élection 
de for — Le rejet de l'action pouvait-il être demandé 
malgré la remise d'une défense? — Règles de procédure 
civile, R.R.O. 1990, Règl. 194, règle 21.0I(3)a). 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

À moins qu'un « motif sérieux » ne justifie d'écarter 
le for dont ont convenu les parties comme lieu de règle-
ment de leurs différends, la meilleure façon de faire 
régner l'ordre et l'équité consiste à obliger les parties à 
respecter leurs engagements. En l'espèce, la juge saisie 
de la motion n'a pas commis d'erreur en exerçant son 
pouvoir discrétionnaire pour rejeter l'action en vertu de 
l'al. 21.01(3)a) des Règles de procédure civile de l'Onta-
rio, compte tenu de la clause d'élection de for étranger. 
Bien que la motion doive être présentée avec diligence, 
la règle 21.01(3)a) n'exige aucunement qu'elle le soit 
avant la remise d'une défense. 
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Cases Cited 

Referred to: Z.I. Pompe)'  Industrie v. ECU-Line 
N.V., 2003 SCC 27, [2003] 1 S.C.R. 450. 

Statutes and Regulations Cited 

Rides of Civil Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 194, rr. 
17.06, 21.01. 

APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal (Laskin, Gillese and Juriansz JJ.A.), 
2010 ONCA 722, 103 O.R. (3d) 467, 325 D.L.R. 
(4th) 685, 270 O.A.C. 36, [2010] O.J. No. 4595 
(QL), 2010 CarswellOnt 8322, affirming a decision 
of Ratushny J., 2009 CanLII 65823, [2009] O.J. No. 
5016 (QL), 2009 CarswellOnt 7353, with additional 
reasons, 2010 ONSC 97 (CanLII), [2010] O.J. No. 9 
(QL), 2010 CarswellOnt 4. Appeal dismissed. 

Susan M. Brown, K. Scott McLean and James 
M. Wishart, for the appellants. 

Pas quale Santini and Samantha A. Iturregui, 
for the respondents the Canadian American 
Association of Professional Baseball Ltd. et al. 

Benoit Duchesne and Lauren J. Wihak, for the 
respondent the City of Ottawa. 

Eric M. Appotive and Allison A. Russell, for the 
respondent Miles Wolff. 

The following is the judgment delivered by 

[1] THE COURT - Shortly after filing a statement 
of defence, the respondents Canadian American 
Association of Professional Baseball Ltd., Inside 
the Park LLC, Greg Lockard, Dan Moushon and 
Bruce Murdoch (the "Can-Am respondents") 
moved under Rule 21.01(3)(a) of the Ontario Rules 
of Civil Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 194, to dis-
miss the claim on the ground that Ontario courts 
had no jurisdiction because the appellants had 
signed agreements providing that disputes would 
be arbitrated or litigated in North Carolina. The 
motion judge dismissed the action against all 
the respondents on the basis of these arbitration 
and forum selection clauses (2009 CanLII 65823 
(Ont. S.C.J.)). The Court of Appeal for Ontario 

Jurisprudence 

Arrêt mentionné : Z.I. Ponzpey Industrie c. ECU-
Line N.V., 2003 CSC 27, [2003] 1 R.C.S. 450. 

Lois et règlements cités 

Règles de procédure civile, R.R.O. 1990, Règl. 194, 
règles 17.06, 21.01. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
de l'Ontario (les juges Laskin, Gillese et Juriansz), 
2010 ONCA 722, 103 O.R. (3d) 467, 325 D.L.R. 
(4th) 685, 270 O.A.C. 36, [2010] O.J. No. 4595 
(QL), 2010 CarswellOnt 8322, qui a confirmé une 
décision de la juge Ratushny, 2009 CanLII 65823, 
[2009] O.J. No. 5016 (QL), 2009 CarswellOnt 7353, 
avec motifs additionnels, 2010 ONSC 97 (CanLII), 
[2010] O.J. No. 9 (QL), 2010 CarswellOnt 4. Pourvoi 
rejeté. 

Susan M. Brown, K. Scott McLean et James M. 
Wishart, pour les appelantes. 

Pas quale Santini et Samantha A. Iturregui, 
pour les intimés Canadian American Association 
of Professional Baseball Ltd. et autres. 

Benoit Duchesne et Lauren J. Wihak, pour l'in-
timée la Ville d'Ottawa. 

Eric M. Appotive et Allison A. Russell, pour l'in-
timéMiles Wolff. 

Version française du jugement rendu par 

[1] LA COUR - Peu de temps après avoir déposé 
une défense, les intimés Canadian American 
Association of Professional Baseball Ltd., Inside 
the Park LLC, Greg Lockard, Dan Moushon et 
Bruce Murdoch (les « intimés Can-Am ») ont pré-
senté, en vertu de l'al. 21.01(3)a) des Règles de pro-
cédure civile de l'Ontario,  R.R.O. 1990, Règl. 194, 
une motion en vue d'obtenir le rejet de l'action, 
au motif que les tribunaux ontariens n'avaient pas 
compétence étant donné que les appelantes avaient 
signé des accords précisant que leurs différends 
seraient soumis à l'arbitrage en Caroline du Nord 
ou aux tribunaux de cet État. La juge saisie de la 
motion a rejeté l'action à l'égard de tous les inti-
més sur le fondement de ces clauses d'arbitrage et 
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upheld the decision (2010 ONCA 722, 103 O.R. 
(3d) 467). 

[2] The parties to this appeal did not contest the 
finding of the Court of Appeal that certain respond-
ents had attorned to the jurisdiction, although the 
motion judge had found that there had been no 
attorn ment. As a result, we do not comment on that 
issue. Nor did the appellants suggest that the dis-
pute falls outside the ambit of the choice of forum 
or arbitration clauses to which they had agreed. 

[3] At issue in this appeal is whether the Can-Am 
respondents could move under Rule 21.01(3)(a) to 
seek dismissal of the action based on the arbitration 
and forum selection clauses in the agreements, not-
withstanding the delivery of a statement of defence. 
The appellants submit that a party that delivers a 
statement of defence on the merits is precluded 
from relying upon a forum selection clause, even 
where the statement of defence explicitly seeks to 
enforce the clause. We disagree. 

[4] The Ontario Rules of Civil Procedure pro-
vide two rules under which a party may challenge 
whether an Ontario court can or should hear an 
action. 

[5] Rule 17.06 permits a party who has been 
served with an originating process outside Ontario 
to move for an order setting aside the service or 
staying the proceeding on the grounds that service 
is not authorized by the Rules or that Ontario is not 
a convenient forum for the hearing of the proceed-
ing. This rule requires that the motion be brought 
before the party delivers a defence, notice of intent 
to defend or notice of appearance. 

[6] The Can-Am respondents did not proceed 
under Rule 17.06. They did not argue that there was 
no real and substantial connection to Ontario or 
that there was a more convenient forum.  

d'élection de for (2009 CanLII 65823 (C.S.J. Ont.)). 
La Cour d'appel de l'Ontario a confirmé cette déci-
sion (2010 ONCA 722, 103 O.R. (3d) 467). 

[2] Les parties au présent pourvoi n'ont pas 
contesté la conclusion de la Cour d'appel de l'Onta-
rio selon laquelle certains intimés avaient acquiescé 
à la compétence des tribunaux ontariens, bien que 
la juge saisie de la motion ait conclu à l'absence 
d'acquiescement. En conséquence, nous ne com-
menterons pas ce point. En outre, les appelantes ne 
prétendent pas que le différend échappe à la portée 
des clauses d'arbitrage ou d'élection de for qu'elles 
avaient acceptées. 

[3] Il s'agit donc en l'espèce de décider si les inti-
més Can-Am pouvaient, malgré la remise d'une 
défense, demander le rejet de l'action par voie de 
motion fondée sur l'al. 21.01(3)a), compte tenu des 
clauses d'arbitrage et d'élection de for contenues 
dans leurs accords. Selon les appelantes, la partie 
qui remet une défense sur le fond ne peut invoquer 
une clause d'élection de for, même si cette défense 
demande explicitement l'application de la clause. 
Nous ne sommes pas de cet avis. 

[4] Les Règles de procédure civile de l'Ontario 
comportent deux mécanismes permettant à une 
partie de contester soit la compétence d'un tribunal 
ontarien de connaître de l'action, soit l'opportunité 
qu'il s'en saisisse. 

[5] Suivant la règle 17.06, la partie qui a reçu 
signification d'un acte introductif d'instance en 
dehors de l'Ontario peut demander par voie de 
motion une ordonnance d'annulation de la signi-
fication ou de sursis d'instance, au motif que les 
Règles n'autorisent pas la signification ou que l'On-
tario ne constitue pas un lieu propice à l'audition de 
l'instance. Toujours suivant cette règle, la motion 
doit être déposée avant que la partie remette une 
défense, un avis de l'intention de présenter- une 
défense ou un avis de comparution. 

[6] Les intimés Can-Am n'ont pas invoqué la 
règle 17.06. Ils n'ont pas plaidé l'absence de lien 
réel et substantiel entre le litige et l'Ontario ou 
encore l'existence d'un ressort plus propice. 
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[7] Rule 21.01(3)(a) permits a defendant to seek a 
stay or dismissal of the action on the basis that the 
court has "no jurisdiction over the subject matter 
of the action". Thus, when another forum — an 
arbitration panel, a tribunal or another court — has 
the exclusive jurisdiction to deal with the claim, 
the Ontario Superior Court of Justice will not take 
jurisdiction, based upon agreement or statute. 

[8] We agree with Laskin J.A. that the Can-Am 
respondents were entitled to bring a motion under 
Rule 21.01(3)W to ask the court to dismiss the 
action because the parties had agreed to arbitrate 
and litigate disputes in another forum. Although the 
motion must be brought promptly, we agree with 
Laskin J.A. that there is nothing in Rule 21.01(3)(a  
that requires it to be brought before delivery of a 
statement of defence. Within the framework pro-
vided by the Ontario Rules of Civil Proeedure, a 
statement of defence that specifically pleads a for-
eign forum selection clause does not amount to 
consent that Ontario assume jurisdiction so as to 
preclude consideration on the merits of whether to 
enforce the clause. 

[9] In Z.I. Pompey Industrie v. ECU-Lift NY.,  
2003 SCC 27, [2003] 1 S.C.R. 450, this Court con-
firmed that, in the absence of specific legislation, 
the proper test in determining whether to enforce a 
forum 'selection clause is discretionary in nature. It 
provides that unless there is a "strong cause" as to 
why a domestic court should exercise jurisdiction, 
order and fairness are better achieved when parties 
are held to their bargains. 

[10] The .appellants did not argue that there was 
any reason, apart from the delivery of a state-
ment of defence, for the court to determine that 
there was "strong cause" for Ontario to displace 
the forum that the parties have agreed should 
resolve their disputes. We agree with the Court 
of Appeal that the motion judge did not err in the  

[7] L'alinéa 21.01(3)a) permet à un défendeur de 
demander le sursis ou le rejet de l'action au motif 
que le tribunal n'a « pas compétence pour connaître 
de l'objet de l'action ». Par conséquent, lorsqu'une 
autre juridiction — un comité d'arbitrage, un tri-
bunal administratif ou une autre cour — a compé-
tence exclusive pour connaître de l'action, la Cour 
supérieure de justice n'assumera pas sa compétence 
du fait de l'existence d'un accord ou d'un texte de 
loi à cet effet. 

[8] Nous sommes d'accord avec le juge Laskin 
de la Cour d'appel pour dire que les intimés 
Can-Am avaient le droit de présenter, en vertu de 
l'al. 21.01(3)a), une motion demandant au tribu-
nal de rejeter l'action parce que les parties avaient 
convenu de soumettre leurs différends à l'arbitrage 
ou aux tribunaux dans un autre ressort. Bien que 
la motion doive être présentée avec diligence, nous 
partageons l'avis du juge Laskin selon lequel l'al. 
21.01(3)a) n'exige aucunement qu'elle le soit avant 
la remise d'une défense. Dans le cadre établi pai les 
Règles de procédure civile de l'Ontario, une défense 
qui invoque explicitement une clause d'élection de 
for étranger ne vaut pas consentement à la compé-
tence des tribunaux ontariens, ce qui empêcherait 
l'examen au fond de la question de savoir s'il y a 
lieu de donner effet à la clause. 

[9] Dans l'arrêt Z. I. Pompey Industrie c. ECU-
Line N.V., 2003 CSC 27, [2003] 1 R.C.S. 450, notre 
Cour a confirmé que, en l'absence d'un texte de loi 
particulier, le critère applicable pour déterminer 
s'il y a lieu de donner effet à une clause d'élection 
de for est de nature discrétionnaire. Selon ce cri-
tère, la meilleure façon de faire régner l'ordre et 
l'équité consiste à obliger les parties à respecter 
leurs engagements, sauf dans le cas où des « motifs 
sérieux » justifient l'exercice par le tribunal natio-
nal de sa compétence. 

[10] Les appelantes n'ont pas soutenu qu'il exis-
tait quelque raison, à part la remise d'une défense, 
permettant à la Cour de conclure qu'un « motif 
sérieux » justifiait de substituer l'Ontario au for 
dont ont convenu les parties comme lieu de règle-
ment de leurs différends. À l'instar de la Cour d'ap-
pel, nous estimons que la juge de première instance 



MOMENTOUS.CA  C. CAN-AM ASSN. OF PRO. BASEBALL La Cour 	 363 [2012] 1 R.C.S. 

exercise of her discretion to dismiss the action 
under Rule 21.01(3)(a . 

[11] With respect to the second issue, whether the 
claims against the respondents the City of Ottawa 
and Mr. Wolff could be dismissed, we agree with 
the reasons of Laskin J.A. 

[12] Accordingly, we would dismiss the appeal, 
with costs. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the appellants: Fraser Milner 
Casgrain, Ottawa. 

Solicitors for the respondents the Canadian 
American Association of Professional Baseball 
Ltd. et al.: Kelly Santini, Ottawa. 

Solicitors for the respondent the City of Ottawa: 
Heenan Blaikie, Ottawa. 

Solicitors for the respondent Miles Wolff: 
Hamilton, Appotive, Ottawa.  

n'a pas commis d'erreur en exerçant son pouvoir 
discrétionnaire pour rejeter l'action en vertu de 
l'al. 21.01(3)a). 

[11] En ce qui concerne la seconde question en 
litige — celle de savoir s'il est possible de rejeter 
les actions visant les intimés la Ville d'Ottawa et 
Miles Wolff — nous souscrivons aux motifs du 
juge Laskin à cet égard. 

[12] En conséquence, nous sommes d'avis de 
rejeter le pourvoi avec dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs des appelantes : Fraser Milner 
Casgrain, Ottawa. 

Procureurs des intimés Canadian American 
Association of Professional Baseball Ltd. et 
autres : Kelly Santini, Ottawa. 

Procureurs de l'intimée la Ville d'Ottawa : 
Heenan Blaikie, Ottawa. 

Procureurs de l'intimé Miles Wolff: Hamilton, 
Appotive, Ottawa. 
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Halifax Regional Municipality, a body 
corporate duly incorporated pursuant to the 
laws of Nova Scotia Appellant 

V. 

Nova Scotia Human Rights Commission, 
Lucien Comeau, Lynn Connors and Her 
Majesty The Queen in Right of the Province 
of Nova Scotia Respondents 

and 

Canadian Human Rights 
Conunission Intervener 

INDEXED AS: HALIFAX (REGIONAL 
MUNICIPALITY) V. NOVA SCOTIA 
(HUMAN RIGHTS COMMISSION) 

2012 SCC 10 

File No.: 33651. 

2011: October 19; 2012: March 16. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, Fish, 
Abella, Rothstein and Cromwell JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NOVA SCOTIA 

Administrative law — Judicial review — Standard 
of review — Complaint filed with Nova Scotia Human 
Rights Commission — Commission requesting appoint-
ment of board of inquiry — Decision set aside on judicial 
review — Board prohibited from proceeding — Appeal 
allowed — Whether chambers judge applied correct 
standard of review -- Whether Commission etTed in 
requesting appointment of board of inquiry. 

The complainant, a francophone Acadian parent .  
who had children enrolled in one of the French-first-
language schools in Halifax, filed complaints alleg-
ing that the funding arrangements for the schools dis-
crim inated against him and his children on the basis 
of their Acadian ethnie origin. Following munici-
pal amalgamation and the consequent amalgamation 
of the affected school boards, Halifax imposed a tax 
to allow it to satisfy the statutory requirement that it 

Halifax Regional Municipality, personne 
morale constituée sous le régime des lois de la 
Nouvelle-Écosse Appelante 

C. 

Nova Scotia Human Rights Commission, 
Lucien Comeau, Lynn Connors et Sa Majesté 
la Reine du chef de la province de la Nouvelle-
Écosse Intimés 

et 

Commission canadienne des droits de la per-
sonne Intervenante 

RÉPERTORIÉ : HALIFAX (REGIONAL MUNICIPALITY) 
C. NOUVELLE-ÉCOSSE (HUMAN RIGHTS 
COMMISSION) 

2012 CSC 10 

N° du greffe : 33651. 

2011 : 19 octobre; 2012: 16 mars. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Deschamps, Fish, Abella, Rothstein et Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
NOUVELLE-ÉCOSSE 

"Droit administratif — Contrôle judiciaire — Norme 
de contrôle — Dépôt d'une plainte à la Commission des 
droits de la personne de la Nouvelle-Écosse — Commis-
sion ayant demandé la nomination d'une commission 
d'enquête — Décision annulée lors d'un contrôle judi-
ciaire — Interdiction faite à la commission d'enquête 
d'aller de l'avant — Appel accueilli — Le juge en cabi-
net a-t-il appliqué la bonne norme de contrôle? — La 
Commission a-t-elle eu tort de demander la nomination 
d'une commission d'enquête? 

Acadien francophone et père d'enfants inscrits à un 
établissement d'enseignement en français langue pre-
mière de Halifax, le plaignant a allégué que les moda-
lités de financement des écoles établissaient une dis-
tinction discriminatoire sur le fondement de l'origine 
ethnique acadienne de ses enfants et de la sienne. Par 
suite de la fusion municipale et du regroupement consé-
cutif des conseils scolaires touchés, Halifax a prélevé 
une taxe pour satisfaire à son obligation légale de 
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maintain supplementary funding to schools that had 
received such funding prior to amalgamation. However, 
Halifax schools that formed part of the newly created 
Conseil scolaire acadien provincial, a province-wide 
public school board that administers French-first-
language schools, did not receive supplementary fund-
ing. Legislation did not require Halifax to provide it to 
these schools. 

After investigating the complaints, the Commission 
requested that a board of inquiry be appointed. Shortly 
thereafter, a Charter challenge brought by other par-
ents led to a statutory amendment providing for sup-
plementary funding for Conseil schools in Halifax. The 
Charter challenge was dismissed on consent. Halifax 
applied for judicial review of the Commission's decision 
to refer the complaint against it to a board of inquiry. A 
judge of the Nova Scotia Supreme Court set the refer-
ral decision aside and prohibited the board from pro-
ceeding. The Nova Scotia Court of Appeal reversed and 
cleared the way for the board of inquiry to go ahead. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Judicial intervention is not justified at this prelimi-
nary stage of the Commission's work. The Commission 
did not decide that the complaint fell within the pur-
view of the Act. Instead, the Commission made a dis-
cretionary decision that an inquiry was warranted 
in all of the circumstances. That decision should be 
reviewed for reasonableness. The decision was reason-
able in the circumstances of this case. Whether judi-
cial intervention is justified at this preliminary stage 
of the Commission's work turns mainly on the ongo-
ing authority of this Court's decision in Bell v. Ontario 
Human Rights Commission, [1971] S.C.R. 756 ("Bell 
(1971)"). It remains good authority for the proposition 
that referral decisions are subject to judicial review, 
but, beyond that, it should no longer be followed and 
courts should exercise great restraint in intervening at 
this early stage of the process. Under the contemporary 
Canadian law of judicial review, questions that would 
have been considered jurisdictional under Bell (1971) 
would not be so quickly labelled as such. Moreover, the 
notion of "preliminary questions", which permeates 
the reasoning in Bell (1971), has long since been aban-
doned. Even more fundamentally, contemporary courts 
would not so quickly accept that questions such as the 
one dealt with in Bell (1971) can be answered by an 
abstract interpretive exercise conducted without regard 
to the statutory context. Early judicial intervention also 
risks depriving the reviewing court of a full record 
bearing on the issue; allows for judicial imposition of  

continuer d'offrir un financement supplémentaire aux 
établissements qui bénéficiaient d'une telle aide avant 
la fusion. Or, les écoles de Halifax qui faisaient partie 
du Conseil scolaire acadien provincial récemment créé, 
un conseil scolaire public chargé de l'administration 
des établissements d'enseignement en français langue 
première à la grandeur de la province, ne touchaient pas 
de fonds supplémentaires. La législation n'obligeait pas 
Halifax à leur en verser. 

Après examen des plaintes, la Commission a 
demandé la nomination d'une commission d'enquête. 
Peu après, une action intentée par d'autres parents en 
application de la Charte a entraîné une modification 
législative prévoyant le financement supplémentaire 
des écoles du Conseil à Halifax, et l'action a été rejetée 
sur consentement. Halifax a demandé le contrôle judi-
ciaire de la décision de la Commission de renvoyer la 
plainte à une commission d'enquête. Un juge de la Cour 
suprême de la Nouvelle-Écosse a annulé le renvoi et 
interdit à la commission d'enquête d'aller de l'avant. La 
Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse a infirmé le juge-
ment et donné le feu vert à la commission d'enquête. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

L'intervention judiciaire n'est pas justifiée à cette 
étape préliminaire de la procédure administrative. La 
Commission n'a pas décidé que la plainte tombait sous 
le coup de la Loi. Elle a plutôt décidé, dans l'exercice de 
son pouvoir discrétionnaire, qu'une enquête était justi-
fiée compte tenu de l'ensemble des circonstances. Cette 
décision était assujettie à la norme de contrôle de la 
décision raisonnable et, eu égard aux circonstances de 
l'espèce, elle était raisonnable. La réponse à la question 
de savoir si le contrôle judiciaire était justifié à cette 
étape préliminaire de la procédure de la Commission 
dépend essentiellement de ce que l'arrêt Bell c. Ontario 
Human Rights Commission, [1971] R.C.S. 756 (« Bell 
(1971) ») a toujours valeur de précédent ou non. Cet 
arrêt continue d'avoir valeur de précédent pour ce qui 
est du contrôle judiciaire auquel peut donner lieu le 
renvoi, mais il ne devrait plus être suivi par ailleurs, 
et les cours de justice devraient faire preuve de grande 
retenue lorsqu'elles sont appelées à intervenir à cette 
étape initiale du processus. Suivant les règles actuel-
les du droit canadien en matière de contrôle judiciaire, 
les questions qui auraient été considérées comme des 
questions de compétence dans Bell (1971) ne seraient 
pas aussi spontanément qualifiées ainsi. Par ailleurs, la 
notion de « question préliminaire », qui imprègne le rai-
sonnement de la Cour dans l'arrêt Bell (1971), a depuis 
longtemps été abandonnée. Mais plus fondamentale-
ment encore, de nos jours, une cour de justice ne serait 
pas aussi encline à convenir que l'on peut statuer sur 
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a "correctness" standard with respect to legal questions 
that, had they been decided by the tribunal, might be 
entitled to deference; encourages an inefficient multi-
plicity of proceedings in tribunals and courts; and may 
compromise carefully crafted, comprehensive legisla-
tive regimes. Moreover, contemporary administrative 
law accords more value to the considered opinion of 
the tribunal on legal questions, whether the tribunal's 
ruling is ultimately reviewable in the courts for correct-
ness or reasonableness. 

Given the breadth of the Commission's discretion 
and the preliminary nature of itS referral decision, a 
reviewing court should intervene in such a decision 
only if there is no reasonable basis in law or on the evi-
dence to support it. This standard of review ensures 
that the reviewing court gives due deference to both the 
administrative decision and the administrative process: 
Whatever the ultimate merit of the complaints in this 
case might be, the information before the Commission 
provided it with a reasonable basis for referring the 
novel and complex complaints to a board of inquiry. 
The report of the Commission's investigator, along with 
the surrounding circumstances, provided a reasonable 
basis in law and on the evidence for the Commission's 
decision and it made no reviewable error. 
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The judgment of the Court was delivered by 

CROMWELL J. — 

I. Introduction 

[1] The Nova Scotia Human Rights Commission 
(the "Commission") enforces and administers 
the Human Rights Act, R.S.N.S. 1989, c. 214 (the 
"Act"), and the Act gives the Commission consid-
erable discretion as to how it carries out that man-
date. When there is a complaint that the Act has 
been violated and the Commission is satisfied that 
an inquiry is warranted in all of the circumstances, 
it may set up a board of inquiry to look into the 
matter. When the Commission sets up a board of 
inquiry, what is the role of a court that is asked to 
review that decision? 

[2] This question arises out of the Commission's 
decision to refer Lucien Comeau's complaints of 
discrimination to a board of inquiry. On judicial 
review, a Nova Scotia Supreme Court judge set 
aside that decision and prohibited the board from 
proceeding (2009 NSSC 12, 273 N.S.R. (2d) 258). 
The Nova Scotia Court of Appeal reversed and 
cleared the way for the board of inquiry to go ahead 
(2010 NSCA 8, 287 N.S.R. (2d) 329). The differ-
ence between the two courts concerned the proper 
scope of judicial review of the Commission's deci-
sion. The appeal to this Court raises two main 
questions. 

[3] The first concerns the standard of judicial 
review of the Commission's decision to refer the 
complaint to a board of inquiry. My view is that, 
given the breadth of the Commission's discre-
tion and the preliminary nature of its decision, a 
reviewing court should intervene only if there is no 
reasonable basis in law or on the evidence to sup-
port the Commission's decision. The second ques-
tion is whether, applying that standard of judicial 
review, the Commission made any reviewable error 
in appointing the board of inquiry. In my opinion, 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE CROMWELL - 

I. Introduction 

[1] La Nova Scotia Human Rights Commission 
(la « Commission ») a pour mandat d'appliquer et 
de faire respecter la Human Rights Act, R.S.N.S. 
1989, ch. 214 (la « Loi »), et le législateur lui 
confère une grande latitude à cet égard. Lorsqu'elle 
est saisie d'une allégation de violation de la Loi et 
que, compte tenu de l'ensemble des circonstances, 
elle est convaincue de la justification d'un examen, 
la Commission peut mettre sur pied une commis-
sion d'enquête pour examiner la plainte. Quelle 
doit alors être la démarche du tribunal de révision 
appelé à contrôler cette décision de la Commission? 

[2] Le litige fait suite à la décision de la 
Commission de renvoyer à une commission d'en-
quête les allégations de discrimination formu-
lées par Lucien Comeau. Saisi d'une demande de 
contrôle judiciaire, un juge de la Cour suprême 
de la Nouvelle-Écosse a annulé la décision de la 
Commission et interdit à la commission d'enquête 
d'aller de l'avant (2009 NSSC 12, 273 N.S.R. (2d) 
258). La Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse a 
infirmé ce jugement et donné le feu vert à la com-
mission d'enquête (2010 NSCA 8, 287 N.S.R. (2d) 
329). Les deux juridictions divergent d'opinion sur 
la juste portée du contrôle judiciaire auquel est 
soumise la décision de la Commission. Le pourvoi 
formé devant notre Cour soulève principalement 
deux questions. 

[3] Premièrement, quelle norme de contrôle judi-
ciaire s'applique à la décision de la Commission de 
renvoyer la plainte à une commission d'enquête? À 
mon avis, étant donné l'étendue du pouvoir discré-
tionnaire dont jouit la Commission et le caractère 
préliminaire de sa décision, le tribunal de révision 
ne doit intervenir que lorsque ni la loi ni la preuve 
n'offrent de fondement raisonnable à la décision de 
la Commission. Deuxièmement, au regard de cette 
norme, la Commission a-t-elle commis une erreur 
susceptible de contrôle judiciaire en nommant la 
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there was a reasonable basis in law and on the evi-
dence for the Commission's decision here and it 
made no reviewable error. 

[4] I therefore agree with the Court of Appeal 
that the Commission's decision should be upheld 
and  I would dismiss the appeal. 

II. Overview of Facts and Proceedings 

A. Facts 

5] Lucien Comeau complained to the Nova 
Scotia Human Rights Commission that the fund-
ing arrangements for the French-first-language 
schools in Halifax discriminated against him and 
his children on the basis of their Acadian ethnie 
origin. In order to understand the complaint, some 
background about school funding in Nova Scotia 
is requiréd. 

[6] In the mid-1990s, Nova Scotia created the 
Halifax Regional Municipality ("Halifax") by 
amalgamating the cities of Halifax and Dartmouth, 
the Town of Bedford and the County of Halifax: 
the Halifax Regional Municipality Act, S.N.S. 
1995, c. 3, repealed by the Municipal Government 
Act, S.N.S. 1998, c. 18, s. 560 ("MGA"). Later, 
their school boards were similarly amalgamated, 
forming the Halifax Regional School Board: the 
Establishment of the Halifax Regional School 
Board, N.S. Reg. 40/2005. Before amalgamation, 
the cities of Halifax and Dartmouth provided sup-
plementary funding to their respective school 
boards. (Provincial law allowed other municipali-
ties to do the same, but no others did.) After amal-
gamation, Halifax was required by statute to main-
tain supplementary funding to the schools that had 
received funding from the former cities of Halifax 
and Dartmouth: the Halifax Regional Municipality 
Act, s. 84, and, after its repeal, the MGA, s. 530. 
Halifax raised this supplementary funding through 
taxation and then provided the funds to the rele-
vant school boards — the Halifax and Dartmouth 
District School Boards at first, and then the Halifax 

commission d'enquête? Selon moi, la loi et la preuve 
offraient en l'espèce un fondement raisonnable à la 
décision, et la Commission n'a pas commis d'erreur 
susceptible de contrôle judiciaire. 

[4] Je conviens donc avec la Cour d'appel que la 
décision de la Commission doit être confirmée, et 
je suis d'avis de rejeter le pourvoi. 

II. Rappel des faits et jugements dont appel 

A. Les faits 

[5] Lucien Comeau a saisi la Commission des 
droits de la personne de la Nouvelle-Écosse d'une 
plainte. Il tenait pour discriminatoires sur le fon-
dement de son origine ethnique et de celle de ses 
enfants — ils sont Acadiens — les modalités de 
financement des établissements d'enseignement en 
français langue première de Halifax. Quelques pré-
cisions s'imposent sur le financement des écoles en 
Nouvelle-Écosse pour bien situer la plainte dans 
son contexte. 

[6] Au milieu des années 1990, la Nouvelle-
Écosse a créé la Municipalité régionale de Halifax 
(« Halifax ») par la fusion des villes de Halifax, de 
Dartmouth et de Bedford et du comté de Halifax 
(Halifax Regional Municipality Act, S.N.S. 1995, 
ch. 3, abrogée par la Municipal Government Act, 
S.N.S. 1998, ch. 18, art. 560 (« MGA »)). Les 
conseils scolaires de ces villes et de ce comté 
ont par la suite fusionné eux aussi pour former le 
Halifax Regional School Board : Establishment of 
the Halifax Regional School Board, règl. 40/2005 
N.-É. Avant la fusion, les villes de Halifax et de 
Dartmouth offraient un financement supplémen-
taire à leurs conseils scolaires respectifs (la législa-
tion provinciale permettait aux autres municipali-
tés de les imiter, mais aucune ne le faisait). Après la 
fusion, Halifax était légalement tenue de continuer 
d'offrir un financement supplémentaire aux écoles 
auxquelles les anciennes villes de Halifax et de 
Dartmouth versaient auparavant des fonds (Halifax 
Regional Municipality Act, art. 84; après son abro-
gation, MGA, art. 530). Halifax prélevait ces fonds 
supplémentaires par voie de taxation puis les ver-
sait aux conseils scolaires en cause — d'abord aux 
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Regional School Board after the school boards' 
amalgamation. (Some additional funds were also 
raised and distributed in parts of Halifax other than 
in the former cities.) 

[7] At around the same time as the amalgama-
tion, the Province created the Conseil scolaire 
acadien provincial ("Conseil"), a province-wide 
public school board that administers French-
first-language schools: the Education Act, S.N.S. 
1995-96, c. 1; the Establishment of Conseil sco-
laire acadien provincial, N.S. Reg. 38/2005. The 
Conseil's funding came entirely from the Province 
and, in this respect, it differed from other Nova 
Scotia school boards, which also receive funding 
from the municipalities they serve. 

[8] Conseil schools did not receive the supple-
mental funding from Halifax that was given to 
other public schools in the two former cities. Mr. 
Comeau took exception to this state of affairs. He 
is a francophone Acadian parent who had chil-
dren enrolled in l'École Bois-Joli, one of the three 
Conseil schools in the former cities. He filed a 
complaint against Halifax with the Commission 
in June 2003, and a similar complaint against the 
Province (specifically, against Service Nova Scotia 
and Municipal Relations and the Department of 
Education) in July 2004. (The Province made it 
clear in oral argument that it does not seek reversal 
of the Court of Appeal's decision, meaning that the 
complaint against it is therefore no longer in issue.) 

[9] In his complaints, Mr. Comeau relied on ss. 
5(1)(a) and (q) of the Act to allege discrimination in 
respect of the provision of a service or facilities on 
the basis of ethnic origin. He also alleged violation 
of his rights under s. 15 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms. The Commission appointed 
an investigator, who filed three similar but sepa-
rate reports on the complaints. In these reports, 
the investigator suggested that Mr. Comeau's com-
plaints "would appear to establish a prima facie 
case of discrimination" (A.R., at p. 136). It is worth 
noting that while the MGA did not provide for  

conseils des villes de Halifax et de Dartmouth, puis 
au conseil régional de Halifax après la fusion des 
conseils scolaires. (Des fonds supplémentaires ont 
également été prélevés puis distribués par Halifax 
sur les territoires des autres parties à la fusion.) 

[7] Presque simultanément à la fusion, la pro-
vince a créé le Conseil scolaire acadien provincial 
(le « Conseil »), un conseil scolaire public chargé 
de l'administration des établissements d'enseigne-
ment en français langue première à la grandeur de 
la province : Education Act, S.N.S. 1995-96, ch. 1; 
Establishment of Conseil scolaire acadien provin-
cial, règl. 38/2005 N.-É. Entièrement financé par 
la province, le Conseil différait sur ce point des 
autres conseils scolaires de la Nouvelle-Écosse, qui 
reçevaient en sus des fonds des municipalités qu'ils 
desservaient. 

[8] Les écoles régies par le Conseil ne bénéfi-
ciaient pas du financement supplémentaire consenti 
par Halifax aux autres écoles publiques des deux 
anciennes villes, ce dont s'est indigné M. Comeau, 
un Acadien francophone, père d'enfants inscrits à 
l'École Bois-Joli, l'une des trois écoles adminis-
trées par le Conseil et situées sur le territoire des 
anciennes villes. En juin 2003, M. Comeau a porté 
plainte à la Commission contre Halifax puis, en 
juillet 2004, contre la province (plus précisément 
contre Services Nouvelle-Écosse et Relations avec 
les municipalités et le ministère de l'Éducation de 
la Nouvelle-Écosse). (À l'audience, la province a 
clairement renoncé à obtenir l'infirmation de la 
décision de la Cour d'appel, de sorte que la plainte 
portée contre elle n'est plus visée par le pourvoi.) 

[9] À l'appui de ses allégations, M. Comeau invo-
que les al. 5(1)a) et q) de la Loi et se prétend vic-
time de discrimination fondée sur l'origine ethni-
que dans la prestation de services ou la fourniture 
d'installations. Il allègue en outre la violation des 
droits que lui garantit l'art. 15 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés. La Commission a 
nommé un enquêteur, et selon les trois rapports 
semblables mais distincts que ce dernier a rédigés, 
les plaintes de M. Comeau [TRADUCTION] « établi-
raient à première vue l'existence d'une discrimina-
tion» (d.a., p. 136). Il vaut la peine de signaler que 
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supplementary funding to Conseil schools, Halifax 
received a legal opinion that s. 76 of the Education 
Act would allow it to provide such funding should 
it wish to do so. 

[10] The complaints were put on hold for a time 
as a result of other litigation raising similar issues. 
In August 2004, five parents of children in Conseil 
schools launched proceedings in the Supreme 
Court of Nova Scotia. These parents contended that 
the funding scheme in s. 530 of the MGA violated 
the Charter, and asked for varions constitutional 
remedies. The Commission decided to defer Mr. 
Comeau's two complaints pending resolution of this 
Charter challenge. The Charter challenge, though, 
was itself adjourned pending negotiations and pro-
posed legislative amendment. The Commission 
therefore reactivated the complaints process, and, 
on November 3, 2006, requested the appointment 
of a board of inquiry to deal with Mr. Comeau's 
complaints. At the Commission's request, the 
Chief Judge of the Nova Scotia Provincial Court 
appointed such a board on November 9, 2006. 

[11] Not long after, on November 23, 2006, an 
amendment to the MGA received Royal Assent. 
This amendment provided for supplementary fund-
ing for Conseil schoois in Halifax, retroactive to 
April 1, 2006, (An Act to Amend Chapter 18 of 
the Acts of 1998, the Municipal Government Act, 
S.N.S. 2006, c. 38, ss. 1 and 2). As a consequence 
of this, the parties to the Charter challenge settled 
the matter and signed a consent order dismissing 
the action. 

B. Proceedings 

(1) Supreme Court of Nova Scotia, 2009 
NSSC 12, 273 N.S.R. (2d) 258 
(Boudreau J.)  

[12] Halifax applied to the Supreme Court of 
Nova Scotia for orders quashing the Commission's 
decision to refer Mr. Comeau's complaint against  

même si la MGA ne prévoit pas le financement sup-
plémentaire des écoles régies par le Conseil, selon 
un avis juridique obtenu par Halifax, l'art. 76 de 
l'Education Act lui permettrait d'assurer à son gré 
ce financement. 

[10] L'examen des plaintes a été suspendu pen-
dant un certain temps parce qu'un autre litige sou-
levait des points semblables. En août 2004, cinq 
parents d'enfants fréquentant des écoles régies par 
le Conseil ont en effet intenté une poursuite devant 
la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse. Ils soute-
naient que le système de financement prévu à l'art. 
530 de la MGA portait atteinte aux droits conférés 
par la Charte et ils réclamaient diverses réparations 
constitutionnelles. La Commission a décidé de sur-
seoir à l'examen des deux plaintes de M. Comeau 
jusqu'à ce qu'il soit statué sur la question consti-
tutionnelle. Or, l'examen de celle-ci a lui aussi été 
suspendu le temps que les parties négocient et que 
la modification législative proposée soit appor-
tée. La Commission a donc réactivé le dossier. 
Le 3 novembre 2006, elle a demandé la nomina-
tion d'une commission d'enquête chargée de l'exa-
men des plaintes de M. Comeau, et le 9 novembre 
2006, le juge en chef de la Cour provinciale de la 
Nouvelle-Écosse a accédé à sa demande. 

[11] Peu de temps après, le 23 novembre 2006, 
la modification de la MGA a obtenu la sanction 
royale. Dès lors, les écoles de Halifax régies par 
le Conseil bénéficiaient du financement supplé-
mentaire avec effet rétroactif au 1 er  avril 2006 'On 
Act to Ainend Chapter 18 of the Acts of 1998, the 
Municipal Government Act, S.N.S. 2006, ch. 38, 
art. 1 et 2). Un règlement est donc intervenu dans 
l'instance fondée sur la Charte, et l'action a été 
rejetée sur consentement. 

B. Jugements dont appel 

(1) Cour suprême de la Nouvelle-Écosse, 
2009 NSSC 12, 273 N.S.R. (2d) 258 (le 
juge Boudreau)  

[12] Halifax a demandé à la Cour suprême 
de la Nouvelle-Écosse d'annuler la décision de 
la Commission de renvoyer à une commission 
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it to a board of inquiry and prohibiting the board 
from proceeding. The application was granted. 
The chambers judge was of the view that, through 
the referral decision, the Commission had decided 
that the complaint fell under the Act. This deter-
mination was, in his view, one of jurisdiction sub-
ject to correctness review. The judge concluded 
that the absence of jurisdiction was clear and 
there would be no benefit from a fuller inquiry by 
the board. The judge considered but rejected the 
Commission's submission that the board of inquiry 
had the capacity to consider a jurisdictional chal-
lenge and that the court should not intervene until 
the board of inquiry had ruled on the question. 
Relying in part on this Court's decision in Bell v. 
Ontario Human Rights Commission, [1971] S.C.R. 
756 ("Bell (1971)"), he decided that it was appropri-
ate to intervene at this early stage and to prohibit 
the board from embarking on a potentially long but 
ultimately fruitless proceeding. 

(2) Nova Scotia Court of Appeal, 2010 NSCA 
8, 287 N.S.R. (2d) 329 (MacDonald 
C.J.N.S. (Oland and Hamilton JJ.A. con-
curr ing))  

[13] The Commission and Mr. Comeau success-
fully appealed to the Nova Scotia Court of Appeal. 

[14] The Court of Appeal considered the appro-
priateness of a superior court intervening "to stifle 
a Board of Inquiry even before it begins" (para. 
16). The court accepted that, in appropriate cir-
cumstances, the courts have discretion to prohibit 
the work of administrative bodies in mid-stream. 
However, the Court of Appeal referred to cases 
commenting that this Court's decision in Bell 
(1971) is of doubtful ongoing authority and should 
not be applied too widely. The Court of Appeal 
noted that Bell (1971) represents a "high water-
mark when it comes to pre-emptively curtailing 
administrative decisions" (para. 18). When courts 
are asked to prohibit the ongoing work of admin-
istrative bodies, they should exercise restraint. 
The appropriate test for judicial intervention at  

d'enquête la plainte déposée contre elle par M. 
Comeau et d'interdire à cette commission d'aller 
de l'avant. La demande a été accueillie. Le juge 
en cabinet a opiné qu'en décidant du renvoi, la 
Commission avait conclu que la plainte tombait 
sous le coup de la Loi, une conclusion qui, selon 
lui, portait sur la compétence et appelait l'applica-
tion de la norme de la décision correcte. Il a estimé 
que le défaut de compétence était patent et que la 
tenue d'une enquête complète n'aurait aucune uti-
lité. Il a rejeté après examen la prétention de la 
Commission selon laquelle la commission d'en-
quête avait le pouvoir de se pencher sur une contes-
tation de compétence et une cour de justice ne 
devait intervenir qu'une fois que la commission 
d'enquête avait statué sur la question. Se fondant 
en partie sur l'arrêt Bell c. Ontario Human Rights 
Commission, [1971] R.C.S. 756 (« Bell (1971) »), le 
juge a statué qu'il y avait lieu d'intervenir à ce stade 
préliminaire et d'empêcher la commission d'entre-
prendre une enquête susceptible d'être longue et de 
se révéler infructueuse au final. 

(2) Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse, 2010 
NSCA 8, 287 N.S.R. (2d) 329 (le juge en 
chef MacDonald, avec l'appui des juges 
Oland et Hamilton)  

[13] La Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse a 
accueilli l'appel interjeté par la Commission et M. 
Comeau. 

[14] La Cour d'appel s'interroge sur l'opportunité 
de l'immixtion d'une cour supérieure [TRADUCTION] 
« pour tuer dans l'oeuf une commission d'enquête » 
(par. 16). Elle reconnaît que, dans certaines circons-
tances, une cour de justice a le pouvoir discrétion-
naire d'interdire à un organisme administratif de 
poursuivre ses travaux. Elle renvoie cependant à des 
décisions dans lesquelles on se demande si l'arrêt 
Bell (1971) de notre Cour a toujours valeur de pré-
cédent et on conclut qu'il ne doit pas être appliqué 
trop largement. Elle fait observer que Bell (1971) 
représente [TRADUCTION] « un sommet pour ce 
qui est de couper l'herbe sous le pied d'un tribunal 
administratif » (par. 18). La cour de justice à qui 
l'on demande d'interdire à un organisme adminis-
tratif de poursuivre ses activités doit faire preuve 



374 	 HALIFAX V.  N.S. (HUMAN RIGHTS COMMISSION) Cromwell J. 	 [2012] 1 S.C.R. 

this early stage of the process is that the tribunal's 
lack of jurisdiction to deal with the matter is "clear 
and beyond doubt" (para. 22). This judicial reluc-
tance to interfere while the administrative process 
is unfolding is the result of "significant deference" 
to the Commission's broad mandate to investigate 
complaints and to the Commission's broad dis-
cretion to request the appointment of a board of 
inquiry (paras. 24-29). Applying this approach, the 
Court of Appeal found that the chambers judge had 
made two errors. 

[15] First, he had erroneously characterized Mr. 
Comeau's complaints as seeking only legislative 
reform. In fact, Mr. Comeau had asked for, and the 
Commission had pointed to the possibility of, other 
remedies which were not clearly and beyond doubt 
outside the Commission's mandate (paras. 32-33). 
Second, the chambers judge had misapprehendeC1 
the nature of the Commission's decision. All the 
Commission had done was to refer the complaint 
to a board of inquiry; the Commission had not 
decided any issue on its merits. These remained 
for the board of inquiry to address. Both of these 
errors represented "palpable and overriding errors 
of fact" on the part of the chambers judge, while 
his failure to accord deference to the Commission's 
decision represented an error of law (paras. 33 and 
36 (emphasis deleted); see also para. 37). 

[16] In the Court of Appeal's view, it was not clear 
and beyond doubt that the complaint was outside 
the board's jurisdiction and the chambers judge had 
consequently been wrong to intervene. The court 
allowed the appeal and reinstated the appointment 
of the board of inquiry. 

III. Analysis  

A. The Applicable Standard of Review 

[17] The resolution of two issues separated the 
chambers judge and the Court of Appeal in their  

de retenue. Le critère à appliquer pour déterminer 
si son intervention est justifiée à ce stade initial de 
la procédure consiste à se demander si le défaut de 
compétence du tribunal administratif pour exami-
ner l'affaire est [TRADUCTION] « clair et indubita-
ble» (par. 22). Cette réticence judiciaire à intervenir 
pendant le déroulement de la procédure administra-, 
tive s'explique en l'occurrence par [TRADUCTION] 

« la grande déférence » dont une cour de justice doit 
faire preuve à l'égard du grand pouvoir discrétion-
naire de la Commission en matière d'examen des 
plaintes et vis-à-vis de son grand pouvoir discré-
tionnaire de demander la nomination d'une com-
mission d'enquête (par. 24-29). Au terme de ce rai-
sonnement, la Cour d'appel conclut que le juge en 
cabinet a commis deux erreurs. 

[15] Premièrement, il a mal qualifié les plain-
tes en considérant que M. Comeau demandait uni-
quement une modification législative. En effet, 
M. Comeau réclamait — et la Commission avait 
évoqué la possibilité — d'autres réparations qui 
n'échappaient pas clairement et indubitablement au 
mandat de la Commission (par. 32-33). En second 
lieu, le juge a mal défini la nature de la décision. 
La seule mesure prise par. la  Commission avait été 
de renvoyer la plainte à une commission d'enquête. 
Elle n'avait tranché aucune question sur le fond. Il 
appartenait à la commission d'enquête de le faire. 
Il s'agit de deux [TRADUCTION] « erreurs de fait • 
manifestes et dominantes », et l'omission du juge 
de déférer à la décision de la Commission équivaut 
à une erreur de droit (par. 33 et 36 (italiques suppri-
més); voir également par. 37). 

[16] Pour la Cour d'appel, il n'est pas clair et indu-
bitable que la plainte échappait à la compétence de 
la commission d'enquête, et c'est donc à tort que le 
juge est intervenu. Elle accueille l'appel et rétablit 
la nomination de la commission d'enquête. 

III. Analyse 

A. La norme de contrôle applicable 

[17] Leurs réponses à deux des questions en 
litige montrent que le juge en cabinet et la Cour 
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understanding of the role of the reviewing court in 
this case. The first relates to the applicable stand-
ard of judicial review. This turns mainly on the 
nature of the Commission's decision. My view is 
that the Cornmission's decision was not a deter-
mination of its jurisdiction but rather a discretion-
ary decision that an inquiry was warranted in all 
of the circumstances. That discretionary decision 
should be reviewed for reasonableness. The second 
issue raises the related question of when judicial 
intervention is justified at this preliminary stage of 
the Commission's work. This turns mainly on the 
ongoing authority of this Court's decision in Bell 
(1971). In my view, Bell (1971) should no longer be 
followed and courts should exercise great restraint 
in intervening at this early stage of the process. 
Further, the reasonableness standard of review, 
applied in the context of proposed judicial interven-
tion at this preliminary stage of the Commission's 
work, may be expressed as follows: is there a rea-
sonable basis in law or on the evidence for the 
Commission's conclusion that an inquiry is war-
ranted? Applying that test here, the Commission's 
decision should have been allowed to stand. 

(1) The Nature of the Commission's Decision 

[18] The chambers judge applied the correct-
ness standard of review because he thought that 
the Commission had made a determination that 
"the complaint fell under the [Act] and there-
fore under its jurisdiction" (para. 53). The Court 
of Appeal disagreed with this characterization of 
the Commission's decision. Rather than making a 
decision about its jurisdiction, the Commission had 
"simply decided to advance the complaint to the 
next level by establishing an independent Board of 
Inquiry" (para. 35). 

[19] I respectfully agree with the Court of Appeal. 
The Commission's decision to refer a complaint to 
a board of inquiry is not a determination of whether 
the complaint falls within the Act. Rather, within  

d'appel conçoivent différemment le rôle du tribu-
nal de révision en l'espèce. La première question 
est celle de la norme de contrôle applicable, ce qui 
tient en grande partie à la nature de la décision de 
la Commission. J'estime que la Commission n'a 
pas statué sur sa compétence, mais qu'elle a plutôt 
décidé, dans l'exercice de son pouvoir discrétion-
naire, qu'une enquête était justifiée dans les cir-
constances. Sa décision discrétionnaire est assu-
jettie à la norme de la décision raisonnable. La 
seconde question — connexe à la première — est 
celle de savoir dans quels cas une cour de justice 
est justifiée d'intervenir à cette étape préliminaire 
de la procédure de la Commission. La réponse 
dépend essentiellement de ce que l'arrêt Bell (1971) 
a toujours valeur de précédent ou non. À mon avis, 
cet arrêt de notre Cour ne devrait plus être suivi, 
et les cours de justice devraient faire preuve de 
grande retenue lorsqu'elles sont appelées à inter-
venir à cette étape initiale du processus. De plus, 
dans le contexte d'une intervention judiciaire envi-
sagée à ce stade préliminaire de la procédure admi-
nistrative, la norme de contrôle de la décision rai-
sonnable peut être formulée comme suit : la loi ou 
la preuve offre-t-elle un fondement raisonnable à 
la conclusion de la Commission selon laquelle la 
tenue d'une enquête est justifiée? Au regard de ce 
critère, force est de conclure que la décision de la 
Commission aurait dû être confirmée. 

(1) Nature de la décision de la Commission 

[18] Le juge en cabinet applique la norme 
de la décision correcte parce que, selon lui, la 
Commission a conclu que [TRADUCTION] « la 
plainte tombait sous le coup de la [Loi] et rele-
vait donc de sa compétence » (par. 53). La Cour 
d'appel exprime son désaccord et estime que la 
Commission ne s'est pas prononcée sur sa compé-
tence, mais a [TRADUCTION] « simplement décidé 
de faire passer la plainte à l'étape suivante en met-
tant sur pied une commission d'enquête indépen-
dante» (par. 35). 

[19] J'abonde pour ma part dans le sens de la 
Cour d'appel. Lorsqu'elle décide de confier l'exa-
men d'une plainte à une commission d'enquête, là.' 
Commission ne conclut pas que la plainte tombe 
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the scheme of the Act, the Commission plays an 
initial screening and administrative role; it may, 
for example, decide to refer a complaint to a board 
of inquiry so that the board can resolve a jurisdic-
tional matter. 

[20] . The Act sets up a complete regime for the 
resolution of human rights complaints. Within this 
regime, the Commission performs a number of 
functions related to the enforcement and promotion 
of human rights. With regard to complaints, it acts 
as a kind of gatekeeper and administrator. Under s. 
29 as it read at the relevant time, the Commission 
was required to "instruct the Director [of Human 
Rights] or some other officer to inquire into and 
endeavour to effect a settlement" of a complaint, 
provided that the complaint is in writing in the pre-
scribed form or that the Commission "has reason-
able grounds for believing that a complaint exists". 

[21] Where a complaint is not settled or other-
wise determined, the Commission may appoint a 
board of inquiry to inquire into it (s. 32A(1)). The 
Commission has a broad discretion as to whether 
or not to take this step. The Commission may do 
so if it "is satisfied that, having regard to all cir-
cumstances of the complaint, an inquiry thereinto 
is warranted" (Boards of Inquiry Regulations, N.S. 
Reg. 221/91, s. 1). There is no legislative require-
ment that the Commission determine that the 
'natter is within its jurisdiction or that it passes 
some merit threshold before appointing a board of 
inquiry; the Commission must simply be "satis-
fied" having regard to all the circumstances of the 
complaint that an inquiry is warranted. 

[22] Once appointed, a board of inquiry conducts 
a public hearing into the complaint and decides the 
matter. The board of inquiry has the authority to 
determine any question of fact or law required to 
make a determination on whether there has been 
a contravention of the Act, and has the power to 
remedy such contravention (ss. 34(1), (7) and (8)).  

sous le coup de la Loi. Suivant le régime législa-
tif, la Commission est plutôt appelée à exercer des 
fonctions d'examen préalable et d'administration. 
Elle peut notamment renvoyer la plainte à une com-
mission d'enquête pour que cette dernière tranche 
une question de compétence. 

[20] La Loi établit, pour le règlement des plain-
tes relatives aux droits de la personne, un régime 
complet dans le cadre duquel la Commission 
accomplit un certain nombre de fonctions dans le 
but de faire respecter et de promouvoir les droits 
de la personne. Pour ce qui est des plaintes, elle 
joue en quelque sorte un rôle de gardien et d'admi-
nistrateur. Suivant l'art. 29 en vigueur au moment 
considéré en l'espèce, lorsque la plainte était pré-
sentée par écrit dans la forme prescrite ou que 
la Commission a [TRADUCTION] « des motifs 
raisonnables de croire qu'une plainte existe », 
la Commission devait « charge[r] le directeur 
[des droits de la personne] ou un autre fonction-
naire d'étudier et de s'efforcer de régler toute 
plainte ». 

[21] Lorsque la plainte ne fait l'objet d'aucune 
décision, y compris un règlement, la Commission 
peut nommer une commission d'enquête pour 
l'examiner (par. 32A(1)). Elle jouit d'un grand 
pouvoir discrétionnaire lorsqu'il s'agit de prendre 
ou non cette mesure. Elle peut opter pour cette 
avenue lorsqu'elle est [TRADUCTION] « convaincue, 
compte tenu des circonstances relatives à la plainte, 
que .  l'examen de celle-ci est justifié » (Boards of 
Inquiry Regulations, règl. 221/91 N.-É., art. 1). Elle 
n'est pas légalement tenue de conclure que l'af-
faire relève de sa compétence ou que la plainte a 
un minimum de fondement avant de nommer une 
commission d'enquête; il lui suffit d'être «convain-
cue », coMpté tenu des circonstances relatives à la 
plainte, que l'examen de celle-ci est justifié. 

[22] Une fois nommée, la commission d'enquête 
tient une audience publique à l'issue de laquelle elle 
statue sur la plainte. Elle a le pouvoir de trancher 
toute question de fait ou de droit lorsque cela est 
nécessaire pour déterminer s'il y a eu contravention 
à la Loi; elle possède aussi le pouvoir d'ordonner 
réparation lorsqu'il y a eu contravention (par. 34(1), 
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There is an appeal to the Court of Appeal from a 
decision of the board of inquiry on questions of law 
(s. 36). 

[23] What is important here is that a decision 
to refer a complaint to a board of inquiry is not a 
determination that the complaint is well founded or 
even within the purview of the Act. Those deter-
minations may be made by the board of inquiry. In 
deciding to refer a complaint to a board of inquiry, 
the Commission's function is one of screening and 
administration, not of adjudication. 

[24] The nature of this role has been recognized 
in the Nova Scotia case law and in the case law 
which has developed in relation to the similarly 
worded provisions of the Canadian Human Rights 
Act, R.S.C. 1985, c. H-6: see Cowan v. Aylward, 
2002 NSCA 76, 205 N.S.R. (2d) 324, at para. 40; 
Green v. Human Rights Commission (N.S.), 2011 
NSCA 47, 303 N.S.R. (2d) 211, at paras. 35-36; 
Cooper v. Canada (Human Rights Commission), 
[1996] 3 S.C.R. 854, at para. 53; Zündel v. Canada 
(Attorney General), [1999] 4 F.C. 289 (T.D.), at 
para. 20 ("Zündel (1999)"), aff'd (2000), 195 
D.L.R. (4th) 394 (F.C.A.) ("Zündel (2000)"); and 
Bell Canada v. Communications, Energy and 
Paperworkers Union of Canada, [1999] 1 F.C. 113 
("Bell (1999)"), at paras. 35-37. While there is some 
limited assessment of the merits inherent in this 
screening and administrative role, the Commission 
is not making any final determination about the 
complaint's ultimate success or failure: see, e.g., 
Cooper, at para. 53; and Syndicat des employés de 
production du Québec et de l'Acadie v. Canada 
(Canadian Human Rights Commission), [1989] 2 
S.C.R. 879, at p. 899. 

[25] Moreover, the Commission's referral deci-
sion is a discretionary one. Subsection 32A(1) 
of the Act provides that the Commission "may" 
appoint a board. Section 1 of the Boards of Inquiry 
Regulations expands on this permissive language, 
stating that the Commission "may" appoint a board 
"if the Commission is satisfied that, having regard  

(7) et (8)). Sa décision sur toute question de droit est 
susceptible d'appel devant la Cour d'appel (art. 36). 

[23] Il importe de souligner en l'espèce que même 
si la Commission décide du renvoi à une commis-
sion d'enquête, elle ne conclut pas pour autant que 
la plainte est fondée ni même qu'elle tombe sous 
le coup de la Loi, des conclusions qui ressortis-
sent plutôt à la commission d'enquête. Lorsqu'elle 
confie l'examen d'une plainte à une commission 
d'enquête, la Commission exerce une fonction 
d'examen préalable et d'administration; elle ne 
statue pas au fond. 

[24] La nature de ce rôle est reconnue dans la 
jurisprudence de la Nouvelle-Écosse et dans celle 
issue de l'application des dispositions analogues de 
la Loi canadienne sur les droits de la personne, 
L.R.C. 1985, ch. H-6 : voir Cowan c. Aylward, 
2002 NSCA 76, 205 N.S.R. (2d) 324, par. 40; 
Green c. Human Rights Commission (N.S.), 2011 
NSCA 47, 303 N.S.R. (2d) 211, par. 35-36; Cooper 
c. Canada (Commission des droits de la personne), 
[1996] 3 R.C.S. 854, par. 53; Zündel c. Canada 
(Procureur général), [1999] 4 C.F. 289  (ire  inst.), 
par. 20 (« Zündel (1999) »), conf. par 2000 CanLII 
16731 (C.A.F.) (« Zündel (2000) »); Bell Canada c. 
Syndicat canadien des communications, de l'éner-
gie et du papier, [1999] 1 C.F. 113 (« Bell (1999) »), 
par. 35-37. Bien que cette fonction d'examen préa-
lable et d'administration suppose nécessairement 
un minimum d'appréciation du bien-fondé de la 
plainte, la Commission, lorsqu'elle l'exerce, ne 
rend aucune décision définitive sur l'issue de la 
plainte : voir, p. ex., les arrêts Cooper, par. 53, et 
Syndicat des employés de production du Québec 
et de l'Acadie c. Canada (Commission canadienne 
des droits de la personne), [1989] 2 R.C.S. 879, 
p. 899. 

[25] De plus, la décision de la Commission de 
renvoyer la plainte est de nature discrétionnaire. 
Le paragraphe 32A(1) de la Loi dispose que la 
Commission [TRADUCTION] « peut » nommer une 
commission d'enquête. L'article premier du Boards 
of Inquiry Regulations confirme cette faculté en 
précisant que la Commission « peut » s'en prévaloir 
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to all circumstances of the complaint, an inquiry 
thereinto is warranted" (see Green, at para. 5). It is 
up to the Commission to perform an initial inves-
tigation of a complaint and decide whether or not 
an inquiry is warranted in all of the circumstances. 

[26] Having regard to the statutory scheme 
and the Commission's role in it, I agree with the 
Court of Appeal that the chambers judge erred in 
his characterization of the decision to appoint a 
board of inquiry. The Commission's referral deci-
sion did not involve the sort of determinations that 
the chambers judge thought it did. Instead, the 
Commission's function was simply one of exercis-
ing its statutory discretion to decide whether it was 
satisfied that, having regard to all of the circum-
stances of the complaint, an inquiry by a board of 
inquiry was warranted, a function "more adminis-
trative than judicial in nature": Losenno v. Ontario 
Humait Rights Commission (2005), 78 O.R. (3d) 
161 (C.A.), at para. 15. 

[27] Discretionary decisions by administrative 
tribunals, such as the Commission's referral deci-
sion in issue here, are normally subject to judicial 
review on a reasonableness standard: Dunsmuir v. 
New Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, 
at para. 53. Halifax, however, relies on the deci-
sion of this Court in Bell (1971) for the proposition 
that neat and discrete points of law on which refer-
ral decisions rely are reviewed for correctness by 
the courts and that such review may occur before 
the administrative tribunal itself has addressed the 
issue. The continuing authority of Bell (1971) was 
the second point on which the chambers judge and 
the Court of Appeal disagreed and I turn to it now. 

(2) Bell (1971) 

[28] In Bell (1971), Mr. McKay, a black man 
from Jamaica, coMplained to the Ontario Human 
Rights Commission alleging discrimination on the 
basis of race, colour and place of origin by being 
refused rental of living accommodations contrary 
to the Ontario Human Rights Code, 1961-62, S.O.  

« lorsqu'elle est convaincue, compte tenu des cir-
constances relatives à la plainte, que l'examen de 
celle-ci est justifié » (voir Green, par. 5). C'est à 
la Commission qu'il incombe d'examiner la plainte 
au préalable et de décider si une enquête est justi-
fiée, compte tenu de l'ensemble des circonstances. 

[26] Eu égard au régime législatif et au rôle 
confié à la Commission, je conviens avec la Cour 
d'appel que le juge en cabinet a qualifié erronément 
la décision de nommer une commission d'enquête. 
En renvoyant là plainte à une commission d'en-
quête, la Commission n'a pas tiré de conclusions du 
type invoqué par le juge en cabinet. Elle s'est plutôt 
contentée d'exercer le pouvoir discrétionnaire que 
lui conférait la Loi de décider si elle était convain-
cue, compte tenu des circonstances relatives à la 
plainte, que l'examen de celle-ci par une commis-
sion d'enquête était justifié. Il s'agit d'une fonction 
[TRADUCTION] « de nature davantage administra-
tive que judiciaire » Losenno c. Ontario Hutnan 
Rights Commission (2005), 78 O.R. (3d) 161 (C.A.), 
par. 15. 

[27] La décision discrétionnaire d'un tribunal 
administratif, telle renvoi de la plainte en l'espèce, 
est normalement susceptible de contrôle judiciaire 
au regard de la norme de la décision raisonna-
ble (Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 
9, [2008] 1 R.C.S. 190, par. 53). Halifax, invoque 
cependant l'arrêt Bell (1971)  pour soutenir que les 
points de droit clairs et nets qui sous-tendent une 
décision de renvoi commandent la norme de la 
décision correcte et que le contrôle judiciaire peut 
intervenir avant que le tribunal administratif ne se 
prononce lui-même. Le second point qui oppose le 
juge en cabinet et la Cour d'appel est celui de savoir 
si l'arrêt Bell (1971) a toujours valeur de précédent. 
Je l'examine ci-après. 

(2) Bell (1971) 

[28] Dans l'affaire Bell (1971), M. McKay, un 
homme de race noire originaire de Jamaïque, avait 
porté plainte à la Commission des droits de la per-
sonne de l'Ontario, alléguant qu'on avait refusé 
de lui louer un logement à cause de sa race, de 
sa couleur et de son lieu d'origine, des motifs de 
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1961-62, c. 93, s. 3, as amended by S.O. 1967, c. 
66, s. 1. The Code contained anti-discrimination 
provisions with respect to refusal of "occupancy 
of any . . . self-contained dwelling unit" (s. 3). The 
Commission referred the complaint to a board of 
inquiry whose role was to investigate the matter, 
determine whether it was supported by the evi-
dence and, if so, recommend a course of action to 
the Commission. At the outset of the hearing before 
the board of inquiry, the respondent to the com-
plaint asked that it be dismissed for lack of jurisdic-
tion, contending that the accommodation in ques-
tion was not a "self-contained dwelling unit" and 
thus did not fall within the purview of the Code. 
The board refused to make the finding that the 
premises were not a self-contained dwelling unit 
because, at that stage of the proceedings, there was 
no way of knowing whether they were or not. 

[29] The respondent then applied to the Supreme 
Court of Ontario for an order prohibiting the board 
from proceeding and filed affidavit evidence sup-
porting his contention that the premises were not 
self-contained. The judge hearing the application 
found that the premises were not a self-contained 
dwelling unit and prohibited the board from pro-
ceeding with the inquiry. The Court of Appeal 
reversed on the ground that the judicial interven-
tion by way of prohibition had been premature. 
As Laskin J.A., as he then was, put it on behalf 
of a unanimous five-member panel of the Court of 
Appeal, "if no objection can be taken to the estab-
lishment or constitution of the board of inquiry it 
is premature to seek to stall its proceedings at their 
inception on the ground of an apprehended error of 
law . . . which it is assumed the board will make": 
sub nom. R. v. Tarnopolsky, Ex parte Bell, [1970] 
2 O.R. 672, at p. 679. On the further appeal to 
this Court, the question was whether the respond-
ent, who was convinced that the complaint did not 
relate to a matter within the purview of the Code, 
was precluded from having that issue determined 
by a court until the board had done so (p. 769). 

[30] A majority of this Court answered the ques-
tion in the negative and restored the order of the  

distinction illicites suivant l'Ontario Human Rights 
Code, 1961-62, S.O. 1961-62, ch. 93, art. 3, mod. 
par S.O. 1967, ch. 66, art. 1. Le Code renfermait 
des dispositions qui interdisaient de se fonder 
sur un motif discriminatoire pour [TRADUCTION] 
« refuser de louer.  . . un logement indépendant » à 
une personne (art. 3). La Commission a renvoyé la 
plainte à un comité qui avait pour mandat de faire 
enquête, de déterminer si les allégations étaient 
étayées par la preuve et, dans l'affirmative, de 
recommander une mesure. Au début de l'audience, 
le défendeur a demandé au comité de se déclarer 
incompétent du fait que le logement en question 
n'était pas un [TRADUCTION] « logement indépen-
dant » et échappait donc à l'application du Code. Le 
comité d'enquête a refusé de conclure que le loge-
ment n'était pas indépendant parce qu'il lui parais-
sait impossible à ce stade de la procédure de déter-
miner s'il l'était ou non. 

[29] Le défendeur a ensuite demandé à la Cour 
suprême de l'Ontario d'interdire au comité d'en-
quête de poursuivre son examen. Il a déposé un 
affidavit à l'appui de sa prétention selon laquelle le 
logement n'était pas indépendant. Le juge saisi de 
la demande a conclu que le logement en question 
n'était pas indépendant et il a interdit au comité de 
poursuivre son enquête. La Cour d'appel a infirmé 
cette décision au motif que l'intervention judiciaire 
par voie d'interdiction était prématurée. Comme 
l'a dit le juge Laskin (plus tard juge puis Juge en 
chef de la Cour) au nom d'une formation unanime 
de cinq juges de la Cour d'appel, [TRADUCTION] 
« s'il ne peut être soulevé d'objection à l'établisse-
ment ou à la constitution du comité d'enquête, il est 
prématuré de chercher à en bloquer les procédures 
dès leur début dans l'appréhension d'une erreur de 
droit  .. . que l'on présume que le comité fera » 
sub nom. R. c. Tarnopolsky, Ex parte Bell, [1970] 2 
O.R. 672, p. 679. Notre Cour a ensuite été appelée 
à décider si le défendeur, qui se disait convaincu 
que la plainte alléguait une discrimination dans 
un domaine non visé par le Code, était irreceva-
ble à saisir une cour de justice avant même que le 
comité d'enquête ne se prononce (p. 769). 

[30] Les juges majoritaires ont répondu par la 
négative et rétabli l'ordonnance par laquelle le 
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judge at first instance prohibiting the board from 
. continuing with the inquiry. On the subject of 
prematurity, Martland J., writing for the major-
ity, quoted with approval from R. v. Tottenham 
and District Rent nibunal, Ex parte Northfield 
(Highgate) Ltd., [1957] 1 Q.B. 103. There, Lord 
Goddard C.J. had addressed the question of when it 
was appropriate for a court to grant prohibition in 
an ongoing administrative proceeding on the basis 
of a point the tribunal had not yet considered. He 
stated that 

it would be impossible and not at all desirable to lay 
down any definite rule as to when a person is to go 
to the tribunal or come here for prohibition where the 
objection is that the tribunal has no jurisdiction. . . . For 
myself, I would say that where there is a clear question  
of law not depending upon particular facts . .. there is  
no reason why the applicants should not come direct 
to this court for prohibition ratIler than wait to see if 
the decision goes against them . . .. [Emphasis added; 
p. 108.] 

[31] Relying on this passage, the Court rejected 
the position adopted by the Court of Appeal that 
the application for prohibition had been premature. 
Martland J. noted that the . facts about the nature 
of the premises related only to the structure of the 
building and did not involve choosing between the 
conflicting testimonies of witnesses. He took the 
view that the judge to whom the application for pro-
hibition was made had discretion to grant it or not. 
However, he had not erred in intervening in this 
case. The board of inquiry had "no power to deal 
with alleged discrimination in matters not within 
the purview of the Act" and the respondent "was 
not compelled to await the decision of the board 
on that issue before seeking to have it determined 
in a court of law. . ." (p. 775). (I should add that the 
Court was concerned that there might not be any 
effective judicial review after the board completed 
its work: see p. 769.) 

[32] In the case before us, the chambers judge 
relied on Bell (1971) in deciding that it was appropri-
ate to deal with "the question of the Commission's  

juge de première instance avait interdit au comité 
de poursuivre son enquête. Au sujet du caractère 
prématuré, le juge Martland, s'exprimant au nom 
de la majorité, a cité en l'approuvant l'arrêt R. c. 
Tottenham and District Rent Tribunal, Ex parte 
Northfield (Highgate) Ltd., [1957] 1 Q.B. 103, où 
le lord juge en chef Goddard avait dit ce qui suit 
sur les cas dans lesquels il convenait qu'une cour 
de justice interdise sur demande la poursuite d'une 
procédure administrative pour un motif non encore 
examiné par le tribunal administratif : 

[TRADUCTION] . . . il serait impossible et tout à fait 
inopportun d'établir une règle précise pour déterminer 
dans quels cas la personne qui conteste la compétence' 
d'un tribunal administratif doit s'adresser à celui-ci et 
dans quels cas elle doit plutôt saisir notre cour d'une 
demande d'ordonnance d'interdiction .. . Pour ma part, 
je dirais que lorsque se pose une question de droit mani-
feste dont le règlement ne dépend pas de faits particu-
liers . . . rien n'empêche le demandeur de s'adresser  
directement à notre cour pour obtenir une ordonnance 
d'interdiction plutôt que d'attendre de voir si la décision  
lui sera défavorable . . [Je souligne; p. 108.] 

[31] S'appuyant sur ce passage, notre Cour a 
écarté le point de vue de la Cour d'appel, à savoir 
qu'il avait été prématuré de demander une ordon-
nance d'interdiction. Le juge Martland a fait obser-
ver que les faits relatifs à la nature des lieux avaient 
trait uniquement à la structure de l'immeuble et 
n'obligeaient pas à départager des témoignages 
contradictoires. Il estimait que le juge avait le 
pouvoir discrétionnaire de faire droit ou non à la 
demande d'ordonnance d'interdiction. Selon lui, 
le juge n'avait cependant pas eu tort d'intervenir. 
Le comité d'enquête n'avait pas « le pouvoir de se 
prononcer lorsque la discrimination dont on se 
plaint tomb[ait] dans un domaine non prévu par 
la Loi », et le défendeur « n'était pas tènu d'atten-
dre la décision du comité d'enquête sur ce point 
avant de chercher. . . à le faire [trancher] par une 
cour de justice » (p. 775). (Il convient de signa-
ler que la Cour craignait qu'il ne puisse y avoir de 
véritable contrôle judiciaire une fois l'enquête ter-
minée: voir p. 769.) 

[32] Dans la présente affaire, le juge en 
cabinet s'appuie sur l'arrêt Bell (1971) pour 
conclure qu'il convient de statuer préalablement 
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jurisdiction" at a preliminary stage — indeed, 
before there had been any determination of whether 
the complaints fell within the purview of the Act 
(para. 48). He was of the view that there would 
be no benefit obtained from "a fuller or expanded 
factual background . . . in order to adjudicate and 
decide the application and issues" raised in the 
prohibition proceedings (para. 48). The Court of 
Appeal, for its part, noted that courts should take a 
restrained approach to "pre-emptively curtailing" 
administrative decisions (para. 18). After referring 
to cases that cautioned against giving Bell (1971) 
too broad a reading and even questioning its ongo-
ing authority, the Court of Appeal stated that "a 
tribunal's work should not be prohibited unless its 
lack of jurisdiction is 'clear and beyond doubt" 
(para. 22). Applying that test, the Court of Appeal 
concluded that the board's lack of jurisdiction was 
not "clear and beyond doubt" and that the cham-
bers judge should not have prohibited it from con-
ducting its inquiry (para. 34). 

[33] I accept Bell (1971) to the extent that it stands 
for the proposition that referral decisions such as 
the one at issue in this case are subject to judicial 
review. However, I consider that, beyond that, Bell 
(1971) should no longer be relied on. Subsequent 
developments in Canadian administrative law 
have undermined the validity of this precedent 
to the point that there are compelling reasons for 
no longer following it: see R. v. Bernard, [1988] 2 
S.C.R. 833, at pp. 849-50 and 855-58; R. v. Chaulk, 
[1990] 3 S.C.R. 1303, at p. 1353. 

[34] There are two aspects of Bell (1971) to be con-
sidered. One is its holding that whether the premises 
were "self-contained" was a preliminary jurisdic-
tional question on which the courts owed no defer-
ence to the views of the tribunal and with respect 
to which there was no point in waiting for the tri-
bunal's decision. Martland J. noted that whether the 
dwelling was self-contained concerned "an issue 
of law respecting the scope of the operation of the 
Act, and on the answer to that question depends the 
authority of the board to inquire into the complaint 
of discrimination at all . . . and a wrong decision on  

sur [TRADUCTION] « la compétence de la 
Commission » — avant, donc, qu'il n'y ait de déci-
sion quant à savoir si les plaintes tombent sous le 
coup de la Loi (par. 48). Il estime qu'il n'y aurait 
aucun avantage à disposer « de données factuel-
les complètes ou plus détaillées . . . pour statuer 
sur la demande et trancher les questions » soule-
vées par les défendeurs (par. 48). Pour sa part, la 
Cour d'appel fait observer qu'une cour de justice 
doit faire preuve de modération lorsqu'il s'agit de 
[TRADUCTION] « couper l'herbe sous le pied » d'un 
tribunal administratif (par. 18). Après avoir cité 
des décisions qui mettent en garde contre l'inter-
prétation trop large de l'arrêt Bell (1971) et qui jet-
tent même le doute sur sa valeur de précédent, la 
Cour d'appel déclare qu'« on ne saurait interdire à 
un tribunal administratif de mener ses travaux que 
si son défaut de compétence est "clair et indubita-
ble"» (par. 22). Suivant ce critère, elle conclut que 
le défaut de compétence de la commission d'en-
quête n'est pas « clair et indubitable » et que le juge 
en cabinet n'aurait pas dû lui interdire d'examiner 
la plainte (par. 34). 

[33] Je reconnais valeur de précédent à l'arrêt 
Bell (1971) en ce que la Cour y affirme que la déci-
sion de renvoyer une plainte, comme celle visée 
en l'espèce, est susceptible de contrôle judiciaire. 
J'estime toutefois qu'il n'y a par ailleurs plus lieu 
de le suivre. L'évolution du droit administratif 
canadien a affaibli sa valeur de précédent au point 
où il existe de sérieux motifs de l'écarter : voir R. 
c. Bernard, [1988] 2 R.C.S. 833, p. 849-850 et 855- 
858; R.  C. Chaulk, [1990] 3 R.C.S. 1303, p. 1353. 

[34] Deux éléments de l'arrêt Bell (1971) valent 
d'être pris en compte. Premièrement, la Cour y 
conclut que la question de savoir si le logement en 
cause était « indépendant » constituait une question 
préliminaire de compétence qui ne commandait 
aucune déférence judiciaire et qu'il n'y avait pas 
lieu d'attendre que le tribunal administratif se pro-
nonce d'abord. Le juge Martland fait observer que 
ce point soulevait « une question de droit relative-
ment au champ d'application de la Loi [et que] de 
la réponse à cette question dépend toute l'auto-
rité du comité d'enquêter sur la plainte déclarant 
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it would not enable the board to proceed further" 
(p. 775 (emphasis added )) . However, under the con-
temporary Canadian law of judicial review, the 
question of whether a residence is "self-contained" 
would not be so quickly labelled as a jurisdictional 
question on which the courts are entitled to substi-
tute their opinion for that of the board of inquiry: 
see Zündel (1999), at paras. 44-45; and, more gen-
erally, Canadian Union of Public Employees, 
Local 963 v. New Brunswick Liquor Corp., [1979] 
2 S.C.R. 227, at p. 233; Dunsmuir, at para. 59; and 
Canada (Canadian Human Rights Commission) v. 
Canada (Attorney General), 2011 SCC 53, [2011] 3 
S.C.R. 471, at para. 18. Moreover, the whole notion 
of "preliminary questions", which permeates the 
reasoning in Bell (1971), has long since been aban-
doned: see, e.g., U.E.S., Local 298 v. Bibeault, 
[1988] 2 S.C.R. 1048, at pp. 1083-90; Dunsmuir, 
at paras. 35-36 and 59; C.B. Powell Limited v. 
Canada (Border Services Agency), 2010 FCA 
61, [2011] 2 F.C.R. 332, at paras. 39-45; D. J. M. 
Brown and J. M. Evans, with the assistance of C. E. 
Deacon, Judicial Review of Administrative Action 
in Canada (loose-leaf), at para. 3:4400; and D. J. 
Mullan, Administrative Law (2001), at pp. 57-58 
and 61-65. Even more fundamentally, contempo-
rary courts would not so quickly accept that the 
question of whether a property is "self-contained" 
could be answered by the abstract interpretive exer-
cise undertaken in Bell (1971), conducted without 
regard to the provision's context within a special-
ized, quasi-constitutional human rights regime: 
Ontario Human Rights Commission v. Simpsons-
Sears Ltd., [1985] 2 S.C.R. 536, at pp. 546-47; 
Canada (Canadian Human Rights Commission) 
v. Canada (Attorney General), at para. 33; and 
Mullan (2001), at p. 58. 

[35] The second aspect of Bell (1971) is its 
approach to judicial intervention on grounds which 
have not been considered by the tribunal or before 
an administrative process has run its course. Since 
Bell (1971), courts, while recognizing that they 

qu'il y a eu de la discrimination [et qu']une 'déci-
sion erronée sur ce point ne permettrait pas [au 
comité] de poursuivre l'enquête  » (p. 775 (je sou-
ligne)). Toutefois, suivant les règles actuelles du 
droit canadien en matière de contrôle judiciaire, 
la question de savoir si un logement est « indépen-
dant » ne serait pas aussi spontanément qualifiée 
de question de compétence sur laquelle une cour 
de justice pourrait substituer son opinion à celle 
d'un organisme d'enquête : voir Zündel (1999), par. 
44-45, et de façon plus générale, les arrêts Syndicat 
canadien de la Fonction publique, section locale 
963 c. Société des alcools du Nouveau-Brunswick, 
[1979] 2 R.C.S. 227, p. 233; Dunsmuir, par. 59, et 
Canada (Commission canadienne des droits .de 
la personne) c. Canada (Procureur général), 2011 
CSC 53, [2011] 3 R.C.S. 471, par. 18. Par ailleurs, 
la notion même de « questions préliminaires », qui 
imprègne le raisonnement de la Cour dans l'arrêt 
Bell (1971), a depuis longtemps été abandonnée : 
voir, p. ex., les arrêts U.E.S., local 298 c. Bibeault, 
[1988] 2 R.C.S. 1048, p. 1083-1090; Dunsmuir; 
par. 35-36 et 59; C.B. Powell Limited c. Canada 
(Agence des services frontaliers), 2010 CAF 61, 
[2011] 2 R.C.F. 332, par. 39-45, ainsi que D. J. M. 
Brown et J. M. Evans, avec le concours de C. E. 
Deacon, Judicial Review of Administrative Action 
in Canada (feuilles mobiles), par. 3:4400, et D. J. 
Mullan, Administrative Law (2001), p. 57-58 et 
61-65. Mais plus fondamentalement encore, de nos 
jours, une cour de justice ne serait pas aussi encline 
à convenir que l'on peut déterminer si un logement 
est « indépendant » en recourant, comme la Cour 
dans Bell (1971), à une interprétation abstraite, sans 
égard au contexte de la disposition en cause au sein 
d'un régime de droits de la personne à la fois spé-
cialisé et quasi constitutionnel : Commission onta-
rienne des droits de la personne c. Simpsons-Sears 
Ltd., [1985] 2 R.C.S. 536, p. 546-547; Canada 
(Commission canadienne des droits de la per-
sonne) c. Canada (Procureur général), par. 33; 
Mullan (2001), p. 58. 

[35] Le second élément à retenir de l'arrêt Bell 
(1971) est l'approche préconisée à l'égard d'une 
intervention judiciaire avant l'achèvement du pro-
cessus administratif ou pour un motif que n'a pas 
examiné le tribunal administratif. À partir de cet 
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have a discretion to intervene, have shown restraint 
in doing so: see, e.g., the authorities reviewed in 
C.B. Powell, at paras. 30-33; Irvine v. Canada 
(Restrictive Trade Practices Commission), [1987] 1 
S.C.R. 181, at p. 235; Canada (Attorney General) 
v. Canada (Commission of Inquiry on the Blood 
System), [1997] 3 S.C.R. 440, at paras. 60 and 72; 
Canada (Citizenship and Immigration) v. Khosa, 
2009 SCC 12, [2009] 1 S.C.R. 339, at para. 51; 
Violette v. New Brunswick Dental Society, 2004 
NBCA 1, 267 N.B.R. (2d) 205, at para. 14; and 
Air Canada v. Lorenz, [2000] 1 F.C. 494 (T.D.), at 
paras. 13-15. 

[36] While such intervention may sometimes 
be appropriate, there are sound practical and 
theoretical reasons for restraint: D. J. Mullan, 
Administrative Law (3rd ed. 1996), at §540; P. 
Lemieux, Droit administratif: Doctrine et juris-
prudence (5th ed. 2011), at pp. 371-72. Early judi-
cial intervention risks depriving the reviewing 
court of a full record bearing on the issue; allows 
for judicial imposition of a "correctness" standard 
with respect to legal questions that, had they been 
decided by the tribunal, might be entitled to defer-
ence; encourages an inefficient multiplicity of pro-
ceedings in tribunals and courts; and may compro-
mise carefully crafted, comprehensive legislative 
regimes: see, e.g., Szczecka v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration) (1993), 170 
N.R. 58 (F.C.A.), at paras. 3-4; Zündel (1999), at 
para. 45; Psychologist Y v. Board of Examiners in 
Psychology, 2005 NSCA 116, 236 N.S.R. (2d) 273, 
at paras. 23-25; Potter v. Nova Scotia Securities 
Commission, 2006 NSCA 45, 246 N.S.R. (2d) 1, 
at paras. 16 and 36-37; Vancouver (City) v. British 
Columbia (Assessment Appeal Board) (1996), 
135 D.L.R. (4th) 48 (B.C.C.A.), at paras. 26-27; 
Mondesir v. Manitoba Assn. of Optometrists 
(1998), 163 D.L.R. (4th) 703 (Man. C.A.), at paras. 
34-36; U.F.C.VV., Local 1400 v. Wal-Mart Canada 
Corp., 2010 SKCA 89, 321 D.L.R. (4th) 397, at 
paras. 20-23; Mullan (2001), at p. 58; Brown and 
Evans, at paras. 1:2240, 3:4100 and 3:4400. Thus, 
reviewing courts now show more restraint in short-
circuiting the decision-making role of the tribunal, 

arrêt, même si elles se reconnaissaient un pou-
voir discrétionnaire d'intervention, les cours de 
justice l'ont exercé avec retenue (voir, .p. ex., la 
jurisprudence examinée dans l'arrêt C.B. Powell, 
par. 30-33; Irvine c. Canada (Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce), [1987] 1 
R.C.S. 181, p. 235; Canada (Procureur général) 
C. Canada (Commission d'enquête sur le système 
d'approvisionnement en sang au Canada), [1997] 
3 R.C.S. 440, par. 60 et 72; Canada (Citoyenneté 
et Immigration) c. Khosa, 2009 CSC 12, [2009] 
1 R.C.S. 339, par. 51; Violette c. New Brunswick 
Dental Society, 2004 NBCA 1, 267 R.N.-B. (2e) 
205, par. 14; Air Canada c. Lorenz, [2000] 1 C.F. 
494 (1re inst.), par. 13-15. 

[36] Même si une telle intervention peut parfois 
être indiquée, la retenue se justifie sur les plans 
pratique et théorique : D. J. Mullan, Administrative 
Law (3e éd. 1996), §540; P. Lemieux, Droit admi-
nistratif.  : Doctrine et jurisprudence (Se éd. 2011), 
p. 371-372. Une intervention judiciaire hâtive 
risque de priver le tribunal de révision d'un dos-
sier complet sur la question en litige, elle ouvre la 
porte à l'assujettissement à la norme de la « déci-
sion correcte » de questions de droit qui, si elles 
avaient été tranchées par le tribunal administratif, 
auraient pu commander la déférence judiciaire, elle 
nuit à l'efficacité des recours par la multiplication 
des procédures administratives et judiciaires et elle 
risque de compromettre un régime législatif com-
plet que le législateur a soigneusement conçu : voir, 
p. ex., Szczecka c. Ministre de l'Emploi et de l'Im-
migration (1993), 170 N.R. 58 (C.A.F.), par. 3-4; 
Zündel (1999), par. 45; Psychologist Y c. Board of 
Examiners in Psychology, 2005 NSCA 116, 236 
N.S.R. (2d) 273, par. 23-25; Potter c. Nova Scotia 
Securities Commission, 2006 NSCA 45, 246 
N.S.R. (2d) 1, par. 16 et 36-37; Vancouver (City) 
c. British Columbia (Assessment Appeal Board) 
(1996), 135 D.L.R. (4th) 48 (C.A.C.-B.), par. 26-27; 
Mondesir c. Manitoba Assn. of Optometrists 
(1998), 163 D.L.R. (4th) 703 (C.A. Man.), par. 
34-36; U.F.C.W., Local 1400 c. Wal-Mart Canada 
Corp., 2010 SKCA 89, 321 D.L.R. (4th) 397, par. 
20-23; Mullan (2001), p. 58; Brown et Evans, par. 
1:2240, 3:4100 et 3:4400. Les tribunaux de révision 
manifestent donc de nos jours une retenue accrue 
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particularly when asked to review a preliminary 
screening decision such as that at issue in Bell 
(1971). 

[37] Moreover, contemporary administrative law 
accords more value to the considered opinion of 
the tribunal on legal questions, whether the tribu-
nal's ruling is ultimately reviewable in the courts 
for correctness or reasonableness: Council of 
Canadians with Disabilities v. VIA Rail Canada 
Inc.,  2007 SCC 15, [2007] 1 S.C.R. 650, at para. 89; 
Alberta (Information and Privacy Commissioner) 
v. Alberta Teachers' Association, 2011 SCC 61, 
[2011] 3 S.C.R. 654, at para. 25; C.B. Powell, at 
para. 32; and Brown and Evans, at para. 3:4400. 

[38] For these reasons, Bell (1971) should no 
longer be followed in relation to its approach to pre-
liminary jurisdictional questions or when judicial 
intervention is justified in an ongoing administra-
tive process. 

[39] How, then, should the chambers judge have 
approached Halifax's application for prohibition? 

[40] First, he ought to have applied the standard 
of reasonableness to the Commission's decision tô 
refer the complaint to a board of inpiry. He should 
not have asked whether the Commission had cor-
rectly determined that the complaint was within the 
purview of the Act, but whether the Commission 
had reasonably concluded that, having regard to all 
the circumstances, an inquiry was warranted. 

[41] Second, the chambers judge should have 
exercised restraint in intervening to prohibit a deter-
'mination by the board of inquiry as to whether the 
complaints fell within the purview of the Act. With 
the benefit of hindsight, we can see that the risks 
of this course of action resulting in an inefficient 
multiplicity of proceedings and delay materialized  

lorsqu'il s'agit de court-circuiter le rôle décisionnel 
du tribunal administratif, spécialement lorsqu'on 
leur demande de réviser une décision rendùe à l'is-
sue d'un examen préalable comme celle en cause 
dans l'affaire Bell (1971). 

[37] Qui plus est, le droit administratif contem-
porain reconnaît une valeur accrue à l'opinion 
réfléchie d'un tribunal administratif sur une ques-
tion de droit, et ce, que la décision de ce dernier 
soit ultimement susceptible de contrôle judiciaire 
selon la norme de la décision correcte ou celle de la 
décision raisonnable : Conseil des Canadiens avec 
deficiences c. VIA Rail Canada Inc.,  2007 CSC 15, 
[2007] 1 R.C.S. 650, par. 89; Alberta (Information 
and Privacy Cornmissioner) c. Alberta Teachers' 
Association, 2011 CSC 61, [2011] 3 R.C.S. 654, 
par. 25; C.B. Powell, par. 32; Brown et Evans, 
par. 3:4400. 

[38] C'est pourquoi l'arrêt Bell (1971) ne devrait 
plus être suivi pour ce qui est du sort réservé 
aux questions préliminaires de compétence et 
des conditions auxquelles une cour de justice est 
admise à intervenir dans un processus administra-
tif en cours. 

[39] Quelle aurait donc dû être la démarche du 
juge en cabinet vis-à-vis de la demande d'ordon-
nance d'interdiction présentée par Halifax? 

[40] En premier lieu, il aurait dû appliquer la 
norme de la décision raisonnable au renvoi de la 
plainte à une commission d'enquête, et non se 
demander si la Commission avait correctement 
conclu que la plainte tombait sous le coup de la 
Loi. Il aurait plutôt fallu qu'il détermine si la 
Commission avait raisonnablement conclu, compte 
tenu de l'ensemble des circonstances, que la tenue 
d'une enquête était justifiée. 

[41] En second lieu, appelé à interdire à la com-
mission d'enquête de décider si les plaintes tom-
baient sous le coup de la Loi, le juge en cabinet 
aurait dû faire preuve de retenue. Avec le recul, 
force est de constater que les risques inhérents à 
la démarche adoptée en l'espèce, à savoir la pro-
longation indue de l'instance et la multiplication 
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here — and in a dramatic fashion. Nearly nine years 
and three levels of court proceedings after Mr. 
Comeau filed his complaints, this proceeding has 
only reached the end of the beginning. Only now 
can the board of inquiry appointed in November 
2006 finally begin to address the substance of Mr. 
Comeau's complaints and the objections by Halifax 
and the province to them. 

(3) Applying the Standard of Review to the 
Commission's Screening Decision  

[42] As we have seen, there are two aspects of 
the jurisprudence about judicial review of screen-
ing decisions sought in the midst of an ongoing 
administrative tribunal process. The first relates to 
the applicable standard of review and is concerned 
mainly with the outcome of the decision-making 
process. The standard of review ensures that the 
reviewing court gives due deference to the admin-
istrative decision maker. The second relates to the 
risks of premature intervention. The focus here is 
mainly on the process and the concern for effi-
ciency, the minimization of costs and the preser-
vation of the administrative scheme's integrity. Of 
course, this second aspect also resembles the first 
in its desire that courts should enjoy the benefit of 
considered administrative decisions, and should 
pay deference to those decisions where appropriate. 

[43] While these two aspects are well entrenched 
in the jurisprudence, it is artificial to separate 
the analysis in this way in the context of judicial 
review of a preliminary screening decision such as 
the one in issue here. Where, as here, reasonable-
ness is the applicable standard of review, a more 
straightforward approach is to bring these two 
aspects together in the application of the standard 
of review. The reviewing court's approach must 
reflect the appropriate level of judicial deference 
both to the substance of the administrative tribu-
nal% decision and to its ongoing process.  

inutile des procédures, se sont matérialisés, et pas 
qu'un peu. En effet, alors que près de neuf années 
se sont écoulées depuis le dépôt des plaintes par 
M. Comeau et que trois juridictions de degrés dif-
férents se sont penchées sur la question, le dénoue-
ment de l'affaire n'est toujours pas en vue. Ce 
n'est qu'aujourd'hui que la commission d'enquête 
nommée en novembre 2006 pourra enfin com-
mencer à examiner sur le fond les plaintes de M. 
Comeau et les objections formulées par Halifax et 
par la province. 

(3) Application de la norme de contrôle à la 
décision préalable de la Commission  

[42] Nous avons vu qu'il y a deux aspects à la 
jurisprudence relative au contrôle judiciaire d'une 
décision rendue à l'issue d'un examen préalable 
lorsque ce contrôle est demandé pendant le dérou-
lement d'une procédure devant un tribunal admi-
nistratif. Le premier concerne la norme de contrôle 
applicable et s'intéresse surtout à l'issue du pro-
cessus décisionnel. La norme de contrôle garantit 
que le tribunal de révision fait preuve de la défé-
rence voulue envers le décideur administratif. Le 
second a trait aux risques que présente l'interven-
tion judiciaire prématurée. Il s'attache surtout au 
processus, et un souci d'efficacité, de diminution 
des coûts et d'intégrité du régime administratif le 
sous-tend. Évidemment, ce second aspect s'appa-
rente au premier en ce qu'il formule le voeu que les 
cours de justice bénéficient de décisions adminis-
tratives réfléchies et défèrent, s'il y a lieu, à ces 
décisions. 

[43] Ces deux aspects sont bien enracinés dans 
la jurisprudence, mais il est artificiel de scinder 
l'analyse ainsi lorsqu'il s'agit de contrôler la déci-
sion préliminaire rendue à l'issue d'un examen 
préalable, telle la décision considérée en l'es-
pèce. Lorsque, comme dans la présente affaire, 
la norme de contrôle est celle de la décision rai-
sonnable, la fusion des deux aspects simplifie son 
application. Le tribunal de révision doit, dans sa 
démarche, manifester le degré de déférence voulu 
envers le tribunal administratif tant à l'égard 
de la décision au fond que de la procédure en 
cours. 
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[44] Reasonableness as a standard of review 
reflects the appropriate deference to the adminis-
trative decision maker. It recognizes that certain 
questions that  corne  before administrative tribunals 
do not lend themselves to a single result; adminis-
trative decision makers have "a margin of appre-
ciation within the range of acceptable and rational  
solutions":  Dunsmuir, at para. 47 (emphasis added). 
Reasonableness is a concept that must be applied 
in the particular context under review. The range 
of acceptable and rational solutions depends on the 
context of the particular type of decision making 
involved and all relevant factors: Catalyst Paper 
Corp. v. North Cowichan (District), 2012 SCC 2, 
[2012] 1 S.C.R. 5, at paras. 17-18 and 23. As was 
said in Khosa, reasonableness is a single concept 
that "takes its colour" from the particular con-
text (para. 59). In this case, both the nature of the 
Commission's role in deciding to move to a board 
of inquiry and the place of that decision in the 
Commission's process are important aspects of that 
context and must be taken into account in applying 
the reasonableness standard. 

[45] In my view, the reviewing court should ask 
whether there was any reasonable basis on the law 
or the evidence for the Commission's decision to 
refer the complaint to a board of inquiry. This for-
mulation seems to me to bring together the two 
aspects of the jurisprudence to ensure that both the 
decision and the process are treated with appropri-
ate judicial deference. 

[46] There is precedent for taking this approach. 
Particularly helpful is the decision of Evans J. (as 
he then was) in Ziindel (1999). While this is a pre-

DIII1S1111iir decision, the approach is completely 
consistent with that set out by the Court in that 
case. Zündel (1999) concerned an application for 
judicial review of the Canadian Human Rights 
Commission's decision to request the appointment 
of a Human Rights Tribunal to inquire into certain 
complaints made to the Commission. While the 
legislative scheme in issue in Ziindel (1999) was not 
identical to that in the Nova Scotia Act, the power 
of the Canadian Human Rights Commission to 
request the appointment of a Tribunal is conferred 

[44] La norme de contrôle de la décision rai-
sonnable traduit la déférence qui s'impose envers 
le décideur administratif. Elle reconnaît que cer-
taines questions soumises aux tribunaux adminis-
tratifs n'appellent pas une seule solution précise et 
qu'« [i]lest loisible au [décideur] administratif d'op-
ter pour l'une ou l'autre des différentes solutions  
rationnelles acceptables  » Dunsmuir, par. 47 (je 
souligne). Le caractère raisonnable s'apprécie en 
fonction du contexte particulier considéré. Les dif-
férentes solutions rationnelles acceptables varient 
selon le contexte du type particulier de décision 
et de tous les facteurs pertinents (Catalyst Paper 
Corp. c. North Cowichan (District), 2012 CSC 2, 
[2012] 1 R.C.S. 5, par. 17-18 et 23). Comme le dit 
la Cour dans l'arrêt Khosa, la raisonnabilité consti-
tue une notion unique qui « s'adapte » au contexte 
particulier (par. 59). En l'espèce, tant la nature de 
la fonction exercée par la Commission en décidant 
de nommer une commission d'enquête que le stade 
auquel intervient cette décision dans la procédure 
administrative constituent des éléments contextuels 
importants dont il faut tenir compte pour appliquer 
la norme de la décision raisonnable. 

[45] À mon avis, le tribunal de révision doit se 
demander si la loi ou la preuve offrait un fondement 
raisonnable à la décision de la Commission de ren-
voyer la plainte à une commission d'enquête. Cette 
démarche me paraît concilier les deux aspects de la 
jurisprudence de sorte que la décision et le proces-
sus fassent l'objet de la:déférence judiciaire voulue. 

[46] Il existe des précédents à l'appui de cette 
approche. Dans l'affaire Zündel (1999), la déci-
sion est particulièrement instructive et la démarche 
s'accorde tout à fait avec celle établie postérieu-
rement par notre Cour dans l'arrêt Dunstnuir.. Le 
juge Evans (plus tard juge à la Cour d'appel fédé-
rale) était saisi d'une demande de contrôle judi-
ciaire visant la décision de la Commission cana-
dienne des droits de la personne de demander, la 
désignation d'un tribunal des droits de la personne 
pour enquêter sur certaines plaintes. Même si le 
régime législatif en cause dans cette affaire diffé-
rait de celui considéré en l'espèce, le pouvoir de la 
Commission canadienne des droits de la personne 
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in words virtually identical to those in the Nova 
Scotia Boards of Inquiry Regulations. The fed-
eral Commission, at any stage after the filing of 
a complaint, "may request the Chairperson of 
the Tribunal to institute an inquiry into the com-
plaint if the Commission is satisfied that, having 
regard to all the circumstances of the complaint, 
an inquiry is warranted" (s. 49(1) of the Canadian 
Human Rights Act, as amended by S.C. 1998, c. 9, 
s. 27). Evans J. held that he should only intervene 
to prohibit continuation of the inquiry if satisfied 
that "there [was] no rational basis in law or on the 
evidence to support the Commission's decision that 
an inquiry by a Tribunal is warranted in all the cir-
cumstances of the complaints" (para. 49). 

[47] While I would use the word "reasonable" 
rather than "rational", I do not think there is any 
difference in substance between the two formu-
lations. As the Court said in Dunsmuir, a result 
reached by an administrative tribunal is reasonable 
where it can be "rationally supported" (para. 41). 

[48] In my view, this formulation is an appropri-
ate way to reflect, in the context of the Nova Scotia 
statutory scheme, both the appropriate standard 
of review and the judicial reluctance to intervene 
in relation to the Commission's decision to refer a 
complaint to a board of inquiry. I reach this conclu-
sion for several reasons. 

[49] First, this threshold for judicial interven-
tion is firmly tied to the reasonableness standard of 
judicial review. In the context of the broad discre-
tion given to the Commission to refer a complaint 
for inquiry, reasonableness review must focus pri-
marily on whether there is any basis in reason for 
such an inquiry. The test of any reasonable basis on 
the law or the evidence seems to me to appropri-
ately reflect this requirement. 

[50] Second, this formulation, in my view, is well 
adapted to the particular role which the legislation 
gives to the Commission, a role which has been  

de demander la désignation d'un tribunal était 
conféré par un libellé presque identique à celui 
du Boards of Inquiry Regulations de la Nouvelle-
Écosse. La commission fédérale pouvait, à toute 
étape postérieure au dépôt de la plainte, «deman-
der au président du Tribunal de désigner un membre 
pour instruire la plainte, si elle est convaincue, 
compte tenu des circonstances relatives à celle-ci, 
que l'instruction est justifiée » (par. 49(1) de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne, mod. par 
L.C. 1998, ch. 9, art. 27). Le juge Evans a estimé 
qu'il ne pouvait faire cesser l'instruction que s'il 
était convaincu « que la Commission ne pouvait 
s'appuyer sur aucun motif rationnel en droit, ni sur 
aucune preuve pour décider qu'une instruction par 
un Tribunal est justifiée compte tenu de toutes les 
circonstances » (par. 49). 

[47] Même si je préfère le terme « raisonnable » 
à celui de « rationnel », je ne crois pas qu'il existe 
une différence véritable entre les deux. Comme le 
dit la Cour dans l'arrêt Dunsmuir, la décision du tri-
bunal administratif est raisonnable dès lors qu'elle 
a « un fondement rationnel » (par. 41). 

[48] À mon avis, cette formulation du critère 
applicable tient dûment compte, dans le contexte du 
régime législatif néo-écossais, à la fois de la norme 
de contrôle qui convient et de la réticence judi-
ciaire à réformer la décision de la Commission de 
renvoyer une plainte à une commission d'enquête. 
J'arrive à cette conclusion pour plusieurs raisons. 

[49] Premièrement, cette condition minimale de 
l'intervention judiciaire est bien arrimée à la norme 
de la décision raisonnable. Vu le grand pouvoir 
discrétionnaire de la Commission de renvoyer une 
plainte à une commission d'enquête, le contrôle au 
regard de la norme de la décision raisonnable doit 
essentiellement s'attacher à la question de savoir 
si quelque élément fondé sur la raison justifiait la 
tenue d'une enquête. Le critère voulant que la loi 
ou la preuve doive offrir un fondement raisonnable 
paraît bien satisfaire à cette exigence. 

[50] Deuxièmement, le critère que je formule 
convient bien, selon moi, aux fonctions particu-
lières « d'administration et d'examen préalable » 
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• described by this Court as "an administrative and 
screening". role (Cooper; at p. 893). While no doubt 
the Commission, in deciding to refer for inquiry, 
has some quite limited role to screen the merits of 
the complaint, its task is not to decide the issues 
which underlie its decision to proceed to the next 
stage; these are left to the board of inquiry (Zündel 
(2000), at para. 4). By not focussing solely on the 
merits of the complaint, the formulation I propose 
recognizes that the Commission might decide to 
appoint a board of inquiry in order to allow the 
board, after a full hearing, to decide a jurisdictional 
or other important legal point. This would provide 
a reasonable basis for the Commission's decision. 

[51] Third, this formulation reflects the appropri-
ate deference to the Commission's process. Just as 
reasonableness requires appropriate deference to a 
tribunal's decision, it also implies appropriate def-
erence to its processes of decision-making. The 
proposed formulation makes it clear that review-
ing courts should be reluctant to intervene before 
a board of inquiry has addressed the substance of 
the points with respect to which the application 
for judicial review is brought. A reviewing court 
should take into account the benefit of having the 
board's considered view of the point raised on 
review as well as the risks of an unnecessary mul-
tiplication of issues and delay as was caused by 
premature judicial intervention in this case. Only 
where there is no reasonable basis in law or on the 
evidence to support the Commission's decision that 
an inquiry by a board of inquiry is warranted in all 
the circumstances would it be appropriate to over-
come judicial reluctance to intervene. 

[52] Finally, this approach is consistent not only 
with case law on judicial review of decisions to 
refer complaints for adjudication, but also with the 
modern law concerning the discretion in relation 
to intervening by way of judicial review in ongo-
ing administrative proceedings. As to the former, I 
refer for example not only to Zündel (1999), but also  

que la loi attribue à la Commission (Cooper; p. 
893). Certes, la Commission soupèse quelque peu 
la plainte pour décider si les allégations justifient 
la tenue d'une enquête, mais il ne .lui appartient 
pas de statuer sur les points qui sous-tendent sa 
décision de passer à l'étape suivante; cette tâche 
incombe à la commission nommée (Zündel (2000), 
par. 4). Comme il .ne s'attache pas uniquement au 
bien-fondé de la plainte, le critère que je formule 
reconnaît à la Commission la faculté de décider de 
nommer une commission d'enquête afin que cette 
dernière puisse, au terme d'une audition complète, 
trancher toute question de droit importante, y com-
pris une question de compétence. Dès lors, la déci-
sion de la Commission en l'espèce aurait un fonde-
ment raisonnable. 

[51] Troisièmement, le critère préconisé traduit la 
déférence dont il convient de faire preuve envers 
la procédure de la Commission. La norme de la 
décision raisonnable commande une juste défé-
rence envers non seulement la décision d'un tribu-
nal administratif, mais également son processus 
décisionnel. Il découle clairement du critère que le 
tribunal de révision doit hésiter à intervenir avant 
que la commission d'enquête n'ait examiné au fond 
les points qui sous-tendent la demande de contrôle 
judiciaire. Aussi, le tribunal de révision doit tenir 
compte de l'avantage qu'il y aurait à disposer de 
l'opinion réfléchie de la commission d'enquête et 
demeurer consciente du risque que l'affaire se pro-
longe indûment et que les questions à débattre se 
multiplient inutilement comme en l'espèce à cause 
d'une intervention judiciaire prématurée. Le tribu-
nal de révision ne devrait surmonter sa réticence 
à intervenir que lorsque la loi ou la preuve n'of-
fre aucun fondement raisonnable à la décision de 
la Commission selon laquelle, compte tenu de l'en-
semble des circonstances, il est justifié de nommer 
une commission d'enquête. 

[52] Enfin, cette approche se concilie non seu-
lement avec la jurisprudence relative au contrôle 
judiciaire de la décision de renvoyer une plainte 
à un organisme décisionnel, mais aussi avec l'état 
du droit actuel en ce qui concerne le pouvoir dis-
crétionnaire d'intervenir par voie de contrôle judi-
ciaire dans une procédure administrative en cours. 
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to other cases in the federal courts in relation to the 
similarly worded powers of the Canadian Human 
Rights Commission to request referral of com-
plaints to the Human Rights Tribunal: see, e.g., Bell 
(1999); and Canada (National Research Council) 
v. Zhou, 2009 FC 164 (CanLII). As to the latter, I 
refer to decisions such as Lorenz, Psychologist Y, 
C.B. Powell, and the other cases and texts to which 
I referred earlier in my reasons on this point. 

[53] I conclude that in reviewing the 
Commission's decision to request appointment of 
a board of inquiry to inquire into these complaints, 
the reviewing court should ask itself whether there 
is any reasonable basis in law or on the evidence to 
support that decision. 

B. Did the Commission Make a Reviewable 
Error? 

[54] I agree with the Court of Appeal that the 
Commission's referral decision should not be dis-
turbed. While Mr. Comeau's complaint faces some 
challenging legal hurdles, my view is that there 
was a reasonable basis, provided primarily by the 
novelty and complexity of the complaints, for the 
Commission to be satisfied that an inquiry was 
warranted in all of the circumstances. It is not our 
role to opine on the merits or otherwise of the com-
plaint, but I will briefly explain why I think that the 
Commission's referral decision meets this stand-
ard. 

[55] Mr. Comeau alleged that Halifax had 
"treated, and continue[d] to treat, [him] and [his] 
children differentially on account of [their] ethnie 
origin (Acadian) by levying the supplementary 
tax . .. and by not providing any of the funds gen-
erated by the supplementary tax to the [Conseil]" 
(A.R., at p. 119). Mr. Comeau contended that this 
differential treatment violated ss. 5(1)(a) and (q) of 

Pour le premier élément, je pense notamment au 
jugement Zündel (1999), mais aussi à d'autres déci-
sions des cours fédérales portant sur le pouvoir 
conféré à la Commission canadienne des droits de 
la personne, par un libellé semblable, de renvoyer 
une plainte à un tribunal des droits de la personne : 
voir, p. ex., Bell (1999); Conseil national de recher-
ches du Canada c. Zhou, 2009 CF 164 (CanLII). 
Pour ce qui est du second élément, je me réfère 
entre autres aux arrêts Lorenz, Psychologist Y et 
C.B. Powell, ainsi qu'aux autres décisions et aux 
ouvrages dont je fais précédemment mention sur ce 
point. 

[53] Je conclus que le tribunal de révision qui 
contrôle la décision de la Commission de deman-
der la nomination d'une commission chargée d'en-
quêter sur une plainte doit se demander si la loi ou 
la preuve offre un fondement raisonnable à cette 
décision. 

B. La Commission a-t-elle commis une erreur 
susceptible de contrôle judiciaire? 

[54] Je conviens avec la Cour d'appel qu'il n'y a 
pas lieu d'intervenir relativement à la décision de 
la Commission de renvoyer la plainte à une com-
mission d'enquête. Le recours de M. Comeau devra 
encore franchir d'importants obstacles juridiques, 
mais j'estime, étant donné surtout la nouveauté et 
la complexité des plaintes, que la Commission pou-
vait raisonnablement se dire convaincue, au vu de 
l'ensemble des circonstances, que la tenue d'une 
enquête était justifiée. Il ne nous appartient pas de 
nous prononcer sur la plainte, en particulier sur son 
bien-fondé. Cependant, je juge néanmoins oppor-
tun d'expliquer brièvement en quoi le renvoi de la 
plainte par la Commission satisfait selon moi à ce 
critère. 

[55] M. Comeau a allégué que Halifax [TRADUC-
TION] « [les] a[vait] traités et  continu[ait] de [les] 
traiter différemment, [ses] enfants et [lui], du fait 
de [leur] origine ethnique (acadienne), en les assu-
jettissant à une taxe supplémentaire.  . . sans verser 
au [Conseil] une partie des fonds ainsi prélevés » 
(d.a., p. 119). Il a soutenu que cette différence de 
traitement allait à l'encontre des al. 5(1)a) et q) de 
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the Act. (He also contended that it violated his s. 
15 Charter rights, but the Commission. has made 
clear that it does not intend to pursue this aspect of 
his claim.) 

[56] In this appeal, Halifax presents a number 
of arguments as to why the Commission erred 
in deciding to refer Mr. Comeau's complaint to a 
board of inquiry. It argues that the funding regime 
was not arbitrary or discriminatory; that at the rel-
evant time Nova Scotia  municipal bodies lacked 
the statutory authority to provide supplementary 
funding to the Conseil; that the âmendments to 
the MGA have rendered Mr. Comeau's complaint 
moot or res judicata; that language is not a pro-
tected characteristic under the Act because it does 
not fall under s. 5(1)(q)'s reference to ethnic origin; 
and that s. 6(a) of the Act, which shields "the provi-
sion of or açcess to services or facilities [and] the 
conferring of a benefit on or the providing of a pro-
tection to youth or senior citizens" from scrutiny 
under the Act, exempts school funding from the 
Act's purview. 

[57] The Commission's investigator addressed 
many of these points in his reports. He was of the 
view that the funding situation might have consti-
tuted differential treatment on the basis of ethnie 
origin, and that this differential treatment might 
have prevented Conseil schools from providing 
some services. On the basis of a legal opinion 
drafted by Halifax's municipal solicitor, the inves-
tigator also thought that Halifax might,have had the 
legal authority to correct the situation by providing 
supplementary funding to Conseil schools (A.R., at 
pp. 130, 134 and 136). He considered that a possible 
remedy could be requiring Halifax to provide such 
funding, perhaps retroactively (A.R., at p. 133). (It 
is worth noting in this regard that Mr. Comeau's 
complaint covers a period that begins before the 
period covered by the retroactive amendments to 
the MGA.) Moreover, the investigator was of the 
view that the intent of s. 6(a) was to protect pro-
grains for youth and seniors from complaints of age 
discrimination; the provision, interpreted in this  

la Loi. (Il a ajouté qu'elle violait les droits que lui 
garantit l'art. 15 de la Charte, mais la Commission 
a bien précisé qu'elle n'entendait pas présenter ce 
volet de la plainte à la commission d'enquête.) 

[56] Dans le présent pourvoi, Halifax fait valoir 
un certain nombre de raisons pour lesquelles la 
Commission aurait eu tort de renvoyer la plainte de 
M. Comeau à une commission d'enquête. Elle sou-
tient que le régime de financement n'était ni arbi-
traire ni discriminatoire, qu'au m'ornent considéré 
les conseils municipaux de la Nouvelle-Écosse 
n'avaient pas le pouvoir légal de verser des fonds 
supplémentaires au Conseil, que les modifications 
apportées à la MGA ont fait en sorte que la plainte 
de M. Comeau devienne théorique ou qu'il y ait 
chose jugée, que la langue n'est pas une caractéris-
tique protégée par la Loi en ce qu'elle ne participe 
pas de l'« origine ethnique» visée à l'al. 5(1)q) et 
que l'al. 6a) de la Loi, qui écarte tout examen fondé 
sur la Loi [TRADUCTION] « en matière de prestation 
de services, de fourniture d'installations ou d'accès 
à ces services et installations, lorsqu'il s'agit d'ac-
corder un avantage ou une protection à des jeunes 
ou à des personnes âgées », soustrait le finance-
ment des écoles à l'application de la Loi. 

[57] L'enquêteur de la Commission aborde bon 
nombre de ces points dans ses rapports. Il se dit 
d'avis que les modalités de financement pourraient 
équivaloir à une différence de traitement fondée 
sur l'origine ethnique et que cette différence de 
traitement pourrait empêcher les écoles régies par 
le Conseil d'offrir certains services. Sur la foi de 
l'avis juridique du procureur de la municipalité, 
l'enquêteur estime également que Halifax pour-
rait avoir le pouvoir légal de corriger la situation 
en versant des fonds supplémentaires aux écoles du 
Conseil (d.a., p. 130, 134 et 136). Il affirme qu'une 
réparation possible pourrait consister à obliger 
Halifax à verser les fonds en question, peut-être 
avec effet rétroactif (d.a., p. 133). (Il vaut la peine 
de signaler à ce propos que la période visée par la 
plainte de M. Comeau débute avant celle à laquelle 
s'appliquent les modifications rétroactives appor-
tées à la MGA.) De plus, l'enquêteur opine que 
l'al. 6a) a pour objet de protéger les programmes 
destinés aux jeunes et aux personnes âgées contre 
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way, would not shield programs that benefit some 
young people and not others in a discriminatory 
way (A.R., at p. 133). 

[58] With respect, Halifax's submissions on Mr. 
Comeau's complaint, whatever their ultimate valid-
ity, are largely beside the point in a judicial review 
of a referral decision such as the one before the 
Court in this appeal. It is not this Court's role to 
assess the complaint. This Court's role is limited 
to assessing the Commission's decision to refer 
the complaint to a board of inquiry. In making its 
referral decision, the Commission had the inves-
tigator's reports before it. Without expressing any 
opinion on the merits of Mr. Comeau's complaint, 
I am of the view that these reports, along with the 
surrounding circumstances, provided a reasonable 
basis for the Commission to refer Mr. Comeau's 
novel and complex complaints to a board of inquiry 
which, of course, would be entitled, among other 
things, to enter into a detailed consideration of the 
merits of Halifax's objections. 

[59] I conclude that, whatever the ultimate merit 
of Mr. Comeau's novel and complex complaints 
might be, the Commission had a reasonable basis 
for concluding that an inquiry before a board of 
inquiry was warranted in all of the circumstances. 

IV. Disposition 

[60] I would dismiss the appeal, with costs to 
both the Commission and Mr. Comeau. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitor for the appellant: Halifax Regional 
Municipality, Halifax. 

Solicitors for the respondent the Nova Scotia 
Human Rights Commission: Merrick Jamieson 
Sterns Washington & Mahody, Halifax. 

Solicitor for the respondent Lucien Comeau: 
Université de Moncton, Moncton.  

les allégations de discrimination fondée sur l'âge. 
Dans cette optique, l'alinéa ne protégerait pas les 
programmes dont seuls certains jeunes bénéficient 
pour des motifs discriminatoires (d.a., p. 133). 

[58] À mon humble avis, même si elles se révé-
laient valables au final, les prétentions de Halifax 
concernant la plainte de M. Comeau sont en grande 
partie dénuées de pertinence dans le cadre du 
contrôle judiciaire d'une décision comme celle qui 
est contestée en l'espèce. Il n'appartient pas à notre 
Cour d'apprécier la plainte. Son rôle se borne à éva-
luer la décision de la Commission de renvoyer la 
plainte à une commission d'enquête, décision pour 
laquelle la Commission disposait des rapports de 
l'enquêteur. Sans exprimer quelque opinion que ce 
soit sur le bien-fondé de la plainte de M. Comeau, 
j'estime que ces rapports et les circonstances de 
l'espèce offraient un fondement raisonnable à la 
décision de la Commission de renvoyer les alléga-
tions à la fois complexes et nouvelles formulées par 
M. Comeau à une commission d'enquête qui serait 
évidemment admise, entre autres, à examiner en 
détail l'assise des objections de Halifax. 

[59] Quel que soit le sort réservé ultimement aux 
allégations nouvelles et complexes de M. Comeau, 
je conclus qu'il y avait un fondement raisonnable à 
la conclusion de la Commission suivant laquelle, 
compte tenu de l'ensemble des circonstances, la 
tenue d'une enquête par une commission d'enquête 
était justifiée. 

IV. Dispositif 

[60] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi et d'adju-
ger les dépens à la Commission et à M. Comeau. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureur de l'appelante : Halifax Regional 
Municipality, Halifax. 

Procureurs de l'intimée Nova Scotia Human 
Rights Cominission : Merrick Jamieson Sterns 
Washington & Mahody, Halifax. 

Procureur de l'intimé Lucien Comeau : 
Université de Moncton, Moncton. 
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Solicitor for the respondent Her Majesty the 
Queen in Right of the Province of Nova Scotia: 
Attorney General of Nova Scotia, Halifax. 

Solicitor for the intervener the Canadian 
Hunan Rights Commission: Canadian Human 
Rights Commission, Ottawa. 

Procureur de l'intimée Sa Majesté la Reine 
du chef de la province de la Nouvelle-Écosse: 
Procureur général de la Nouvelle-Écosse, Halifax. 

Procureur de l'intervenante la Commission 
canadienne des droits de la personne : Commission 
canadienne des droits de la personne, Ottawa. 
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Her Majesty The Queen Respondent 
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2012 SCC 11 

File No.: 34337. 

2012: March 19. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, Fish, 
Abella, Cromwell and Moldaver 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Criminal law — Firearms — Possession of prohib-
ited or restricted firearm with ammunition — Elements 
of offence — Mens rea — Trial judge inferring from 
circumstances of case that accused had knowledge 
that firearm was loaded — Conviction based on inter-
ence drawn from circumstantial evidence not unreason-
able — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 95. 

APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (Ritter and Bielby JJ.A. and Phillips J. 
(ad hoc)), 2011 ABCA 152, 50 Alta. L.R. (5th) 196, 
510 A.R. 117, 276 C.C.C. (3d) 432, 527 W.A.C. 117, 
[2011] A.J. No. 591 (QL), 2011 CarswellAlta 886, 
affirming a conviction entered by Hawco J., 2009 
CarswellAlta 2348. Appeal dismissed. 

Jennifer Ruttan and Michael Bates, for the 
appellant. 

Goran Tomljanovic,  Q.  C.,  for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

[1] THE CHIEF JUSTICE - Despite the very com-
plete and able argument of counsel for the appel-
lant, we agree with the majority of the Court of 
Appeal that the verdict was not unreasonable. The 
appeal accordingly is dismissed. 

Hans Jason Eastgaard Appelant 

C. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIE' : R. C. EASTGAARD 

2012 CSC 11 

N° du greffe : 34337. 

2012:  19 mars. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Deschamps, Fish, Abella, Cromwell et Moldaver. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 
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des munitions — Éléments de l'infraction — Mens rea — 
Le juge du procès a inféré des circonstances de l'espèce 
que l'accusé savait que l'arme à feu était chargée — La 
déclaration de culpabilité basée sur la preuve circons-
tancielle n'était pas déraisonnable — Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 95. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
de l'Alberta (les juges Ritter, Bielby et Phillips (ad 
hoc)), 2011 ABCA 152, 50 Alta. L.R. (5th) 196, 
510 A.R. 117, 276 C.C.C. (3d) 432, 527 W.A.C. 117, 
[2011] A.J. No. 591 (QL), 2011 CarswellAlta 886, 
qui a confirmé la déclaration de culpabilité ins-
crite par le juge Hawco, 2009 CarswellAlta 2348. 
Pourvoi rejeté. 

Jennifer Ruttan et Michael Bates, pour l'appe-
lant. 

Goran Tomljanovic, c.r., pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

[1] LA JUGE EN CHEF - Malgré l'argumentation 
très compétente et très complète de l'avocate de 
l'appelant, nous souscrivons à l'opinion des juges 
majoritaires de la Cour d'appel selon laquelle le 
verdict n'était pas déraisonnable. Le pourvoi est en 
conséquence rejeté. 
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Judgment accordingly. 	 Jugement en conséquence. 

Solicitors for the appellant: Ruttan Bates, 	Procureurs de l'appelant : Ruttan Bates, 
Calgary. 	 Calgary. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 	Procureur de l'intimée : Procureur général de 
of Alberta, Calgary. 	 l'Alberta, Calgary. 
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approach to judicial review of discretionary administra-
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mine if discretionary administrative decisions comply 
with Canadian Charter of Rights and Freedoms. 

Law of professions — Discipline — Barristers and 
solicitors — Lawyer writing private letter to judge and 
criticizing him — Disciplinary council finding lawyer 
in breach of duty to behave with objectivity, moderation 
and dignity and reprimanding him — Whether coimcil 
properly balanced relevant Charter values with statu-
tory objectives — Whether decision reasonable — Code 
of ethics of advocates, R.R.Q. 1981, c. B-1, r. 1, art. 2.03. 
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2012 CSC 12 

N° du greffe : 33594. 

2011 : 26 janvier; 2012:  22 mars. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
Binnie, LeBel, Fish, Abella, Rothstein et Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit administratif — Contrôle judiciaire — Norme 
de contrôle — Comité de discipline — Contestation 
par un avocat de la constitutionnalité de la décision du 
Comité — Approche correcte du contrôle judiciaire des 
décisions administratives de nature discrétionnaire met-
tant en cause les protections conférées par la Charte — 
Le cadre d'analyse élaboré dans R. c. Oakes convient-il 
pour apprécier la conformité à la Charte canadienne des 
droits et libertés de décisions administratives de nature 
discrétionnaire? 

Droit des professions — Discipline .— Avocats et 
procureurs — Lettre privée adressée par un avocat à un 
juge dans laquelle il critique ce dernier — Décision du 
Comité de discipline de réprimander l'avocat pour avoir 
manqué à son obligation de faire preuve d'objectivité, 
de modération et de dignité — Le Comité a-t-il correcte-
ment mis en balance les,valeurs pertinentes consacrées 
par la Charte et les objectifs visés par la loi? — La déci-
sion était-elle raisonnable? — Code de déontologie des 
avocats, R.R.Q. 1981, ch. B-I, r. 1, art. 2.03. 
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D appeared before a judge of the Superior Court 
of Quebec on behalf of a client. In the course of D's 
argument, the judge criticized D. In his written reasons 
rejecting D's application, the judge levied further criti-
cism, accusing D of using bombastic rhetoric and hyper-
bole, of engaging in idle quibbling, of being impudent 
and of doing nothing to help his client discharge his 
burden. D then wrote a private letter to'the judge calling 
him loathsome, arrogant and fundamentally unjust, and 
accusing him of hiding behind his status like a coward, 
of having a chronic inability to master any social skills, 
of being pedantic, aggressive and petty, and of having 
a propensity to use his court to launch ugly, vulgar and 
mean persona' attacks. 

The Assistant Syndic of the Barreau du Québec 
filed a complaint against D based on that letter alleg-
ing that D had violated art. 2.03 of the Code of ethics 
of advocates, which states that the conduct of advocates 
"must bear the stamp of objectivity, moderation and 
dignity". The Disciplinary Council of the Barreau du 
Québec found that the letter was likely to offend, rude 
and insulting, that the statements had little expressive 
value, and that the judge's conduct, which resulted in a 
reprimand from the Canadian Judicial Council, could 
not be relied on as justification for it. The Council 
rejected D's argument that art. 2.03 violated s. 2(b) of 
the Canadian Charter of Rights and Freedoms, find-
ing that the limitation on freedom of expression was 
reasonable. Based on the seriousness of D's conduct, 
the Council reprimanded D and suspended his ability 
to practice law for 21 days. On appeal to the Tribunal 
des professions, D abandoned his constitutional chal-
lenge to the specific provision, arguing instead that the 
sanction itself violated his freedom of expression. The 
Tribunal found that D had exceeded the objectivity, 
moderation and dignity expected of him and that the 
decision to sanction D was a minimal restriction on his 
freedom of expression. On judicial review, the Superior 
Court of Quebec upheld the decision of the Tribunal. 

Before the Quebec Court of Appeal, D no longer 
appealed the actual sanction of 21 days, challenging 
only the decision to reprimand him as a violation of 
the Charter. The Court of Appeal applied a full Oakes 
analysis under s. 1 of the Charter and upheld the 

D a comparu devant un juge de la Cour supérieure 
du Québec pour le compte de son client. Au cours de 
la plaidoirie de D, le juge a formulé des critiques à 
l'égard de ce dernier. Dans les motifs écrits par lesquels 
il a rejeté la requête présentée par D, le juge a formulé 
d'autres critiques à l'égard de D, l'accusant de faire de 
la rhétorique ronflante et de l'hyperbole, de se perdre 
en arguties sans fondement, de faire preuve d'outrecui-
dance et de n'avoir rien fait pour assister son client à se 
décharger de son fardeau. D a adressé une lettre privée 
au juge, dans laquelle il le décrit comme un être exé-
crable, arrogant et foncièrement injuste et l'accuse de se 
cacher lâchement derrière son statut, d'être chronique-
ment incapable de maîtriser quelque aptitude sociale, 
d'adopter un comportement pédant, hargneux et mes-
quin et de démontrer une propension à se servir de sa 
tribune pour s'adonner à des attaques personnelles mes-
quines, repoussantes et vulgaires. 

Le syndic adjoint du Barreau du Québec a formulé 
une plainte contre D fondée sur cette lettre. Selon la 
plainte, D avait contrevenu à l'art. 2.03 du Code de 
déontologie des avocats, qui énonce que la conduite de 
l'avocat « doit être empreinte d'objectivité, de modéra-
tion et de dignité ». Le Comité de discipline du Barreau 
du Québec a conclu que la lettre de D était de nature 
à choquer et constituait des propos grossiers et inju-
rieux, que les propos de l'avocat n'avaient que peu de 
valeur sur le plan expressif et que D ne pouvait invo-
quer la conduite du juge — qui avait écopé pour sa part 
d'une réprimande du Conseil canadien de la magistra-
ture — pour justifier la lettre. Le Comité de discipline 
a rejeté l'argument de D selon lequel l'art. 2.03 violerait 
l'al. 2b) de la Charte canadienne des droits et liber-
tés, concluant que la restriction à la liberté d'expres-
sion était raisonnable. Estimant que le manquement de 
D à son obligation était grave, le Comité de discipline 
a réprimandé ce dernier et a suspendu son droit de pra-
tique durant 21 jours. Dans l'appel interjeté devant le 
Tribunal des professions, D a abandonné la contestation 
constitutionnelle de la disposition pertinente, faisant 
plutôt valoir que sa liberté d'expression était brimée par 
la réprimande elle-même. Le Tribunal était d'avis que D 
n'avait pas fait preuve de l'objectivité, de la modération 
et de la dignité qu'on attendait de lui et que la décision 
de lui infliger une sanction constituait une restriction 
minimale à la liberté d'expression de D. À l'issue d'une 
révision judiciaire, la Cour supérieure du Québec a 
maintenu la décision du Tribunal. 

Devant la Cour d'appel du Québec, D appelait, non 
plus de la suspension de son droit de pratique durant 21 
jours, niais de la décision de le réprimander, qu'il consi-
dérait comme une violation de la Charte. Au terme 
d'une analyse complète fondée sur l'article premier de 
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reprimand. It found that D's letter had limited impor-
tance compared to the values underlying freedom of 
expression, that the Council's decision had a rational 
connection to the important objective of protecting the 
public and that the effects of the decision were propor-
tionate to its objectives. 

Held: The appeal from the result should be dis- 
missed. 

To determine whether administrative decision-
makers have exercised their statutory discretion in 
accordance with Charter protections, the review should 
be in accordance with an administrative law approach, 
not a s. 1 Oakes analysis. The standard of review is rea-
sonableness. 

In assessing whether a law violates the Charter, we 
are balancing the government's pressing and substan-
tial objectives against the extent to which they inter-
fere with the Charter right at issue. If the law interferes 
with the right no more than is reasonably necessary to 
achieve the objectives, it will be found to be proportion-
ate, and, therefore, a reasonable limit under s. 1. But in 
assessing whether an adjudicated decision violates the 
Charter, we are engaged in balancing somewhat differ-
ent but related considerations, namely, has the decision-
maker disproportionately, and therefore unreasonably, 
limited a Charter right. In both cases, we are looking 
for whether there is an appropriate balance between 
rights and objectives, and the purpose of both exercises 
is to ensure that the rights at issue are not unreasonably 
limited. 

There is nothing in the administrative law approach 
which is inherently inconsistent with the strong protec-
tion of the Charter's guarantees and values. An admin-
istrative law approach recognizes that administrative 
decision-makers are both bound by fundamental values 
and empowered to adjudicate them, and that adminis-
trative discretion is exercised in light of constitutional 
guarantees and the values they reflect. An administra-
tive decision-maker exercising a discretionary power 
under his or her home statute, has, by virtue of exper-
tise and specialization, particular familiarity with the 
competing considerations at play in weighing Charter 
values and will generally be in the best position to con-
sider the impact of the relevant Charter guarantee on 
the specific facts of the case. Under a robust conception  

cette dernière et exécutée suivant le modèle énoncé dans 
l'arrêt Oakes, la Cour d'appel a confirmé la réprimande. 
Elle a conclu que la lettre de D revêtait une impor-
tance limitée par rapport aux valeurs sous-jacentes à la 
liberté d'expression, que la décision du Comité avait un 
lien rationnel avec l'important objectif que constitue la 
protection du public et que la décision avait des effets 
proportionnels aux objectifs qu'elle visait. 

Arrêt : Le pourvoi quant à l'issue est rejeté. 

Pour déterminer si les décideurs administratifs ont 
exercé le pouvoir discrétionnaire que leur confère la loi 
en s'assurant de protéger les droits visés par la Charte, 
il faut effectuer la révision selon la démarche ressortis-
sant au droit administratif, et non selon l'analyse fondée 
sur l'article premier, élaborée dans Oakes. La norme de 
contrôle est celle du caractère raisonnable. 

Lorsque nous cherchons à déterminer si une loi viole 
la Charte, nous mettons en balance les objectifs urgents 
et réels du gouvernement, d'une part, et le degré d'at-
teinte au droit en cause protégé par la Charte, d'autre 
part. Si la loi ne restreint pas plus le droit qu'il n'est 
raisonnablement nécessaire de le faire pour atteindre 
les objectifs visés, la violation sera jugée proportion-
nelle et, de ce fait, la restriction raisonnable au sens de 
l'article premier. Toutefois, lorsque nous nous deman-
dons si une décision en matière contentieuse viole la 
Charte, nous sommes appelés à mettre en balance des 
considérations quelque peu différentes, bien que liées. 
En effet, il s'agit alors de déterminer si le décideur a 
restreint le droit protégé par la Charte de manière dis-
proportionnée et donc déraisonnable. Dans les deux 
cas, nous cherchons à savoir si un juste équilibre a été 
atteint entre les droits et les objectifs et, dans les deux 
cas aussi, les exercices visent à garantir que les droits 
en cause ne sont pas restreints de manière déraisonna-
ble. 

Rien dans l'approche du droit administratif n'est 
intrinsèquement incompatible avec la solide protection 
conférée par la Charte des garanties qui y sont énon-
cées et des valeurs qui y sont consacrées. L'approche du 
droit administratif reconnaît que les décideurs admi-
nistratifs sont à la fois liés par des valeurs fondamen-
tales et habilités à statuer sur elles et que le pouvoir 
discrétionnaire de nature administrative est exercé à 
l'aune des garanties constitutionnelles et des valeurs 
qu'elles comportent. Le décideur administratif exerçant 
un pouvoir discrétionnaire en vertu de sa loi constitu-
tive est, de par son expertise et sa spécialisation, parti-
culièrement au fait des considérations opposées en jeu 
dans la mise en balance des valeurs consacrées par la 
Charte et est généralement le mieux placé pour juger de 
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of administrative law, discretion is exercised in light of 
constitutional guarantees and the values they reflect. 

When applying Charter values in the exercise of 
statutory discretion, an administrative decision-maker 
must balance Charter values with the statutory objec-
tives by asking how the Charter value at issue will best 
be protected in light of those objectives. This is at the 
core of the proportionality exercise, and requires the 
decision-maker to balance the severity of the interfer-
ence of the Charter protection with the statutory objec-
tives. 

On judicial review, the question becomes whether, 
in assessing the impact of the relevant Charter protec-
tion and given the nature of the decision and the statu-
tory and factual contexts, the decision reflects a pro-
portionate balancing of the Charter rights and values 
at play. Though this judicial review is conducted within 
the administrative framework, there is nonetheless con-
ceptual harmony between a reasonableness review and 
the Oakes framework, since both contemplate giving a 
"margin of appreciation", or deference, to administra-
tive and legislative bodies in balancing Charter values 
against broader objectives. In the Charter context, the 
reasonableness analysis is one that centres on propor-
tionality, that is, on ensuring that the decision interferes 
with the relevant Charter guarantee no more than is 
necessary given the statutory objectives. If the decision 
is disproportionately impairing of the guarantee, it is 
unreasonable. If, on the other hand, it reflects a proper 
balance of the mandate with Charter protection, it is a 
reasonable one. But both decision-makers and review-
ing courts must remain conscious of the fundamental 
importance of Charter values in the analysis. 

Here, the decision to suspend D for 21 days was 
not before the Court. The only issue was whether the 
Council's decision to reprimand D reflected a propor-
tionate balancing of the lawyer's expressive rights with 
its statutory mandate to ensure that lawyers behave 
with "objectivity, moderation and dignity" in accord-
ance with art. 2.03 of the Code of ethics. In dealing  

l'incidence de la protection conférée par la Charte au 
regard des faits précis de l'affaire. Selon une conception 
plus riche du droit administratif, le pouvoir discrétion-
naire est exercé à l'aune des garanties constitutionnelles 
et des valeurs qu'elles comportent. 

En appliquant les valeurs de la Charte dans l'exer-
cice de son pouvoir discrétionnaire conféré par la loi, 
le décideur administratif doit mettre en balance les 
valeurs consacrées par la Charte et les objectifs visés 
par la loi et se demander comment protéger au mieux 
la valeur en jeu compte tenu des objectifs en question. 
Cette réflexion constitue l'essence même de l'analyse 
de la proportionnalité et exige que le décideur mette 
en balance la gravité de l'atteinte à la valeur protégée 
par la Charte, d'une part, et les objectifs que vise la loi, 
d'autre part. 

Dans le contexte d'une révision judiciaire, il s'agit 
donc de déterminer si — en évaluant l'incidence de la 
protection pertinente offerte par la Charte et compte 
tenu de la nature de la décision et des contextes légal et 
factuel — la décision est le fruit d'une mise en balance 
proportionnée des droits et des valeurs en cause proté-
gés par la Charte. Même si cette révision judiciaire est 
menée selon le cadre d'analyse du droit administratif, 
il existe néanmoins une harmonie conceptuelle entre 
l'examen du caractère raisonnable et le cadre d'analyse 
préconisé dans Oakes puisque les deux démarches sup-
posent de donner une marge d'appréciation aux organes 
administratifs ou législatifs ou de faire preuve de défé-
rence à leur égard lors de la mise en balance des valeurs 
consacrées par la Charte, d'une part, et les objectifs 
plus larges, d'autre part. Dans le contexte de la Charte, 
l'analyse du caractère raisonnable porte avant tout sur 
la proportionnalité, soit, sur la nécessité d'assurer que la 
décision n'interfère avec la garantie visée par la Charte 
pas plus qu'il n'est nécessaire compte tenu des objectifs 
visés par la loi. Si la décision porte atteinte à la garan-
tie de manière disproportionnée, elle est déraisonna-
ble. Si, par contre, elle établit un juste équilibre entre 
le mandat et la protection conférée par la Charte, elle 
est raisonnable. Cela étant dit, tant les décideurs que 
les tribunaux qui procèdent à la révision de leurs déci-
sions doivent analyser les questions qui leur sont soumi-
ses en gardant à l'esprit l'importance fondamentale des 
valeurs consacrées par la Charte. 

La Cour n'était pas appelée en l'espèce à se pronon-
cer sur la décision de suspendre le droit de pratique de 
D durant 21 jours. La seule question à trancher était 
celle de savoir si la décision du Comité de réprimander 
l'avocat a établi un juste équilibre, soit un équilibre pro-
portionné, entre le droit de l'avocat à la libre expression 
et le mandat légal du Comité — qui consiste à garantir 
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with the appropriate boundaries of civility for a lawyer, 
the severity of the conduct must be interpreted in light 
of the expressive rights guaranteed by the Charter, 
and, in particular, the public benefit in ensuring the 
right of lawyers to express themselves about the justice 
system in general and judges in particular. We are, in 
other words, balancing the fundamental importance of 
open, and even forceful, criticism of our public insti-
tutions with the need to ensure civility in the profes-
sion. Disciplinary bodies must therefore demonstrate 
that they have given due regard to the importance of the 
expressive rights at issue, both in light of an individual 
lawyer's right to expression and the public's interest in 
open discussion. As with all disciplinary decisions, this 
balancing is a fact-dependent and discretionary exer-
cise. 

Proper respect for these expressive rights may 
involve disciplinary bodies tolerating a degree of dis-
cordant criticism. The fact that a lawyer is criticizing 
a judge, a tenured and independent participant in the 
justice system, may raise, not lower, the threshold for 
limiting a lawyer's expressive rights under the Charter. 
This does not, however, argue for an unlimited right 
on the part of lawyers to breach the legitimate public 
expectation that they will behave with civility. Lawyers 
potentially face criticisms and pressures on a daily 
basis. They are expected by the public, on whose behalf 
they serve, to endure them with civility and dignity. 
This is not always easy where the lawyer feels he or 
she has been unfairly provoked, as in this case. But it is 
precisely when a lawyer's equilibrium is unduly tested 
that he or she is particularly called upon to behave with 
transcendent civility. On the other hand, lawyers should 
not be expected to behave like verbal eunuchs. They not 
only have a right to speak their minds freely, they argu-
ably have a duty to do so. But they are constrained by 
their profession to do so with dignified restraint. 

A reprimand for a lawyer does not automatically 
flow from criticizing a judge or the judicial system. 
Such criticism, even when it is expressed vigorously, 
can be constructive. However in the context of discipli-
nary hearings, such criticism will be measured against  

que les avocats agissent avec « objectivité, [. .1 modé-
ration et [. .1 dignité », conformément à l'art. 2.03 du 
Code de déontologie. Lorsqu'il s'agit de déterminer 
quand le comportement d'un avocat passe les bornes de 
la civilité, il faut tenir compte du droit à la liberté d'ex-
pression garanti par la Charte et, plus particulièrement, 
des avantages que procure à l'ensemble de la popula-
tion l'exercice par les avocats du droit de s'exprimer au 
sujet du système de justice en général et au sujet des 
juges en particulier. Autrement dit, les valeurs mises 
en balance sont, d'une part, l'importance fondamen-
tale d'une critique ouverte et même vigoureuse de nos 
institutions publiques et, d'autre part, la nécessité d'as-
surer la civilité dans l'exercice de la profession juridi-
que. Les organes disciplinaires doivent donc démontrer 
qu'ils ont dûment tenu compte de l'importance du droit 
à la liberté d'expression en cause, tant dans la perspec-
tive du droit d'expression individuel des avocats que 
dans celle de l'intérêt public à l'ouverture des débats. 
Comme pour toutes les décisions disciplinaires, cette 
mise en balance dépend des faits et suppose l'exercice 
d'un pouvoir discrétionnaire. 

Il peut découler du respect qui est dû à ce droit à la 
liberté d'expression que des organismes disciplinaires 
tolèrent certaines critiques acérées. Le fait qu'un avocat 
critique un juge, un acteur indépendant et nommé à titre 
inamovible du système de justice, pourrait hausser, et 
non abaisser, le seuil au-delà duquel il convient de limi-
ter l'exercice par un avocat du droit à la liberté d'ex-
pression que lui garantit la Charte. Cela étant dit, il ne 
faut surtout pas voir là d'argument pour un droit illimité 
des avocats de faire fi de la civilité que la société est 
en droit d'attendre d'eux. Les avocats sont susceptibles 
d'être critiqués et de subir des pressions quotidienne-
ment. Le public, au nom de qui ils exercent, s'attend à 
ce que ces officiers de justice encaissent les coups avec 
civilité et dignité. Ce n'est pas toujours facile lorsque 
l'avocat a le sentiment qu'il a été injustement provo-
qué comme en l'espèce. Il n'en demeure pas moins que 
c'est précisément dans les situations où le sang-froid de 
l'avocat est indûment testé qu'il est tout particulière-
ment appelé à adopter un comportement d'une civilité 
transcendante. Cela étant dit, on ne peut s'attendre à 
ce que les avocats se comportent comme des eunuques 
de la parole. Ils ont non seulement le droit d'exprimer 
leurs opinions librement, mais possiblement le devoir 
de le faire. Ils sont toutefois tenus par leur profession de 
s'exécuter avec une retenue pleine de dignité. 

Un avocat qui critique un juge ou le système judi-
ciaire n'est pas automatiquement passible d'une répri-
mande. Une telle critique, même exprimée vigoureu-
sement, peut être constructive. Cependant, dans le 
contexte d'audiences disciplinaires, une telle critique 
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the public's reasonable expectations of a lawyer's pro-
fessionalism. As the Disciplinary Council found, D's 
letter was outside those expectations. His displeasure 
with the judge was justifiable, but the extent of the 
response was not. 

In light of the excessive degree of vituperation in the 
letter's context and tone, the Council's decision that D's 
letter warranted a reprimand represented a proportional 
balancing of D's expressive rights with the statutory 
objective of ensuring that lawyers behave with "objec-
tivity, moderation and dignity". The decision is, as a 
result, a reasonable one. 
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The judgment of the Court was delivered by 

[1] ABELLA J. — The focus of this appeal is on 
the decision of a disciplinary body to reprimand a 
lawyer for the content of a letter he wrote to a judge 
after a court proceeding. 

[2] The lawyer does not challenge the constitu-
tionality of the provision in the Code of ethics under 
which he was reprimanded. Nor, before us, does he 
challenge the length of the suspension he received. 
What he does challenge, is the constitutionality of 
the decision itself, claiming that it violates his free-
dom of expression under the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms. 

[3] This raises squarely the issue of how to pro-
tect Charter guarantees and the values they reflect 
in the context of adjudicated administrative deci-
sions. Normally, if a discretionary administrative 
decision is made by an adjudicator within his or 
her mandate, that decision is judicially reviewed 
for its reasonableness. The question is whether the 
presence of a Charter issue calls for the replace-
ment of this administrative law framework with the 
Oakes test, the test traditionally used to determine 
whether the state has justified a law's violation of 
the Charter as a "reasonable limit" under s. 1. 

[4] It seems to me to be possible to reconcile 
the two regimes in a way that protects the integ-
rity of each. The way to do that is to recognize 
that an adjudicated administrative decision is not 
like a law which can, theoretically, be objectively 
justified by the state, making the traditional s. 1 
analysis an awkward fit. On whom does the onus 
lie, for example, to formulate and assert the press-
ing and substantial objective of an adjudicated 
decision, let alone justify it as rationally connected 
to, minimally impairing of, and proportional 
to that objective? On the other hand, the protec-
tion of Charter guarantees is a fundamental and 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[1] LA JUGE ABELLA — Le présent appel porte 
principalement sur la décision d'un comité de dis-
cipline de réprimander un avocat pour le contenu 
d'une lettre qu'il a écrite à un juge après une 
audience. 

[2] L'avocat ne conteste pas la constitutionnalité 
de la disposition du Code de déontologie en vertu 
de laquelle il a été sanctionné. Il ne conteste pas 
non plus, devant nous, la durée de la suspension qui 
lui a été infligée. Ce qu'il conteste, c'est la consti-
tutionnalité de la décision elle-même, puisqu'il pré-
tend qu'elle enfreint la liberté d'expression que lui 
garantit la Charte canadienne des droits et libertés. 

[3] Cela pose, sans détour, la question de la pro-
tection des garanties visées par la Charte et des 
valeurs qu'elles reflètent, dans le contexte des déci-
sions administratives en matières contentieuses. 
Normalement, si un décideur a rendu une décision 
administrative conforme à son mandat en exerçant 
un pouvoir discrétionnaire, la révision judiciaire 
qui la concerne vise à juger de son caractère rai-
sonnable. Ainsi, la question à trancher est celle de 
savoir si la présence d'une question relative à la 
Charte appelle le remplacement de ce cadre d'ana-
lyse de droit administratif par le test énoncé dans 
R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, test utilisé tradi-
tionnellement pour déterminer si l'État a justifié la 
violation de la Charte par une loi en démontrant 
que cette violation s'inscrit dans les limites raison-
nables au sens de l'article premier. 

[4] Il me semble possible de concilier les deux 
régimes de manière à protéger l'intégrité de chacun 
d'entre eux. Pour ce faire, il faut reconnaître qu'une 
décision administrative en matière contentieuse 
n'est pas assimilable à une loi qui peut, en théo-
rie, être objectivement justifiée par l'État et que, 
dans ce contexte, l'analyse traditionnelle fondée 
sur l'article premier est boiteuse. Sur qui pèserait, 
par exemple, le fardeau de formuler et de défendre 
l'objectif urgent et réel d'une telle décision admi-
nistrative, sans parler du fardeau de démontrer 
l'existence d'un lien rationnel, d'une atteinte mini-
male ainsi que la proportionnalité de cette atteinte 
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pervasive obligation, no matter which adjudicative 
forum is applying it. How then do we ensure this 
rigorous Charter protection while at the same time 
recognizing that the assessment must necessar-
ily be adjusted to fit the contours of what is being 
assessed and by whom? 

[5] We do it by recognizing that while a formulaic 
application of the Oakes test may not be workable 
in the context of an adjudicated decision, distilling 
-its essence works the same justificatory muscles: 
balance and proportionality. I see nothing in the 
administrative law approach which is inherently 
inconsistent with the strong Charter protection — 
meaning its guarantees and values — we expect 
from an Oakes analysis. The notion of deference 
in administrative law should no more be a barrier 
to effective Charter protection than the margin of 
appreciation is when we apply a full s. 1 analysis. 

[6] In assessing whether a law violates the 
Charter; we are balancing the government's press-
ing and substantial objectives against the extent to 
which they interfere with the Charter right at issue. 
If the law interferes with the right no more than is 
reasonably necessary to achieve the objectives, it 
will be found to be proportionate, and, therefore, 
a reasonable limit under s. 1. In assessing whether 
an adjudicated decision violates the Charter; how-
ever, we are engaged in balancing somewhat dif-
ferent but related considerations, namely, has the 
decision-maker disproportionately, and therefore 
unreasonably, limited a Charter right. In both 
cases, we are looking for whether there is an appro-
priate balance between rights and objectives, and 
the purpose of both exercises is to ensure that the 
rights at issue are not unreasonably limited.  

à l'objectif visé? Par ailleurs, la protection des 
garanties visées par la Charte constitue une obliga-
tion fondamentale et omniprésente, quel que soit le 
forum décisionnel qui en assure l'application. Dans 
ce contexte, comment pouvons-nous assurer cette 
protection constitutionnelle rigoureuse tout en 
reconnaissant que l'évaluation doit nécessairement 
être modulée de manière à ce qu'elle soit adaptée à 
ce qui est évalué et à l'instance qui y procède? 

[5] Nous le faisons en reconnaissant que même si 
l'application convenue du test énoncé dans Oakes 
pourrait ne pas convenir dans le contexte d'une 
décision administrative en matière cOntentieuse, en 
extraire l'essence fait intervenir les mêmes réflexes 
justificateurs : l'équilibre et la proportionnalité. Je 
ne vois rien dans l'approche du droit administra-
tif qui soit intrinsèquement incompatible avec la 
solide protection conférée par la Charte — soit 
la protection des garanties qui y sont énoncées et 
des valeurs qu'elle consacre — que nous attendons 
d'une analyse conforme à Oakes. De plus, la notion 
de déférence applicable en droit administratif ne 
devrait pas plus constituer un obstacle à une pro-
tection constitutionnelle efficace que ne le fait la 
marge d'appréciation quand nous appliquons l'ana-
lyse Complète fondée sur l'article premier. 

[6] Lorsque nous cherchons à déterminer si une loi 
viole la Charte, nous mettons en balance les objec-
tifs urgents et réels du gouvernement, d'une part, et 
le degré d'atteinte au droit en cause protégé par la 
Charte, d'autre part. Si la loi ne restreint pas plus 
le droit qu'il n'est raisonnablement nécessaire de le 
faire pour atteindre les objectifs visés, la violation 
sera jugée proportionnelle et, de ce fait, la restriction 
raisonnable au sens de l'article premier. Toutefois,' 
lorsque nous nous demandons si une décision en 
matière contentieuse viole la Charte, nous sommes 
appelés à mettre en balance des considérations quel-
que peu différentes, bien que liées. En effet, il s'agit 
alors de déterminer si le décideur a restreint le droit 
protégé par la Charte de manière disproportionnée 
et donc déraisonnable. Dans les deux cas, nous cher-
chons à savoir si un juste équilibre a été atteint entre 
les droits et les objectifs et, dans les deux cas aussi, 
les exercices visent à garantir que les droits en cause 
ne sont pas restreints de manière déraisonnable. 
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[7] As this Court has noted, most recently in 
Catalyst Paper Corp. v. North Cowichan (District), 
2012 SCC 2, [2012] 1 S.C.R. 5, the nature of the 
reasonableness analysis is always contingent on its 
context. In the Charter context, the reasonableness 
analysis is one that centres on proportionality, that 
is, on ensuring that the decision interferes with the 
relevant Charter guarantee no more than is neces-
sary given the statutory objectives. If the decision 
is disproportionately impairing of the guarantee, it 
is unreasonable. If, on the other hand, it reflects a 
proper balance of the mandate with Charter pro-
tection, it is a reasonable one. 

[8] In this case, the discipline committee's deci-
sion to reprimand the lawyer reflected a propor-
tionate balancing of its public mandate to ensure 
that lawyers behave with "objectivity, moderation 
and dignity" with the lawyer's expressive rights. It 
is, as a result, a reasonable one. 

Background 

[9] Gilles Doré was counsel for Daniel Lanthier 
in criminal proceedings. On June 18 and 19, 2001, 
Mr. Doré appeared before Boilard J. in the Superior 
Court of Quebec seeking a stay of proceedings or, 
in the alternative, the release of his client on bail. In 
the course of Mr. Doré's argument, Justice Boilard 
said about him that [TRANSLATION] "an insolent 
lawyer is rarely of use to his client". In his written 
reasons rejecting Mr. Doré's application on June 
21, 2001, Boilard J. levied further criticism (R. v. 
Lanthier, 2001 CanLII 9351). He accused Mr. Doré 
of [TRANSLATION] "bombastic rhetoric and hyper-
bole" and said that the court must "put aside" Mr. 
Doré's "impudence". Justice Boilard characterized 
Mr. Doré's request for a stay as "totally ridicu-
lous" and one of his arguments as "idle quibbling". 
Finally, he said that "fixated on or obsessed with 
his narrow vision of reality, which is not consistent 
with the facts, Mr. Doré has done nothing to help 
his client discharge his burden". 

[7] Comme la Cour l'a déjà souligné, le plus 
récemment dans l'arrêt Catalyst Paper Corp. c. 
North Cowichan (District), 2012 CSC 2, [2012] 1 
R.C.S. 5, la nature de l'analyse du caractère raison-
nable est toujours tributaire du contexte. Dans celui 
de la Charte, cette analyse du caractère raisonna-
ble porte avant tout sur la proportionnalité, soit, sur 
la nécessité d'assurer que la décision n'interfère 
avec la garantie visée par la Charte pas plus qu'il 
n'est nécessaire compte tenu des objectifs visés par 
la loi. Si la décision porte atteinte à la garantie de 
manière disproportionnée, elle est déraisonnable. 
Si, par contre, elle établit un juste équilibre entre le 
mandat et la protection conférée par la Charte, elle 
est raisonnable. 

[8] En l'espèce, la décision du Comité de dis-
cipline de réprimander l'avocat a établi un juste 
équilibre, soit un équilibre proportionné, entre son 
mandat — qui consiste à garantir que les avocats 
agissent avec « objectivité, [ . .] modération et [. I 
dignité » — et le droit de l'avocat concerné à la 
libre expression. Par conséquent, cette décision est 
raisonnable. 

Contexte 

[9] Me Gilles Doré représentait M. Daniel Lanthier 
dans une instance criminelle. Les 18 et 19 juin 2001, 
il comparaissait devant le juge Boilard de la Cour 
supérieure du Québec pour demander l'arrêt des 
procédures ou, subsidiairement, la mise en liberté 
sous caution de son client. Au cours de la plaidoirie 
de W Doré, le juge Boilard a dit à son sujet qu'« un 
avocat insolent est rarement utile à son client». Dans 
les motifs écrits de la décision rendue le 21 juin 
2001 par laquelle il a rejeté la requête de Me Doré, le 
juge Boilard a formulé d'autres critiques à l'égard de 
l'avocat (R. c. Lanthier, 2001 CanLII 9351), l'accu-
sant de faire de la « rhétorique ronflante et de l'hy-
perbole », ajoutant que la cour devait « mettre de 
côté » son « outrecuidance ». Il a qualifié la requête 
de Me Doré de « tout à fait ridicule » et l'un de ses 
arguments d'« argutie sans fondement ». Enfin, 
il a également écrit qu'« obnubilé ou obsédé dans 
sa vision d'une réalité étriquée, non conforme aux 
faits, Me Doré n'a rien fait pour assister son client à 
se décharger de son fardeau ». 
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[10] On June 21, 2001, Mr. Doré wrote a private 
letter to Justice Boilard, stating: 

[TRANSLATION] 

WITHOUT PREJUDICE OR ADMISSION 

Sir, 

I havé just left the Court. Just a few minutes ago, 
as you hid behind your status like a coward, you made 
comments about me that were both unjust and unjusti-
fied, scattering them here and there in a decision the 
good faith of which will most likely be argued before 
our Court of Appeal. 

Because you ducked out quickly and refused to hear 
me, I have chosen to write a letter as an entirely per-
sonal response to the equally personal remarks you per-
mitted yourself to make about me. This letter, therefore, 
is from man to man and is outside the ambit of my pro-
fession and your functions. 

If no one has ever told you the following, then it is 
high time someone did. Your chronic inability to master 
any social skills (to use an expression in English, that 
language you love so much), which has caused you to 
become pedantic, aggressive and petty in your daily 
life, makes no difference to me; after all, it seems to 
suit you well. 

Your deliberate expression of these character traits 
while exercising your judicial functions, however, and 
your having made them your trademark concern me a 
great deal, and I feel that it is appropriate to tell you. 

Your legal knowledge, which appears to have earned 
the approval of a certain number of your colleagues, is 
far from sufficient to make you the person you could or 
should be professionally. Your determination to oblit-
erate any humanity from your judicial position, your 
essentially non-existent listening skills, and your pro-
pensity to use your court — where you lack the cour-
age to hear opinions contrary to your own — to launch 
ugly, vulgar, and mean personal attacks not only con-
tinus that you are as loathsome as suspected, but also 
casts shame on you as a judge, that most extraordinarily 
important function that was entrusted to you. 

I would have very much liked to say this to your 
face, but I highly doubt that, given your arrogance, you 
are able to face your detractors without hiding behind 
your judicial position.  

[10] Le 21 juin 2001, Me Doré a adressé une lettre 
privée au juge Boilard, dans laquelle n'écrivait : 

SOUS RÉSERVE ET SANS ADMISSION 

Monsieur, 

Je sors à peine de cour. Il y a quelques minutes, 
vous cachant lâchement derrière votre statut, vous avez 
tenu à mon égard des propos aussi injustes qu'injusti-
fiés, parsemés ici et là dans une décision dont la bonne 
foi sera vraisemblablement débattue devant notre Cour 
d'appel. 

Comme vous vous êtes défilé rapidement et avez 
refusé de m'entendre, je choisis la forme épistolaire 
pour répondre à titre purement personnel aux propos 
tout aussi personnels que vous vous êtes permis à mon 
endroit. La présente est donc d'homme à homme, hors 
le circuit de ma profession et de vos fonctions. 

Si ce qui suit ne vous a jamais été signalé, il était 
grand temps que ça le soit. Si votre incapacité chro-
nique à maîtriser quelque aptitude sociale (« social 
skills » vous qui aimez tant l'anglais) vous a amené à 
adopter un comportement pédant, hargneux et mesquin 
dans votre vie de tous les jours, peu m'importe; cela 
semble après tout vous convenir. 

Si toutefois, délibérément, vous importez ces traits 
de caractère dans l'exercice de votre magistrature et que 
vous en faites votre marque de commerce, cela m'im-
porte beauCoup et il me semble approprié de vous en 
faire part. 

En effet, vos connaissances juridiques qui semblent 
rallier l'approbation d'un certain nombre de vos collè-
gues, sont loin d'être suffisantes pour faire de vous ce 
que vous auriez pu et du [sic] être au plan professionnel. 
Votre détermination à évacuer toute humanité de votre 
magistrature, votre capacité d'écoute à toutes fins prati-
ques nulle et votre propension à vous servir de votre tri-
bune — de laquelle vous n'avez pas le courage de faire 
face à l'expression d'opinions contraires aux vôtres 
pour vous adonner à des attaques personnelles d'une 
mesquinerie à ce point repoussante qu'elles en sont vul-
gaires, non seulement confirme [sic] l'être exécrable 
qu'on devine mais encore, font de votre magistrature 
une honte pour ce poste extraordinairement important 
qui vous fut jadis confié. 

J'aurais bien aimé vous en faire part personnelle-
ment mais je doute fort que dans votre arrogance et en 
l'absence de votre paravent judiciaire, vous soyez capa-
ble de faire face à vos détracteurs. 
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Worst of all, you possess the most appalling of all 
defects for a man in your position: You are fundamen-
tally unjust. I doubt that that will ever change. 

Sincerely, 

Gilles Doré 

P.S. As this letter is purely personal, I see no need to 
distribute it. 

(C.A. judgment, 2010 QCCA 24, 326 D.L.R. (4th) 
749, at para. 5) 

[11] The next day, June 22, 2001, Mr. Doré wrote 
to Chief Justice Lyse Lemieux, with a copy to 
Justice Boilard. He made it clear that he was not 
filing a complaint with her against Justice Boilard. 
Instead, Mr. Doré respectfully requested that he 
not be required to appear before Justice Boilard in 
the future since he was concerned that he could not 
properly represent his clients before him. 

[12] On July 10, 2001, Mr. Doré complained to the 
Canadian Judicial Council about Justice Boilard's 
conduct. On July 13, 2001, Chief Justice Lemieux 
sent a copy of the letter Mr. Doré had sent to Justice 
Boilard to the Syndic du Barreau, the body that dis-
ciplines lawyers in Quebec. 

[13] In March 2002, the Assistant Syndic filed 
a complaint against Mr. Doré based on his letter 
to Justice Boilard. The complaint alleged that Mr. 
Doré had violated both art. 2.03 of the Code of 
ethics of advocates, R.R.Q. 1981, c. B-1, r. 1, and 
Mr. Doré's oath of office. Article 2.03 stated: "The 
conduct of an advocate must bear the stamp of 
objectivity, moderation and dignity." 

[14] In the interval between the filing of the 
Assistant Syndic's complaint against Mr. Doré and 
the actual proceedings against him, a committee 
of judges appointed by the Judicial Council to look 
into Mr. Doré's complaint communicated its con-
clusions to Mr. Doré and Justice Boilard in letters 
sent on July 15, 2002. The committee found that 

Pis encore, vous avez la pire des tares pour un homme 
de votre position : vous êtes foncièrement injuste et je 
doute que cela puisse changer un jour. 

Sincèrement, 

Gilles Doré 

P.S. Comme cette missive est à titre purement person-
nelle [sic], je ne vois nullement la nécessité d'en faire 
la diffusion. 

(Jugement de la C.A., 2010 QCCA 24 (CanLII), 
par. 5) 

[11] Le lendemain, soit le 22 juin 2001, Me Doré a 
écrit à la juge en chef Lyse Lemieux et expédié une 
copie conforme de cette lettre au juge Boilard. Il a 
clairement indiqué que cette démarche ne consti-
tuait pas une plainte à l'endroit du juge Boilard. 
Il demandait plutôt, respectueusement, de ne plus 
avoir à plaider devant ce juge, parce qu'il craignait 
de ne pas pouvoir représenter ses clients adéquate-
ment devant lui. 

[12] Le 10 juillet 2001, Me Doré a saisi le Conseil 
canadien de la magistrature d'une plainte au sujet 
de la conduite du juge Boilard. Le 13 juillet 2001, 
la juge en chef Lemieux a transmis une copie de 
la lettre envoyée au juge Boilard par Me Doré au 
syndic du Barreau du Québec, l'organisme respon-
sable dans cette province des questions disciplinai-
res concernant les avocats. 

[13] Au mois de mars 2002, le syndic adjoint a 
formulé une plainte contre Me Doré fondée sur la 
lettre qu'il avait adressée au juge Boilard. Selon 
cette plainte, l'avocat avait contrevenu à l'art. 
2.03 du Code de déontologie des avocats, R.R.Q. 
1981, ch. B-1, r. 1, et manqué à son serment d'of-
fice. L'article 2.03 énonçait que : « [1]a conduite de 
l'avocat doit être empreinte d'objectivité, de modé-
ration et de dignité. » 

[14] Entre le dépôt de la plainte du syndic adjoint 
contre Me Doré et l'audience disciplinaire, un 
comité de juges nommés par le Conseil canadien 
de la magistrature pour étudier la plainte formu-
lée par Me Doré a communiqué ses conclusions au 
plaignant et au juge en leur expédiant des lettres 
le 15 juillet 2002. Le comité a conclu que le juge 
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Justice Boilard had made [TRANSLATION] "unjus-
tified derogatory remarks to Mr. Doré" stating, in 
part: 

[TRANSLATION] . . . to use the words "bombastic 
rhetoric and hyperbole" and "impudence" in referring 
to counsel arguing a case before you, quite clearly in 
good faith, is unnecessarily insulting. To reply to coun-
sel who submits that you have not allowed him to argue 
luis case "that an insolent lawyer is rarely of use to his 
client" not only is unjustified in the circumstances, 
but could tarnish counsel's professional reputation in 
the eyes of his client, his peers and the public. To say 
to counsel arguing a case before you that "I have the 
impression this is going to be tiresome" is to gratui-
tously degrade him. To describe a procedure before the 
court as "totally ridiculous" is unnecessarily humilia& 
ing. It is the panel's opinion that such comments would 
seem to show contempt for counsel not only as an indi-
vidual but also as a professional. 

The evidence reveals a flagrant lack of respect for an 
officer of the court, namely Mr. Doré, who was 'lever-
theless at all times respectful to the court. The evidence 
also shows signs of impatience on your part that are 
surprising in light of every judge's duty to listen calmly 
to the parties and to counsel. It is the panel's opinion 
that in so abusing your power as a judge, you not only 
tarnished your image as a dispenser of justice, but 
also undermined the judiciary, the image of which has 
unfortunately been diminished. The panel reminds you 
that your independence and your authority as a judge 
do not exempt you from respecting the dignity of every 
individual who argues a case before you. Dispensing 
justice while gratuitously insulting counsel is befitting 
neither for the judge nor for the judiciary. 

Having also read the judgments of the Quebec 
Court of Appeal in R. v. Proulx, R. v. Bisson and R. v. 
Callochia, the panel observed that you tend to use your 
platform to unjustly denigrate counsel appearing before 
you. The transcript of the hearing of April 9, 2002 in Sa 
Majesté la Reine v. Sébastien Beauchamp, which con-
tains evidence of personal attacks on another lawyer, 
also confirmed that the case raised in Mr. Dore's com-
plaint is neither unique nor isolated, but shows that 
extreme conduct and comments seem to form part of 
a more generalized attitude. In the panel's view, the 
fact that such an attitude could persist despite warnings 
from the Court of Appeal is troubling.  

• Boilard avait fait des « remarques désobligeantes et 
injustifiées à Me Doré » et il a notamment indiqué 
que de : 

... parler de la « rhétorique ronflante et de 
l'hyperbole » et de l'« outrecuidance » de l'avocat qui 
plaide devant vous, de toute évidence de bonne foi, 
est inutilement offensant. Répliquer à un avocat, qui 
soumet que vous ne l'avez pas laissé plaider, « qu'un 
avocat insolent est rarement utile à son client » n'est 
[sic] non seulement injustifié dans les circonstances 
mais risque de porter atteinte à la réputation de l'avocat 
en tant que professionnel devant son client, ses paires 
[sic] et le public. Dire à un avocat qui plaide devant vous 
que « j'ai l'impression que cela va être pénible » abaisse 
gratuitement l'avocat. Qualifier une procédure devant la 
Cour « de tout à fait ridicule » est inutilement humiliant. 
Le sous-comité est d'avis que de tels commentaires 
sembleraient témoigner d'une attitude de dédain envers 
l'avocat non seulement en tant qu'individu, mais aussi 
en tant que professionnel. 

La preuve décèle un manque flagrant de respect 
envers un officier de la Cour, dont Mc Doré qui, en 
tout temps, est néanmoins resté respectueux envers le 
Tribunal. La preuve révèle en outre des écarts d'impa-
tience de votre part qui surprennent, face au devoir de 
tout juge d'écouter les parties et les avocats en toute 
sérénité. Le sous-comité est d'avis qu'en abusant ainsi 
de votre pouvoir de magistrat, vous avez non seulement 
terni votre image de justicier mais vous avez égale-
ment porté atteinte à la magistrature, dont l'image en 
est sortie malheureusement amoindrie. Le sous-comité 
vous rappelle que votre indépendance et votre autorité 
en tant que juge ne vous dispensent pas de respecter la 
dignité de tout individu qui se trouve à plaider devant 
vous. Dispenser justice en insultant gratuitement l'avo-
cat ne sied ni au juge, ni à la magistrature. 

Ayant également pris connaissance des jugements 
de la Cour d'appel du Québec dans R. c. Proulx, R. c. 
Bisson et R. c. Callochia, le sous-comité a pu consta-
ter votre penchant à vous servir de votre tribune pour 
dénigrer injustement l'avocat qui paraît devant vous. 
La transcription de l'audience du 9 avril 2002 dans Sa 
Majesté la Reine c. Sébastien Beauchamp, qui témoi-
gne d'attaques personnelles à l'encontre d'un autre 
avocat, est venue également confirmer que la plainte de 
Me Doré ne soulève pas un cas unique ou isolé, mais 
témoigne d'un comportement et de propos excessifs 
qui semblent s'inscrire dans une attitude plus géné-
rale. Qu'une telle attitude puisse perdurer, malgré les 
avertissements de la Cour d'appel, est un constat trou-
blant, de l'avis dui sous-comité, pour autant que cela 
continue. 



[2012] 1 R.C.S. DORÉ C. BARREAU DU QUÉBEC La juge Abella 409 

The panel finds that the impatience you showed and 
the immoderate comments you made to an officer of the 
court, Mr. Doré, are unacceptable and merit an expres-
sion of the panel's disapproval under subsection 55(2) of 
the Canadian Judicial Council By-Laws. 

The panel notes that you have deferred to its deci-
sion and assumes that the fact that Mr. Doré has made 
a complaint will lead you to reflect on this and will 
remind you of your duty as a judge to show respect and 
courtesy to all counsel who appear before you. 

[15] On Juiy 22, 2002, after receiving this rep-
rimand, Justice Boilard recused himself from a 
complex criminal trial involving the Hell's Angels, 
a trial related to the trial of Daniel Lanthier in 
which Mr. Doré had acted. As a result of this rec-
usal, the Attorney General of Quebec requested the 
Canadian Judicial Council to conduct an inquiry. 
The Judicial Council concluded that Justice 
Boilard's recusal had not constituted misconduct. 

[16] As for Mr. Doré, the proceedings before the 
Disciplinary Council of the Barreau du Québec 
took place between April 2003 and January 
2006. In its January 18, 2006 decision, the 
Disciplinary Council found that Mr. Doré's letter 
was [TRANSLATION] "likely to offend and is rude 
and insulting" (2006 CanLII 53416, at para. 58). It 
concluded that his statements had little expressive 
value, as they were "merely opinions, perceptions 
and insults" (para. 62). The Disciplinary Council 
rejected Mr. Doré's submission that his letter was 
private, since it was written by him as a lawyer. It 
also concluded that Justice Boilard's conduct could 
not be relied on as justification for the letter. 

[17] The Disciplinary Council rejected Mr. 
Doré's argument that art. 2.03 violated s. 2(b) of 
the Charter. While acknowledging that the pro-
vision infringed on freedom of expression, the 
Disciplinary Council found that 

[TRANSLATION] [t]his is a limitation on freedom of 
expression that is entirely reasonable, even neces- 
sary, in the Canadian legal system, where lawyers and 

Le sous-comité est d'avis que vos écarts d'impa-
tience et vos remarques immodérées faites à l'égard 
d'un officier de la Cour, Mc Doré, sont inacceptables et 
méritent la désapprobation du sous-comité conformé-
ment au paragraphe 55(2) du Règlement administratif 
du Conseil. 

Le sous-comité a pris soin de noter que vous vous 
en remettiez à la décision du sous-comité et prend pour 
acquis que le fait que M c  Doré se soit plaint vous fasse 
réfléchir et vous rappelle votre obligation de magistrat 
de traiter tout avocat qui se présente devant vous avec 
respect et courtoisie. 

[15] Le 22 juillet 2002, après avoir écopé de cette 
réprimande, le juge Boilard s'est récusé dans un 
procès complexe intenté contre les Hell's Angels 
et lié au procès dans lequel Me Doré représentait 
M. Daniel Lanthier. Par suite de cette récusation, 
le procureur général du Québec a demandé au 
Conseil canadien de la magistrature de mener une 
enquête. Au terme de celle-ci, le Conseil a conclu 
que le juge Boilard ne s'était pas conduit de façon 
inappropriée en se récusant. 

[16] Pour ce qui est de Me Doré, l'audition de la 
plainte par le Comité de discipline du Barreau du 
Québec s'est déroulée entre les mois d'avril 2003 
et de janvier 2006. Dans une décision rendue le 18 
janvier 2006, le Comité de discipline a conclu que 
la lettre de Me Doré « est de nature à choquer et, 
constitue des propos grossiers et injurieux » (2006 
CanLII 53416, par. 58). Il a jugé que les propos 
de l'avocat n'avaient que peu de valeur sur le plan 
expressif parce qu'il ne s'agissait que d'« opi-
nions, [de] perceptions et [d']insultes » (par. 62). Le 
Comité de discipline a rejeté l'argument de Me Doré 
selon lequel la lettre était de nature privée, jugeant 
que c'est en tant qu'avocat qu'il l'avait écrite. Il a 
également conclu que l'avocat ne pouvait invoquer 
la conduite du juge Boilard pour justifier la lettre. 

[17] Le Comité de discipline a également rejeté 
l'argument de Me Doré selon lequel l'art. 2.03 vio-
lerait l'al. 2b) de la Charte. Tout en reconnaissant 
que la disposition restreint la liberté d'expression, 
le Comité a conclu comme suit : 

Il s'agit d'une restriction à la liberté d'expression qui 
est tout à fait raisonnable, voire même nécessaire dans 
le système de droit canadien où les avocats et les juges 
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judge&  must work together in the interest of justice. 
[para. 88] 

Moreover, it concluded that Mr. Doré had willingly 
joined.  a profession that was subject to rules of 
discipline that he knew would limit his freedom of 
expression. While the rules may [TRANSLATION] 
"be seen as restrictions imposed on the members of 
the Barreau in 'comparison to the freedom that may 
be enjoyed by other Canadian citizens", they are 
made in exchange for "the privileges conferred on 
lawyers as members of an 'exclusive profession"  
(paras. 109-10). On July 24, 2006, based on what it 
found to be the seriousness of Mr. Doré's conduct 
and on his failure to show remorse, the same panel 
suspended Mr. Doré's ability to practise law for 21 
days (2006 CanLII 53436). 

[18] Mr. Doré appealed the Disciplinary Council's 
decisions to the Tribunal des professions on several 
grounds (2007 QCTP 152 (CanLII)). This time, he 
did not challenge the constitutionality of art. 2.03. 
Instead, he argued that the manner in which the rel-
evant legislation was applied by the Disciplinary 
Council was unconstitutional because his com-
ments were protected by s. 2(b) of the Charte,: 

[19] The Tribunal reviewed the constitutionality 
of the Disciplinary Council's decision on a standard 
of correctness, but said that a full Oakes analysis 
under s. 1 of the Charter was inappropriate where 
a decision only applied to one person. Instead, it 
held that  "the issue becomes one of proportion-
ality or, more specifically, minimal limitation of 
the guaranteed right" (para. 69, citing Multani 
v. Commission scolaire Marguerite-Boargeoys, 
2006 SCC 6, [2006] 1 S.C.R. 256, at para. 155). 
In the circumstances, the Disciplinary Council's 
decision to sanction Mr. Doré was found to be a 
[TRANSLATION] "minimal restriction on freedom of 
expression" (para. 76). It rejected Mr. Doré's argu-
ment that Justice Boilard's disparaging remarks 
justified his letter. It also rejected his argument 
that the letter was private, since Mr. Doré remained 
"an officer of the court and a lawyer" (para. 77) 
and had exceeded the objectivity, moderation and 

doivent collaborer entre eux dans les meilleurs intérêts 
de la justice. [par. 88] 

En outre, le Comité a conclu que Me Doré avait 
librement adhéré à une profession régie par un code 
de déontologie dont il savait qu'il limiterait sa liberté 
d'expression. Si ces règles peuvent « être perçure]s 
comme des restrictions imposées aux membres du 
Barreau en comparaison avec la liberté dont 
peuvent bénéficier les autres citoyens canadiens », 
il s'agit d'une « contrepartie aux privilèges qui sont 
accordés aux avocats qui sont membre[s] d'une 
"profession à exercice exclusif" . » (par. 109-110). 
Le 24 juillet 2006, la même formation du Comité 
de discipline, estimant que le manquement de Me 
Doré à son obligation était grave et qu'il n'avait 
exprimé aucun repentir, a prononcé la sanction 
qu'il lui infligeait, soit une suspension de son droit 
de pratique durant 21 jours (2006 CanLII 53436). 

[18] W Doré a interjeté appel des décisions du 
Comité de discipline devant le Tribunal des profes-
sions, invoquant plusieurs moyens (2007 QCTP 152 
(CanLII)). Cette fois, il n'a pas contesté la consti-
tutionnalité de l'art. 2.03. Il a plutôt fait valoir que 
l'application des dispositions pertinentes par. le 
Comité de discipline était inconstitutionnelle, puis-
que les commentaires qu'il avait formulés étaient 
protégés par l'al. 2b) de la Charte. 

[19] Le Tribunal a examiné la constitutionna-
lité de la décision du Comité de discipline selon la 
norme de la décision correcte, mais il a précisé que 
l'application intégrale de l'analyse élaborée dans 
Oakes fondée sur l'article premier de la Charte ne 
convenait pas à l'égard des décisions applicables 
à une seule personne. Il a conclu que « [1]a ques-
tion se réduit [plutôt] à un problème de proportion-
nalité ou, plus précisément, de restriction mini-
male du droit garanti » (par. 69, citant Multani c. 
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys, 2006 
CSC 6, [2006] 1 R.C.S. 256, par. 155). Compte tenu 
des circonstances, le Tribunal a jugé que la déci-
sion du Comité d'imposer une mesure disciplinaire 
à Me Doré constituait une « restriction minimale 
de la liberté d'expression » (par. 76). Il a écarté 
l'argument de Me Doré selon lequel les remarques 
désobligeantes du juge Boilard justifiaient sa lettre. 
Il n'a pas non plus retenu l'argument du caractère 
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dignity expected of him. Though it noted that the 
sanction imposed by the Disciplinary Council 
"seems harsh" (para. 135), the Tribunal held that 
it was not unreasonable, given the gravity of Mr. 
Doré's conduct and his lack of remorse. 

[20] On judicial review, the Superior Court of 
Quebec upheld the decision of the Tribunal, includ-
ing its view that the letter did not constitute a pri-
vate act, and found the Tribunal's reasoning to be 
[TRANSLATION] "unassailable" (2008 QCCS 2450 
(CanLII), at paras. 105, 109, 139 and 147). It con-
cluded that by finding the decision to be a minimal 
restriction on Mr. Doré's freedom of expression, 
the Tribunal had "implicitly" held that the restric-
tion was "justified in a free and democratic soci-
ety" (para. 104). 

[21] The Quebec Court of Appeal held that given 
the status and role of the parties, Mr. Doré could 
not reasonably have expected his letter to remain 
confidential or private. It acknowledged that the 
Disciplinary Council's decision was a breach of 
s. 2(b), but, applying a full s. 1 analysis, it found 
that Mr. Doré's letter had [TRANSLATION] "limited 
importance . . . compared to the values underly-
ing freedom of expression, which are the pursuit 
of truth, participation in the community, individ-
ual self-fulfillment, and human flourishing" (para. 
36). The court held that protecting the public was 
an important objective, and that the Disciplinary 
Council's decision had a rational connection with 
that objective, especially given the importance of 
a judge's position in the judicial system. On mini-
mal impairment, assessing both the decision and 
the sanction, the Court of Appeal held that while 
the sanction was significant, it was targeted at 
the manner in which Mr. Doré criticized Justice 
Boilard, and did not prohibit the expression itself: 

[TRANSLATION] The impugned decision appears 
to be measured and, in the present case, is a correct  

privé de la lettre, estimant que Me Doré n'avait pas 
cessé « d'être officier de justice et avocat » (par. 
77) et qu'il n'avait pas fait preuve de l'objectivité, 
de la modération et de la dignité qu'on attendait de 
lui. Même s'il a jugé que la sanction infligée par 
le Comité de discipline était « sévère » (par. 135), 
le Tribunal a conclu qu'elle n'était pas déraisonna-
ble compte tenu de la gravité de la conduite de Me 
Doré et de son absence de repentir. 

[20] À l'issue d'une révision judiciaire, la Cour 
supérieure du Québec a maintenu la décision du 
Tribunal, a notamment souscrit à l'opinion de ce 
dernier que la lettre ne constituait pas un acte privé 
et a conclu que le raisonnement du Tribunal était 
« sans reproche » (2008 QCCS 2450 (CanLII), par. 
105, 109, 139 et 147). La Cour supérieure a jugé, 
en outre, qu'en concluant à l'existence d'une res-
triction minimale à la liberté d'expression de Me 
Doré, le Tribunal avait « implicitement » statué que 
la restriction était « justifiée dans une société libre 
et démocratique » (par. 104). 

[21] La Cour d'appel du Québec a jugé qu'en raison 
du statut et de la fonction des parties, Me Doré ne 
pouvait raisonnablement s'attendre à ce que sa lettre 
demeure confidentielle ou privée. La Cour d'ap-
pel a toutefois reconnu que la décision du Comité 
de discipline contrevenait à l'al. 2b) mais, au terme 
d'une analyse complète fondée sur l'article pre-
mier, a conclu que la lettre de Me Doré revêtait une 
« importance limitée [. .] par rapport aux valeurs 
sous-jacentes à la liberté d'expression, soit la recher-
che de la vérité, la participation à la prise de décision 
d'intérêt social et politique, la diversité des formes 
d'enrichissement et d'épanouissement » (par. 36). 
Soulignant l'importance de l'objectif de protection 
du public, la Cour d'appel a considéré que la déci-
sion du Comité de discipline avait un lien rationnel 
avec cet objectif en raison, notamment, de la posi-
tion importante du juge dans le système judiciaire. 
Concernant l'atteinte minimale, après examen de la 
décision et de la sanction, la Cour d'appel a statué 
que, bien que cette dernière fût sévère, elle visait la 
manière dont Me Doré avait critiqué le juge Boilard, 
sans en interdire l'expression elle-même : 

La décision attaquée me semble mesurée et constitue, 
en l'espèce, une application correcte de l'article 2.03 
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application of section 2.03 of the Code of ethics. The 
sanction is significant (suspension of the right to prac-
tice for twenty-one days). It also involves the stigma 
attached to disciplinary guilt. It is not, however, unrea-
sonable. In my view, it is a measured sanction of a 
lawyer who has been found guilty of a serious ethical 
offence. [para. 47] 

It concluded by finding that the effects of the deci-
sion were proportionate te its objectives. 

Analysis 

[22] Mr. Doré's argument rests on his assertion 
that the finding of a breach of the Code of ethics 
violates the expressive rights protected by s. 2(b) 
of the Charter. Because the 21-day suspension had 
already been served when he was before the Court 
of Appeal, he did not appeal the penalty. The rea-
sonableness of its length, therefore, is not before us. 

[23] It is clear from the decisions of the Tribunal 
and the reviewing courts in this case that there is 
some confusion about the appropriate framework 
to be applied in reviewing administrative deci-
sions for compliance with Charter values. Some 
courts have used the same s. 1 Oakes analysis used 
for determining whether a law complies with the 
Charter; others have used a classic judicial review 
approach. 

[24] It goes without saying that administrative 
decision-makers must act consistently with the 
values underlying the grant of discretion, including 
Charter values (see Chamberlain v. Surrey School 
District No. 36, 2002 SCC 86, [2002] 4 S.C.R. 
710, at para. 71; Pinet v. St. Thomas Psychiatrie 
Hospital, 2004 SCC 21, [2004] 1 S.C.R. 528, 
at paras. 19-23; and Ontario (Public Safety and 
Security) v. Criminal Lawyers' Association, 2010 
SCC 23, [2010] 1 S.C.R. 815, at paras. 62-75). The 
question then is what framework should be used to 
scrutinize how those values were applied? 

[25] In Slaight Communications Inc. v. Davidson, 
[1989] 1 S.C.R. 1038, Lamer J., in his concurring  

d[u] .Code de déontologie. La sanction est importante 
(suspension du droit de pratique durant 21 jours). Elle 
comporte également le stigmate attaché à la culpabilité 
disciplinaire. Elle n'est toutefois pas déraisonnable. 
Elle m'apparaît empreinte de retenue à l'égard d'un 
avocat qui a commis une faute déontologique grave. 
[par. 47] 

La Cour d'appel a conclu que la décision avait des 
effets proportionnels aux objectifs qu'elle visait. 

Analyse  

[22] Me Doré fonde sa thèse sur sa prétention 
que le fait de conclure à une violation du Code 
de déontologie enfreint la liberté d'expression 
protégée par l'al. 2b) de la Charte. Puisque la 
radiation avait déjà pris fin lorsqu'il a été entendu 
par la Cour d'appel, Me Doré n'a pas interjeté 
appel de la sanction. Nous n'avons donc pas à nous 
prononcer sur le caractère raisonnable de sa durée. 

[23] Il ressort clairement des décisions du 
Tribunal et des cours qui ont procédé à la révision 
judiciaire en l'espèce qu'une certaine confusion 
entoure la question du cadre d'analyse applicable 
pour examiner la conformité des décisions admi-
nistratives aux valeurs consacrées par la Charte. 
Certaines cours de justice ont eu recours au cadre 
d'analyse fondé sur l'article premier élaboré dans 
Oakes, qui sert à juger de la conformité des lois à la 
Charte, tandis que d'autres ont appliqué l'approche 
classique de la révision judiciaire. 

[24] Il va sans dire que les décideurs adminis-
tratifs doivent agir de manière compatible avec 
les valeurs sous-jacentes à, l'octroi d'un pouvoir 
discrétionnaire, y compris les valeurs consacrées 
par la Charte (voir Chamberlain c. Surrey School 
District No. 36, 2002 CSC 86, [2002] 4 R.C.S. 710, 
par. 71; Pinet c. St. Thomas Psychiatrie Hospital, 
2004 CSC 21, [2004] 1 R.C.S. 528, par. 19-23; et 
Ontario (Sûreté et Sécurité publique) c. Criminal 
Lawyers' Association, 2 010  CSC 23, [2010] 1 
R.C.S. 815, par. 62-75). La question est donc celle 
de savoir quel cadre d'analyse il faut utiliser pour 
examiner l'application de ces valeurs. 

[25] Dans l'arrêt Slaight Communications Inc.  c. 
Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038, le juge Lamer a 
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reasons, said that the Charter applied to a labour 
adjudicator's decision and used the s. 1 framework 
developed in R. v. Oakes, [1986] 1 S.C.R. 103, to 
determine if the decision complied with the Charter. 
Writing for the majority, Dickson C.J. agreed with 
Lamer J. that the Charter applied to administrative 
decision-making. But while he applied the Oakes 
framework, he notably and presciently observed 
that "[t]he precise relationship between the tradi-
tional standard of administrative law review of patent 
unreasonableness and the new constitutional stand-
ard of review will be worked out in future cases" (p. 
1049 (emphasis added)). 

[26] Yet the approach taken in Slaight can only 
be properly understood in its context. Importantly, 
when Lamer J. held that discretionary administra-
tive decisions implicating Charter values should 
be reviewed under the Oakes analysis, he did so 
in the context of the perceived inability of admin-
istrative law to deal with Charter infringements in 
the exercise of discretion. This concern permeates 
the reasons in Slaight. As Prof. Geneviève Cartier 
has noted: 

. .. while Lamer J thought the administrative law 
standard was ill-suited to Charter challenges because 
of its inability to inquire into the substance of discre-
tionary decisions, Dickson CJ thought it was ill-suited 
because of its inability to properly unravel the value 
inquiries involved in any Charter litigation. 

("The Baker Effect: A New Interface Between the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms and 
Administrative Law — The Case of Discretion", 
in David Dyzenhaus, ed., The Unity of Public Law 
(2004), 61, at p. 68) 

[27] The approach taken in Slaight attracted aca-
demic concern from administrative law scholars.  

affirmé, dans des motifs concordants, que la déci-
sion rendue par un arbitre du travail était assujettie 
à la Charte. Il s'est, en outre, servi du cadre d'ana-
lyse fondé sur l'article premier élaboré dans Oakes 
pour apprécier la conformité à la Charte de la sen-
tence arbitrale en cause dans cette affaire. Au nom 
des juges majoritaires de la Cour, le juge en chef 
Dickson a jugé, comme le juge Lamer, que les déci-
sions administratives étaient assujetties à la Charte. 
Cela étant dit, tout en recourant au cadre d'analyse 
établi dans Oakes, il a notamment souligné, fai-
sant en cela preuve de prescience, que « [1]e rapport 
précis entre la norme traditionnelle de contrôle, 
en droit administratif, du caractère déraisonnable 
manifeste et la nouvelle norme constitutionnelle de 
contrôle va se dégager de la jurisprudence à venir » 
(p. 1049 (je souligne)). 

[26] Or, l'approche adoptée dans Slaight ne 
peut être correctement interprétée que dans son 
contexte. Fait important, c'est devant ce qui sem-
blait être l'incapacité du droit administratif de trai-
ter des violations de la Charte dans l'exercice d'un 
pouvoir discrétionnaire que le juge Lamer a jugé 
que les décisions administratives de nature discré-
tionnaire, mettant en cause les valeurs consacrées 
par la Charte, devraient être révisées en appli-
quant le cadre d'analyse élaboré dans Oakes. Cette 
conclusion imprègne l'ensemble des motifs formu-
lés dans Slaight. Comme la professeure Geneviève 
Cartier l'a souligné : 

[TRADUCTION] . . . bien que, selon le juge Lamer, 
la norme de droit administratif ne soit pas adaptée aux 
contestations fondées sur la Charte, parce qu'elle ne 
permet pas d'examiner à fond les décisions de nature 
discrétionnaire, le juge en chef Dickson a estimé 
qu'elle n'est pas adaptée parce qu'elle ne permet pas 
de décortiquer adéquatement l'examen des valeurs que 
comportent les litiges intéressant la Charte. 

(« The Baker Effect : A New Interface Between 
the Canadian Charter of Rights and Freedoms and 
Administrative Law — The Case of Discretion », 
dans David Dyzenhaus, dir., The Unity of Public 
Law (2004), 61, p. 68) 

[27] L'approche adoptée dans l'arrêt Slaight a 
suscité des préoccupations chez les universitaires 



414 	 DORÉ V. BARREAU DU QUÉBEC Abella J. 	 [2012] 1 S.C.R. 

Prof. John Evans argued that if courts were too 
- quick to bypass administrative law in favour of the 

Charter, "a rich source of thought and experience 
about law and government will be overlooked or 
lost altogether" ("The Principles of Fundamental 

-Justice: The Constitution and the Common 
Law" (1991), 29 Osgoode Hall L.J. 51, at p. 73). 
Similarly, Prof. Cartier suggested that the Slaight 
approach reduced the role of administrative law to 
the "formal determination of jurisdiction on the 
basis of statutory interpretation", which prevented 
the control of discretion with reference to "values" 
and presented "an impoverished picture of admin-
istrative law" (pp. 68-69). 

[28] The scope of the review of discretionary 
administrative decisions that provided the back-
drop for the decision in Slaight was altered by this 
Court's decision in Baker v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), [1999] 2 S.C.R. 817, 
at para. 65. In that case, L'Heureux-Dubé J. con-
cluded that administrative decision-makers were 
required to take into account fundament a 1 Canadian 
values, including those in the Charter, when exer-
cising their discretion (Baker, at paras. 53-56). 

[29] Building on the decision in Canadian Union 
of Public EmPloyees, Local 963 v. New Brunswick 
Liquor Corp., [1979] 2 S.C.R. 227 ("C. U.P.E."), 
Baker represented a further shift away from 
Diceyan principles. By recognizing that admin-
istrative decision-makers are both bound by fun-
datnental values and empowered to adjudicate 
them, Baker ceded interpretive authority on those 
issues to those decision-makers (David Dyzenhaus 
and Evan Fox-Decent, "Rethinking the Process/ 
Substance Distinction: Baker v. Canada" (2001), 51 
U.T.L.J. 193, at p. 240). This allows the Charter to 
"nurture" administrative law, by emphasizing that 
Charter values infuse the inquiry (Cartier, at pp. 
75 and 86; see also Mary Liston, "Governments in 
Miniature: The Rule of Law in the Administrative  

spécialisés en droit administratif. Le profes-
seur John Evans a soutenu que si les tribunaux 
étaient trop prompts à esquiver le droit adminis-
tratif au profit d'analyses fondées sur la Charte, 
[TRADUCTION] « une source .précieuse de connais-
sances et d'expériences en matière de droit et 
de. gouvernance ne sera pas prise en compte ,ou 
sera complètement perdue » (« The Principles of 
Fundamental Justice : The Constitution and the 
Common Law » (1991), 29 Osgoode Hall L.J. 
51, p. 73). Dans le même ordre d'idées, la profes-
seure Cartier a affirmé que l'approche préconisée 
dans Slaight réduisait le rôle du droit administra-
tif à [TRADUCTION] « déterminer la compétence de 
façon formelle en fonction de l'interprétation des 
lois », et que cela empêche la révision de l'exercice 
du pouvoir discrétionnaire en ce qui concerne les 
« valeurs » et donne « une image appauvrie du droit 
administratif » (p. 68-69). 

[28] La portée de la révision des décisions admi-
nistratives de nature discrétionnaire qui a servi de 
toile de fond à la décision rendue dans Slaight a été 
modifiée par la décision de la Cour dans l'affaire 
Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l'Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817, par. 65. Dans 
cet arrêt, la juge L'Heureux-Dubé a conclu que les 
décideurs administratifs devaient tenir compte des 
valeurs canadiennes fondamentales, notamment 
celles consacrées par la Charte, lorsqu'ils exercent 
leur pouvoir discrétionnaire (Baker, par. 53-56). 

[29] Fort de la décision rendue dans Syndicat 
canadien de la Fonction publique, section locale 
963 c. Société des alcools du Nouveau-Brunswick, 
[1979] 2 R.C.S. 227 (« S.C.EP. »), l'arrêt Baker 
s'est davantage écarté des principes énoncés par 
Dicey. En reconnaissant que les décideurs admi-
nistratifs sont à la fois liés par des valeurs fon-
damentales et habilités à statuer sur elles, Baker 
leur a cédé le pouvoir d'interprétation quant à ces 
questions (David Dyzenhaus et Evan Fox-Decent, 
« Rethinking the Process/Substance Distinction : 
Baker v. Canada » (2001), 51 U.T.L.J. 193, p. 
240). La Charte peut ainsi [TRADUCTION] « favo-
riser le développement » du droit administratif 
en mettant l'accent pour que les valeurs qu'elle 
consacre infusent l'enquête (Cartier, p. 75 et 86; 
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State", in Colleen M. Flood and Lorne Sossin, eds., 
Administrative Law in Context (2008), 77, at p. 100; 
Susan L. Gratton and Lorne Sossin, "In Search of 
Coherence: The Charter and Administrative Law 
under the McLachlin Court", in David A. Wright 
and Adam M. Dodek, eds., Public Law at the 
McLachlin Court: The First Decade (2011), 145, at 
pp. 157-58). 

[30] When this is weighed together with this 
Court's subsequent decisions, we see a com-
pletely revised relationship between the Charter, 
the courts, and administrative law than the one 
first encountered in Slaight. In Dunsmuir v. New 
Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, the 
Court held that judicial review should be guided by 
a policy of deference, justified on the basis of leg-
islative intent, respect for the specialized expertise 
of administrative decision-makers, and recognition 
that courts do not have a monopoly on adjudica-
tion in the administrative state (para. 49). And in 
R. v. Conway, 2010 SCC 22, [2010] 1 S.C.R. 765, 
at paras. 78-82, building on the development of the 
jurisprudence, the Court found that administrative 
tribunals with the power to decide questions of law 
have the authority to apply the Charter and grant 
Charter remedies that are linked to matters prop-
erly before them. 

[31] But, as predicted by Chief Justice Dickson, 
this Court has explored different ways to review 
the constitutionality of administrative decisions, 
vacillating between the values-based approach in 
Baker and the more formalistic template in Slaight. 
The s. 1 Oakes approach suggested by Lamer J., 
was followed in Stoffrnan v. Vancouver General 
Hospital, [1990] 3 S.C.R. 483; Dagenais v. Canadian 
Broadcasting Corp., [1994] 3 S.C.R. 835; Ross v. 
New Brunswick School District No. 15, [1996] 1 
S.C.R. 825; Eldridge v. British Columbia (Attorney 
General), [1997] 3 S.C.R. 624; Little Sisters Book 
and Art Emporium v. Canada (Minister of Justice), 
2000 SCC 69, [2000] 2 S.C.R. 1120; United States  

voir également Mary Liston, « Governments in 
Miniature : The Rule of Law in the Administrative 
State », dans Colleen M. Flood et Lorne Sossin, 
dit, Administrative Law in Context (2008), 77, p. 
100; Susan L. Gratton et Lorne Sossin, « In Search 
of Coherence : The Charter and Administrative 
Law under the McLachlin Court », dans David A. 
Wright et Adam M. Dodek, dir., Public Law at the 
McLachlin Court : The First Decade (2011), 145, 
p. 157-58). 

[30] Lorsque l'affirmation qui précède est appré-
ciée au regard des décisions ultérieures de la Cour, 
nous entrevoyons une relation entre la Charte, 
les tribunaux et le droit administratif complète-
ment différente de celle dont il a été question pour 
la première fois dans Slaight. Dans Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 
190, la Cour a conclu que la révision judiciaire doit 
être orientée par une politique de retenue justifiée 
par le respect de la volonté du législateur, le res-
pect de l'expertise spécialisée que possèdent les 
décideurs administratifs et la reconnaissance que 
les cours de justice n'ont pas le pouvoir exclusif 
de statuer sur toutes les questions dans le domaine 
administratif (par. 49). Dans R. c. Conway, 2010 
CSC 22, [2010] 1 R.C.S. 765, par. 78-82, s'appuyant 
sur l'évolution de la jurisprudence, la Cour a conclu 
que les tribunaux administratifs dotés du pouvoir 
de trancher des questions de droit ont le pouvoir 
d'appliquer la Charte et d'accorder les réparations 
qu'autorise cette dernière dans les affaires dont ils 
sont régulièrement saisis. 

[31] Cela étant dit, depuis, comme l'avait prédit 
le juge en chef Dickson, notre Cour a exploré dif-
férentes méthodes d'examen de la constitutionna-
lité des décisions administratives. Elle a oscillé 
entre, d'une part, l'approche fondée sur les valeurs 
préconisées dans Baker et, d'autre part, le modèle 
plus formaliste préconisé dans Slaight. L'approche 
proposée par le juge Lamer dans Oakes et fondée 
sur l'article premier a été suivie dans Stoffman c. 
Vancouver General Hospital, [1990] 3 R.C.S. 483, 
Dagenais c. Société Radio-Canada, [1994] 3 R.C.S. 
835, Ross c. Conseil scolaire du district n° 15 du 
Nouveau-Brunswick, [1996] 1 R.C.S. 825, Eldridge 
c. Colombie-Britannique (Procureur général), 
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v. Burns, 2001 SCC 7, [2001] 1 S.C.R. 283; and R. 
v. Mentuck, 2001 SCC 76, [2001] 3 S.C.R. 442. 

[32] Other cases, and particularly recently, have 
instead applied an administrative law/judicial 
review analysis in assessing whether the decision-
maker took sufficient account of Charter values. 
This approach is seen in Baker; Trinity Western 
University v. British Columbia College of Teachers, 
2001 SCC 31, [2001] 1 S.C.R. 772; Chamberlain; 
Ahani v. Canada (Minister.  of Citizenship and 
Immigration), 2002 SCC 2, [2002] 1 S.C.R. 72; 
Pinet; Lake v. Canada (Minister of Justice), 2008 
SCC 23, [2008] 1 S.C.R. 761; Canada (Prime 
Minister) v. Khadr; 2010 SCC 3, [2010] 1 S.C.R. 
44; Criminal Lawyers' Association; and Németh 
v. Canada (Justice), 2010 SCC 56, [2010] 3 S.C.R. 
281. 

[33] The last decision of this Court to use the 
full s. 1 Oakes approach to determine whether 
the exercise of statutory discretion complied with 
the Charter was Multarzi. The academic com-
mentary that followed was consistently critical. In 
brief, it generally argued that the use of a strict s. 1 
analysis reduced administrative law to having a 
formai role in controlling the exercise of discretion 
(see Gratton and Sossin, at p. 157; David Mullan, 
"Administrative Tribunals and Judicial Review of 
Charter Issues after Multani" (2006), 21 N.J.C.L. 
127; Stéphane Bernatchez, "Les rapports entre le 
droit administratif et les droits et libertés: la révi-
sion judiciaire ou le contrôle constitutionnel?" 
(2010), 55 McGill L.J. 641). 

[34] Since then, and largely as a result of the 
revised administrative law template found in 
Dimsmuir, this Court appears to have moved away 
from Multani, leading to the suggestion that it may 
have "decideci to start from ground zero in build-
ing coherence in public law" (Gratton and Sossin, 

[1997] 3 R.C.S. 624, Little Sisters Book and Art 
Emporium c. Canada (Ministre de la Justice), 2000 
CSC 69, [2000] 2 R.C.S. 1120, États-Unis c. Burns, 
2001 CSC 7, [2001] 1 R.C.S. 283 et R. c. Mentuck, 
2001 CSC 76, [2001] 3 R.C.S. 442. 

[32] Dans d'autres affaires, plus particulièrement 
des affaires récentes, c'est plutôt l'analyse droit 
administratif/révision judiciaire qui a été effectuée 
pour déterminer si le décideur a pris suffisamment 
compte des valeurs consacrées par la Charte. C'est 
cette approche qui a été privilégiée dans Baker; 
Université Trinity Western c. British Columbia 
College of Teachers, 2001 CSC 31, [2001] 1 R.C.S. 
772, Chamberlain; Ahani c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l'Immigration), 2002 CSC 
2, [2002] 1 R.C.S. 72, Pinet; Lake c. Canada 
(Ministre de la Justice), 2008 CSC 23, [2008] 1 
R.C.S. 761, Canada (Premier ministre) c. Khadr, 
2010 CSC 3, [2010] 1 R.C.S. 44, Criminal Lawyers' 
Association, et Németh c. Canada (Justice), 2010 
CSC 56, [2010] 3 R.C.S. 281. 

[33] C'est dans Multani que notre Cour a .uti-
lisé pour la dernière fois l'analyse intégrale fondée 
sur l'article premier élaborée dans Oakes pour 
juger de la conformité à la Charte de l'exercice 
d'un pouvoir discrétionnaire conféré par la loi. La 
doctrine qui a suivi a été uniformément critique. 
En somme, les auteurs, pour la plupart, ont fait 
valoir que le recours à une analyse fondée stric-
tement sur l'art. 1 réduisait le droit administratif 
à un rôle formel dans le contexte de la révision de 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire (voir Gratton 
et Sossin, p. 157; David Mullan, « Administrative 
Tribunals and Judicial Review . of Charter Issues 
after Multani » (2006), 21 R.N.D.C. 127; Stéphane 
Bernatchez, « Les rapports entre le droit adminis-
tratif et les droits et libertés : la révision judiciaire 
ou le contrôle constitutionnel? » (2010), 55 R.D. 
McGill 641). 

[34] Depuis le prononcé de cet arrêt, et en grande 
partie à cause de la révision du modèle d'analyse 
des décisions administratives opérée par Dunsmuir, 
notre Cour semble s'être écartée de Multani, ce 
qui laisse croire qu'elle a peut-être [TRADUCTION] 
« décidé de faire table rase avant d'établir une 
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at p. 161). Today, the Court has two options for 
reviewing discretionary administrative decisions 
that implicate Charter values. The first is to adopt 
the Oakes framework, developed for reviewing 
laws for compliance with the Constitution. This 
undoubtedly protects Charter rights, but it does so 
at the risk of undermining a more robust conception 
of administrative law. In the words of Prof. Evans, 
if administrative law is bypassed for the Charter, 
"a rich source of thought and experience about law 
and government will be overlooked" (p. 73). 

[35] The alternative is for the Court to embrace 
a richer conception of administrative law, under 
which discretion is exercised "in light of consti-
tutional guarantees and the values they. reflect" 
(Multani, at para. 152, per LeBel J.). Under this 
approach, it is unnecessary to retreat to a s. 1 Oakes 
analysis in order to protect Charter values. Rather, 
administrative decisions are always required to 
consider fundamental values. The Charter simply 
acts as "a reminder that some values are clearly 
fundamental and . . . cannot be violated lightly" 
(Cartier, at p. 86). The administrative law approach 
also recognizes the legitimacy that this Court has 
given to administrative decision-making in cases 
such as Dunsmuir and Conway. These cases empha-
size that administrative bodies are empowered, and 
indeed required, to consider Charter values within 
their scope of expertise. Integrating Charter values 
into the administrative approach, and recognizing 
the expertise of these decision-makers, opens "an 
institutional dialogue about the appropriate use and 
control of discretion, rather than the older com-
mand-and-control relationship" (Liston, at p. 100). 

nouvelle cohérence en droit public » (Gratton et 
Sossin, p. 161). Aujourd'hui, la Cour a deux options 
quant à la révision des décisions administratives de 
nature discrétionnaire qui soulèvent des questions 
relatives aux valeurs consacrées par la Charte. La 
première consiste à adopter le cadre d'analyse décrit 
dans Oakes et élaboré pour examiner la constitu-
tionnalité des lois. Cette approche protège indé-
niablement les droits visés par la Charte, mais elle 
le fait au détriment d'une conception plus riche du 
droit administratif. Comme l'exprime le profes-
seur Evans, si les tribunaux étaient trop prompts à 
esquiver le droit administratif au profit de la Charte, 
[TRADUCTION] « une source précieuse de connais-
sances et d'expériences en matière de droit et de 
gouvernance ne sera pas prise en compte ou sera 
complètement perdue » (p. 73). 

[35] En choisissant plutôt la seconde option, la 
Cour donnerait son aval à cette conception plus 
riche du droit administratif en vertu de laquelle le 
pouvoir discrétionnaire est exercé « à l'aune des 
garanties constitutionnelles et des valeurs que com-
portent celles-ci » (Multani, par. 152, le juge LeBel). 
Cette approche n'exige pas de se rabattre sur l'ana-
lyse requise par l'article premier telle qu'elle a été 
établie dans Oakes pour protéger les valeurs consa-
crées par la Charte; elle suppose plutôt que les déci-
sions administratives prennent toujours en considé-
ration les valeurs fondamentales. La Charte n'agit 
alors que comme [TRADUCTION] « un rappel que 
certaines valeurs sont manifestement fondamentales 
et [. ne peuvent être violées à la légère » (Cartier, 
p. 86). L'approche du droit administratif reconnaît, 
en outre, la légitimité que la Cour a donnée à la 
prise de décisions administratives dans des arrêts 
tels Dunsmuir et Conway. Ces derniers soulignent 
que les organismes administratifs ont le pouvoir, et 
même le devoir, de tenir compte des valeurs consa-
crées par la Charte dans leur domaine d'expertise. 
Intégrer ces valeurs dans l'approche qui préconise 
l'application des règles de droit administratif et 
reconnaître l'expertise des décideurs administratifs 
instaure [TRADUCTION] « un dialogue institutionnel 
quant à l'utilisation qui doit être faite du pouvoir dis-
crétionnaire et quant à la révision appropriée de son 
exercice plutôt que de faire appel à la relation plus 
ancienne d'autorité et de contrôle » (Liston, p. 100). 



418 	 DORÉ V. BARREAU DU QUÉBEC Abella J. 	 [2012] 1 S.C.R. 

[36] As explained by Chief Justice  McLach  lin in 
Alberta v. Hutterian Brethren of Wilson Colony, 
2009 SCC 37, [2009] 2 S.C.R. 567, the approach 
used when reviewing the constitutionality of a law 
should.  be  distinguished from the approach used for 
reviewing an administrative decision that is said 
to violate the rights of a particular individual (see 
also Bernatchez). When Charter  values are applied 
to an individual administrative decision, they are 
being applied in relation to a particular set of facts. 
Dunsmuir tells us this should attract deference 
(para. 53; see also Suresh v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2002 SCC 1, [2002] 
1 S.C.R. 3, at para. 39). When a particular "law" 
is being assessed for Charter compliance, on the 
other hand, we are dealing with principles of gen-
eral application. 

[37] The more flexible administrative approach 
to balancing Charter  values is also more consistent 
with the nature of discretionary decision-making. 
Some of the aspects of the Oakes test are, in any 
event, poorly suited to the review of discretion-
ary decisions, whether of judges or administra-
tive decision-makers. For instance, the requirement 
under s. 1 that a limit be "prescribed by law" has 
been held by this Court to apply to norms where 
"their adoption is authorized by statute, they are 
binding rules of general application, and they are 
sufficiently accessible and precise to those to whom 
they apply" (Greater Vancouver Transportation 
Authority v. Canadian Federation of Students — 
British Columbia Component, 2009 SCC 31, 
[2009] 2 S.C.R. 295, at para. 53). 

[38] Moreover, when exercising discretion under 
a provision or statutory scheme whose constitution-
ality is not impugned, it is conceptually difficult to 
see what the "pressing and substantial" objective 
of a decision is, or who would have the burden of 
defining and defending it. 

[36] Comme la juge en chef McLachlin l'a expli-
qué dans Alberta c. Hutterian Brethren of Wilson 
Colony, 2009 CSC 37, [2009] 2 R.C.S. 567, l'exa-
men de la constitutionnalité d'une loi doit être dif-
férent de la révision d'une décision administrative 
qui est contestée parce qu'elle porterait atteinte 
aux droits d'un individu en particulier (voir égale-
ment Bernatchez). Lorsque les valeurs consacrées 
par la Charte sont appliquées à une décision admi-
nistrative particulière, elles sont appliquées rela-
tivement à un ensemble précis de faits. Drinsmuir 
nous dit que la retenue s'impose dans un tel cas 
(par. 53; voir aussi Suresh c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l'Immigration), 2002 CSC 1, 
[2002] 1 R.C.S. 3, par. 39). Par contre, lorsqu'on 
vérifie si une « loi » particulière respecte la Charte, 
il est question de principes d'application générale. 

[37] L'approche plus souple du droit adminis-
tratif pour mettre en balance les valeurs consa-
crées par la Charte est également plus compatible 
avec la nature de la prise de décision qui découle 
de l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire. Quoi 
qu'il en soit, certains aspects du test élaboré dans 
Oakes conviennent peu à la révision des décisions 
prises à la suite de l'exercice d'un pouvoir discré-
tionnaire, qu'elles aient été prises par des juges 
ou par des décideurs administratifs. Par exemple, 
la Cour a jugé que l'exigence de l'article premier 
selon laquelle la restriction doit découler de l'ap-
plication d'une « règle de droit » s'applique à des 
normes dont l'« adoption est autorisée par une loi, 
[des normes, en outre,] obligatoires et d'applica-
tion générale et [. I suffisamment accessibles et 
précis[es] pour ceux qui y sont assujettis. » (Greater 
Vancouver Transportation Authority c. Fédération 
canadienne des étudiantes et étudiants — Section 
Colombie-Britannique, 2009 CSC 31, [2009] 2 
R.C.S. 295, par. 53). 

[38] En outre, lorsqu'un décideur exerce le pou-
voir discrétionnaire que lui confère une disposi-
tion législative ou un régime légal dont la consti-
tutionnalité n'est pas contestée, il est difficile, d'un 
point de vue conceptuel, d'imaginer ce qui pourrait 
constituer l'objectif « urgent et réel » d'une déci-
sion ou de savoir qui devrait assumer le fardeau de 
le définir et de le défendre. 
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[39] This Court has already recognized the dif-
ficulty of applying the Oakes framework beyond 
the context of reviewing a law or other rule of gen-
eral application. This has been the case in apply-
ing Charter values to the common law, "where 
there is no specific enactment that can be exam-
ined in terms of objective, rational connection, 
least drastic means and proportionate effect" (Peter 
W. Hogg, Constitutional Law of Canada (5th ed. 
Supp.), vol. 2, at section 38.15). In R. v. Daviault, 
[1994] 3 S.C.R. 63, for example, in assessing the 
common law rule relating to establishing intent 
under extreme intoxication, the Court held that 
no Oakes analysis was required when reviewing 
a common law rule for compliance with Charter 
values: 

If a new common law rule could be enunciated which 
would not interfere with an accused person's right to 
have control over the conduct of his or her defence, I 
can see no conceptual problem with the Court's simply 
enunciating such a rule to take the place of the old rule, 
without considering whether the old rule could nonethe-
less be upheld under s. 1 of the Charter. Given that the 
common law rule was fashioned by judges and not by 
Parliament or a legislature, judicial deference to elected 
bodies is not an issue. If it is possible to reformulate a 
common law rule so that it will not conflict with the 
principles of fundamental justice, such a reformulation 
should be undertaken. [pp. 93-94, citing R. v. Swain, 
[1991] 1 S.C.R. 933, at p. 978.] 

[40] In Hill v. Church of Scientology of Toronto, 
[1995] 2 S.C.R. 1130, this Court explicitly rejected 
the use of the s. 1 Oakes framework in develop-
ing the common law of defamation for two rea-
sons. First, when interpreting a common law rule, 
there is no violation of a Charter right, but a con-
flict between principles, so "the balancing must 
be more flexible than the traditional s. 1 analysis", 
with Charter values providing the guidelines for 
any modification to the common law (para. 97). 
Second, the Court noted that "the division of onus 
which normally operates in a Charter challenge" 
was not appropriate for private litigation under the 
common law, as the party seeking to change the 

[39] La Cour a déjà reconnu la difficulté que pose 
l'application du cadre d'analyse formulé dans Oakes 
au-delà du contexte de la révision d'une loi ou d'un 
autre type de règles de droit d'application générale. 
Le défi s'est posé lorsqu'il s'est agi d'appliquer les 
valeurs protégées par la Charte à la common law 
[TRADUCTION] « qui ne recèle aucun texte régle-
mentaire qui puisse être examiné en terme d'objec-
tif, de lien rationnel, d'atteinte minimale et d'effet 
proportionnel » (Peter W. Hogg, Constitutional 
Law of Canada (5e éd. suppl.), vol. 2, par. 38.15). 
Dans R. c. Daviault, [1994] 3 R.C.S. 63, par exem-
ple, la Cour devait évaluer la règle de common law 
relative à l'établissement de l'existence de l'inten-
tion dans le cas d'une intoxication extrême. Elle 
a conclu qu'il n'était pas nécessaire de procéder à 
l'analyse prescrite par Oakes dans le contexte de la 
révision d'une règle de common law pour s'assu-
rer de sa conformité aux valeurs consacrées par la 
Charte : 

S'il est possible d'énoncer une nouvelle règle de 
common law qui ne contrevienne pas au droit de l'accusé 
de contrôler la conduite de sa défense, je n'ai aucune 
difficulté à imaginer que la Cour puisse simplement la 
formuler, en remplacement de l'ancienne, sans chercher 
à savoir si l'ancienne règle pourrait néanmoins être 
maintenue en vertu de l'article premier de la Charte. Vu 
que la règle de common law a été créée par des juges et 
non par le législateur, l'égard que les tribunaux doivent 
avoir envers les organismes élus n'est pas en cause. S'il 
est possible de reformuler une règle de common law de 
façon qu'elle ne s'oppose pas aux principes de justice 
fondamentale, il faudrait le faire. [p. 93-94, citant R. c. 
Swain, [1991] 1 R.C.S. 933, p. 978.] 

[40] Dans Hill c. Église de scientologie de 
Toronto, [1995] 2 R.C.S. 1130, la Cour a explici-
tement rejeté, pour deux raisons, l'utilisation du 
cadre d'analyse formulé dans Oakes lorsqu'il s'est 
agi d'élaborer la common law en matière de diffa-
mation. Premièrement, quand il est question d'in-
terpréter une règle de common law, il n'y a pas de 
violation d'un droit visé par la Charte, mais plutôt 
un conflit entre deux principes, de sorte que, d'une 
part, « la pondération doit être plus souple que 
l'analyse traditionnelle effectuée en vertu de l'arti-
cle premier » et que, d'autre part, les valeurs consa-
crées par la Charte offrent alors des lignes direc-
trices quant à toute modification de la common law 
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common law should not be allowed to benefit from 
a reverse onus (para. 98). As a result, the Court 
went on to "consider the common law of defama-
tion in light of the values underlying the Charter" 
(para. 99). And in Grant v. Torstar Corp., 2009 
SCC 61, [2009] 3 S.C.R. 640, the Court relied on 
Charter values in introducing the new defence of 
responsible communication on matters of public 
interest to the law of defamation, without engaging 
in an Oakes analysis. 

[41] A further example is found in R.W.D.S.U., 
Local 558 v. Pepsi-Cola Canada Beverages (West) 
Ltd., 2002 SCC 8, [2002] 1 S.C.R. 156, where the 
Court dealt with the cornillon law of secondary 
picketing. After concluding that freedom of expres-
sion was engaged, the Court did not embark on an 
Oakes analysis. Instead, it found that the appropri-
ate question was "which approach [to regulating 
secondary picketing] best balances the interests at 
stake in a way that conforms to the fundamental 
values reflected in the Charter?" (para. 65). 

[42] Though each of these cases engaged Charter 
values, the Court did not see the Oakes test as the 
vehicle for balancing whether .those values were 
taken into sufficient account. The same is true, 
it seems to me, in the administrative law context, 
where decision-makers are called upon to exer-
cise their statutory discretion in accordance with 
Charter protections. 

[43] What is the impact of this approach on the 
standard of review that applies when assessing 
the compliance of an administrative decision with 
Charter. values?  There is no doubt that when a tri-
bunal is determining the constitutionality of a law,  

(par. 97). Deuxièmement, la Cour a souligné que 
« le partage habituel du fardeau dans [une] contes-
tation [. . 1 fondée sur la Charte » ne convenait 
pas pour un litige privé en common law puisque 
la partie qui cherche à faire modifier la common 
law ne devrait pas pouvoir profiter d'un renverse-
ment du fardeau de la preuve (par. 98). La Cour a 
donc examiné « la cominon law de la diffamation 
à la lumière des valeurs de la Charte » (par. 99). 
De plus, dans Grant c. Torstar Corp., 2009 CSC 
61, [2009] 3 R.C.S. 640, la Cour s'est fondée sur 
les valeurs consacrées par la Charte pour intro-
duire dans le droit relatif à la diffamation le nou-
veau moyen de défense de communication respon-
sable concernant des questions d'intérêt public, et 
ce, sans faire intervenir l'analyse élaborée dans 
Oakes. 

[41] L'arrêt S.D.G.M.R., section locale 558 c. 
Pepsi-Cola Canada Beverages (West) Ltd., 2002 
CSC 8, [2002] 1 R.C.S. 156, est un autre exemple 
de décision allant en ce sens. Il s'agit de l'affaire 
où la Cour a traité de la notion de Common law de 
piquetage secondaire. Or, après avoir conclu que la 
liberté d'expression était en jeu, elle n'a pas pro-
cédé à l'analyse décrite dans Oakes. Elle a plutôt 
conclu que. la  question qu'il fallait se poser était 
celle de savoir quelle est « l'approche [pour régir 
le piquetage secondaire] qui pondère le mieux 
les intérêts en jeu, d'une façon conforme aux 
valeurs fondamentales reflétées dans la Charte » 
(par. 65). 

[42] Ainsi, même si toutes ces causes mettaient 
en jeu des valeurs consacrées par la Charte, la 
Cour n'a pas jugé bon d'utiliser le test élaboré dans  
Oakes pour décider si ces valeurs avaient été suf-
fisamment prises en compte. Il en va de même, à 
mon avis, dans le contexte du droit administratif, 
où les décideurs sont appelés à exercer le pouvoir 
discrétionnaire que leur confère la loi en s'assurant 
de protéger les droits visés par la Charte. 

[43] Quel est l'effet de cette approche sur la norme 
de révision applicable à l'appréciation de la confor-
mité d'une décision administrative aux valeurs 
consacrées par la Charte? Il ne fait aucun doute 
que la décision d'un tribunal administratif au sujet 
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the standard of review is correctness (Dunsmuir, at 
para. 58). It is not at all clear to me, however, based 
on this Court's jurisprudence, that correctness 
should be used to determine whether an adminis-
trative decision-maker has taken sufficient account 
of Charter values in making a discretionary deci-
sion. 

[44] This Court elaborated on the applicable 
standard of review to legal disciplinary panels in 
the pre-Dunsmuir decision of Law Society of New 
Brunswick v. Ryan, 2003 SCC 20, [2003] 1 S.C.R. 
247, where Iacobucci J. adopted a reasonableness 
standard in reviewing a sanction imposed for pro-
fessional misconduct: 

Although there is a statutory appeal from deci-
sions of the Discipline Committee, the expertise of 
the Committee, the purpose of its enabling statute, 
and the nature of the question in dispute all suggest a 
more deferential standard of review than correctness. 
These factors suggest that the legislator intended that 
the Discipline Committee of the self-regulating Law  
Society should be a specialized body with the primary  
responsibility to promote the objectives of the Act by  
overseeing professional discipline and, where neces-
sary, selecting appropriate sanctions.  In looking at 
all the factors as discussed in the foregoing analysis, 
I conclude that the appropriate standard is reasonable-
ness simpliciter. Thus, on the question of the appropri-
ate sanction for professional misconduct, the Court of 
Appeal should not substitute its own view of the "cor-
rect" answer but may intervene only if the decision is 
shown to be unreasonable. [Emphasis added; para. 42.] 

[45] It seems to me that applying the Dunsmuir 
principles results in reasonableness remaining the 
applicable review standard for disciplinary panels. 
The issue then is whether this standard should be 
different when what is assessed is the disciplinary 
body's application of Charter protections in the 
exercise of its discretion. In my view, the fact that 
Charter interests are implicated does not argue for 
a different standard.  

de la constitutionnalité d'une loi s'examine suivant 
la norme de la décision correcte (Dunsmuir, par. 
58). Cela étant dit, compte tenu de la jurisprudence 
de la Cour, il n'est pas du tout clair, selon moi, que 
c'est cette norme qu'il faut appliquer pour déter-
miner si un décideur administratif a suffisamment 
tenu compte des valeurs consacrées par la Charte 
en rendant une décision à la suite de l'exercice d'un 
pouvoir discrétionnaire. 

[44] La Cour a approfondi la question de la norme 
de contrôle applicable aux décisions d'organismes 
disciplinaires dans l'arrêt Barreau du Nouveau-
Brunswick c. Ryan, 2003 CSC 20, [2003] 1 R.C.S. 
247, antérieur à Dunsmuir, et le juge Iacobucci y 
a retenu la norme de la décision raisonnable pour 
l'examen de la sanction infligée à l'égard d'une 
faute professionnelle : 

Bien que la loi prévoie un droit d'appel des décisions 
du comité de discipline, l'expertise du comité, l'objet 
de sa loi habilitante et la nature de la question en litige 
militent tous en faveur d'un degré plus élevé de déférence 
que la norme de la décision correcte. Ces facteurs 
indiquent que le législateur voulait que le comité de 
discipline du barreau autonome soit un organisme 
spécialisé ayant comme responsabilité primordiale la  
promotion des objectifs de la Loi par la surveillance  
disciplinaire de la profession et, au besoin, le choix de 
sanctions appropriées.  Compte tenu de l'ensemble des 
facteurs pris en compte dans l'analyse qui précède, 
je conclus que la norme appropriée est celle de la 
décision raisonnable simpliciter. Par conséquent, sur la 
question de la sanction appropriée pour le manquement 
professionnel, la Cour d'appel ne devrait pas substituer 
sa propre opinion quant à la réponse « correcte » et ne 
peut intervenir que s'il est démontré que la décision est 
déraisonnable. [Je souligne; par. 42.] 

[45] Je suis d'avis que, si on applique les 
principes établis dans Dunsmuir, la norme de la 
décision raisonnable reste celle à laquelle il faut 
recourir pour réviser les décisions des comités de 
discipline. Il s'agit donc de se demander si c'est 
une norme différente dont les tribunaux doivent se 
servir lorsque l'analyse porte sur l'application par 
l'organisme disciplinaire des garanties visées par la 
Charte dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
qui lui est conféré. À mon avis, il n'y a pas lieu 
d'appliquer une norme différente du fait que la 
Charte est en cause. 
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[46] The starting point is the expertise of the 
tribunals in connection with their home statutes. 
Citing Prof. David Mullan, Dunsmuir confirmed 
the importance of recognizing that 

those working day to day in the implementation of fre-
quently complex administrative schemes have or will 
develop a considerable degree of expertise or field sen-
sitivity to the imperatives and nuances of the legislative 
regime . 

(para. 49, citing . "Establishing the Standard of 
Review: The Struggle for Complexity?" (2004), 17 
C. J. A. L .P. 59, at p. 93.) 

And, as Prof. Evans has noted, the "reasons for 
judicial restraint in reviewing agencies' decisions 
on matters in which their expertise is relevant do 
not lose their cogency simply because the question 
in issue also has a constitutional dimension" (p. 81). 

[47] An administrative decision-maker exercis-
ing a discretionary power under his or her home 
statute, has, by virtue of expertise and specializa-
tion, particular familiarity with the competing con-
siderations at play in weighing Charter values. As 
the Court explained in Douglas/Kwantlen Faculty 
Assn. v. Douglas College, [1990] 3 S.C.R. 570, 
adopting the observations of Prof. Danielle Pinard: 

[TRANSLATION] . . . administrative tribunals have the 
skills, expertise and knowledge in a particular area 
which can with advantage be used to ensure the pri-
macy of the Constitution. Their privileged situation as 
regards the appreciation of the relevant facts enables 
them to develop a functional approach to rights and 
freedoms as well as to general constitutional precepts. 

(p. 605, citing "Le pouvoir des tribunaux admin-
istratifs québécois de refuser de donner effet à des 
textes qu'ils jugent inconstitutionnels" (1987-88), 
McGill L.J. 170, at pp. 173-74.) 

[48] This case, among others, reflected the 
increasing recognition by this Court of the distinct 
advantage that administrative bodies have in apply-
ing the Charter to a specific set of facts and in the 

[46] Le premier point à considérer est l'expertise 
des tribunaux administratifs concernant leur loi 
constitutive. L'arrêt Dunsmuit; citant le professeur 
David Mullan, a confirmé qu'il importait de recon-
naître que 

[TRADUCTION] les personnes qui se consacrent quoti-
diennement à l'application de régimes administratifs 
souvent complexes possèdent ou acquièrent une grande 
connaissance ou sensibilité à l'égard des impératifs et 
des subtilités des régimes législatifs en cause .. . 

(par. 49, citant « Establishing the Standard of 
Review: The Struggle for Complexity? » (2004), 17 
C.J.A.L.P. 59, p. 93.) 

Comme le professeur Evans l'a souligné, les 
[TRADUCTION] « motifs invoqués pour faire montre 
de retenue dans le cadre de l'examen des décisions 
d'organismes relatives à leur champ d'expertise ne 
perdent pas leur bien-fondé du seul fait que la ques-
tion en litige comporte également une dimension 
constitutionnelle » (p. 81). 

[47] Le décideur administratif exerçant un pou-
voir discrétionnaire en vertu de sa loi constitutive 
est, de par son expertise et sa spécialisation, par-
ticulièrement au fait des considérations opposées 
en jeu dans la mise en balance des valeurs consa-
crées par la Charte. Comme la Cour l'a expliqué 
en faisant siens les commentaires de la professeure 
Danielle Pinard dans Douglas/Kwantlen Faculty 
Assn. c. Douglas College, [1990] 3 R.C.S.  570:  

... les tribunaux administratifs possèdent une compé-
tence, une expertise et une connaissance d'un milieu 
particulier qu'ils pourraient avantageusement mettre 
au service de la mise en oeuvre de la primauté de la 
Constitution. Leur position privilégiée quant à l'appré-
hension des faits pertinents leur permet d'élaborer une 
approche fonctionnelle des droits et libertés tout comme 
des préceptes constitutionnels généraux. 

(p. 605, citant «Le pouvoir des tribunaux adminis-
tratifs québécois de refuser de donner effet à des 
textes qu'ils jugent inconstitutionnels » (1987-88), 
R.D. McGill 170, p. 173-74.) 

[48] Cette cause, entre autres, a illustré que la 
Cour reconnaît de plus en plus la position privilé-
giée qu'occupent les tribunaux administratifs en 
matière d'application de la Chat-te à un ensemble 
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context of their enabling legislation (see Conway, 
at paras. 79-80). As Major J. noted in dissent in 
Mooring v. Canada (National Parole Board), 
[1996] 1 S.C.R. 75, tailoring the Charter to a sp.  e-
cific situation "is more suited to a tribunal's special 
role in determining rights on a case by case basis in 
the tribunal's area of expertise" (para. 64; see also 
C. U.P.E., at pp. 235-36). 

[49] These principles led the Court to apply a 
reasonableness standard in Chamberlain, where 
McLachlin C.J. found that a school board had 
acted unreasonably in refusing to approve the use 
of books depicting same-sex parented families. She 
held that the board had failed to respect the "values 
of accommodation, tolerance and respect for diver-
sity" which were incorporated into its enabling leg-
islation and "reflected in our Constitution's com-
mitment to equality and minority rights" (para. 21). 
Similarly, in Pinet, Binnie J. used a reasonableness 
standard to review, for compliance with s. 7 of the 
Charter, a decision of the Ontario Review Board 
to return the appellant to a maximum security hos-
pital, observing that a reasonableness review best 
reflected "the expertise of the members appointed 
to Review Boards" (para. 22). The purpose of the 
exercise was to determine whether the decision 
was "the least onerous and least restrictive" of the 
liberty interests of the appellant while consider-
ing "public safety, the mental condition and other 
needs of the individual concerned, and his or her 
potential reintegration into society" (paras. 19 and 
23). In Pinet, the test was laid out in the statute, 
but Binnie J. made it clear that the emphasis on 
the least infringing decision was a constitutional 
requirement. 

[50] In Lake, where the Court was reviewing the 
Minister's decision to surrender a Canadian cit-
izen for extradition, implicating ss. 6(1) and 7 of 
the Charter, the Court again applied a reasonable-
ness standard. LeBel J. held that deference is owed 
to the Minister's decision, as the Minister is closer  

particulier de faits dans le contexte de leur loi habi-
litante (voir Conway, par. 79-80). Comme le juge 
Major l'a signalé dans les motifs dissidents qu'il 
a signés dans Mooring c. Canada (Commission 
nationale des libérations conditionnelles), [1996] 1 
R.C.S. 75, leur « •  fonction particulière de détermi-
nation des droits au cas par cas dans leur domaine 
de spécialisation placerait même plutôt les tribu-
naux administratifs en meilleure position » pour 
appliquer la Charte à une situation donnée (par. 64; 
voir aussi S.C.EP., p. 235-236). 

[49] Ces principes ont amené la Cour à appli-
quer la norme de la décision raisonnable dans 
Chamberlain, où la juge en chef McLachlin a 
conclu que le refus d'un conseil scolaire d'approu-
ver l'utilisation de manuels présentant des familles 
homoparentales était déraisonnable. Elle a jugé que 
le conseil n'avait pas respecté les « valeurs d'ac-
commodement, de tolérance et de respect de la 
diversité » qui sont incorporées dans sa loi habili-
tante et qui « se traduisent par la protection consti-
tutionnelle du droit à l'égalité et des droits des 
minorités » (par. 21). De même, dans Pinet, le juge 
Binnie a appliqué la norme de la décision raison-
nable à l'examen de la conformité à l'art. 7 de la 
Charte de la décision de la Commission ontarienne 
d'examen de renvoyer l'appelant dans un hôpital 
à sécurité maximum, en signalant que c'est cette 
norme qui tient le mieux compte de « l'expertise 
des membres des commissions d'examen » (par. 
22). Il s'agissait de juger si la décision était « [la] 
moins sévèr[e] et [la] moins privativ[e] » pour la 
liberté de l'appelant tout en tenant compte de « la 
sécurité du public, de l'état mental de l'individu 
en cause et de ses besoins, notamment sa réinser-
tion sociale éventuelle » (par. 19 et 23). Dans cette 
affaire, le critère était énoncé dans la loi, mais le 
juge Binnie a exposé clairement que la recherche 
de la décision la moins attentatoire était une exi-
gence constitutionnelle. 

[50] L'affaire Lake portait sur la révision d'une 
décision ministérielle d'extradition visant un 
citoyen canadien et faisant intervenir le par. 6(1) et 
l'art. 7 de la Charte. Là encore, la Cour a appliqué 
la norme de la décision raisonnable. Le juge LeBel 
a déclaré qu'il y a lieu, en raison de l'expertise du 
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to the relevant facts required to balance competing 
considerations and benefits from expertise: 

This Court has repeatedly affirmed that deference 
is owed to the Minister's decision whether to order sur-
render once a fugitive has been committed for extradi-
tion: The issue in the case at bar concerns the standard 
to be applied in reviewing the Minister's assesment of 
a fugitive's Charter rights. Reasonableness is the appro-
priate standard of review for the Minister's decision,  
regardless of whether the fugitive argues that extradi-
tion would infringe his or her rights under the Charter.  
As is evident from this Court's jurisprudence, to ensure 
compliance with the Charter in the extradition context, 
the Minister must balance competing considerations,  
and where many such consideration are concerned,  
the Minister has superior expertise. The assertion that 
interference with the Minister's decision will be lim-
ited to exceptional cases of "real substance" reflects 
the breadth of the Minister's discretion; the decision 
should not be interfered with unless it is unreasonable 
(Schmidt [Canada v. Schmidt, [1987] 1 S.C.R. 500]) 
(for comments on the standards of correctness and rea-
sonableness, see Dunsinuir v. New Brunswick, [2008] 1 
S.C.R. 190, 2008 SCC 9). [Emphasis added; para. 34.] 

[51] The alternative — adopting a correct-
ness review in every case that implicates Charter 
values — will, as Prof Mullan noted, essentially 
lead to courts "retrying" a range of administrative 
decisions that would otherwise be subjected to a 
reasonableness standard: 

If correctness review becomes the order of the day in all 
Charter contexts, including the determination of fac-
tual issues and the application of the law to those facts, 
then what in effect can occur is that the courts will  
perforce assume the role of a de novo appellate body 
froin all tribunals the task of which is to make deci-
sions that of necessity have an impact on Charter rights  
and freedoms: Review Boards, Parole Boards, prison 
disciplinary tribunals, child welfare authorities, and the 
like. Whether that kind of judicial micro-managing of 
aspects of the administrative process should take place 
is a highly problematic question. [Emphasis added; 
p. 145.] 

ministre et de sa proximité avec les faits pertinents, 
de déférer aux décisions de ce dernier pour la mise 
en balance des considérations opposées en jeu : 

Notre Cour a confirmé à maintes reprises que la 
déférence s'imposait à l'endroit de la décision du minis-
tre de prendre ou non un arrêté d'extradition une fois 
le fugitif incarcéré. Elle doit aujourd'hui déterminer 
quelle norme de contrôle judiciaire s'applique à l'ap-
préciation ministérielle des droits constitutionnels du 
fugitif. Cette norme demeure celle de la raisonnabilité,  
même lorsque le fugitif fait valoir que l'extradition por-
terait atteinte à ses droits constitutionnels. Il ressort 
de la jurisprudence de notre Cour que pour assurer le 
respect de la Charte dans le contexte d'une demande 
d'extradition, le ministre doit tenir compte de considé-
rations opposées et possède à l'égard de bon nombre  
de celles-ci une plus grande expertise. L'affirmation 
selon laquelle les tribunaux n'interviendront que dans 
les cas exceptionnels où cela « s'impose réellement » 
traduit bien la portée du pouvoir discrétionnaire du 
ministre. La décision ne doit en effet être modifiée que 
si elle est déraisonnable (Schmidt [Canada c. Schmidt, 
[1987] 1 R.C.S. 500]) (voir l'analyse de la norme de la 
décision correcte et de la norme de la décision raison-
nable dans l'arrêt Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 
[2008] 1 R.C.S. 196, 2008 CSC 9. [Je souligne; 
par. 34.] 

[51]  Comme le signale le professeur Mullan, 
l'autre solution — soit celle qui consiste à appli-
quer la norme de la décision correcte chaque fois 
que des valeurs consacrées par la, Charte sont en 
cause — aurait essentiellement pour effet que des 
décisions administratives qui auraient autrement 
été révisées suivant la norme de la décision raison-
nable seraient « jugées à nouveau » 

[TRADUCTION] Si tous les contextes relatifs à la Charte 
devaient commander l'examen de la justesse de la déci-
sion, même en ce qui concerne les questions de fait et 
l'application du droit aux conclusions de fait, cela pour-
rait avoir pour effet de conférer aux tribunaux judiciai-
res le rôle de cours d'appel de novo à l'égard de tous  
les tribunaux administratifs appelés à rendre des déci-
sions qui toucheront immanquablement des droits ou 
libertés garantis par la Charte,  tels les commissions de 
révision ou de libération conditionnelle, les comités de 
discipline de pénitenciers, les autorités de protection de 
l'enfance, etc. L'opportunité d'un tel interventionnisme 
judiciaire dans ces divers aspects du processus admi-
nistratif est une question très délicate. [Je souligne; 
p. 145.] 
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[52] So our choice is between saying that every 
time a party argues that Charter values are impli-
cated on judicial review, a reasonableness review 
is transformed into a correctness one, or saying 
that while both tribunals and courts can interpret 
the Charter, the administrative decision-maker has 
the necessary specialized expertise and discretion-
ary power in the area where the Charter values are 
being balanced. 

[53] The decisions of legal disciplinary bodies 
offer a good example of the problem of applying 
a correctness review whenever Charter values are 
implicated. Most breaches of art. 2.03 of the Code 
of ethics calling for "objectivity, moderation and 
dignity", necessarily engage the expressive rights 
of lawyers. That would mean that most exercises of 
disciplinary discretion under this provision would 
be transformed from the usual reasonableness 
review to one for correctness. 

[54] Nevertheless, as McLachlin C.J. noted in 
Catalyst, "reasonableness must be assessed in the 
context of the particular type of decision making 
involved and all relevant factors. It is an essentially 
contextual inquiry" (para. 18). Deference is still 
justified on the basis of the decision-maker's exper-
tise and its proximity to the facts of the case. Even 
where Charter values are involved, the admin-
istrative decision-maker will generally be in the 
best position to consider the impact of the relevant 
Charter values on the specific facts of the case. But 
both decision-makers and reviewing courts must 
remain conscious of the fundamental importance 
of Charter values in the analysis. 

[52] Donc, nous avons le choix entre, d'une part, 
affirmer que, chaque fois qu'une partie prétend que 
des valeurs consacrées par la Charte sont en cause 
dans le cadre d'une révision judiciaire, un examen 
suivant la norme de la décision correcte doit se sub-
stituer à celui suivant la norme de la décision rai-
sonnable ou, d'autre part, affirmer que, bien que les 
tribunaux et les cours de justice puissent interpréter 
la Charte, le décideur administratif possède l'ex-
pertise particulière exigée et le pouvoir discrétion-
naire voulu dans le domaine où les valeurs consa-
crées par la Charte sont mises en balance. 

[53] Les décisions d'organismes disciplinaires 
qui oeuvrent relativement aux professions juridi-
ques fournissent un bon exemple des problèmes 
que pose la révision judiciaire suivant la norme 
de la décision correcte dès lors que des valeurs 
consacrées par la Charte sont en cause. Le droit 
à la liberté d'expression des avocats est nécessai-
rement en jeu dans la plupart des contraventions à 
l'art. 2.03 du Code de déontologie, qui exige que 
les avocats aient une conduite empreinte « d'objec-
tivité, de modération et de dignité ». Il s'ensuit que 
la révision du caractère raisonnable normalement 
effectuée à l'égard de la plupart des décisions disci-
plinaires discrétionnaires fondées sur cette disposi-
tion deviendrait un contrôle de la justesse. 

[54] Quoi qu'il en soit, comme la juge en chef 
McLachlin l'a souligné dans Catalyst, « le carac-
tère raisonnable de la décision s'apprécie dans le 
contexte du type particulier de processus déci-
sionnel en cause et de l'ensemble des facteurs 
pertinents. Il s'agit essentiellement d'une analyse 
contextuelle » (par. 18). Il continue donc à être jus-
tifié de faire preuve de déférence à l'endroit du déci-
deur administratif compte tenu de son expertise et 
de sa proximité aux faits de la cause puisque, même 
quand les valeurs consacrées par la Charte sont en 
jeu, il sera généralement le mieux placé pour juger 
de l'incidence des valeurs pertinentes de ce type au 
regard des faits précis de l'affaire. Cela étant dit, 
tant les décideurs que les tribunaux qui procèdent 
à la révision de leurs décisions doivent analyser les 
questions qui leur sont soumises en gardant à l'es-
prit l'importance fondamentale des valeurs consa-
crées par la Charte. 
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[55] How then does an administrative decision-
maker apply Charter values in the exercise of stat-
utory discretion? He or she balances the Charter 
values with the statutory objectives. In effecting 
this balancing, the decision-maker should first con-
sider the statutory objectives. In Lake, for instance, 
the importance of Canada's international obliga-
tions, its relationships with foreign governments, 
and the investigation, prosecution and suppres-
sion of international crime justified the prima facie 
infringement of mobility rights under s. 6(1) (para. 
27). In Pinet, the twin goals of public safety and 
fair treatment grounded the assessment of whether 
an infringement of an individual's liberty interest 
was justified (para. 19). 

[56] Then the decision-maker should ask how 
the Charter value at issue will best be protected 
in view of the statutory objectives. This is at the 
core of the proportionality exercise, and requires 
the decision-maker to balance the severity of the 
interference of the Charter protection with the 
statutory objectives. This is where the role of judi-
cial review for reasonableness aligns with the one 
applied in the Oakes context. As this Court recog-
nized in RJR-MacDonald Inc. v. Canada (Attorney 
General), [1995] 3 S.C.R. 199, at para. 160, "courts 
must accord some leeway to the legislator" in the 
Charter balancing exercise, and the proportionality 
test will be satisfied if the measure "falls within a 
range of reasonable alternatives". The same is true 
in the context of a review of an administrative deci-
sion for reasonableness, where decision-tnakers are 
entitled to a measure of deference so long as the 
decision, in the words of Dunsmuir, "falls within a 
range of possible, acceptable outcomes" (para. 47). 

[57] On judicial review, the question becomes 
whether, in assessing the impact of the relevant 
Charter protection and given the nature of the  

[55] Comment un décideur administratif appli-
que-t-il donc les valeurs consacrées par la Charte 
dans l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire que lui 
confère la loi? Il ou elle met en balance ces valeurs 
et les objectifs de la loi. Lorsqu'il procède à cette 
mise en balance, le décideur doit d'abord se pen-
cher sur les objectifs en question. Dans Lake, par 
exemple, l'importance des obligations internatio-
nales du Canada, ses relations avec les gouverne-
ments étrangers ainsi que l'enquête, la poursuite 
et la répression du crime à l'échelle internationale 
justifiait, prima facie, la violation de la liberté de 
circulation visée au par. 6(1) (par. 27). Dans Pinet, 
c'est le double objectif de protection de la sécurité 
du public et de traitement équitable qui a fondé 
l'évaluation de la violation du droit à la liberté pour 
déterminer si elle était justifiée (par. 19). 

[56] Ensuite, le décideur doit se demander com-
ment protéger au mieux la valeur en jeu consacrée 
par la Charte compte tenu des objectifs visés par 
la loi. Cette réflexion constitue l'essence même 
de l'analyse de la proportionnalité et exige que le 
décideur mette en balance la gravité de l'atteinte 
à la valeur protégée par la Charte, d'une part, 
et les objectifs que vise la loi, d'autre part. C'est 
à cette étape que le rôle de la révision judiciaire 
visant à juger du caractère raisonnable de la déci-
sion s'apparente à celui de l'analyse effectuée dans 
le contexte de l'application du test de l'arrêt Oakes. 
Comme la Cour l'a reconnu dans RJR-MacDonald 
Inc. c. Canada (Procureur général), [1995] 3 
R.C.S. 199, par. 160, « les tribunaux doivent accor-
der une certaine latitude au législateur » lorsqu'ils 
procèdent à une mise en balance au regard de la 
Charte et il sera satisfait au test de proportionnalité 
si la mesure « se situe à l'intérieur d'une gamme de 
mesures raisonnables ». Il en est de même dans le 
contexte de la révision d'une décision administra-
tive pour en évaluer le caractère raisonnable où il 
convient de faire preuve d'une certaine déférence à 
l'endroit des décideurs à condition que la décision, 
comme l'affirme la Cour dans Dunsinuir; « [appar-
tienne] aux issues possibles acceptables » (par. 47). 

[57] Dans le contexte d'une révision judiciaire, 
il s'agit donc de déterminer si — en évaluant l'in-
cidence de la protection pertinente offerte par la 
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decision and the statutory and factual contexts, 
the decision reflects a proportionate balancing of 
the Charter protections at play. As LeBel J. noted 
in Multani, when a court is faced with reviewing 
an administrative decision that implicates Charter 
rights, "[t]he issue becomes one of proportionality" 
(para. 155), and calls for integrating thé spirit of 
s. 1 into judicial review. Though this judicial review 
is conducted within the administrative framework, 
there is nonetheless conceptual harmony between a 
reasonableness review and the Oakes framework, 
since both contemplate giving a "margin of appre-
ciation", or deference, to administrative and legis-
lative bodies in balancing Charter values against 
broader objectives. 

[58] If, in exercising its statutory discretion, the 
decision-maker has properly balanced the relevant 
Charter value with the statutory objectives, the 
decision will be found to be reasonable. 

Application 

[59] The Charter value at issue in this appeal 
is expression, and, specifically, how it should be 
applied in the context of a lawyer's professional 
duties. 

[60] At the relevant time, art. 2.03 of the Code of 
ethics (now modified as art. 2.00.01, O.C. 351-2004, 
(2004) 136 G.O. II, 1272) stated that "[t]he conduct 
of an advocate must bear the stamp of objectivity, 
moderation and dignity". This provision, whose 
constitutionality is not impugned before us, sets 
out a series of broad standards that are open to a 
wide range of interpretations. The determination 
of whether the actions of a lawyer violate art. 2.03 
in a given case is left entirely to the Disciplinary 
Council's discretion. 

Charte et compte tenu de la nature de la décision 
et des contextes légal et factuel — la décision est 
le fruit d'une mise en balance proportionnée des 
droits en cause protégés par la Charte. Comme le 
juge LeBel l'a souligné dans Multani, lorsqu'une 
cour est appelée à réviser une décision administra-
tive qui met en jeu les droits protégés par la Charte, 
« [1]a question se réduit à un problème de propor-
tionnalité » (par. 155) et requiert d'intégrer l'es-
prit de l'article premier dans la révision judiciaire. 
Même si cette révision judiciaire est menée selon 
le cadre d'analyse du droit administratif, il existe 
néanmoins une harmonie conceptuelle entre l'exa-
men du caractère raisonnable et le cadre d'analyse 
préconisé dans Oakes puisque les deux démar-
ches supposent de donner une « marge d'appré-
ciation » aux organes administratifs ou législatifs 
ou de faire preuve de déférence à leur égard lors 
de la mise en balance des valeurs consacrées par 
la Charte, d'une part, et les objectifs plus larges, 
d'autre part. 

[58] Si, en exerçant son pouvoir discrétionnaire, 
le décideur a correctement mis en balance la valeur 
pertinente consacrée par la Charte et les objectifs 
visés par la loi, sa décision sera jugée raisonnable. 

Application 

[59] En l'espèce, la valeur en jeu consacrée par 
la Charte est la liberté d'expression et la question à 
trancher est, plus précisément, celle de savoir com-
ment cette liberté devrait pouvoir s'exercer dans le 
contexte des obligations professionnelles de l'avo-
cat. 

[60] Au moment des faits, l'art. 2.03 du Code de 
déontologie (maintenant l'art. 2.00.01, décret 351- 
2004, (2004) 136 G.O. II, 1840) portait que « [1]a 
conduite de l'avocat doit être empreinte d'objecti-
vité, de modération et de dignité ». Cette disposi-
tion, dont la constitutionnalité n'est pas attaquée 
devant nous, établit un ensemble de normes géné-
rales se prêtant à une multitude d'interprétations. 
La question de savoir si, dans un cas donné, la 
conduite d'un avocat contrevient à l'art. 2.03, est 
entièrement laissée à l'appréciation discrétionnaire 
du Comité de discipline. 
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[61] No party in this dispute challenges the impor-
tance of professional discipline to prevent incivility 
in the legal profession, namely "potent displays of 
disrespect for the participants in the justice system, 
beyond mere rudeness or discourtesy" (Michael 
Code, "Counsel's Duty of Civility: An Essential 
Component of Fair Trials and an Effective Justice 
System" (2007), 11 Can. Crim. L.R. 97, at p. 101; 
see also Gavin MacKenzie, Lawyers and Ethics: 
Professional Responsibility and Discipline (5th ed. 
2009), at p. 8-1). The duty to encourage civility, 
"both inside and outside the courtroom", rests with 
the courts and with lawyers (R. v. Felderhof (2003), 
68 O.R. (3d) 481 (C.A.), at para. 83). 

[62] As a result, rules similar to art. 2.03 are 
found in codes of ethics that govern the legal 
profession throughout Canada. The Canadian 
Bar Association's Code of Professional Conduct 
(2009), for example, states that a "lawyer should at 
all times be courteous, civil, and act in good faith to 
the court or tribunal and to all persons with whom 
the lawyer has dealings in the course of an action 
or proceeding" (c. IX, at para. 16; see also Law 
Society of Upper Canada, Rules of Professional 
Conduct (updated 2011), r. 6.03(5)). 

[63] But in dealing with the appropriate bound-
orles of civility, the severity of the conduct must 
be interpreted in light of the expressive rights 
guaranteed by the Charte; and, in particular, the 
public benefit in ensuring the right of lawyers to 
express themselves about the justice system in gen-
eral and judges in particular (MacKenzie, at p. 
26-1; R. v. Kopyto (1987), 62 O.R. (2d) 449 (C.A.); 
and Attorney-General v. Times Newspapers Ltd., 
[1974] A.C. 273 (H.L.)). 

[64] In Histed v. Law Society of Manitoba, 2007 
MBCA 150, 225 Man. R. (2d) 74, where Steel J.A.  
upheld a disciplinary decision resulting from a law-
yer's criticism of a judge, the critical role played by 
lawyers in assuring the accountability of the judici-
ary was acknowledged: 

[61] Nul ne conteste, en l'espèce, l'importance 
que revêtent les règles déontologiques pour la pré-
vention de l'incivilité dans la profession juridique, 
à savoir [TRADUCTION] « les manifestations fla-
grantes d'irrespect pour les participants au système 
de justice, qui dépassent la simple impolitesse ou 
discourt6isie » (Michael Code, « Counsel's Duty 
of Civility : An Essential Component of Fair Trials 
and an Effective Justice System » (2007), 11 Rev. 
can. D.P. 97, p. 101; voir aussi Gavin MacKenzie, 
Lawyers and Ethics : Professional Responsibility 
and Discipline (5e éd. 2009), p. 8-1). C'est aux tri-
bunaux et aux avocats qu'incombe le devoir de pro-
mouvoir la civilité [TRADUCTION] « tant à l'inté-
rieur qu'a l'extérieur de la salle d'audience »  R. c. 
Felderhof (2003), 68 O.R. (3d) 481 (C.A.), par. 83). 

[62] On trouve donc des règles analogues à l'art. 
2.03 dans tous les codes de déontologie régissant 
la profession juridique au Canada. Par exemple, 
le Code de déontologie professionnelle (2009) 
de l'Association du Barreau canadien énonce que 
« [l]'avocat doit faire preuve de courtoisie et de 
civilité et agir de bonne foi envers le tribunal judi-
ciaire ou administratif et toutes les personnes avec 
qui il interagit en cours d'instance ou de procès » 
(ch. IX, par. 16; voir aussi le Code de déontologie 
du Barreau du Haut-Canada (mis à jour en 2011), 
règle 6.03(5)). 

[63] ToUtefois, lorsqu'il s'agit de déterminer 
quand un comportement passe les bornes de la civi-
lité, il faut tenir compte du droit à la liberté d'ex-
pression garanti par la Charte et, plus particuliè-
rement, des avantages que procure à l'ensemble de 
la population l'exercice par les avocats du droit de 
s'exprimer au sujet du système de justice en général 
et au sujet des juges en particulier (MacKenzie, p. 
26-1; R. c. Kopyto (1987), 62 O.R. (2d) 449 (C.A.); 
et Attorney-General c. Times Newspapers Ltd., 
[1974] A.C. 273 (H.L.)). 

[64] Dans Histed c. Law Society of Manitoba, 
2007 MBCA 150, 225 Man. R. (2d) 74, la juge 
Steel a maintenu une décision disciplinaire relative 
à la critique d'un juge par un avocat et a reconnu le 
rôle primordial qu'assument les avocats en matière 
de responsabilité judiciaire : 
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Not only should the judiciary be accountable and 
open to criticism, but lawyers play a very unique role 
in ensuring that accountability. As professionals with 
special expertise and officers of the court, lawyers are 
under a special responsibility to exercise fearlessness in 
front of the courts. They must advance their cases cou-
rageously, and this may result in criticism of proceed-
ings before or decisions by the judiciary. The lawyer,  
as an intimate part of the legal system, plays a pivotal 
role in ensuring the accountability and transparency of 
the judiciary. To play that role effectively, he/she must 
feel free to act and speak without inhibition and with 
courage when the circumstances demand it.  [Emphasis 
added; para. 71.] 

[65] Proper respect for these expressive rights 
may involve disciplinary bodies tolerating a degree 
of discordant criticism. As the Ontario Court of 
Appeal observed in a different context in Kopyto, 
the fact that a lawyer•is criticizing a judge, a ten-
ured and independent participant in the justice 
system, may raise, not lower, the threshold for lim-
iting a lawyer's expressive rights under the Charter. 
This does not by any means argue for an unlimited 
right on the part of lawyers to breach the legitimate 
public expectation that they will behave with civil-
ity. 

[66] We are, in other words, balancing the fun-
damental importance of open, and even forceful, 
criticism of our public institutions with the need 
to ensure civility in the profession. Disciplinary 
bodies must therefore demonstrate that they have 
given due regard to the importance of the expres-
sive rights at issue, both in light of an individual 
lawyer's right to expression and the public's interest 
in open discussion. As with all disciplinary deci-
sions, this balancing is a fact-dependent and dis-
cretionary exercise. 

[67] In this case, the 21-day suspension imposed 
on Mr. Doré is not before this Court, since Mr. Doré 
did not appeal it either to the Court of Appeal or to 
this Court. All we have been asked to determine is 

[TRADUCTION] Non seulement les juges doivent-ils 
répondre de leurs actions et accepter la critique, mais 
les avocats jouent un rôle privilégié dans l'actualisation 
de cette responsabilité. En tant que professionnels spé-
cialisés et officiers de justice, les avocats ont une obli-
gation particulière d'intrépidité devant les tribunaux. 
Ils doivent plaider avec courage, ce qui peut les amener 
à critiquer le déroulement d'une instance ou une déci-
sion. Faisant partie intégrante du système de justice, les 
avocats jouent un rôle crucial dans l'actualisation de la 
responsabilité et de la transparence judiciaires. Pour 
s'acquitter efficacement de ce rôle, ils doivent se sentir 
libres d'agir et de parler sans contrainte et avec cou-
rage lorsque les circonstances l'exigent.  [Je souligne; 
par. 71.] 

[65] Il peut découler du respect qui est dû à ce 
droit à la liberté d'expression que des organismes 
disciplinaires tolèrent certaines critiques acérées. 
Comme la Cour d'appel de l'Ontario l'a signalé 
dans le contexte différent de l'arrêt Kopyto, le fait 
qu'un avocat critique un juge, un acteur indépen-
dant et nommé à titre inamovible du système de 
justice, pourrait hausser, et non abaisser, le seuil 
au-delà duquel il convient de limiter l'exercice par 
un avocat du droit à la liberté d'expression que lui 
garantit la Charte. Cela étant dit, il ne faut surtout 
pas voir là d'argument pour un droit illimité des 
avocats de faire fi de la civilité que la société est en 
droit d'attendre d'eux. 

[66] Autrement dit, les valeurs mises en balance 
sont, d'une part, l'importance fondamentale d'une 
critique ouverte et même vigoureuse de nos insti-
tutions publiques et, d'autre part, la nécessité d'as-
surer la civilité dans l'exercice de la profession 
juridique. Les organes disciplinaires doivent donc 
démontrer qu'ils ont dûment tenu compte de l'im-
portance des droits d'expression en cause, tant dans 
la perspective du droit d'expression individuel des 
avocats que dans celle de l'intérêt public à l'ouver-
ture des débats. Comme pour toutes les décisions 
disciplinaires, cette mise en balance dépend des 
faits et suppose l'exercice d'un pouvoir discrétion-
naire. 

[67] En l'espèce, la Cour n'est pas saisie de la 
sanction infligée à Me Doré, soit une suspension 
de son droit de pratique durant 21 jours, puisque ce 
dernier n'en a pas fait appel ni en Cour d'appel ni 
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whether the Disciplinary Council's conclusion that 
a reprimand was warranted under art. 2.03 of the 
Code of ethics was a reasonable one. To make that 
assessment, we must consider whether this result 
reflects a proportionate application of the statutory 
mandate with Mr. Doré's expressive rights. 

[68] Lawyers potentially face criticisms and pres-
sures on a daily basis. They are expected by the 
public, on whose behalf they serve, to endure them 
with civility and dignity. This is not always easy 
where • the  lawyer feels he or she has been unfairly 
provoked, as in this case. But it is precisely when 
a lawyer's equilibrium is unduly tested that he or 
she is particularly called upon to behave with trans-
cendent civility. On the other hand, lawyers should 
not be expected to behave like verbal eunuchs. 
They not only have a right to speak their minds 
freely, they arguably have a duty to do so. But they 
are constrained by their  profession  to do so with 
dignified restraint. 

[69] A reprimand for a lawyer does not automati-
cally flow from criticizing a judge or the judicial 
system. As discussed, such criticism, even when it 
is expressed robustly, can be constructive. However 
in the, context of disciplinary hearings, such criti-
cism will be measured against the public's reason-
able expectations of a lawyer's professionalism. As 
the Disciplinary Council found, Mr. Doré's letter 
was outside those expectations. His displeasure 
with Justice Boilard was justifiable, but the extent 
of the response was not. 

[70] The Disciplinary Council recognized that 
a lawyer must have [TRANSLATION] "total lib-
erty and independence in the defence of a cli-
ent's rights", and "has the right to respond to criti-
cism or remarks addressed to him by a judge", a 
right which the Council recognized "can suffer no  

devant la Cour. Nous sommes uniquement appelés 
à déterminer si la conclusion du Comité de disci-
pline selon laquelle il était justifié de le répriman-
der pour avoir contrevenu à l'art. 2.03 du Code de 
déontologie était raisonnable. Pour procéder à cette 
évaluation, nous devons' examiner si ce résultat est 
le fruit d'une mise en balance proportionnée du 
mandat légal et du droit de Me Doré à la liberté 
d'expression. 

[68] Les avocats sont susceptibles d'être criti-
qués et de subir des pressions quotidiennement. Le 
public, au nom de qui ils exercent, s'attend à ce que 
ces officiers de justice encaissent les coups avec 
civilité et dignité. Ce n'est pas toujours facile lors-
que l'avocat a le sentiment qu'il a été injustement 
provoqué comme en l'espèce. Il n'en demeure pas 
moins que c'est précisément dans les situations où 
le sang froid de l'avocat 'est indûment testé qu'il est 
tout particulièrement appelé à adopter un compor-
tement d'une civilité transcendante. Cela étant dit, 
on ne peut s'attendre à ce que les avocats se com-
portent comme des eunuques de la parole. Ils ont 
non seulement le droit d'exprimer leurs opinions 
librement, mais possiblement le devoir de le faire. 
Ils sont toutefois tenus par leur profession de s'exé-
cuter avec une retenue pleine de dignité. 

[69] Un avocat qui critique un juge ou le système 
judiciaire n'est pas automatiquement passible d'une 
réprimande. Comme nous en avons discuté, une 
telle critique, même exprimée sans ménagement, 
peut être constructive. Cependant, dans le contexte 
d'audiences disciplinaires, une telle critique sera 
évaluée à la lumière des attentes raisonnables du 
public quant au professionnalisme dont un avocat 
doit faire preuve. Comme l'a conclu le Comité de 
discipline, la lettre de Me Doré ne satisfait pas à 
ces attentes. Son mécontentement à l'égard du juge 
Boilard était légitime, mais la teneur de sa réponse 
ne l'était pas. 

[70] Le Comité de discipline a reconnu que 
« [d]ans la poursuite de la défense des droits d'un 
client, l'avocat doit pouvoir jouir d'une totale 
liberté et indépendance » et a « le droit [. .] de 
répondre à des critiques ou des remarques qui lui 
sont adressées par un juge », un droit qui, comme 
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restrictions when it is a question of defending cli-
ents' rights before the courts" (paras. 68-70). It was 
also "conscious" of the fact that art. 2.03 may con-
stitute a restriction on a lawyer's expressive rights 
(para. 79). But where, as here, the judge was called 
[TRANSLATION] "loathsome", arrogant and "funda-
mentally unjust" and was accused by Mr. Doré of 
"hid[ing] behind [his] status like a coward"; having 
a "chronic inability to master any social skills"; 
being "pedantic, aggressive and petty in [his] daily 
life"; having "obliterate[d] any humanity from [his] 
judicial position"; having "non-existent listening 
skills"; having a "propensity to use [his] court — 
where [he] lack[s] the courage to hear opinions 
contrary to [his] own — to launch ugly, vulgar, and 
mean personal attacks", which "not only confirms 
that [he is] as loathsome as suspected, but also 
casts shame on [him] as a judge"; and being "[un] 
able to face [his] detractors without hiding behind 
[his] judicial position", the Council concluded that 
the [TRANSLATION] "generally accepted norms of 
moderation and dignity" were "overstepped" (para. 
86). 

[71] In the circumstances, the Disciplinary 
Council found that Mr. Doré's letter warranted a 
reprimand. In light of the excessive degree of vitu-
peration in the letter's context and tone, this con-
clusion cannot be said to represent an unreasona-
ble balance of Mr. Doré's expressive rights with the 
statutory objectives. 

[72] I would dismiss the appeal with costs. 

Appeal dismissed with costs.  

l'a reconnu le Comité ne « prête à aucune conces-
sion lorsqu'il est question de défendre les droits des 
individus devant les tribunaux » (par. 68-70). Le 
Comité de discipline était aussi « conscient » du 
fait que l'art. 2.03 pouvait constituer une restric-
tion à la liberté d'expression d'un avocat (par. 79). 
Mais lorsque, comme dans le cas présent, le juge 
a été traité d'« être exécrable », arrogant et « fon-
cièrement injuste », et a été accusé par Me Doré 
de se « cach[er] lâchement derrière [son] statut », 
d'avoir une « incapacité chronique à maîtriser quel-
que aptitude sociale », d'« adopter un comporte-
ment pédant, hargneux et mesquin dans [sa] vie 
de tous les jours », d'avoir « évacu[é] toute huma-
nité de [sa] magistrature », d'avoir une « capacité 
d'écoute à toutes fins pratiques nulle », d'avoir 
une « propension à [se] servir de [sa] tribune — 
de laquelle [il] n'[a] pas le courage de faire face à 
l'expression d'opinions contraires aux [siennes] — 
pour [sladonner à des attaques personnelles d'une 
mesquinerie à ce point repoussante qu'elles en sont 
vulgaires » ce qui « non seulement confirme [sic] 
l'être exécrable qu'on devine mais encore, font de 
[sa] magistrature une honte », et d'être incapable 
« en l'absence de [son] paravent judiciaire, [. . .] de 
faire face à [ses] détracteurs », le Comité de disci-
pline a conclu que « la norme de modération et de 
dignité généralement acceptée » a été « outrepas-
sée » (par. 86). 

[71] Dans les circonstances, le Comité de disci-
pline a conclu que la lettre de Me Doré justifiait 
qu'il fasse l'objet d'une réprimande. À la lumière 
du degré excessif de vitupération dans le contenu 
de la lettre et de son ton, on ne peut prétendre que 
cette conclusion est le fruit d'une mise en balance 
déraisonnable du droit à la liberté d'expression de 
Me Doré, d'une part, et des objectifs visés par la 
loi, d'autre part. 

[72] En conséquence, je suis d'avis de rejeter le 
pourvoi avec dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Solicitor for the appellant: Sophie Dormeau, 	Procureur de l'appelant : Sophie Dormeau, 
Out remont. Outremont. 
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Thesé two appeals involve Aboriginal offenders 
with long criminal records. Both Aboriginal offenders 
were declared long-term offenders and had long-term 
supervision orders ("LTS0s") imposed. The offender 
I is an alcoholic with a history of committing violent 
offences when intoxicated. He was sentenced to six 
years' imprisonment followed by an LTSO after being 
designated a long-term offender. After his release 
from prison, I committed an offence while intoxicated 
thereby breaching a condition of his LTSO. He was 
sentenced to three years' imprisonment, less six months 
of pre-sentence custody at a 1:1 credit rate. The Court of 
Appeal dismissed the appeal brought by I. The offender 
L is addicted to drugs and alcohol and has a history 
of committing sexual assaults when intoxicated. L was 
sentenced to three years' imprisonment followed by 
an LTSO after being designated a long-term offender. 
After his release from prison, he failed a urinalysis 
test; thereby breaching a condition of his LTSO. L 
was sentenced to three years' imprisonment, less 
five months of pre-sentence custody at a 1.5:1 rate. A 
majority of the Court of Appeal alloWed L's appeal and 
reduced the sentence to one year's imprisonment. 

Held (Rothstein J. dissenting in part): The appeal 
should be allowed in lpeelee. The appeal should be 
dismissed in Ladite. 

Per McLachlin C.J. and Binnie, LeBel, Deschamps, 
Fish and Abella JJ.: The central issue in these appeals is 
how to determine a fit sentence for a breach of an LTSO 
in the case of an Aboriginal offender in particular. 
Trial judges enjoy a broad discretion in the sentencing 
process. A sentencing judge has a duty to apply all 
of the principles mandated by ss. 718.1 and 718.2 of 
the Criminal Code in order to devise a fit and proper 
sentence which respects the well-established principles 
and objectives of sentencing set out in Part XXIII of the 
Criminal Code. Proportionality is the sine qua non of a 
just sanction. Proportionality, the fundamental principle 
of sentencing, is intimately tied to the fundamental 
purpose of sentencing — the maintenance of a just, 
peaceful and safe society through the imposition of 
just sanctions. An appellate court must be satisfied that 
the sentence under review is proportionate to both the 
gravity of the offence and the degree of responsibility 
of the offender. 

Les deux pourvois mettent en cause des délinquants 
autochtones au casier judiciaire chargé. Les deux délin-
quants autochtones concernés ont été déclarés délin-
quants à contrôler et se sont vu imposer des ordonnan-
ces de surveillance de longue durée (« OSLD »). Le 
délinquant I est un alcoolique qui a commis par le passé 
des infractions avec violence sous l'effet de l'alcool. Il 
a été condamné à une peine de six ans d'emprisonne-
ment suivis d'une surveillance de longue durée après 
avoir été déclaré délinquant à contrôler. Après sa libé-
ration, I a commis une infraction alors qu'il était en 
état d'ébriété, manquant ainsi à une condition de son 
OSLD. I a été condamné à une peine d'emprisonne-
ment de trois ans, à laquelle six mois ont été retranchés 
pour sa période d'incarcération présentencielle, selon 
un ratio de 1:1. La Cour d'appel a rejeté le pourvoi de 
I. Le délinquant L souffre d'une dépendance aux dro-
gues et à l'alcool et a commis par le passé des agres-
sions sexuelles sous l'effet de ces substances. L a été 
condamné à une peine de trois ans d'emprisonnement 
suivie d'une surveillance de longue durée après avoir été 
déclaré délinquant à contrôler. Après sa libération, L a 
échoué à un test d'analyse d'urine, manquant par le fait 
même à une condition de son OSLD. L a été condam-
né à trois ans d'emprisonnement, dont 1,5 jour a été 
retranché pour chaque jour de ses cinq mois de déten-
tion présentencielle. Les juges majoritaires de la Cour 
d'appel ont accueilli son appel et réduit sa peine à un an 
d'emprisonnement. 

Arrêt (le juge Rothstein est dissident en partie) : Le 
pourvoi est accueilli dans l'affaire Ipeelee.. Le pourvoi' 
est rejeté dans l'affaire Ladue. 

La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, LeBel, 
Deschamps, Fish et Abella : La principale question que 
soulèvent les pourvois est de savoir comment détermi-
ner une peine appropriée pour la violation d'une OSLD 
dans le cas d'un délinquant autochtone en particulier. 
Les juges de première instancejouissent d'un large pou-
voir discrétionnaire dans la détermination de la peine. 
Le juge chargé d'imposer la peine doit appliquer toùs 
les principes prescrits par les art. 718.1 et 718.2 du Code 
criminel pour concevoir une peine juste et appropriée 
qui respecte les principes et objectifs bien établis de 
détermination de la peine énoncés à la partie XXIII du 
Code criminel. La proportionnalité est la condition sine 
qua non d'une sanction juste. La proportionnalité — le 
principe fondamental de la détermination de la peine — 
est intimement liée à son objectif essentiel — le main-
tien d'une société juste, paisible et sûre par l'imposition 
de sanctions justes. La cour d'appel doit être convaincue 
que la peine contestée est proportionnelle à la fois à la 
gravité de l'infraction et au degré de responsabilité du 
délinquant. 
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The purpose of an LTSO is two-fold: to protect the 
public and to rehabilitate offenders and reintegrate them 
into the community. It is the sentencing judge's duty, 
adopting a contextual approach, to determine which 
sentencing options will be proportionate to both the 
gravity of the offence and the degree of responsibility 
of the offender. Sentencing is an individual process. 
The severity of a given breach will ultimately depend 

•  on all of the circumstances, including the nature of 
the condition breached, how that condition is tied to 
managing the particular offender's risk of reoffence, 
and the circumstances of the breach. 

Section 718.2(e) of the Crimitzal Code is a remedial 
provision designed to ameliorate the serious problem 
of overrepresentation of Aboriginal people in Canadian 
prisons, and to encourage sentencing judges to have 
recourse to a restorative approach to sentencing. Courts 
must ensure that a formalistic approach to parity in 
sentencing does not undermine the remedial purpose 
of s. 718.2(e). Section 718.2(e) does more than affirm 
existing principles of sentencing; it calls upon judges 
to use a different method of analysis in determining a 
fit sentence for Aboriginal offenders. The enactment 
of s. 718.2(e) is a specific direction by Parliament 
to pay particular attention to the circumstances of 
Aboriginal offenders during the sentencing process 
because those circumstances are unique and different 
from those of non-Aboriginal offenders. To the extent 
that current sentencing practices do not further the 
objectives of deterring criminality and rehabilitating 
offenders, those practices must change so as to meet the 
needs of Aboriginal offenders and their communities. 
Sentencing judges, as front-line workers in the criminal 
justice system, are in the best position to re-evaluate 
these criteria to ensure that they are not contributing to 
ongoing systemic racial discrimination. Just sanctions 
are those that do not operate in a discriminatory 
manner. 

When sentencing an Aboriginal offender, a judge 
must consider the factors outlined in R. v. Gladue, [1999] 
1 S.C.R. 688: (a) the unique systemic or background 
factors which may have played a part in bringing the 
particular Aboriginal offender before the courts; and (b) 
the types of sentencing procedures and sanctions which 
may be appropriate in the circumstances for the offender 
because of his or her particular Aboriginal heritage or 
connection. Systemic and background factors may bear 
on the culpability of the offender, to the extent that they 
shed light on his or her level of moral blameworthiness. 

L'OSLD poursuit un double objectif : la protection 
du public ainsi que la réadaptation des délinquants et 
leur réinsertion dans la collectivité. Il appartient au juge 
de la peine de déterminer, en adoptant une approche 
contextuelle, laquelle des sanctions possibles est pro-
portionnelle à la fois à la gravité de l'infraction et au 
degré de responsabilité du délinquant. La détermination 
de la peine est un processus individualisé. La gravité 
d'un manquement donné dépend en dernière analyse de 
toutes les circonstances, dont la nature de la condition 
violée, le lien entre cette condition et la gestion du ris-
que de récidive du délinquant et les circonstances de la 
violation. 

L'alinéa 718.2e) du Code criminel est une disposition 
réparatrice destinée à remédier au grave problème de la 
surreprésentation des Autochtones dans les prisons ca-
nadiennes et à encourager le juge à aborder la détermi-
nation de la peine dans une perspective corrective. Les 
tribunaux doivent veiller à ce qu'une application forma-
liste du principe de parité dans l'imposition des peines 
ne fasse pas échec à l'objectif réparateur de l'al. 718.2e). 
L'alinéa 718.2e) ne se borne pas à confirmer les princi-
pes existants de détermination de la peine; elle invite les 
juges à utiliser une méthode d'analyse différente pour 
déterminer la peine appropriée dans le cas d'un délin-
quant autochtone. En adoptant l'al. 718.2e), le législa-
teur donne aux juges chargés de déterminer la peine une 
directive précise les invitant à porter une attention par-
ticulière aux circonstances dans lesquelles se trouvent 
les délinquants autochtones, parce qu'elles sont particu-
lières et différentes de celles dans lesquelles se trouvent 
les non-Autochtones. Dans la mesure où elles ne favori-
sent par la réalisation des objectifs de prévention de la 
criminalité et de réadaptation des délinquants, les prati-
ques actuelles de détermination de la peine doivent être 
modifiées de façon à répondre aux besoins des délin-
quants autochtones et de leurs collectivités. Intervenants 
de première ligne dans le système de justice pénale, les 
juges de détermination de la peine sont les mieux placés 
pour réévaluer ces critères de façon qu'ils ne contribuent 
pas à la persistance de la discrimination raciale systémi-
que. Des sanctions justes ne sont pas discriminatoires. 

Le juge qui détermine la peine à infliger à un délin-
quant autochtone doit tenir compte des facteurs énoncés 
dans R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688 : a) les facteurs 
systémiques ou historiques distinctifs qui peuvent être 
une des raisons pour lesquelles le délinquant autoch-
tone se retrouve devant les tribunaux; et b) les types de 
procédures de détermination de la peine et de sanctions 
qui, dans les circonstances, peuvent être appropriées à 
l'égard du délinquant en raison de son héritage ou de ses 
attaches autochtones. Les facteurs systémiques et histo-
riques peuvent influer sur la culpabilité du délinquant, 
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Failing to take these circumstances into account would 
violate the fundamental principle of sentencing — 
that the sentence must be proportionate to the gravity 
of the offence and the degree of responsibility of the 
offender. The Gladue principles direct sentencing 
judges to abandon the presùmption that all offenders 
and all communities share the same values when 
it comes to sentencing and to recognize that, given 
these fundamentally different world views, different 
or alternative sanctions may more effectively achieve 
the objectives of sentencing in a particular community. 
The principles from Gladue are entirely consistent 
with the requirement that sentencing judges engage 
in an individualized assessment of all of the relevant 
factors and circumstances, including the status and 
life experiences, of the person standing before them. 
Gladue affirms this requirement and recognizes that, 
up to this point, Canadian courts have failed to take 
into account the unique circumstances of Aboriginal 
offenders that bear on the sentencing process. Section 
718.2(e) is intended to remedy this failure by directing 
judges to craft sentences in a manner that is meaningful 
to Aboriginal peoples. 

When sentencing an Aboriginal offender, courts 
must take judicial notice of such matters as the history 
of colonialism, displacement, and residential schools 
and how that history continues to translate into 
lower educational attainment, lower incomes, higher 
unemployment, higher rates of substance abuse and 
suicide, and of course higher levels of incarceration 
for Aboriginal peoples. These matters provide the 
necessary context for understanding and evaluating 
the case-specific information presented by counsel. 
However, these matters, on their own, do not necessarily 
justify - a different sentence for Aboriginal offenders. 
Furthermore, there is nothing in the Gladue decision 
which would indicate that background and systemic 
factors should not also be taken into account for other, 
non-Aboriginal offenders. The parity principle which 
is contained in s. 718.2(b) means that any disparity 
between sanctions for different offenders needs to be 
justified. To the extent that the application of the Gladue 
principles lead to different sanctions for Aboriginal 
offenders, those sanctions will be justified based on 
their unique circumstances — circumstances which are 
rationally related to the sentencing process. Counsel 
has a duty to bring individualized information before 
the court in every case, unless the offender expressly 
waives h is right to have it considered. A Gladue report, 
which contains case-specific information, is tailored to 
the specific circumstances of the Aboriginal offender.  

dans la mesure où ils mettent en lumière son degré 
de culpabilité morale. Ne pas tenir compte de ces cir-
constances contreviendrait au principe fondamental de 
détermination de la peine — la proportionnalité de la 
peine à la gravité de l'infraction et au degré de responsa-
bilité du délinquant. Les principes énoncés dans Gladue 
obligent les juges, lorsqu'ils déterminent la peine, à évi-
ter de présumer que tous les délinquants et toutes les 
collectivités partagent les mêmes valeurs, et à reconnaî-
tre que, compte tenu de la présence de conceptions du 
monde foncièrement différentes, l'imposition de sanc-
tions différentes ou substitutives peut permettre d'at-
teindre plus efficacement les objectifs de détermination 
de la peine dans une collectivité donnée. Les principes 
formulés dans Gladue respectent entièrement l'exigence 
selon laquelle ces juges doivent examiner tous les fac-
teurs et toutes les circonstances propres à la personne 
qui se trouve devant eux, y compris sa situation et son 
vécu. Dans l'arrêt Gladue, la Cour a réaffirmé cette exi-
gence et a reconnu que les tribunaux canadiens n'avaient 
jusqu'alors pas tenu compte des circonstances particu-
lières propres aux délinquants autochtones, malgré 
leur pertinence dans l'imposition de la peine. L'alinéa 
718.2e) vise à remédier à ce défaut en prescrivant aux 
juges d'adapter les sanctions à la situation des peuples 
autochtones. 

Lorsqu'ils déterminent la peine à infliger à un dé-
linquant autochtone, les tribunaux doivent prendre 
connaissance d'office de questions .telles que l'histoire 
de la colonisation, des déplacements de populations et 
des pensionnats et la façon dont ces événements se tra-
duisent encore aujourd'hui chez les peuples autochtones 
par un faible niveau de scolarisation, des revenus peu 
élevés, un taux de chômage important, des abus graves 
d'alcool ou d'autres drogues, un taux élevé de suicide et, 
bien entendu, un taux élevé d'incarcération. Ces facteurs 
établissent le cadre contextuel nécessaire à la compré-
hension et à l'évaluation des renseignements propres à 
l'affaire fournis par les avocats. Ces facteurs ne justi-
fient cependant pas nécessairement à eux seuls l'impo-
sition d'une peine différente aux délinquants autoch-
tones. De plus, rien dans l'arrêt Gladue n'indique que 
les facteurs historiques et systémiques ne devraient pas 
également être pris en considération dans le cas d'autres 
délinquants, non autochtones. Le principe de parité 
énoncé à l'al. 718.2b) exige que toute disparité entre les 
sanctions imposées à différents délinquants soit justi-
fiée. Dans la mesure où l'application des principes for-
mulés dans Gladue mène à l'imposition de sanctions 
différentes aux délinquants autochtones, ces sanctions 
se justifieront en raison des circonstances particulières 
dans lesquelles ils se trouvent — des circonstances ra-
tionnellement liées au processus de détermination de la 
peine. Il est de la responsabilité de l'avocat de fournir 
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A Glaclue report is an indispensable sentencing tool to 
be provided at a sentencing hearing for an Aboriginal 
offender and it is also indispensable to a judge in 
fulfilling his duties under s. 718.2(e) of the Criminal 
Code. 

The sentencing judge has a statutory duty, imposed 
by s. 718.2(e) of the Criminal Code, to consider the 
unique circumstances of Aboriginal offenders. If the 
sentencing judge fails to apply the Gladue principles in 
any case involving an Aboriginal offender this would 
run afoul of this statutory obligation. Furthermore, 
the failure to apply the Gladue principles in any case 
would also result in a sentence that is not fit and 
is not consistent with the fundamental principle of 
proportionality. Therefore, application of the Gladue 
principles is required in every case' involving an 
Aboriginal offender, including the breach of an LTSO, 
and a failure to do so constitutes an error justifying 
appellate intervention. 

In the instant case of I, the courts below made several 
errors in principle warranting appellate intervention. 
The courts below erred in concluding that rehabilitation 
was not a relevant sentencing objective. As a result 
of this error, the courts below gave only attenuated 
consideration. to I's circumstances as an Aboriginal 
offender. A sentence of one year's imprisonment should 
be substituted. In the instant case of L, the decision of 
the majority of the Court of Appeal is well founded 
and adequately reflects the principles and objectives of 
sentencing. The appeal is dismissed and the sentence of 
one year's imprisonment is affirmed. 

Per Rothstein J. (dissenting in part): In sentencing 
for the breach of a condition of an LTSO, which is 
central to the risk of the long-term offender violently 
reoffending, the protection of the public, more so than 
the rehabilitation or reintegration of the offender, must 
be the dominant consideration of the sentencing judge 
in the determination of a fit and proper sentence. The 
majority in this case does not specifically address the 
issue of the sentencing of Aboriginal offenders who 
have been found to be long-term offenders and have 
been found guilty of breaching a condition of an LTSO. 
They have not taken account of the difference between 
the objectives and requirements of LTSOs for long-term 
offenders who abide by the conditions of their LTSOs  

les renseignements propres à l'affaire dans tous les cas, 
à moins que le délinquant ne renonce expressément à 
son droit à l'examen de cette information. Un rapport 
semblable à celui décrit dans Gladue, qui contient des 
renseignements propres à l'affaire, est adapté à la situa-
tion particulière du délinquant autochtone. Ce rapport 
est un outil essentiel de détermination de la peine qu'on 
doit présenter à l'audience de détermination de la peine 
d'un délinquant autochtone et il est aussi indispensable 
au juge pour l'exécution des obligations que lui impose 
l'al. 718.2e) du Code criminel. 

Le juge chargé d'imposer la peine a l'obligation léga-
le de tenir compte des circonstances particulières pro-
pres aux délinquants autochtones, comme l'al. 718.2e) 
du Code criminel le prévoit. Le défaut du juge d'appli-
quer les principes établis par Gladue dans une affaire 
mettant en cause un délinquant autochtone contrevient 
à cette obligation. En outre, ce défaut entraînerait aussi 
l'imposition d'une peine injuste et incompatible avec le 
principe fondamental de la proportionnalité. En consé-
quence, l'application des principes établis dans Gladue 
est requise dans tous les cas où un délinquant autochtone 
est en cause, y compris dans le contexte d'un manque-
ment à une OSLD, et le non-respect de cette exigence 
constitue une erreur justifiant une intervention en appel. 

Dans le cas de I, les cours d'instance inférieure ont 
commis plusieurs erreurs de principe justifiant une in-
tervention en appel. Elles ont conclu à tort que la réa-
daptation ne constituait pas un objectif pertinent dans la 
détermination de la peine. En raison de cette erreur, les 
cours d'instance inférieure n'ont accordé qu'une impor-
tance atténuée à la situation de I en tant que délinquant 
autochtone. Il convient de remplacer la peine imposée 
par un an d'emprisonnement. Dans le cas de L, l'arrêt 
majoritaire de la Cour d'appel est bien fondé et reflète 
adéquatement les principes et les objectifs de détermi-
nation de la peine. Le pourvoi est rejeté, et la peine de un 
an d'emprisonnement confirmée. 

Le juge Rothstein (dissident en partie) : Lorsqu'un 
juge détermine la peine à infliger pour défaut de se 
conformer à une condition d'une OSLD se rapportant 
à un élément central du risque de récidive violente du 
délinquant à contrôler, la protection du public — plus 
encore que la réadaptation ou la réinsertion du délin-
quant — doit constituer le critère dominant dans la dé-
termination d'une peine juste et appropriée. Les juges 
majoritaires en l'espèce ne traitent pas expressément de 
la question de la détermination de la peine à infliger aux 
Autochtones qui ont été déclarés délinquants à contrôler 
et reconnus coupables d'un manquement à une condition 
d'une OSLD. Ils n'ont pas tenu compte de la différence 
entre, d'une part, les objectifs et les exigences des OSLD 
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and the objectives and requirements of sentencing long-
term offenders who have breached a condition of their 
LTS0s. 

The breach of an LTSO raises serious concerns that 
rehabilitation and reintegration are not being achieved 
and calls into doubt whether, despite supervision, 
the long-term offender has demonstrated that the 
substantial risk of reoffending in a violent manner 
in the community by the long-term offender can be 
adequately managed. Section 753.3(1) of the Criminal 
Code provides that a breach of an LTSO constitutes 
an indictable offence, as opposed to a hybrid offence, 
with a maximum sentence of 10 years. The maximum 
term is for the breach of the LTSO exclusively and is 
not dependent on the long-term offender having been 
found guilty of another substantive offence, violent or 
otherwise. The necessary implication is that Parliament 
viewed breaches of LTSOs as posing such risk to the 
protection of society that long-term offenders may  have 
to be separated from society for a significant period of 
time. Where a breach is central to the substantial risk 
of reoffending, such as where alcohol or substance 
consumption lias been found to be the trigger for violent 
offences by the long-term offender, the breach must be 
considered to be very serious. 

Section 718.2(e) of the Criminal Code requires a 
sentencing judge to consider background and systemic 
factors in crafting a sentence, and all available 
sanctions other than imprisonment that are reasonable 
in the circuinstances for all offenders, with particular 
attention to Aboriginal offenders, including long-term 
Aboriginal offenders. As with all sentencing, this must 
be done with regard to the particular individual, the 
threat they pose, and their chances of rehabilitation 
and reintegration. Evaluating these options lies within 
the discretion of the sentencing judge. In the case of 
long-term offenders, the paramount consideration is 
the protection of society. This applies to all long-term 
offenders, including Aboriginal long-terni offenders 
who have compromised the management of their risk of 
reoffending by breaching a condition of their LTS0s. 

Once an Aboriginal individual is found to be a long-
term offender, and the offender  lias breached one or 
more conditions of his or her LTSO, alternatives to a 
significant prison tenu will be limited. The alternatives 
to imprisonment must be viable and the sentencing  

pour les délinquants à contrôler qui respectent les condi-
tions de leur OSLD et, d'autre part, les objectifs et les 
exigences applicables dans la détermination de la peine 
à infliger aux délinquants à contrôler qui ont enfreint 
une condition de leur OSLD. 

Le défaut de se conformer à une OSLD permet de 
douter sérieusement de la réalisation des objectifs de 
réadaptation et de réinsertion et soulève la question de 
savoir si, bien que sous surveillance, le délinquant à 
contrôler a démontré que le risque élevé de récidive vio-
lente qu'il représente au sein de la collectivité peut être 
maîtrisé adéquatement. Aux termes du par. 753.3(1) du 
Code criminel, le défaut de se conformer à une OSLD 
constitue un acte criminel, et non une infraction mixte, 
et est punissable d'un emprisonnement maximal de 10 
ans. Le seul défaut de se conformer à l'OSLD rend le 
délinquant à contrôler passible de cette peine maximale, 
sans qu'il Soit nécessaire qu'il ait été déclaré coupable 
d'une autre infraction substantielle, violente ou autre. 
Cela signifie nécessairement que, pour le législateur, les 
délinquants à contrôler qui font défaut de se conformer à 
une OSLD présentent un tel risque pour la protection de 
la société qu'ils peuvent devoir être isolés de la société 
pendant une période assez longue. Si le manquement 
concerne un élément central du risque élevé de récidive, 
par exemple lorsqu'il a été jugé que la consommation 
d'alcool ou de drogues amène le délinquant à contrôler à 
commettre des infractions avec violence, on doit consi-
dérer qu'il s'agit d'un manquement très grave. 

L'alinéa 718.2e) du Code criminel oblige le juge char-
gé de la détermination de la peine à tenir compte des 
facteurs historiques et systémiques, et de toutes les sanc-
tions substitutives applicables qui sont justifiées dans les 
circonstances, plus particulièrement en ce qui concerne 
les délinquants autochtones, y compris les délinquants 
autochtones à contrôler. Comme c'est toujours le cas en 
matière de détermination de la peine, il faut tenir comp-
te, à cet égard, du délinquant en cause, du risque qu'il 
représente et de ses chances de réadaptation et de réin-
sertion. L'évaluation de ces solutions de rechange relè-
ve du pouvoir discrétionnaire du juge chargé d'infliger 
la peine. Le critère déterminant dans le cas des délin-
quants à contrôler est la protection de la société. Ce cri-
tère s'applique à tous délinquants à contrôler, y compris 
aux délinquants autochtones à contrôler qui ont compro-
mis la gestion de leur risque de récidive en ne respectant 
pas une condition de leur OSLD. 

Lorsqu'un Autochtone déclaré délinquant à contrôler 
a manqué à une ou à plusieurs conditions de son OSLD, 
les solutions autres qu'une période d'emprisonnement 
importante seront limitées. Les solutions de rechan-
ge à l'emprisonnement doivent être valables et le juge 
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judge must be satisfied that they are consistent with 
protection of society. Alternatives may include returning 
Aboriginal offenders to their communities. However, 
as in all cases, this must be done with protection of 
the public as the paramount concern; Aboriginal 
communities are not a separate category entitled to 
less protection because the offender is Aboriginal. 
Where the breach of an LTSO goes to the control of the 
Aboriginal offender in the community, rehabilitation 
and reintegration into society will have faltered, if not 
failed. In such case, the sentencing judge may have no 
alternative but to separate the Aboriginal long-term 
offender from society for a significant period of time. 
Nevertheless, during the period of incarceration, the 
Aboriginal status of the long-term offender should 
be taken into account for the purpose of providing 
appropriate programs that are intended to rehabilitate 
the offender so that upon release, the substantial risk of 
reoffending may be controlled. 

In this case, it has not been shown that the sentence 
imposed on the offender I was demonstrably unfit and 
the appeal should be dismissed. The sentencing judge's 
findings demonstrate a thorough appreciation of the 
circumstances. He properly recognized that protection 
of the public was the paramount concern in breaches 
of LTS0s. As a long-term offender, I has been found to 
show a pattern of repetitive behaviour with a likelihood 
of causing death or physical or psychological injury 
or a likelihood of causing injury, pain or other evil to 
other persons in the future through failure to control his 
sexual impulses. His alcohol consumption is central to 
such behaviour. 

With respect to the offender L, one year's 
imprisonment was a fit and proper sentence and the 
appeal should be dismissed; The sentencing judge did 
not err in focussing on protection of society as the 
paramount consideration in her sentencing decision. The 
sentencing judge found that the only way to protect the 
community, given L's high risk of reoffending sexually 
and moderate to high risk of reoffending violently, was 
to emphasize the objective of isolation. She noted that 
even if L did not commit a substantive offence, his 
breach was serious. But this was a case where there was 
a realistic opportunity for rehabilitation that was denied 
L because of a "bureaucratic error". The sentencing 
judge does not appear to have considered that it was this 
error that caused L to be sent to a residential halfway  

chargé d'infliger la peine doit être convaincu qu'elles 
sont compatibles avec la protection de la société. L'une 
des solutions de rechange possibles pourrait consister à 
renvoyer le délinquant autochtone dans sa collectivité. 
Cependant, comme c'est toujours le cas, le critère dé-
terminant dans le choix de cette sanction doit demeu-
rer la protection du public; les collectivités autochtones 
ne forment pas une catégorie distincte qui aurait droit à 
une protection moindre du fait que le délinquant est un 
Autochtone. Lorsque le manquement à une OSLD tou-
che à la maîtrise du risque que représente le délinquant 
autochtone dans la collectivité, sa réadaptation et sa 
réinsertion sociale seront compromises, sinon condam-
nées à l'échec. En pareil cas, il se peut que le juge char-
gé d'infliger la peine n'ait d'autre choix que d'isoler le 
délinquant autochtone à contrôler de la société pendant 
une période assez longue. Durant son incarcération, il 
faudrait néanmoins prendre en considération le statut 
d'Autochtone du délinquant à contrôler afin de lui offrir 
des programmes appropriés favorisant sa réadaptation, 
de sorte que le risque élevé de récidive qu'il présente 
puisse être maîtrisé au moment de sa libération. 

En l'espèce, il n'a pas été démontré que la peine infli-
gée au délinquant I n'était manifestement pas indiquée 
et le pourvoi doit être rejeté. Les conclusions du juge 
ayant prononcé la peine témoignent d'un examen appro-
fondi des circonstances. Il a reconnu à bon droit que la 
protection du public était le facteur déterminant en cas 
de manquement à une OSLD. Si I a été déclaré délin-
quant à contrôler, c'est qu'il a été établi soit qu'il avait 
accompli des actes répétitifs permettant de croire qu'il 
causerait vraisemblablement la mort de quelque autre 
personne, ou des sévices ou des dommages psycholo-
giques à d'autres personnes, soit que son incapacité de 
maîtriser ses impulsions sexuelles laissait prévoir que 
vraisemblablement il causerait à l'avenir des sévices ou 
autres maux à d'autres personnes. Sa consommation 
d'alcool est un élément essentiel de ces comportements. 

Une peine d'emprisonnement de un an constitue une 
peine juste et appropriée dans le cas du délinquant L 
et il faut rejeter le pourvoi. La juge de détermination 
de la peine n'a pas commis d'erreur en insistant sur la 
protection de la société qui constituait, selon elle, le 
critère déterminant dans sa décision. Selon la juge de 
détermination de la peine, comme L présente un risque 
élevé de récidive sexuelle et un risque modéré à élevé de 
récidive violente, la seule façon de protéger la société 
était de privilégier l'objectif d'isolement. Elle a souligné 
que, bien que L n'ait pas commis d'infraction substan-
tielle, son manquement était grave. Toutefois, en l'es-
pèce, L a été privé d'une possibilité réaliste de réadap-
tation à cause d'une « erreur administrative ». La juge 
de détermination de la peine ne semble pas avoir pris 
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house, which apparently tolerates serious drug abusers 
and does not provide programs for Aboriginal offenders.. 
This failure meant that L's moral blameworthiness was 
not properly assessed. 
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LEBEL J. — 

I. Introduction 

[1] These two appeals raise the issue of the 
principles governing the sentencing of Aboriginal 
offenders for breaches of long-term supervision 
orders ("LTS0s"). Both appeals concern Aboriginal 
offenders with long criminal records. They provide 
an opportunity to revisit and reaffirm the judgment 
of this Court in R. v. Gladue, [1999] 1 S.C.R. 688. 
I propose to allow the offender's appeal in Ipeelee 
and to dismiss the Crown's appeal in Ladue. 

Manasie Ipeelee 

A. Background and Criminal History 

[2] Mr. Manasie Ipeelee is an Inuk man who 
was born and raised in Iqaluit, Nunavut. His life 
story is far removed from the experience of most 
Canadians. His mother was an alcoholic. She froze 
to death when Manasie Ipeelee was five years 

Jonathan Rudin et Amanda Driscoll, pour l'in-
tervenante Aboriginal Legal Services of Toronto 
Inc. 

Mary T Ainslie, pour l'appelante Sa Majesté la 
Reine. 

Hovan M. Patey, Lawrence D. Myers, c.r., et 
Kristy L. Neurauter, pour l'intimé Frank Ralph 
Ladue. 

Kelly Doctor, pour l'intervenante l'Association 
des libertés civiles de la Colombie-Britannique. 

Argumentation écrite seulement par Clayton 
C. Ruby, Nader R. Hasan et Gerald J. Chan, pour 
l'intervenante l'Association canadienne des libertés 
civiles. 

Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Binnie, LeBel, Deschamps, 
Fish et Abella rendu par 

LE JUGE LEBEL - 

I. Introduction 

[1] Les deux pourvois font intervenir les princi-
pes régissant la détermination de la peine à infli-
ger à des délinquants autochtones pour défaut de 
se conformer à une ordonnance de surveillance de 
longue durée (« OSLD »). Les deux affaires met-
tent en cause des délinquants autochtones au casier 
judiciaire chargé. Elles donnent à la Cour l'occa-
sion de réexaminer et de confirmer son arrêt R. 
c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688. Je propose d'ac-
cueillir le pourvoi du délinquant dans Ipeelee et de 
rejeter celui du ministère public dans Ladue. 

II. Manasie Ipeelee 

A. Histoire personnelle et antécédents criminels 

[2] Manasie Ipeelee est un Inuit qui est né et a 
grandi à Iqaluit, au Nunavut. Son vécu n'a rien 
à voir avec celui de la plupart des Canadiens. Sa 
mère était alcoolique. Elle est morte de froid lors-
que M. Ipeelee avait cinq ans. Il a été élevé par ses 
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old. He was raised by his maternal grandmother 
and grandfather, both of whom are now deceased. 
Mr. Ipeelee began consuming alcohol when he 
was 11 years old and quickly developed a serious 
alcohol addiction. He dropped out of school shortly 
thereafter. His involvement with the criminal justice 
system began in 1985, when he was only 12 years 
old. 

[3] Mr. Ipeelee is presently 39 years old. He has 
spent a significant proportion of his life in custody 
or under some form of community supervision. His 
youth record contains approximately three dozen 
convictions. The majority of those offences were 
property-related, including breaking and entering, 
theft, and taking a vehicle without consent 
(joyriding). There were also convictions for failure 
to comply with an undertaking, breach of probation, 
and being unlawfully at large. Mr. Ipeelee's adult 
record contains another 24 convictions, many of 
which are for similar types of offences. He has also 
committed violent crimes. His record includes two 
convictions for assault causing bodily harm and 
one conviction each for aggravated assault, sexual 
assault, and sexual assault causing bodily harm. I 
will describe these offences in greater detail, as 
they provided the basis for his eventual designation 
as a long-term offender. 

[4] In December 1992, Mr. Ipeelee pleaded guilty 
to assault causing bodily harm. He and a friend 
assaulted a man who was refusing them entry to 
his home. Mr. Ipeelee was intoxicated at the time. 
During the fight, he hit the victim over the head 
with an ashtray and with a chair. He was sentenced 
to 21 days' imprisonment and one year's probation. 

5] In December 1993, Mr. Ipeelee again pleaded 
guilty to assault causing bodily harm. The incident 
took place outside a bar in Iqaluit and both Mr. 
Ipeelee and the victim were intoxicated. Witnesses 
saw Mr. Ipeelee kicking the victim in the face 

grands-parents maternels; qui sont maintenant tous 
deux décédés. M. Ipeelee a commencé à consom-
mer de l'alcool à l'âge de 11 ans et a rapidement dé-
veloppé une grave dépendance à l'alcool. Il a quit-
té l'école peu de temps après. Ses démêlés avec le 
système de justice pénale ont commencé en 1985, 
alors qu'il n'avait que 12 ans. 

[3] M. Ipeelee est actuellement âgé de 39 ans. Il a 
été détenu ou a fait l'objet d'une forme quelconque 
de surveillance au sein de la collectivité durant une 
grande partie de sa vie. Son dossier de jeune contre-
venant compte environ 36 condamnations. Il s'agis-
sait, dans la majorité des cas, d'infractions relatives 
à des biens, notamment d'entrée par effraction, de 
vol et de prise d'un véhicule sans le consentement 
du propriétaire. Il a aussi été reconnu coupable de ne 
pas avoir respecté un engagement, de ne pas s'être 
conformé à une ordonnance de probation et de s'être 
trouvé illégalement en liberté. Son dossier de crimi-
nel d'adulte compte 24 autres déclarations de culpa-
bilité, dont une bonne partie portent sur des infrac-
tions semblables. Toutefois, il a également commis 
des crimes violents. Son dossier inclut notamment 
deux déclarations de culpabilité pour voies de fait 
causant des lésions corporelles et une déclaration de 
culpabilité pour chacune des infractions suivantes : 
voies de fait graves, agression sexuelle et agression 
sexuelle causant des lésions corporelles. Je décrirai 
plus en détail ces infractions, car elles constituent le 
fondement de sa désignation subséquente à titre de 
délinquant à contrôler. 

[4] • :En décembre 1992, M. Ipeelee a reconnu sa 
culpabilité à une accusation de voies de fait causant, 
des lésions corporelles. Un ami et lui ont agressé 
un homme qui refusait de les laisser entrer dans sa 
demeure. M. Ipeelee était alors en état d'ébriété. 
Durant la bagarre, il a frappé la victime 4 la tête 
avec un cendrier et une chaise. Il a été condamné à 
21 jours d'emprisonnement et à un an de probation. 

5] En décembre 1993, M. Ipeelee s'est de nou-
veau reconnu coupable d'une accusation de voies de 
fait causant des lésions corporelles. L'incident était 
survenu à l'extérieur d'un bar d'Iqaluit. M. Ipeelee 
et la victime étaient en état d'ébriété. Des témoins 
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at least 10 times, and the assault continued after 
the victim lost consciousness. The victim was 
hospitalized for his injuries. At the time of the 
offence, Mr. Ipeelee was on probation. He received 
a sentence of five months' imprisonment. 

[6] In November 1994, Mr. Ipeelee pleaded 
guilty to aggravated assault. The incident involved 
another altercation outside the same bar in Iqaluit. 
Once more, both Mr. Ipeelee and the victim 
were intoxicated. During the fight, Mr. Ipeelee 
hit and kicked the victim. After the victim lost 
consciousness, Mr. Ipeelee continued to hit him 
and stomp on his face. The victim suffered a broken 
jaw and had to be sent to Montréal for treatment. 
Mr. Ipeelee was once again on probation at the time 
of the offence. He was sentenced to 14 months' 
imprisonment. 

[7] Mr. Ipeelee received an early release from 
that sentence in the fall of 1995. Approximately 
three weeks later, while still technically serving 
his sentence, he committed a sexual assault. The 
female victim had been drinking in her apartment 
in Iqaluit with Mr. Ipeelee and others, and was 
passed out from intoxication. Witnesses observed 
Mr. Ipeelee and another man carrying the victim 
into her room. Mr. Ipeelee was later seen having 
sex with the unconscious woman on her bed. Mr. 
Ipeelee was sentenced to two years' imprisonment. 
He remained in custody until his warrant expiry 
date in February 1999, as Corrections Canada 
officials deemed him to be a high risk to reoffend. 

[8] After serving his sentence, Mr. Ipeelee moved 
to Yellowknife. He began drinking within one half-
hour of his arrival and was arrested for public 
intoxication that evening, and again 24 hours later. 
In the six months leading up to his next conviction, 
he was arrested at least nine more times for public 
intoxication.  

l'ont vu donner au moins 10 coups de pied au visa-
ge à un homme et poursuivre l'agression après que 
la victime eut perdu connaissance. La victime a été 
hospitalisée en raison de ses blessures. M. Ipeelee, 
qui était alors en probation, a été condamné à cinq 
mois d'emprisonnement. 

[6] En novembre 1994, M. Ipeelee a plaidé coupa-
ble à une accusation de voies de fait graves, à la suite 
d'une autre altercation avec un autre homme surve-
nue à l'extérieur du même bar d'Iqaluit. Encore une 
fois, M. Ipeelee et sa victime étaient ivres. Durant 
la bagarre, M. Ipeelee a frappé la victime et lui a 
assené des coups de pied. M. Ipeelee a continué de 
la frapper et de lui marteler le visage même après 
qu'elle ait perdu connaissance. La victime a subi 
une fracture de la mâchoire et a dû être transportée 
à Montréal pour y recevoir des soins. M. Ipeelee, 
qui se trouvait à nouveau en probation au moment 
de l'infraction, a été condamné à 14 mois d'empri-
sonnement. 

[7] M. Ipeelee a bénéficié d'une mise en liberté 
anticipée à l'automne 1995. Environ trois semai-
nes plus tard, alors qu'il purgeait toujours sa peine, 
en principe, il a commis une agression sexuelle. La 
victime était une femme qui avait bu dans son ap-
partement d'Iqaluit en compagnie de M. Ipeelee et 
d'autres personnes, et qui était devenue inconscien-
te sous l'effet de l'alcool. Des témoins ont vu M. 
Ipeelee et un autre homme porter la victime dans sa 
chambre. Plus tard, des témoins ont vu M. Ipeelee 
en train d'avoir des rapports sexuels avec la femme 
inconsciente sur le lit de celle-ci. Il a été condamné 
à deux ans d'emprisonnement. Il est resté en déten-
tion jusqu'à la date d'expiration de son mandat de 
dépôt, en février 1999, parce que les autorités cor-
rectionnelles estimaient qu'il risquait fortement de 
récidiver. 

[8] Après avoir purgé sa peine, M. Ipeelee a démé-
nagé à Yellowknife. Il a recommencé à boire moins 
d'une demi-heure après son arrivée et il a été arrêté 
le soir même pour s'être trouvé en état d'ébriété en 
public. Vingt-quatre heures plus tard, il était arrêté 
de nouveau pour ivresse publique. Au cours des six 
mois précédant sa déclaration de culpabilité sui-
vante, il a été arrêté au moins neuf autres fois pour 
s'être trouvé en état d'ébriété en public. 
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[9] On August 21, 1999, Mr. Ipeelee committed 
another sexual assault, this one causing bodily 
harm, which led to his designation as a long-term 
offender. Mr. Ipeelee, while intoxicated, entered an 
abandoned van that homeless persons frequented. 
Inside, a 50-year-old woman was sleeping. She 
awoke to find Mr. Ipeelee removing her pants. She 
struggled and Mr. Ipeelee began punching her in 
the face. When she called out for help, he told her 
to shut up or he would kill her. He then sexually 
assaulted her. The victim was finally able to escape 
when Mr. Ipeelee fell asleep. He was arrested and 
the victim was taken to the hospital to be treated 
for her injuries. 

[10] At the sentencing hearing for this offence, 
Richard J. of the Northwest Territories Supreme 
Court noted that Mr. Ipeelee's criminal record 
"shows a consistent pattern of Mr. Ipeelee 
ad in inistering 	gratu itou s 	violence 	against 
vulnerable, helpless people while he is in a state 
of intoxication" (R. v. lpeelee, 2001 NWTSC 33, 
[2001] N.W.T.J. No. 30 (QL), at para. 34). The 
expert evidence produced at the sentencing hearing 
indicated that Mr. Ipeelee did not stiffer from any 
major mental illness and had average to above 
average intelligence. However, he was diagnosed as 
having both an antisocial personality disorder and a 
severe alcohol abuse disorder. The expert evidence 
also indicated that Mr. Ipeelee presented a high-
moderate to high risk for violent reoffence, and 
a high-moderate risk for sexual reoffence. After 
evaluating all of the evidence, Richard J. concluded 
that there wàs a substantial risk that Mr. Ipeelee 
would reoffend and designated him a long-term 
offender under s. 753.1(1) of the Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46. Mr. Ipeelee was sentenced to 
six years' imprisonment for the sexual assault, to 
be followed by a 10-year LTSO. 

B. The Current Offence 

[11] Mr. Ipeelee was detained until his warrant 
expiry date for the 1999 sexual assault causing 

[9] M. Ipeelee a commis une nouvelle agression 
sexuelle, ayant causé cette fois des lésions corpo-
relles, le 21 août 1999. Cette agression se situe à 
l'origine de sa désignation à titre de délinquant à 
contrôler. Alors qu'il était ivre, M. Ipeelee s'est in-
troduit dans une fourgonnette abandonnée que des 
sans-abri fréquentaient. Une femme de 50 ans dor-
mait à l'intérieur. Elle s'est réveillée et a constaté 
que M. Ipeelee lui enlevait son pantalon. Elle s'est 
débattue. M. Ipeelee a commencé à lui donner des 
coups de poing au visage. Quand elle a appelé à 
l'aide, il lui a ordonné de se taire, sinon il la tuerait. 
Il l'a ensuite agressée sexuellement. La victime a 
finalement réussi à s'échapper lorsque M. Ipeelee 
s'est endormi. Il a été arrêté et on a amené la vic-
time à l'hôpital pour y faire soigner ses blessures. 

[10] À l'audience de détermination de la peine re-
lative à cette infraction, le juge Richard, de la Cour 
suprême des Territoires du Nord-Ouest, a souligné 
que le casier judiciaire de M. Ipeelee [TRADUCTION] 
« démontre une tendance constante chez M. Ipeelee 
à commettre des actes de violence gratuite à l'en-
droit de personnes vulnérables et sans défense 
lorsqu'il est en état d'ivresse »  R.  c. Ipeelee, 2001 
NWTSC 33, [2001] N.W.T.J. No. 30 (QL), par. 34). 
Selon la preuve d'expert produite à cette audience, 
M. Ipeelee ne souffrait d'aucune maladie mentale 
grave et était doté d'une intelligence moyenne ou 
supérieure à la moyenne. On a cependant diagnos-
tiqué chez lui à la fois un trouble de la personna-
lité antisociale et un grave problème d'alcoolisme. 
Toujours selon la preuve d'expert, M. Ipeelee pré-
sentait un risque modéré-élevé à élevé de récidi-
ve violente et un risque modéré-élevé de récidive 
sexuelle. Après avoir évalué toute la preuve, le juge 
Richard a conclu que M. Ipeelee présentait un ris-
que important de récidive et il l'a déclaré délinquant 
à contrôler en vertu du par. 753.1(1) du Code cri-
minel, L.R.C. 1985, ch. C-46. Pour cette agression 
sexuelle, M. Ipeelee a été condamné à une peine de 
six ans d'emprisonnement, suivis d'une surveillance 
de longue durée pour une période de 10 ans. 

B. L'infraction en cause dans le pourvoi 

[Il] M. Ipeelee a été incarcéré jusqu'à l'expiration 
de son mandat de dépôt pour l'agression sexuelle 
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bodily harm. His LTSO came into effect on March 
14, 2007, when he was released from Kingston 
Penitentiary to the Portsmouth Community 
Correctional Centre in Kingston. One of the 
conditions of Mr. Ipeelee's LTSO is that he abstain 
from using alcohol. 

[12] Mr. Ipeelee's LTSO was suspended on 
four occasions: from June 13 to July 5, 2007, for 
deteriorating performance and behaviour, and 
attitude problems; from July 23 to September 
14, 2007, for sleeping in the living room and the 
kitchen, contrary to house rules; from September 
24 to October 24, 2007, for being agitated and 
noncompliant, and for refusing urinalysis; and from 
October 25, 2007, to May 20, 2008, as a result of a 
fraud charge being laid against him (the charge was 
subsequently withdrawn). Mr. Ipeelee served those 
periods of suspension at the Kingston Penitentiary. 

[13] On August 20, 2008, the police found Mr. 
Ipeelee riding his bicycle erratically in downtown 
Kingston. He was obviously intoxicated and had 
two bottles of alcohol in his possession. He was 
charged with breaching a condition of his LTSO, 
contrary to s. 753.3(1) of the Criminal Code. Mr. 
Ipeelee pleaded guilty to that offence on November 
14, 2008. 

C. Judicial History 

(1) Ontario Court of Justice, [2009] O.J. No. 
6413 (QL)  

[14] On February 24, 2009, Megginson J. of the 
Ontario Court of Justice sentenced Mr. Ipeelee to 
three years' imprisonment, less six months of pre-
sentence custody at a 1:1 credit rate. He emphasized 
the serious nature of the offence, stating: 

On its facts, this was a serious and not at all 
trivial breach of a very fundamental condition of the 
offender's [LTS0]. It is a very central and essential 
condition, because alcohol abuse was involved, not  

causant des lésions corporelles commise en 1999. 
Son OSLD a pris effet le 14 mars 2007, quand il a 
été transféré du Pénitencier de Kingston au Centre 
correctionnel communautaire Portsmouth, situé lui 
aussi à Kingston. Entre autres conditions, l'OSLD 
visant M. Ipeelee lui interdit de consommer de l'al-
cool. 

[12] L'OSLD visant M. Ipeelee a été suspendue à 
quatre reprises : du 13 juin au 5 juillet 2007 pour 
détérioration de son rendement et de son compor-
tement et pour une attitude problématique; du 23 
juillet au 14 septembre 2007 pour avoir dormi dans 
le salon et la cuisine en contravention des règles 
de la maison; du 24 septembre au 24 octobre 2007 
pour avoir été agité et indiscipliné et pour avoir re-
fusé de se soumettre à une analyse d'urine; et du 
25 octobre 2007 au 20 mai 2008, par suite du dé-
pôt d'une accusation de fraude contre lui (l'accu-
sation a plus tard été retirée). Pendant ces suspen-
sions, M. Ipeelee a purgé sa peine au Pénitencier 
de Kingston. 

[13] Le 20 août 2008, la police a vu M. Ipeelee 
conduire sa bicyclette de façon irrégulière au 
centre-ville de Kingston. Il était manifestement 
ivre et avait deux bouteilles d'alcool en sa posses-
sion. Il a été accusé de défaut de se conformer à 
une condition de l'OSLD à laquelle il était soumis, 
en violation du par. 753.3(1) du Code criminel. M. 
Ipeelee s'est reconnu coupable de cette infraction le 
14 novembre 2008. 

C. Historique judiciaire 

(1) Cour de justice de l'Ontario, [2009] O.J. 
No. 6413 (QL)  

[14] Le 24 février 2009, le juge Megginson, de 
la Cour de justice de l'Ontario, a condamné M. 
Ipeelee à une peine d'emprisonnement de trois ans, 
à laquelle il a retranché six mois pour sa période 
d'incarcération présentencielle, selon un ratio de 
1:1. Il a insisté ainsi sur la gravité de l'infraction : 

[TRADUCTION] Au vu des faits, il s'agit d'un man-
quement grave, et absolument pas d'un manquement 
anodin, à une condition très fondamentale de 110SLD] 
visant le délinquant. Il s'agit d'une condition primordiale 
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only in the "predicate" offence, but also in most of 
the offences on the offender's criminal record. On his 
history, Mr. Ipeelee becomes violent when he abuses 
alcohol, and he was assessed as posing a significant risk 
of re-offending sexually. Defence counsel argued that 
the facts of the present breach disclose no movement 
toward committing another sexual offence, but I think 
that is beside the point. [para. 101  

[15] Megginson J. held that, when sentencing an 
offender for breach of an LTSO, the paramount 
consideration is the protection of the public and 
rehabilitation plays only a small role. With that in 
mind, he addressed the requirement imposed by 
s. 718.2(e) of the Criminal Code that he consider Mr. 
Ipeelee's unique circumstances as an Aboriginal 
offender. He began by noting that Mr. Ipeelee's 
Aboriginal status had already been considered 
during-  sentencing for the 1999 offence giving rise 
to the LTSO. He went on to conclude that, when 
protection of the public is the paramount concern, 
an offender's Aboriginal status is of "diminished 
importance" (para. 15). 

(2) Ontario Court of Appeal, 2009 ONCA 
892, 99 O.R. (3d) 419  

[16] Mr. Ipeelee appealed his sentence on the 
grounds that it was demonstrably unfit, and that 
the sentencing judge did not give adequate consid-
eration to his circumstances as an Aboriginal of-
fender. The Court of Appeal dismissed the appeal. 

[17] Sharpe J.A., writing for the court, was not 
convinced that the sentence was demonstrably 
unfit. He agreed with, the sentencing judge's 
characterization of thé offence as a serious breach 
of a vital condition of the LTSO. Sharpe J.A. found 
that, despite the sentencing judge's comments, Mr. 
Ipeelee's Aboriginal status had not factored into 
the sentencing decision. He did not, however, think 
this was an error:  

et essentielle parce que la consommation excessive d'al-
cool a joué un rôle dans la perpétration non seulement 
de l'infraction « sous-jacente », mais aussi de la plupart 
des infractions figurant au casier judiciaire du délin-
quant. Selon ses antécédents, M. Ipeelee devient violent 
lorsqu'il abuse de l'alcool, et on a jugé qu'il présentait un 
risque important de récidive sexuelle. L'avocat de la dé-
fense a soutenu que les faits relatifs au manquement en 
cause maintenant n'indiquent aucunement qu'il s'apprê-
tait à commettre une autre infraction de nature sexuelle, 
mais cela est, selon moi, hors de propos. [par. 10] , 

[15] Le juge Megginson a affirmé que, lors de la 
détermination de la peine pour défaut de se confor-
mer à une OSLD, la protection du public consti-
tue le critère déterminant et la réadaptation ne joue 
qu'un rôle mineur. En gardant ce principe à l'es-
prit, il a examiné l'obligation que lui imposait l'al. 
718.2e) du Code criminel de prendre en considé-
ration la situation propre à M. Ipeelee en tant que 
délinquant autochtone. Il a d'abord souligné que 
le statut d'Autochtone de M. Ipeelee avait déjà été 
pris en considération dans la détermination de sa 
peine pour l'infraction commise en 1999 qui était 
à l'origine de l'OSLD. Il a ensuite conclu que, lors-
que la protection du public est le critère détermi-
nant, le statut d'Autochtone du délinquant revêt 
[TRADUCTION] « moins d'importance » (par. 15). 

(2) Cour d'appel de l'Ontario, 2009 ONCA 
892, 99 O.R. (3d) 419  

[16] M. Ipeelee a fait appel de sa peine. Selon ses 
moyens d'appel, cette peine était manifestement 
inappropriée et le juge qui la lui avait imposée 
n'avait pas suffisamment tenu compte de sa situa-
tion de délinquant autochtone. La Cour d'appel a 
rejeté le pourvoi. 

[17] S'exprimant au nom de la Cour d'appel, le 
juge Sharpe n'était pas convaincu du caractère ma-
nifestement inapproprié de la peine. Il a convenu 
avec le juge qui l'avait imposée que l'infraction 
constituait un manquement grave à une condition 
essentielle de l'OSLD. Le juge Sharpe a conclu 
que, malgré les commentaires du juge qui avait 
prononcé la sentence, le statut d'Autochtone de M. 
Ipeelee n'avait pas été pris en compte dans la déter-
mination de sa peine. Cependant, à son avis, cette 
omission ne représentait pas une erreur : 
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It is not at all clear to me, however, that in the 
circumstances of this case, consideration of his 
aboriginal status should lead to a reduction in his 
sentence for breach of the long-term offender condition. 
The appellant's commission of violent offences and the 
risk he poses for re-offending when under the influence 
of alcohol make the principles of denunciation, 
deterrence and protection of the public paramount. 
This is one of those cases where "the appropriate 
sentence will . . . not differ as between aboriginal and 
non-aboriginal offenders": R. v. Carrière, [2002] O.J. 
No. 1429, 164 C.C.C. (3d) 569 (C.A.), at para. 17. As 
the appellant has been declared a long-term offender, 
"consideration of restorative justice and other features 
of aboriginal offender sentencing . . . play little or no 
role": R. v. W. (H.P.), [2003] A.J. No. 479, 327 A.R. 170 
(C.A.), at para. 50. [para. 13] 

[18] Sharpe J.A. did concede that Mr. Ipeelee's 
Aboriginal background and the disadvantages he 
had suffered provided some insight into his repeated 
involvement with the criminal justice system. He 
concluded, however, that these considerations 
should not affect the sentence. He ended his reasons 
with a plea to correctional authorities to make 
every effort to provide Mr. Ipeelee with appropriate 
Aboriginal-oriented assistance. 

III. Frank Ralph Ladue 

A. Background and Criminal History 

[19] Mr. Frank Ralph Ladue, now 49 years old, is 
a member of the Ross River Dena Council Band, 
a small community of approximately 500 people 
located 400 kilometres northeast of Whitehorse in 
the Yukon Territory. Mr. Ladue's parents had severe 
alcohol abuse problems, so he was raised by his 
grandparents. His mother and father both died when 
Mr. Ladue was still very young, and records indicate 
that his mother may have been murdered. When Mr. 
Ladue was five years old, he was removed from his 
community and sent to residential school, where 
he alleges he suffered serious physical, sexual, 
emotional and spiritual abuse. 

[20] When Mr. Ladue was nine years old, he 
returned to Ross River to resume living with his 
grandparents. The effects of his residential school 

[TRADUCTION] Cependant, il n'est pas du tout clair 
pour moi, dans les circonstances de l'espèce, que la prise 
en compte de son statut d'Autochtone devrait entraîner 
une réduction de sa peine pour manquement à la condi-
tion qui lui a été imposée en sa qualité de délinquant 
à contrôler. Compte tenu des infractions avec violence 
commises par l'appelant et du risque qu'il récidive sous 
l'effet de l'alcool, les principes de dénonciation, de dis-
suasion et de protection du public sont primordiaux. 
C'est l'un des cas où « la peine appropriée ne différera 
pas [. . .] selon qu'il s'agit d'un délinquant autochtone 
ou d'un délinquant non autochtone  »: R. c. Carrière, 
[2002] O.J. No. 1429, 164 C.C.C. (3d) 569 (C.A.), par. 
17. Comme l'appelant a été déclaré délinquant à contrô-
ler, « la justice corrective et les autres caractéristiques 
propres à la détermination de la peine d'un délinquant 
autochtone n'entre[nt] presque pas, sinon pas du tout en 
ligne de compte » : R. c. W. (H.P.), [2003] A.J. No. 479, 
327 A.R. 170 (C.A.), par. 50. [par. 13] 

[18] Le juge Sharpe a reconnu que les origines 
autochtones de M. Ipeelee et sa situation défavori-
sée expliquaient en partie ses démêlés répétés avec 
le système de justice pénale. Il a néanmoins conclu 
que ces considérations ne pouvaient pas influer 
sur la peine. Il a terminé ses motifs en demandant 
aux autorités correctionnelles de prendre toutes les 
mesures possibles pour que M. Ipeelee reçoive une 
aide adéquate en tant qu'Autochtone. 

III. Frank Ralph Ladue 

A. Histoire personnelle et antécédents criminels 

[19] Maintenant âgé de 49 ans, Frank Ralph 
Ladue est membre du Conseil de la bande dénée 
de Ross River, une petite collectivité d'environ 500 
habitants située à 400 kilomètres au nord-est de 
Whitehorse, dans le territoire du Yukon. Comme 
les parents de M. Ladue avaient un grave problème 
d'alcool, il a été élevé par ses grands-parents. Son 
père et sa mère sont décédés quand il était enco-
re très jeune et, selon les dossiers, sa mère a peut-
être été assassinée. À l'âge de cinq ans, M. Ladue 
a été retiré de sa collectivité et envoyé au pension-
nat, où il dit avoir subi une grave violence physique, 
sexuelle, psychologique et spirituelle. 

[20] À l'âge de neuf ans, M. Ladue est retour-
né vivre chez ses grands-parents à Ross River. 
Les répercussions de son séjour au pensionnat ne 
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experience were readily apparent. He could no 
longer speak his traditional language, having been 
forbidden to do so in residential school. Unable to 
communicate his painful experiences to his family, 
he began drinking and acting out. Before long, 
he was living with foster families and spending 
time in juvenile detention. Mr. Ladue continued 
to drink heavily throughout his life (with the 
exception of a six-year period of sobriety in the 
1990s which coincided with a period free froln 
criminal convictions). Mr. Ladue also began using 
heroin, cocaine and morphine while in a federal 
penitentiary. 

[21] Mr. Ladue's life experiences may seem 
foreign to most Canadians, but they are all too 
common in Ross River. The community suffered 
a number of abuses in the 1940s when the United 
States Army was building a pipeline through the 
region. There were reports of Community members 
being assaulted or raped by members of the army. 
The community was further traumatized through 
the residential school experience. The effects of 
that collective experience continue to be evident in 
the high rates of alcohol abuse and violence in the 
community. 

[22] The first offence on Mr. Ladue's criminal 
record occurred in 1978 when Ile was 16 years 
old. His record lists over 40 convictions since 
that time, approximately 10 of which were as a 
young offender. Some of the offences are property-
related, including taking a vehicle without consent, 
mischief, breaking and entering, and theft. Mr. 
Ladue also has a series of alcohol-related offences 
and convictions for failure to comply with various 
court orders. His violent offences include robbery 
convictions in 1978 and 1980, and common assault 
convictions in 1979 and 1982. Mr. Ladue has also 
been convicted of a number of sexual assaults. 
These sexual assaults will be described in some 
detail, as they ultimately led to his designation as a 
long-term offender.  

faisaient aucun doute. Il ne pouvait plus parler sa 
langue traditionnelle, car on lui avait interdit de le 
faire au pensionnat. Incapable de relater ses expé-
riences pénibles à sa famille, il a commencé à boire 
et à avoir des problèmes de comportement. Il s'est 
vite retrouvé dans des familles d'accueil et a fait 
des séjours en établissement pour jeunes contreve-
nants. M. Ladue a continué de boire beaucoup toute 
sa vie (sauf durant six ans de sobriété au cours des 
années 1990, période où il n'a été déclaré coupable 
d'aucune infraction criminelle). M. Ladue a aussi 
commencé à consommer de l'héroïne, de la cocaïne 
et de la morphine durant son incarcération dans un 
pénitencier fédéral. 

[21] L'histoire de M. Ladue peut sembler inusitée 
à la plupart des Canadiens, mais elle n'est que trop 
banale à Ross River. Plusieurs cas de violence sont 
survenus dans la collectivité pendant les années 
1940;  à l'époque où l'armée américaine construisait 
un pipeline dans la région. On a signalé alors des 
agressions ou des viols commis par des militaires 
contre des membres de la collectivité. L'expérience 
des pensionnats s'est ajoutée aux autres trauma-
tismes subis par la collectivité. Les taux élevés 
d'alcoolisme et de violence observés dans la com-
munauté témoignent des conséquences de cette ex-
périence collective. 

[22] M. Ladue a commis la première infraction 
figurant à son casier judiciaire en 1978, à l'âge de 
16 ans. Depuis, il a accumulé plus de 40 décla-
rations de culpabilité, dont une dizaine à titre de 
jeune contrevenant. Dans certains cas, il s'agis-
sait d'infractions concernant des biens qui com-
prenaient, par exemple, prise d'un véhicule sans 
le consentement du propriétaire, méfait, entrée par 
effraction ou vol. M. Ladue a également commis 
plusieurs infractions liées à l'alcool et a été reconnu 
coupable plusieurs fois de manquements à diverses 
ordonnances judiciaires. Ses condamnations pour 
des infractions commises avec violence portaient 
notamment sur des accusations de vol qualifié, en 
1978 et en 1980, et de voies de fait simples, en 1979 
et en 1982. M. Ladue a aussi été condamné à plu-
sieurs reprises pour des agressions sexuelles que 
je décrirai plus en détail, parce qu'elles ont finale-
ment mené à sa désignation en tant que délinquant 
à contrôler. 
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[23] In 1987, Mr. Ladue entered a woman's 
bedroom following a party. He sexually assaulted 
the victim while she was either sleeping or passed 
out from intoxication. In 1997, Mr. Ladue sexually 
assaulted another woman who was passed out from 
intoxication. When she awoke, the bottom half 
of her clothing was removed and Mr. Ladue was 
sexually assaulting her. Another incident took place 
in 1998, although it did not lead to a conviction for 
sexual assault. Mr. Ladue entered the home of a 
woman who was sleeping and placed a sleeping bag 
over her head and shoulders. He was interrupted 
by the woman's daughter and he fled the residence. 
Mr. Ladue's sentences for these convictions ranged 
from four months' imprisonment (for the 1998 
offence) to 30 months' imprisonment. 

[24] Mr. Ladue committed the offence giving rise 
to his LTSO on October 6, 2002. On that date, he 
entered a dwelling house without permission from 
the occupants. The 22-year-old victim had passed 
out from alcohol consumption and was lying in the 
living room. She awoke to find Mr. Ladue touching 
her breasts over her clothing and attempting to 
unbutton her pants. She was unable to resist due 
to her state of intoxication. Fortunately, other 
residents of the house were awakened by what was 
going on and Mr. Ladue fled from the home. Mr. 
Ladue was convicted of breaking and entering and 
sexual assault. 

[25] At the sentencing hearing (2003 YKTC 
100 (CanLII)), Judge Faulkner of the Yukon 
Territorial Court noted the similarity surrounding 
the circumstances of each sexual assault. The 
psychological assessment prepared for the 
court indicated that Mr. Ladue was incapable 
of refraining from the use of alcohol and was 
unable to control his sexual impulses. He was 
also diagnosed as a sexual sadist and as having an 
antisocial personality disorder. Faulkner Terr. Ct. J. 
nevertheless concluded that there was some prospect 
for eventual management in the community, given 
Mr. Ladue's lengthy period of successful sobriety in 
the 1990s, which coincided with a period free from 
criminal activity. Defence counsel conceded that 

[23] D'abord, en 1987, M. Ladue est entré dans 
la chambre d'une femme à la suite d'une fête. Il l'a 
agressée sexuellement pendant qu'elle se trouvait 
endormie ou inconsciente en raison de sa consom-
mation d'alcool. Plus tard, en 1997, M. Ladue a 
agressé une autre femme que l'alcool avait rendue 
inconsciente. Lorsqu'elle est revenue à elle, elle 
était dévêtue de la taille aux pieds et M. Ladue était 
en train de l'agresser sexuellement. Un autre inci-
dent, survenu en 1998, n'a pas entraîné de décla-
ration de culpabilité pour agression sexuelle. M. 
Ladue s'est introduit chez une femme qui dormait 
et lui a mis un sac de couchage sur la tête et les 
épaules. Il a été surpris par la fille de la femme et 
a pris la fuite. Ces infractions ont valu à M. Ladue 
des peines allant de quatre mois (pour l'infraction 
de 1998) à 30 mois d'emprisonnement. 

[24] M. Ladue a commis l'infraction à l'origine 
de son OSLD le 6 octobre 2002. Ce jour-là, il a 
pénétré dans une maison d'habitation sans l'auto-
risation des occupants. La victime de 22 ans avait 
perdu connaissance sous l'effet de l'alcool et était 
étendue sur le plancher du salon. À son réveil, elle 
a constaté que M. Ladue lui touchait les seins par-
dessus ses vêtements et essayait de déboutonner 
son pantalon. Elle était incapable de se défendre en 
raison de son état d'ébriété. Heureusement, d'autres 
résidants de la maison ont été réveillés par ce qui se 
passait et M. Ladue s'est enfui de la maison. Il a été 
reconnu coupable d'entrée par effraction et d'agres-
sion sexuelle. 

[25] À l'audience de détermination de la peine 
(2003 YKTC 100 (CanLII)), le juge Faulkner de 
la Cour territoriale du Yukon a souligné la simili-
tude des circonstances de chacune des agressions 
sexuelles. L'évaluation psychologique préparée à 
la demande de la cour concluait que M. Ladue ne 
pouvait ni s'empêcher de consommer de l'alcool 
ni maîtriser ses pulsions sexuelles. Le diagnostic 
établi conclut qu'il était aussi un sadique sexuel et 
qu'il souffrait d'un trouble de la personnalité an-
tisociale. Le juge Faulkner a néanmoins reconnu 
la possibilité que le risque présenté par M. Ladue 
puisse être maîtrisé au sein de la collectivité, en 
raison de sa longue période de sobriété au cours 
des années 1990, durant laquelle il s'était abstenu 
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the requirements of s. 753.1 of the Criminal Code 
were met, and Mr. Ladue was designated as a long-
term offender. Faulkner Terr. Ct. J. sentenced Mr. 
Ladite to three years' imprisonment for breaking 
and entering and committing sexual assault, after 
taking into account the 14 months he had spent 
in custody prior to sentencing. He also imposed a 
seven-year LTSO. 

B. The Current Offence 

[26] .Mr. Ladue's LTSO began on December 1, 
2006, when he was released from prison for the 
2002 offence giving rise to the LTSO. The LTSO 
has been suspended on numerous occasions. In 
addition, Mr. Ladue's criminal record includes two 
previous convictions for breaching a condition of 
the LTSO. On June 5, 2007, he was convicted of two 
counts of breaching the condition in the LTSO that 
he abstain from intoxicants. He received concurrent 
six-month sentences of imprisonment with credit 
for four and a half months of pre-sentence custody. 
On June 19, 2008, he was convicted of breaching 
the same condition and was sentenced to one day 
of imprisonment after being credited for one year 
of pre-sentence custody. 

[27] On August 12, 2009, Mr. Ladue  vas  released 
from prison following a suspension of his LTSO. He 
was supposed to be released to Linkage House in 
Kamloops, British Columbia, where he anticipated 
receiving considerable culturally relevant support 
from an Aboriginal Elder. Iristead, Mr. Ladue was 
arrested at the prison gate on an outstanding DNA 
warrant. The warrant had been ordered months 
earlier but, as a result of an administrative error 
by Crown officials, it was not executed during 
Mr. Ladue's period of detention. Furthermore, the 
warrant may have been superfluous as it appears 
Mr. Ladue had already provided his DNA under a 
previous warrant. Mr. Ladue was detained until the 
warrant was executed and, as a result of that delay, 
he lost his placement at Linkage House. Instead, 
he was released to Belkin House in downtown 
Vancouver, despite his concerns over the propriety  

de toute activité criminelle. L'avocat de la défense a 
reconnu que les conditions énumérées à l'art. 753.1 
du Code criminel étaient réunies, et M. Ladue a été 
déclaré délinquant à contrôler. Le juge Faulkner a 
condamné M. Ladue à trois ans d'emprisonnement 
pour l'entrée par effraction et l'agression sexuelle, 
compte tenu des 14 mois qu'il avait passés en déten-
tion présentencielle. Il lui a également imposé une 
OSLD d'une durée de sept ans. 

B. L'infraction en cause dans le pourvoi 

[26] L'OSLD visant M. Ladue a pris effet le le' 
décembre 2006, lorsqu'il a été libéré après avoir 
purgé sa peine d'emprisonnement pour l'infraction 
de 2002 à l'origine de l'OSLD. L'OSLD a été sus-
pendue à maintes reprises. De plus, il a été déclaré 
coupable de deux violations de l'OSLD. D'abord, 
le 5 juin 2007, il a été déclaré coupable de deux 
chefs de manquement à la condition de l'OSLD lui 
interdisant de consommer des substances intoxi-
cantes. Il s'est vu infliger des peines concurrentes 
de six mois d'emprisonnement, desquelles ont été 
retranchés les quatre mois et demi mois qu'il avait 
passés en détention avant de recevoir sa sentence. 
Ensuite, le 19 juin 2008, il a été reconnu coupa-
ble d'un manquement à la même condition et il a 
été condamné à un jour d'emprisonnement compte 
tenu de sa détention présentencielle d'un an. 

[27] Le 12 août 2009, M. Ladue a été libéré 
après une autre suspension de l'OSLD. À sa libé-
ration, il devait être envoyé à la Linkage House, à 
Kamloops, en Colombie-Britannique, où il s'atten-
dait à recevoir un soutien considérable adapté à sa 
culture auprès d'un aîné autochtone. Il a plutôt été 
arrêté dès sa sortie de la prison en vertu d'un man-
dat d'analyse génétique non exécuté. Le mandat 
avait été délivré plusieurs mois auparavant, mais 
n'avait pas été exécuté au cours de la détention de 
M. Ladue à cause d'une erreur administrative com-
mise par des représentants du ministère public. 
En outre, le mandat était peut-être inutile', car M. 
Ladue avait semble-t-il déjà fourni un échantillon 
d'ADN en exécution d'un mandat antérieur. M. 
Ladue a été détenu jusqu'à l'exécution du mandat et 
il a perdu sa place à la Linkage House en raison de 
ce délai. Il a été envoyé plutôt à la Belkin House, au 



[2012] 1 R.C.S. 	 R.  C. IPEELEE Le juge LeBel 	 453 

of the placement due to the accessibility of drugs 
both in the residence and in the neighbourhood. 
Once at Belkin House, Mr. Ladue began associating 
with another offender who was a known drug user. 
Mr. Ladue was asked to provide a urine sample on 
August 19. On August 24, he advised the staff that 
the urinalysis would come back positive for cocaine, 
which it did. Mr. Ladue provided a second urine 
sample on August 27, which also returned positive 
for cocaine. He was charged with breaching a 
condition of his LTSO, contrary to s. 753.3(1) of the 
Criminal Code and pleaded guilty to that offence 
on February 10, 2010. 

C. Judicial History 
• 

(1) Provincial Court of British Columbia,  
2010 BCPC 410 (CanLII)  

[28] At the•  sentencing hearing, the Crown 
requested a sentence in the range of 18 months to 
two years. Bagnall Prov. Ct. J. concluded that this 
range was inadequate in the circumstances. She 
emphasized the serious nature of the offence: 

Once released from custody, even under close 
supervision, Mr. Ladue's pattern is to relapse very 
quickly back into drug or alcohol use. He cannot be 
managed, nor can he manage himself in the community 
at the present time. The harm that is likely for 
another member of the community, or members of the 
community, if Mr. Ladue consumes intoxicants is very 
serious. This can be seen from the history that I have 
detailed. [para. 31] 

Bagnall Prov. Ct. J. therefore held that isolation 
was the most important sentencing objective in 
the circumstances and imposed a three-year term 
of imprisonment, less five months of pre-sentence 
custody at a 1.5:1 credit rate. Bagnall Prov. Ct. 
J. referred to the tragic aspects of Mr. Ladue's 
history, but apparently concluded that they should 
not impact on his sentence. 

centre-ville de Vancouver, malgré ses réserves sur 
l'opportunité d'y être envoyé, à cause de la facilité 
de l'accès aux drogues à la fois dans la résidence et 
dans le quartier environnant. À la Belkin House, 
M. Ladue a commencé à fréquenter un autre dé-
linquant connu pour consommer de la drogue. Le 
19 août, on a demandé à M. Ladue de fournir un 
échantillon d'urine. Le 24 août, il a informé le 
personnel de la Belkin House que les résultats de 
l'analyse révéleraient la présence de cocaïne dans 
son urine, ce qui arriva. Il a fourni un deuxième 
échantillon d'urine le 27 août et les résultats de son 
analyse ont aussi révélé la présence de cocaïne. En 
conséquence, il a été accusé de manquement à une 
condition de l'OSLD rendue à son égard, en viola-
tion du par. 753.3(1) du Code criminel. Il a reconnu 
sa culpabilité à cette infraction le 10 février 2010. 

C. Historique judiciaire 

(1) Cour provinciale de la Colombie- 
Britannique, 2010 BCPC 410 (CanLII)  

[28] À l'audience de détermination de la peine, le 
ministère public a demandé une peine de 18 mois à 
deux ans d'emprisonnement. La juge Bagnall de la 
Cour provinciale a estimé que cette fourchette était 
inappropriée dans les circonstances. Elle a insisté 
en ces termes sur la gravité de l'infraction : 

[TRADUCTION] Une fois sorti de prison, M. Ladue a 
l'habitude de se remettre très rapidement à consommer 
de la drogue ou de l'alcool, même s'il fait l'objet d'une 
étroite surveillance. Le risque qu'il présente ne peut pas 
être maîtrisé, et il n'arrive pas non plus pour l'instant à 
se maîtriser au sein de la collectivité. Le danger que M. 
Ladue représente pour un autre membre ou l'ensemble 
de la collectivité s'il consomme des substances intoxi-
cantes est très grave. C'est ce qui ressort des antécédents 
que j'ai exposés en détail. [par. 31] 

La juge Bagnall a donc conclu que l'isolement était 
le plus important objectif de la détermination de 
la peine dans les circonstances et a condamné M. 
Ladue à trois ans d'emprisonnement, dont elle a re-
tranché 1,5 jour pour chaque jour de sa détention 
présentencielle qui avait duré cinq mois. La juge 
Bagnall a mentionné les aspects tragiques de la vie 
de M. Ladue, mais elle a apparemment décidé qu'ils 
ne devaient avoir aucun effet sur la peine à lui infli-
ger. 
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(2) Court of Appeal for British Columbia,  
2011 BCCA 101, 302 B.C.A.C. 93  

[29] Mr. Ladue appealed his sentence on the 
grounds that the sentencing judge failed to 
adequately consider his circumstances as an 
Aboriginal offender, and that the ultimate sentence 
was unfit. The majority of the Court of Appeal 
allowed his appeal and reduced the sentence to one 
year's imprisonment. Chiasson J.A., dissenting, 
would have allowed the appeal and imposed a two-
year sentence. 

[30] Bennett J.A., writing for the majority, 
began by reviewing the principles and objectives 
of sentencing set out in the Criminal Code. She 
discussed, in detail, s. 718.2(e) of the Code and 
this Court's decision in Gladue. Bennett J.A. 
concluded that, although the sentencing judge 
was alive to Mr. Ladue's unique circumstances 
as an Aboriginal offender, she did not give any 
tangible consideration to those circumstances 
in determining the appropriate sentence. As a 
result, the sentencing judge had overemphasized 
the objective of isolation of the offender at the 
expense of rehabilitation and failed to meet the 
requirements of s. 718.2(e): "If effect is to be given 
to Parliament's direction in s. 718.2(e), then there 
must be more than a reference to the provision. It 
must be given substantive weight, which will often 
impact the length and type of sentence imposed" 
(para. 64). 

[31] Bennett J.A. concluded that a three-year 
sentence was not proportionate to the gravity of 
the offence and the degree of responsibility of 
the offender, especially considering Mr. Ladue's 
background and how he came to be at Belkin 
House. At para. 63, she states: 

Mr. Ladue desires to succeed, as exhibited by his request 
not to be sent to Belkin House. However, Ile is addicted 
to drugs and alcohol, which can directly be related to 
how he was treated as an Aboriginal person. He has 
not reoffended in a manner which threatens the safety 
of the public. He will ultimately be released into the 
community without supervision. Unless he can manage 
his alcohol and drug addiction in the community he  

(2) Cour d'appel de la Colombie-Britannique, 
2011 BCCA 101, 302 B.C.A.C. 93  

[29] M. Ladue a interjeté appel de la sentence. 
Selon ses prétentions, la juge de première instance 
n'avait pas tenu suffisamment compte de sa situa-
tion de délinquant autochtone et la peine qu'elle lui 
a finalement infligée était inappropriée. Les juges 
majoritaires de la Cour d'appel ont accueilli son ap-
pel et réduit sa peine à un an d'emprisonnement. 
Le juge Chiasson, dissident, était d'avis d'accueillir 
l'appel et de condamner M. Ladue à deux ans d'em-
prisonnement. 

[30] S'exprimant au nom de la majorité, la juge 
Bennett a d'abord examiné les principes et objec-
tifs de la détermination de la peine énoncés dans le 
Code criminel. Elle a analysé en détail l'al. 718.2e) 
du Code et l'arrêt Gladue de notre Cour. Selon la 
juge Bennett, la juge qui avait prononcé la sentence 
était consciente de la situation particulière de M. 
Ladue en tant que délinquant autochtone, mais elle 
ne l'avait, pas prise en compte concrètement dans 
la détermination de la peine appropriée. En consé-
quence, elle avait trop privilégié l'objectif de l'iso-
lement du délinquant du reste de la société aux 
dépens de celui de la réadaptation et n'avait pas res-
pecté l'al. 718.2e) : [TRADUCTION] « Pour donner 
effet à la directive donnée par le législateur à l'al. 
718.2e), il ne suffit pas de mentionner cette dispo-
sition. On doit lui attribuer un poids appréciable, ce 
qui influera, dans bien des cas, sur la nature et la 
durée de la peine » (par. 64). 

[31] La juge Bennett a conclu qu'une peine de 
trois ans d'emprisonnement n'était pas proportion-
nelle à la gravité de l'infraction et au degré de res-
ponsabilité du délinquant, surtout compte tenu de 
l'histoire personnelle de M. Ladue et des circons-
tances dans lesquelles il s'était retrouvé à la Belkin 
House. Voici ce qu'elle a affirmé au par.  63:  

[TRADUCTION] M. Ladue souhaite réussir, comme en 
témoigne sa demande de ne pas être renvoyé à la Belkin 
House. Il souffre toutefois d'une dépendance aux dro-
gues et à l'alcool, qui peut avoir un lien direct avec 
la façon dont il a été traité à titre d'Autochtone. Il n'a 
pas récidivé de manière à compromettre la sécurité de 
la population. Il finira par être libéré sans surveillan-
ce dans la collectivité. S'il ne réussit pas à maîtriser sa 
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will very likely be a threat to the public. Repeated 
efforts at abstinence are not unusual for those dealing 
with addiction. Indeed, Mr. Ladue demonstrated that 
he is capable of abstinence as shown by his conduct a 
number of years ago. 

Bennett J.A. therefore reduced the sentence to one 
year's imprisonment. 

[32] Chiasson J.A. would have allowed the 
appeal and reduced the sentence to two years' 
imprisonment. He did not agree with the 
majority that the sentencing judge had erred 
in her consideration of Mr. Ladue's Aboriginal 
circumstances. However, in Chiasson J.A.'s view, 
the sentencing judge had been wrong in failing to 
consider that the present breach did not place Mr. 
Ladue on the path to reoffending. In Chiasson J.A.'s 
view, a sentence of two years was a sufficient step-
up from Mr. Ladue's previous sentence to reflect 
the severity of the offence. Imposing a sentence of 
three years, on the other hand, would risk placing 
Mr. Ladue beyond hope of redemption. 

IV. Issues 

[33] These two appeals raise issues concerning 
the application of the principles and objectives of 
sentencing set out in Part XXIII of the Criminal 
Code. Specifically, the Court must determine the 
principles governing the sentencing of Aboriginal 
offenders, including the proper interpretation and 
application of this Court's judgment in Gladue, and 
the application of those principles to the breach of 
an LTSO. Finally, given those principles, the Court 
must determine whether either of the decisions 
under appeal contains an error in principle or 
imposes an unfit sentence warranting appellate 
intervention. 

V. Analysis 

A. The Principles of Sentencing 

[34] The central issue in these appeals is how to 
determine a fit sentence for a breach of an LTSO in 

dépendance à l'alcool et aux drogues dans la collectivi-
té, il représentera fort probablement une menace pour la 
population. Les tentatives répétées d'abstinence ne sont 
pas inhabituelles chez les personnes aux prises avec une 
dépendance. En fait, M. Ladue a démontré qu'il était ca-
pable d'abstinence, comme en fait foi son comportement 
d'il y a plusieurs années. 

La juge Bennett a donc réduit la peine à un an 
d'emprisonnement. 

[32] Le juge Chiasson était d'avis d'accueillir l'ap-
pel et de réduire la peine à deux ans d'emprisonne-
ment. Il ne s'est pas rallié à l'opinion de la majorité 
que la juge de première instance avait commis une 
erreur dans sa prise en compte du statut d'Autochto-
ne de M. Ladue en prononçant sa sentence. Toutefois, 
selon le juge Chiasson, elle avait omis à tort de pren-
dre en considération le fait que le manquement 
en cause n'avait pas amené M. Ladue à récidiver. 
Toujours selon lui, la sévérité accrue d'une peine 
de deux ans d'emprisonnement par rapport à la pei-
ne précédente purgée par M. Ladue était suffisante 
pour tenir compte de la gravité de l'infraction. Par 
contre, une peine de trois ans d'emprisonnement ris-
querait de lui faire perdre tout espoir de se racheter. 

IV. Les questions en litige 

[33] Les deux pourvois soulèvent des questions 
concernant l'application des principes et objectifs de 
la détermination de la peine énoncés dans la partie 
XXIII du Code criminel. Plus précisément, la Cour 
doit établir les principes qui régissent la détermina-
tion de la peine dans le cas des délinquants autoch-
tones, y compris l'interprétation et l'application cor-
rectes de l'arrêt Gladue de notre Cour, et statuer sur 
l'application de ces principes à la violation d'une 
OSLD. Enfin, compte tenu de ces principes, la Cour 
doit décider si l'une ou l'autre des décisions portées 
en appel comporte une erreur de principe ou impose 
une peine inappropriée justifiant une intervention en 
appel. 

V. Analyse 

A. Les principes de la détermination de la peine 

[34] La principale question que soulèvent les 
pourvois est de savoir comment déterminer une 
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the case of an Aboriginal offender. In particular, the 
Court must address whether, and how, the Gladue 
principles apply to these sentencing decisions. But 
first, it is important to review the principles that 
guide sentencing under Canadian law generally. 

[35] In 1996, Parliament amended the Crimizzal 
Code to specifically codify the objectives and 
principles of sentencing (An Act to amend the 
Crizninal Code (sentencing) and other Acts in 
consequence thereof, S.C. 1995, c. 22 (Bill C-41)). 
According to s. 718, the fundamental purpose 
of sentencing is to contribute to "respect for the 
law and the maintenance of a just, peaceful and 
safe society". This is accomplished by imposing 
"just sanctions" that reflect one or more of the 
traditional sentencing objectives: denunciation, 
general and specific deterrence, separation of 
offenders, rehabilitation, reparation to victims, and 
promoting a sense of responsibility in offenders 
and acknowledgment of the harm done to victims 
and to the community. 

[36] The Criminal Code goes on to list a number 
of principles to guide sentencing judges. The 
fundamental principle of sentencing is that the 
sentence must be proportionate to both the gravity 
of the offence and the degree of responsibility 
of the offender. As this Court has previously 
indicated, this principle was not borne out of the 
1996 amendments to the Code but, instead, has 
long been a central tenet of the sentencing process 
(see, e.g., R. v. Wilmott (1966), 58 D.L.R. (2d) 33 
(Ont. C.A.), and, more recently, R. v. Solowatz, 
2008 SCC 62, [2008] 3 S.C.R. 309, at para. 12, 
and R. v. Nasogaluak, 2010 SCC 6, [2010] 1 S.C.R. 
206, at paras. 40-42). It also has a constitutional 
dimension, in that s. 12 of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms forbids the imposition 
of a grossly disproportionate sentence that would 
outrage society's standards of decency. In a similar 
vein, proportionality in sentencing could aptly be  

peine appropriée pour la violation d'une OSLD 
dans le cas d'un délinquant autochtone. Plus parti-
culièrement, la Cour doit décider si, et de quelle fa-
çon, les principes de détermination de la peine for-
mulés dans Gladue s'appliquent dans ce contexte. 
Mais d'abord, il importe d'examiner les principes 
qui régissent la détermination de la peine de façon 
générale en droit canadien. 

[35] En 1996,1e législateur a modifié le Code cri-
minel pour y codifier explicitement les objectifs et 
principes de détermination de la peine (Loi modi-
fiant le Code criminel (détermination de la peine) 
et d'autres lois en conséquence, L.C. 1995, ch. 22 
(projet de loi C-41)). Selon l'art. 718, le prononcé 
des peines a pour objectif essentiel de contribuer 
au « respect de la loi et au maintien d'une socié-
té juste, paisible et sûre ». Cet objectif est réali-
sé par l'infliction de « sanctions justes » qui re-
flètent un ou plusieurs des objectifs traditionnels 
de la détermination de la peine : la dénonciation, 
la dissuasion générale et spécifique, l'isolement 
des délinquants du reste de la société, la réinser-
tion sociale, la réparation des torts causés aux vic-
times et la conscientisation des délinquants quant à 
leurs responsabilités, notamment par la reconnais-
sance du tort qu'ils ont causé aux victimes et à la 
collectivité. 

[36] Le Code criminel énumère ensuite un cer-
tain nombre de principes pour guider les juges dans 
la détermination de la peine. Le principe fonda-
mental de détermination de la peine exige que la 
peine soit proportionnelle à la fois à la gravité de 
l'infraction et au degré de responsabilité du délin-
quant. Comme notre Cour l'a déjà affirmé, ce prin-
cipe ne découle pas des modifications apportées au 
Code en 1996; il s'agit depuis longtemps d'un pré-
cepte central de la détermination de la peine (voir 
notamment R. c. Wihnott (1966), 58 D.L.R. (2d) 
33 (C.A. Ont.), et, plus récemment, R. c. Solowan, 
2008 CSC 62, [2008] 3 R.C.S. 309, par. 12, et R. c. 
Nasogaluak, 2010 CSC 6, [2010] 1 R.C.S. 206, par. 
40-42). Ce principe possède aussi une dimension 
constitutionnelle, puisque l'art. 12 de la Charte 
canadienne des droits et libertés interdit l'inflic-
tion d'une peine qui serait exagérément dispropor-
tionnée au point de ne pas être compatible avec le 
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described as a principle of fundamental justice 
under s. 7 of the Charter. 

[37] The fundamental principle of sentencing 
(i.e., proportionality) is intimately tied to the 
fundamental purpose of sentencing — the 
maintenance of a just, peaceful and safe society 
through the imposition of just sanctions. Whatever 
weight a judge may wish to accord to the various 
objectives and other principles listed in the Code, 
the resulting sentence must respect the fundamental 
principle of proportionality. Proportionality is the 
sine qua non of a just sanction. First, the principle 
ensures that a sentence reflects the gravity of the 
offence. This is closely tied to the objective of 
denunciation. It promotes justice for victims and 
ensures public confidence in the justice system. As 
Wilson J. expressed in her concurring judgment in 
Re B.C. Motor Vehicle Act, [1985] 2 S.C.R. 486, at 
p. 533: 

It is basic to any theory of punishment that the 
sentence imposed bear some relationship to the 
offence; it must be a "fit" sentence proportionate to 
the seriousness of the offence. Only if this is so can 
the public be satisfied that the offender "deserved" the 
punishment he received and feel a confidence in the 
fairness and rationality of the system. 

Second, the principle of proportionality ensures 
that a sentence does not exceed what is appropriate, 
given the moral blameworthiness of the offender. 
In this sense, the principle serves a limiting or 
restraining function and ensures justice for the 
offender. In the Canadian criminal justice system, 
a just sanction is one that reflects both perspectives 
on proportionality and does not elevate one at the 
expense of the other. 

[38] Despite the constraints imposed by the prin-
ciple of proportionality, trial judges enjoy a broad 
discretion in the sentencing process. The deter-
mination of a fit sentence is, subject to any spe-
cific statutory rules that have survived Charter  

principe de la dignité humaine propre à la société 
canadienne. Dans le même ordre d'idées, on peut 
décrire à juste titre la proportionnalité de la peine 
comme un principe de justice fondamentale au sens 
de l'art. 7 de la Charte. 

[37] Le principe fondamental de la détermina-
tion de la peine — la proportionnalité — est inti-
mement lié à son objectif essentiel — le maintien 
d'une société juste, paisible et sûre par l'imposition 
de sanctions justes. Quel que soit le poids qu'un 
juge souhaite accorder aux différents objectifs et 
aux autres principes énoncés dans le Code, la peine 
qu'il inflige doit respecter le principe fondamen-
tal de proportionnalité. La proportionnalité repré-
sente la condition sine qua non d'une sanction jus-
te. Premièrement, la reconnaissance de ce principe 
garantit que la peine reflète la gravité de l'infrac-
tion et crée ainsi un lien étroit avec l'objectif de 
dénonciation. La proportionnalité favorise ainsi la 
justice envers les victimes et assure la confiance du 
public dans le système de justice. La juge Wilson a 
exprimé ce principe de la manière suivante dans ses 
motifs concordants, dans le Renvoi : Motor Vehicle 
Act de la C.-B., [1985] 2 R.C.S. 486, p. 533:  

Il est essentiel, dans toute théorie des peines, que la 
sentence imposée ait un certain rapport avec l'infrac-
tion. Il faut que la sentence soit appropriée et propor-
tionnelle à la gravité de l'infraction. Ce n'est que dans ce 
cas que le public peut être convaincu que le contrevenant 
« méritait » la punition qui lui a été infligée et avoir 
confiance dans l'équité et la rationalité du système. 

Deuxièmement, le principe de proportionnalité ga-
rantit que la peine n'excède pas ce qui est approprié 
compte tenu de la culpabilité morale du délinquant. 
En ce sens, il joue un rôle restrictif et assure la jus-
tice de la peine envers le délinquant. En droit pénal 
canadien, une sanction juste prend en compte les 
deux optiques de la proportionnalité et n'en privilé-
gie aucune par rapport à l'autre. 

[38] Malgré les contraintes imposées par le prin-
cipe de proportionnalité, les juges de première ins-
tance jouissent d'un large pouvoir discrétionnaire 
dans la détermination de la peine. Sous réserve 
des dispositions législatives particulières dont la 
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scrutiny, a highly individualized process. Sentenc-
ing judges must have sufficient manoeuvrability to 
tailor sentences to the circumstances of the partic-
ular offence and the particular offender. Appellate 
courts have recognized the scope of this discretion 
and granted considerable deference to a judge's 
choice of sentence. As Lamer C.J. stated in R. v. 
M. (C.A.), [1996] 1 S.C.R. 500, at para. 90: 

Put simply, absent an error in principle, failure to 
consider a relevant factor, or an overemphasis of the 
appropriate factors, a court of appeal should only 
interrene to vary a sentence imposed at trial if the 
sentence is demonstrably unfit. Parliament explicitly 
vested sentencing judges with a discretion to determine 
the appropriate degree and kind of punishment under 
the Criminal Code. [Emphasis in original.] 

[39] There are limits, however, to the deference 
that will be afforded to a trial judge. Appellate 
courts have a duty to ensure that courts properly 
apply the legal principles governing sentencing. 
In every case, an appellate court must be satisfied 
that the sentence under review is proportionate to 
both the gravity of the offence and the degree of 
responsibility of the offender .. I will now turn to an 
assessment of these factors as they pertain to the 
present appeals. 

B. The Offence — Sentencing for Breach of a 
Long-Terni Supervision Order. 

[40] These two appeals involve persons 
designated as long-term offenders who are charged 
with breaching a condition of their LTS0s. This is 
the first time the Court has had the opportunity to 
discuss this particular offence. In order to weigh 
the various principles and objectives of sentencing 
and reach a conclusion regarding a fit sentence, it 
is important to understand the long-term offender 
regime.  

conformité à la Charte a été reconnue, le pronon-
cé d'une peine appropriée reste un processus for-
tement individualisé. Les juges chargés d'imposer 
les peines doivent disposer d'une latitude suffi-
sante pour les adapter aux circonstances de l'in-
fraction et à la situation du contrevenant en cau-
se. Les cours d'appel reconnaissent la portée de 
ce pouvoir discrétionnaire et font preuve d'une 
retenue considérable à l'égard de la peine fixée 
par le juge. Comme l'a souligné le juge en chef 
Lamer dans R. c. M. (C.A.), [1996] 1 R.C.S. 500, 
par.  90:  

Plus simplement, sauf erreur de principe, omission 
de prendre en considération un facteur pertinent ou 
insistance trop grande sur les facteurs appropriés, une 
cour d'appel ne devrait intervenir pour modifier la peine 
infligée au procès que si elle n'est manifestement pas 
indiquée. Le législateur fédéral a conféré expressément 
aux juges chargés de prononcer les peines le pouvoir 
discrétionnaire de déterminer le genre de peine qui doit 
être infligée en vertu du Code criminel et l'importance 
de celle-ci. [Souligné dans l'original.] 

[39] Cependant, la retenue envers le juge de pre-
mière instance comporte des limites. En effet il 
incombe aux cours d'appel de s'assurer que les tri-
bunaux appliquent correctement les principes ré-
gissant la détermination de la peine qui ont été éta-
blis par la loi. Dans tous les cas, la cour d'appel doit 
être convaincue que la peine contestée est propor-
tionnelle à la fois à la gravité de l'infraction et au 
degré de responsabilité du délinquant. J'examinerai 
maintenant le rôle de ces facteurs dans les présents 
pourvois. 

B. L'infraction — La peine à infliger pour man-
quement à une ordonnance de surveillance de 
longue durée 

[40] Les deux pourvois mettent en cause des 
personnes déclarées délinquants à contrôler qui 
sont accusées de manquement à une condition de 
l'OSLD rendue à leur endroit. Pour la première 
fois, la Cour a l'occasion d'analyser cette infraction 
précise. Pour soupeser les différents principes et 
objectifs de la détermination de la peine et décider 
quelle peine est appropriée, il est important de bien 
comprendre le régime applicable aux délinquants 
à contrôler. 
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[41] Part XXIV of the Criminal Code sets 
out the process for designating offenders as 
either dangerous or long-term offenders. Special 
provisions to deal with the unique circumstances 
of habitual repeat offenders have existed in Canada 
since the first half of the twentieth century. In 
1938, the Archambault Commission recommended 
that legislation be enacted to provide for the 
indeterminate detention of hardened criminals 
(Report of the Royal Commission to Investigate 
the Penal System of Canada). The purpose of this 
detention, according to the Commission, was to 
be "neither punitive nor reformative but primarily 
segregation from society" (cited in R. v. Lyons, 
[1987] 2 S.C.R. 309, at pp. 321-22). 

[42] In 1947, Canada acted on the recommenda-
tions of the Archambault Commission and intro-
duced its first piece of legislation authorizing the 
indeterminate detention of "habitual criminals" 
(An Act to amend the Criminal Code, S.C. 1947, 
c. 55, s. 18). Amendments made in 1977 nar-
rowed the scope of the provision to specifically 
target "dangerous offenders" — those convicted 
of serious personal injury offences (Criminal Law 
Amendment Act, 1977, S.C. 1977, c. 53, s. 14). 
La Forest J. described the rationale of the legisla-
tion in Lyons, at p. 329: 

It is thus important to recognize the precise nature 
of the penological objectives embodied in Part XXI 
[now Part XXIV]. It is clear that the indeterminate 
detention is intended to serve both punitive and 
preventive purposes. Both are legitimate aims of the 
criminal sanction. Indeed, when society incarcerates 
a robber for, say, ten years, it is clear that its goal is 
both to punish the person and prevent the recurrence of 
such conduct during that period. Preventive detention in 
the context of Part XXI, however, simply represents a 
judgment that the relative importance of the objectives 
of rehabilitation, deterrence and retribution are greatly 
attenuated in the circumstances of the individual case, 
and that of prevention, correspondingly increased. 
Part XXI merely enables the court to accommodate its 
sentence to the common sense reality that the present 
condition of the offender is such that he or she is not 
inhibited by normal standards of behavioural restraint 
so that future violent acts can quite confidently be 

[41] La partie XXIV du Code criminel établit la 
procédure à suivre pour déclarer qu'un délinquant 
est un délinquant dangereux ou un délinquant à 
contrôler. Au Canada, il existe des dispositions 
spéciales traitant de la situation particulière des 
récidivistes chroniques depuis la première moitié 
du XXe siècle. La Commission Archambault a re-
commandé en 1938 l'adoption d'une loi prévoyant 
la détention des criminels endurcis pour une durée 
indéterminée (Rapport de la Commission royale 
d'enquête sur le système pénal du Canada). Selon 
la Commission, cette détention avait pour but non 
« pas de punir ni de réformer les détenus mais 
avant tout de les isoler de la société » (cité dans R. 
c. Lyons, [1987] 2 R.C.S. 309, p. 321-322). 

[42] En 1947, le Canada a donné suite aux re-
commandations de la Commission Archambault et 
adopté la première mesure législative autorisant la 
détention des « repris de justice » pour une durée 
indéterminée (Loi modifiant le Code criminel, S.C. 
1947, ch. 55, art. 18). Les modifications apportées 
en 1977 ont restreint la portée de cette disposition 
pour qu'elle vise explicitement les « délinquants 
dangereux » — ceux reconnus coupables d'infrac-
tions constituant des sévices graves à la personne 
(Loi de 1977 modifiant le droit pénal, L.C. 1977, 
ch. 53, art. 14). Le juge La Forest a décrit en ces 
termes la raison d'être de cette mesure législative 
dans Lyons, p. 329: 

D'où l'importance de reconnaître la nature précise 
des objectifs pénologiques de la partie XXI [maintenant 
la partie XXIV]. Il est clair que la détention pour une 
période indéterminée répond à des fins à la fois puniti-
ves et préventives. L'une et l'autre constituent des buts 
légitimes de la sanction pénale. De fait, lorsque la so-
ciété incarcère un voleur pendant dix ans, par exemple, 
il est évident que le but visé est double : punir l'auteur 
du crime et empêcher la récidive pendant cette période. 
Toutefois, la détention préventive dans le contexte de 
la partie XXI représente simplement un jugement que 
l'importance relative des objectifs de réinsertion socia-
le, de dissuasion et de châtiment peut diminuer sensi-
blement dans un cas particulier et celle de la prévention 
s'accroître proportionnellement. La partie XXI ne fait 
que permettre à la cour d'adapter la peine à la réalité 
bien évidente que la situation actuelle du délinquant est 
telle que sa conduite n'est pas soumise aux contraintes 
normales, de sorte qu'on peut s'attendre avec un grand 
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expected of that person. In such circumstances it 
would be folly not to tailor the sentence accordingly. 
[Emphasis in original.] 

[43] The rationale for the dangerous offender 
designation can be contrasted with that of the 
long-term offender provisions, which were not 
introduced to the Criminal Code until 1997. 
That year, extensive amendments were made to 
Part XXIV of the Criminal Code by Bill C-55 
(An Act to amend the Criminal Code (high risk 
offenders), the • Corrections and Conditional 
Release Act, the Criminal Records Act, the Prisons 
and Reformatories Act and the Department of the 
Solicitor General Act, S.C. 1997, c. 17). These 
amendments, following the recommendations 
of the Federal/Provincial/Territorial Task Force 
on High-Risk Violent Offenders ("Task Force"), 
introduced the long-term offender designation and 
the availability of LTS0s. The Task Force noted 
that a lacuna existed in the law whereby serious 
offenders were denied the support of extended 
community supervision, except through the parole 
process. LTSOs were designed to fill this gap 
and supplement the all-or-nothing alternatives 
of definite or indefinite detention (Report of the 
Federal/Provincial/Territorial Task Force on High-
Risk Violent Offenders, Strategies for Managing 
High-Risk Offenders (1995 ) . 

[44] Section 753.1(1) of the Criminal Code now 
directs when a court may designate an offender as 
a long-term offender. The section states: 

753.1 (I) The court may, on application made under 
this Part following the filing of an assessment report 
under subsection 752.1(2), find an offender to be a long-
terni offender if it is satisfied that 

(a) it would be appropriate to impose a sentence of 
imprisonment of two years or more for the offence 
for ‘vhich the offender has been convicted; 

degré de certitude à ce que cette personne commette des 
actes de violence dans l'avenir. Il serait donc insensé que 
de ne pas fixer la peine en conséquence. [Souligné dans 
l'original.] 

[43] Il est utile de comparer la raison d'être de 
la déclaration de délinquant dangereux avec celle 
des dispositions visant les délinquants à contrôler, 
qui n'ont été incorporées au Code criminel qu'en 
1997. Cette année-là, des 'modifications considé-
rables furent apportées à la partie XXIV du Code 
criminel au moyen du projet de loi C-55 (Loi modi-
fiant le Code criminel (délinquants présentant un 
risque élevé de récidive), la Loi sur le système cor-
rectionnel et la mise en liberté sous condition, la 
Loi sur le casier judiciaire, la Loi sur les prisons et 
les maisons de correction et la Loi sur le ministère 
du Solliciteur général, L.C. 1997, ch. 17). Ces mo-
difications, qui donnaient effet à la recommanda-
tion du Groupe de travail fédéral/provincial/terri-
torial sur les délinquants à risque élevé de violence 
(« Groupe de travail »), ont instauré la déclaration 
de délinquant à contrôler et créé la possibilité de 
rendre des OSLD. Le Groupe de travail a souli-
gné que la loi souffrait d'une lacune : les auteurs 
d'infractions graves étaient privés du soutien que 
comporte une surveillance prolongée dans la col-
lectivité, sauf par la libération conditionnelle. Les 
OSLD visaient à combler cette lacune et à complé-
ter les solutions du tout ou rien que représentaient 
la détention à durée déterminée et la 'détention à 
durée indéterminée (Rapport du Groupe de travail 
fédéral/provincial/territorial sur les délinquants 
violents à risque élevé, Stratégies pour la gestion 
des délinquants à risque élevé (1995)). 

[44] Le paragraphe 753.1(1) du Code criminel 
précise les .  circonstances dans lesquelles le tribunal 
peut déclarer que le délinquant est un délinquant à 
contrôler : 

753.1 (1) Sur demande faite, en vertu de la présente 
partie, postérieurement au dépôt du rapport d'évaluation 
visé au paragraphe 752.1(2), le tribunal peut déclarer 
que le délinquant est un délinquant à contrôler:s'il est 
convaincu que les conditions suivantes sont réunies : 

a) il y a lieu d'imposer au délinquant une peine mi-
nimale d'emprisonnement de deux ans pour l'infrac-
tion dont il a été déclaré coupable; 
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(b) there is a substantial risk that the offender will 
reoffend; and 

(c) there is a reasonable possibility of eventual 
control of the risk in the community. 

If the court finds an offender to be a long-term 
offender, it must impose a sentence of two years or 
more for the predicate offence and order that the 
offender be subject to long-term supervision for 
a period not exceeding 10 years (Criminal Code, 
s. 753.1(3)). 

[45] LTSOs are administered in accordance with 
the Corrections and Conditional Release Act, S.C. 
1992, c. 20 ("CCRA"). LTSOs must include the 
conditions set out in s. 161(1) of the Corrections and 
Conditional Release Regulations, SOR/92-620. 
In addition, the National Parole Board ("NPB") 
may include any other condition "that it considers 
reasonable and necessary in order to protect society 
and to facilitate the successful reintegration into 
society of the offender" (CCRA, s. 134.1(2)). A 
member of the NPB may suspend an LTSO when 
an offender breaches any of the LTSO conditions, 
or where the NPB is satisfied that suspension is 
necessary and reasonable to prevent such a breach 
or to protect society (CCRA, s. 135.1(1)). Offenders 
serve the duration of the period of suspension in a 
federal penitentiary. Failure or refusal to comply 
with an LTSO is also an indictable offence under 
s. 753.3(1) of the Criminal Code, punishable by up 
to 10 years' imprisonment. 

[46] According to the CCRA, "[t]he purpose 
of conditional release is to contribute to the 
maintenance of a just, peaceful and safe society by 
means of decisions on the timing and conditions 
of release that will best facilitate the rehabilitation 
of offenders and their reintegration into the 
community as law-abiding citizens" (s. 100). The 
CCRA also sets out a number of principles that 
shall guide the NPB in achieving the purpose of 
conditional release. These include, inter alia, 
"that the protection of society be the paramount 
consideration in the determination of any case"  

1)) celui-ci présente un risque élevé de récidive; 

c) il existe une possibilité réelle que ce risque puis-
se être maîtrisé au sein de la collectivité. 

Si le tribunal déclare que le délinquant est un dé-
linquant à contrôler, il doit lui imposer une peine 
minimale d'emprisonnement de deux ans pour l'in-
fraction sous-jacente et ordonner qu'il soit soumis à 
une surveillance de longue durée pour une période 
maximale de 10 ans (Code criminel, par. 753.1(3)). 

[45] Les OSLD sont exécutées conformément à la 
Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté 
sous condition, L.C. 1992, ch. 20 (« LSCMLSC 
L'OSLD doit contenir les conditions prévues au par. 
161(1) du Règlement sur le système correctionnel et 
la mise en liberté sous condition, DORS/92-620. 
De plus, la Commission nationale des libérations 
conditionnelles (« CNLC ») peut y insérer toutes 
les autres conditions « qu'elle juge raisonnables et 
nécessaires pour protéger la société et favoriser la 
réinsertion sociale du délinquant » (LSCMLSC, 
par. 134.1(2)). Un membre de la CNLC peut sus-
pendre une OSLD en cas de manquement à l'une de 
ses conditions, ou s'il est convaincu que la suspen-
sion de l'ordonnance est raisonnable et nécessaire 
pour éviter la violation de l'OSLD ou pour proté-
ger la société (LSCMLSC, par. 135.1(1)). Pendant 
la suspension de POSLD, le délinquant purge sa 
peine dans un pénitencier fédéral. Selon le par. 
753.3(1) du Code criminel, le défaut ou le refus de 
se conformer à une OSLD constitue aussi un acte 
criminel punissable d'un emprisonnement maxi-
mal de 10 ans. 

[46] La LSCMLSC précise que « [1]a mise en 
liberté sous condition vise à contribuer au main-
tien d'une société juste, paisible et sûre en favori-
sant, par la prise de décisions appropriées quant au 
moment et aux conditions de leur mise en liberté, 
la réadaptation et la réinsertion sociale des délin-
quants en tant que citoyens respectueux des lois » 
(art. 100). La LSCMLSC énonce aussi plusieurs 
principes destinés à guider la CNLC dans la réa-
lisation de l'objet de la mise en liberté sous condi-
tion. Elle dispose notamment que « la protection 
de la société est le critère déterminant dans tous 
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and "that parole boards make the least restrictive 
determination consistent with the protection of 
society" (CCRA, ss. 101(a) and 101(d)). These 
principles are intended to guide the NPB in its 
decision making, whereas courts must adhere to 
the principles set out in the Criminal Code when 
sentencing for breach of an LTSO. 

[47] The legislative purpose of an LTSO, a form 
of conditional release governed by the CCRA, 
is therefore to contribute to the maintenance of 
a just, peaceful and safe society by facilitating 
the rehabilitation and reintegration of long-term 
offenders. This direction is consistent with this 
Court's discussion at para. 42 of R. v. L.M., 2008 
SCC 31, [2008] 2 S.C.R. 163, on the distinction 
between the dangerous offender designation (which 
does not include a period of conditional release) 
and the long-term offender designation. 

Although they both contribute to assuring public 
safety, the dangerous offender and long-term offender 
designations have different objectives. Unlike a 
dangerous offender (s. 753 Cr. C.), who will continue 
to be deprived of liberty, since such offenders are kept 
in prison to separate them from society (s. 718.1), a 
long - term offender serves a sentence of imprisonment 
of two years or more and is then subject to an order 
of supervision in the community for a period not 
exceeding 10 years for the purpose of assisting in his 
or her rehabilitation (s. 753.1(3) Cr. C.). This measure, 
which is less restrictive than the indeterminate period 
of incarceration that applies to dangerous offenders, 
protects society and is at the sa' me time consistent with 
[TRANSLATION] "the principles of proportionality and 
moderation in the recourse to sentences involving a 
deprivation of liberty" (Dadour, at p. 228). [Emphasis 
in original.] 

[48] Reading the Criminal Code, the CCRA 
and the applicable jurisprudence together, we can 
therefore identify two specific objectives of long-
term supervision as a form of conditional release: 
(1) protecting the public from the risk of reoffence, 
and (2) rehabilitating the offender and reintegrating 
him or her into the community. The latter objective 
may properly be described as the ultimate purpose 
of an LTSO, as indicated by s. 100 of the CCRA,  

les cas » et que « le règlement des cas doit, compte  
tenu de la protection de la société, être le moins res-
trictif possible » (LSCMLSC, al. 101a) et d)). Ces 
principes guident la CNLC lorsqu'elle rend ses dé-
cisions. Cependant, les tribunaux doivent détermi-
ner la peine à infliger pour un manquement à une 
OSLD en appliquant les principes énoncés dans le 
Code criminel.. 

[47] Aux termes de la loi, l'OSLD,. qui représente 
une forme de mise en liberté sous condition régie 
par la LSCMLSC, a donc pour objet de contribuer 
au maintien d'une société juste, paisible et sûre 
en favorisant la réadaptation et la réinsertion des 
délinquants à contrôler. Ce principe directeur de-
meure en harmonie avec l'analyse faite par notre 
Cour — au par. 42 de l'arrêt R. c. L.M., 2008 CSC 
31, [2008] 2 R.C.S. 163  —de la distinction entre la 
déclaration de délinquant dangereux (qui ne com-
porte pas de mise en liberté sous condition) et la 
déclaration de délinquant à contrôler. 

Bien qu'elles concourent toutes les deux à protéger la 
sécurité publique, les mesures de déclaration de délin-
quant dangereux et de délinquant à contrôler correspon-
dent à des objectifs différents. En effet, à la différence 
du délinquant dangereux (art. 753 C. ci:)  qui continuera 
à subir une privation de liberté puisqu'on le gardera in-
carcéré pour être isolé du reste de la société (art. 718.1), 
le délinquant à contrôler subit une peine d'emprisonne-
ment d'au moins deux ans, après quoi on le soumet à 
une ordonnance de surveillance dans la collectivité pour 
une période maximale de 10 ans afin de favoriser sa 
réinsertion sociale (par. 753.1(3) C. ci:). Moins contrai-
gnante que l'incarcération pour une durée indéterminée 
réservée aux délinquants dangereux, cette mesure per-
met d'assurer la protection de la société tout en respec-
tant « les principes de proportionnalité et de modéra-
tion dans le recours aux peines privatives de liberté » 
(Dadour, p. 228). [En italique dans l'original.] 

[48] L'examen simultané du Code criminel, de la 
LSCMLSC et de la jurisprudence permet d'iden-
tifier deux objectifs particuliers de la surveillan-
ce de longue durée, comme forme de libération 
conditionnelle : (1) la protection du public contre le 
risque de récidive et (2) la réadaptation et la réin-
sertion sociale du délinquant. Le second objectif 
peut être décrit à juste titre comme l'objectif ulti-
me d'une OSLD, comme l'indique l'art. 100 de la 
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though it is inextricably entwined with the former. 
Unfortunately, provincial and appellate courts have 
tended to emphasize the protection of the public at 
the expense of the rehabilitation of offenders. This, 
in turn, has affected their determinations of what is 
a fit sentence for breaching a condition of an LTSO. 

[49] R. v. W. (H.P.), 2003 ABCA 131, 18 Alta. 
L.R. (4th) 20, is the leading appellate court decision 
to consider the matter. In that case, the Alberta 
Court of Appeal canvassed the purpose of the 
long-term offender regime and how it bears on the 
sentencing process for breach of an LTSO. Ritter 
J.A. summarized the view of the court, at para. 46, 
stating: 

Because the protection of society is the paramount 
goal when sentencing an offender who has breached a 
condition of his long-term offender supervision order, 
sentencing principles respecting specific and general 
deterrence together with separation of the offender from 
the community are called into play. Rehabilitation has 
a limited role to play as the status of long-term offender 
is such that rehabilitation has already been determined 
to be extremely difficult or impossible to achieve. 

Subsequent provincial and appellate court cases 
have generally adhered to this approach. For 
example, in R. v. Nelson, [2007] O.J. No. 5704 
(QL), Masse J. of the Ontario Court of Justice held, 
at paras. 14 and 21, that "[t]he main consideration 
in sentencing these offenders is the protection of 
the public" and that "significant sentences must 
be imposed even for slight breaches of a long-term 
supervision order". 

[50] The foregoing characterization of the long-
term offender regime is incorrect. The purpose of 
an LTSO is two-fold: to protect the public and to 
rehabilitate offenders and reintegrate them into the 
community. In fact, s. 100 of the CCRA singles 
out rehabilitation and reintegration as the purpose 
of community supervision including LTS0s. As 
this Court indicated in L.M., rehabilitation is 

LSCMLSC, bien qu'il soit inextricablement lié au 
premier. Toutefois, les cours provinciales et les 
cours d'appel ont eu malheureusement tendance à 
mettre l'accent sur la protection du public aux dé-
pens de la réadaptation des délinquants. Cette ten-
dance les a influencées dans la détermination de ce 
qui constitue une peine appropriée pour le défaut 
de se conformer à une condition d'une OSLD. 

[49] R. c. W. (H.P.), 2003 ABCA 131, 18 Alta. 
L.R. (4th) 20, demeure l'arrêt de principe rendu par 
une cour d'appel en la matière. La Cour d'appel de 
l'Alberta y a étudié l'objet du régime applicable aux 
délinquants à contrôler et l'incidence de ce régime 
sur la détermination de la peine à infliger pour vio-
lation d'une OSLD. Le juge Ritter a résumé en ces 
termes l'avis de la Cour d'appel, au par.  46:  

[TRADUCTION] Puisque la protection de la société 
constitue le critère déterminant dans la détermination 
de la peine à infliger à un délinquant qui a manqué à 
une condition de son ordonnance de surveillance de lon-
gue durée, les principes de détermination de la peine 
qui touchent la dissuasion spécifique et générale ainsi 
que l'isolement du délinquant de la collectivité entrent 
en jeu. La réadaptation a un rôle limité à jouer, car le 
statut de délinquant à contrôler est tel que l'on a déjà 
jugé la réadaptation extrêmement difficile ou impossible 
à réaliser. 

Un certain nombre de jugements prononcés par les 
cours de première instance et les cours d'appel pro-
vinciales ont suivi cette approche. Par exemple, le 
juge Masse, de la Cour de justice de l'Ontario, a dit 
aux par. 14 et 21 de la décision R. c. Nelson, [2007] 
O.J. No. 5704 (QL), que [TRADUCTION] « [l]a pro-
tection du public constitue la principale considéra-
tion lorsqu'il s'agit de déterminer la peine à infliger 
à ces délinquants » et qu'« il faut infliger de lour-
des peines même en cas de violation mineure d'une 
ordonnance de surveillance de longue durée ». 

[50] Cette perception du régime applicable aux 
délinquants à contrôler est inexacte. L'OSLD pour-
suit un double objectif : la protection du public et la 
réadaptation des délinquants et leur réinsertion dans 
la collectivité. En fait, l'art. 100 de la LSCMLSC dé-
signe la réadaptation et la réinsertion comme l'ob-
jectif de la surveillance dans la collectivité, et no-
tamment des OSLD. Comme l'a affirmé notre Cour 
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the key feature of the long-term offender regime 
that distinguishes it from the dangerous offender 
regime. To suggest, therefore, that rehabilitation 
has been determined to be impossible to achieve 
in the long-term offender context is simply wrong. 
Given ihis context, it would be contrary to reason 
to conclude that rehabilitation is not an appropriate 
sentencing objective and .should therefore play 
"little or no role" (as stated in W. (H.P.), at para. 
50), in the sentencing process. 

[51] This is not to say that rehabilitation will 
always be the foremost consideration when 
sentencing for breach of an LTSO. The duty of a 
sentencing judge is to apply all of the principles 
mandated by ss. 718.1 and 718.2 of the Criminal 
Code in order to devise a sentence that furthers 
the overall objectives of sentencing. The foregoing 
simply demonstrates that there is nothing in the 
provisions of the Criminal Code or the CCRA to 
suggest that any of those principles or objectives 
will not apply to the breach of an LTSO. As with 
any sentencing decision, the relative weight to be 
accorded to each sentencing principle or objective 
will vary depending on the circumstances of the 
particular offence. In all instances, the sentence 
must be proportionate to both the gravity of the 
offence and the degree of responsibility of the 
offender. 

[52] It would be imprudent to attempt to 
détermine in the abstract the gravity of the 
offenCe of breaching a condition of an LTSO. The 
severity of a given breach will ultimately depend 
on all of the circumstances, including the nature 
of the condition breached, how that condition is 
tied to managing the particular offender's risk of 
reoffence, and the circumstances of the breach. 
However, a few comments may be instructive. 

[53] Breach of an LTSO is an indictable offence 
punishable by up to 10 years' imprisonment. This  

dans L.M., la réadaptation constitue l'élément clé du 
régime applicable aux délinquants à contrôler, l'élé-
ment qui le distingue du régime applicable aux dé-
linquants dangereux. L'affirmation selon laquelle il 
a été' établi que la réadaptation pourrait représenter 
un objectif irréalisable dans le cas de la mise en oeu-
vre des OSLD est tout simplement erronée. Il serait 
illogique de conclure que la réadaptation ne consti-
tue pas un objectif valable de la détermination de 
la peine et, par conséquent, qu'elle [TRADUCTION] 
« n'entre presque pas, sinon pas du tout en ligne de 
compte » (pour reprendre les termes utilisés dans 
W. (H.P.), par. 50), dans la détermination de la 
peine. 

[51] Ce constat ne signifie pas que la réadaptation 
s'avèrera toujours la considération la plus importan-
te lors de la détermination de la peine pour un man-
quement à une OSLD. Le juge chargé d'imposer la 
peine doit appliquer tous les principes prescrits par 
les art. 118.1 et 718.2 du Code criminel pour conce-
voir une peine qui favorise la réalisation des objec-
tifs généraux de la détermination de la peine. Les 
observations faites plus haut soulignent simplement 
que rien dans le Code criminel ou les dispositions 
applicables de la LSCMLSC ne permet de penser 
que l'un, quelconque de ces principes ou objectifs 
ne s'appliquerait pas à la violation d'une OSLD. 
Comme pour toute décision concernant la peine, le 
poids relatif qu'il convient d'attribuer à chaque prin-
cipe on objectif de détermination de la peine variera 
selon les circonstances de l'infraction. Dans tous les 
cas, la peine doit demeurer proportionnelle à la fois 
à la gravité de l'infraction et au degré de responsa-
bilité du délinquant. 

[52] Il serait imprudent de tenter de mesurer dans 
l'abstrait la gravité de l'infraction de manquement 
à une condition d'une OSLD. La gravité d'un man-
quement donné dépend en dernière analyse de tou-
tes les circonstances, dont la nature de la condi-
tion violée, le lien entre cette condition et la gestion 
du risque de récidive du délinquant et les circons-
tances de la violation. Cependant, il peut être utile 
d'ajouter quelques commentaires sur le sujet. 

[53] La violation d'une OSLD constitue un acte 
criminel punissable d'un emprisonnement maximal 
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can be contrasted with breach of probation which is 
a hybrid offence with a maximum sentence of either 
18 months or two years' imprisonment. In each of 
the present appeals, the Crown places significant 
emphasis on this distinction, suggesting that the 
high maximum penalty indicates that breach of an 
LTSO is a particularly serious offence warranting 
a significant sentence. My colleague, Rothstein J., 
reiterates this point at para. 123, concluding that the 
"necessary implication is that Parliament viewed 
breaches of LTSOs as posing such risk to the 
protection of society that long-term offenders may 
•have to be separated from society for a significant 
period of time". 

[54] The lengthy maximum penalty certainly 
indicates that Parliament views the breach of an 
LTSO differently (and more seriously) than the 
breach of a probation order. However, it would be 
too much to suggest that the mere existence of a 
high statutory maximum penalty dictates that 
a significant period of imprisonment should be 
imposed for any breach of an LTSO. Breaches 
can occur in an infinite variety of circumstances. 
Parliament did not see fit to impose a mandatory 
minimum sentence. Where no minimum sentence 
is mandated by the Criminal Code, the entire 
range of sentencing options is open to a sentencing 
judge, including non-carceral sentences where 
appropriate. In its recommendations, the Task 
Force specifically stated that a key factor to the 
success of a long-term offender regime is "a speedy 
and flexible mechanism for enforcing the orders 
which does not result in lengthy re-incarceration  in 
the absence of the commission of a new crime" (p. 
19 (emphasis added)). 

[55] It is the sentencing judge's duty to determine, 
within this open range of sentencing options, which 
sentence will be proportionate to both the gravity 
of the offenêe and the degree of responsibility of 
the offender. The severity of a particular breach 
of an LTSO will depend, in large part, on the ,  

de 10 ans. Cette infraction peut être distinguée de 
la violation d'une ordonnance de probation, une in-
fraction mixte punissable d'une peine maximale de 
18 mois ou de deux ans d'emprisonnement. Dans 
les deux pourvois qui nous occupent, le ministère 
public insiste sur cette distinction, affirmant que 
la sévérité de la peine maximale démontre que la 
violation d'une OSLD est une infraction particuliè-
rement grave appelant une lourde peine. Mon col-
lègue, le juge Rothstein, reprend ce point de vue au 
par. 123 et conclut : « Cela signifie nécessairement 
que, pour le législateur, les délinquants à contrôler 
qui font défaut de se conformer à une OSLD pré-
sentent un tel risque pour la protection de la société 
qu'ils peuvent devoir être isolés de la société pen-
dant une période assez longue. » 

[54] Cette longue peine maximale indique assu-
rément que le législateur considère différemment 
(et plus sévèrement) la violation d'une OSLD que 
celle d'une ordonnance de probation. Toutefois, on 
ne peut conclure que l'édiction d'une longue pei-
ne d'emprisonnement maximal par le législateur 
commande l'infliction une longue peine d'empri-
sonnement pour tout manquement à une OSLD. Le 
défaut de se conformer à une ordonnance survient 
dans des circonstances infiniment variées. Par 
ailleurs, le législateur n'a pas jugé bon d'édicter une 
peine minimale obligatoire. Lorsque le Code cri-
minel ne prévoit pas de peine minimale obligatoire, 
le juge peut choisir la peine à infliger parmi toutes 
les sanctions possibles, y compris une peine substi-
tutive qui serait appropriée dans les circonstances. 
Dans ses recommandations, le Groupe de travail a 
explicitement affirmé que le succès du régime des 
délinquants à contrôler repose principalement sur 
« un mécanisme souple et d'application rapide per-
mettant d'assurer l'exécution des ordonnances sans  
entraîner une longue incarcération dans les cas où 
le délinquant n'a pas commis d'autre crime » (p. 21 
(je souligne)). 

[55] Il appartient au juge de la peine de détermi-
ner, parmi toutes les sanctions possibles, celle qui 
est proportionnelle à la fois à la gravité de l'infrac-
tion et au degré de responsabilité du délinquant. 
La gravité d'un manquement à une ordonnance 
dépend en grande partie des circonstances de la 
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circumstances of the breach, the nature of the 
condition breached, and the role that condition plays 
in managing the offender's risk of reoffence in the 
community. This requires à contextual analysis. 
As Smith J.A. states in R. v. Deacon, 2004 BCCA 
78, 193 B.C.A.C. 228, at para. 51, "the gravity of 
an offence under s. 753.3 must be measured with 
reference not only to the conduct that gave rise to 
the offence, but also with regard to what it portends 
in light of the offender's entire history of criminal 
conduct". Breach of an LTSO is not subject to a 
distinct sentencing regime or system. In any given 
case, the best guides for determining a fit sentence 
are the well-established principles and objectives 
of sentencing set out in the Criminal Code. 

C. The Offender — Sentencing Aboriginal 
Offenders 

[56] Section 718.2(e) of the Criminal Code di-
rects that "all available sanctions other than impris-
onment that are reasonable in the circumstances 
should be considered for all offenders, with par-
ticular attention to the.circumstances of aboriginal 
offenders".  This provision was introduced into the 
Code as part of the 1996 Bill C-41 amendments to 
codify the purpose and principles of sentencing. 
According to the then-Minister of Justice, Allan 
Rock, "the reason we referred specifically there 
to aboriginal persons is that they are sadly over-
represented in the prison populations of Canada" 
(House of Commons, Minutes of Proceedings and 
Evidence of the Standing Comnzittee on Justice 
and Legal Affairs, No. 62, 1st Sess., 35th  Pari., 

 November 17, 1994, at p. 15). 

[57] Aboriginal persons were sadly overrepre-
sented indeed. Government figures from 1988 
indicated that Aboriginal persons accounted for 10 
percent of federal prison inmates, while making 
up only 2 percent of the national population. The 
figures were even more stark in the Prairie prov-
inces, where Aboriginal persons accounted for 
32 percent of prison inmates compared to 5 per-
cent of the population. The situation was generally  

violation, de la nature de la condition enfreinte et 
du rôle que joue cette condition dans la gestion du 
risque de récidive que présente le délinquant pour 
la société. D'où la nécessité d'une analyse contex-
tuelle. Comme l'affirme le juge Smith dans R. c. 
Deacon, 2004 BCCA 78, 193 B.C.A.C. 228, par. 
51, [TRADUCTION] « il faut mesurer la gravité d'une 
infraction prévue à l'art. 753.3 au regard, non seule-
ment de la conduite à l'origine de l'infraction, mais 
aussi de ce qu'elle présage compte tenu de  l'ensem-
ble des antécédents criminels du délinquant ». La 
violation d'une OSLD n'est pas régie par un code 
ou système distinct de détermination de la peine. 
Dans tous les cas, les meilleurs guides à suivre 
pour fixer une peine appropriée sont les principes 
et objectifs bien établis de détermination de la pei-
ne énoncés dans le Code criminel. 

C. Le délinquant — La détermination de la peine 
d'un délinquant autochtone 

[56] L'alinéa 718.2e) du Code criminel prévoit 
« l'examen de toutes les sanctions substitutives 
applicables qui sont justifiées dans les circonstan-
ces, plus particulièrement en ce qui concerne les  
délinquants autochtones  ». Cette disposition a été 
ajoutée au Code dans le cadre de modifications 
législatives apportées en 1996 parle projet de loi 
C-41 visant à codifier les objectifs et les principes 
de détermination de la peine. Selon le ministre de 
la Justice de l'époque, Allan Rock, « si l'on men-
tionne expressément les délinquants autochtones, 
c'est parce qu'ils sont malheureusement snrrepré-
sentés dans la population carcérale du Canada » 
(Chambre des communes, Procès-verbaux et té-
moignages du Comité permanent de la Justice et 
des questions juridiques, n° 62, l re  sess., 35e lég., 
17 novembre 1994, p. 15). 

[57] Les Autochtones étaient en effet malheu-
reusement surreprésentés. Selon les statistiques 
gouvernementales de 1988, les Autochtones re-
présentaient 10 p. 100 des détenus dans les péni-
tenciers fédéraux, alors qu'ils ne constituaient que 
2 p. 100 de la population canadienne. Les chiffres 
étaient encore plus frappants dans les Prairies, où 
les Autochtones représentaient 32 p. 100 des déte-
nus alors qu'ils ne constituaient que 5 p. 100 de la 
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worse in provincial institutions. For example, 
Aboriginal persons accounted for fully 60 per-
cent of the inmates detained in provincial jails in 
Saskatchewan (M. Jackson, "Locking Up Natives 
in Canada" (1989), 23 U.B.C. L. Rev. 215, at pp. 
215-16). There was also evidence to indicate that 
this overrepresentation was on the rise. At Stony 
Mountain penitentiary, the only federal prison in 
Manitoba, the Aboriginal inmate population had 
been climbing steadily from 22 percent in 1965 to 
33 percent in 1984, and up to 46 percent just five 
years later in 1989 (Commissioners A. C. Hamilton 
and C. M. Sinclair, Report of the Aboriginal Justice 
Inquiry of Manitoba, vol. 1, The Justice System and 
Aboriginal People (1991), at p. 394). The foregoing 
statistics led the Royal Commission on Aboriginal 
Peoples ("RCAP") to conclude, at p. 309 of its 
Report, Bridging the Cultural Divide: A Report on 
Aboriginal People and Criminal Justice in Canada 
(1996): 

The Canadian criminal justice system has failed the 
Aboriginal peoples of Canada — First Nations, Inuit 
and Métis people, on-reserve and off-reserve, urban and 
rural — in all territorial and governmental jurisdictions. 
The principal reason for this crushing failure is the 
fundamentally different world views of Aboriginal and 
non-Aboriginal people with respect to such elemental 
issues as the substantive content of justice and the 
process of achieving justice. 

[58] The overrepresentation of Aboriginal people 
in the Canadian criminal justice system was the 
impetus for including the specific reference to 
Aboriginal people in s. 718.2(e). It was not at all 
clear, however, what exactly the provision required 
or how it would affect the sentencing of Aboriginal 
offenders. In 1999, this Court had the opportunity 
to address these questions in Gladue. Cory and 
Iacobucci JJ., writing for the unanimous Court, 
reviewed the statistics and concluded, at para. 64: 

These findings cry out for recognition of the 
magnitude and gravity of the problem, and for responses 
to alleviate it. The figures are stark and reflect what  

population. La situation était généralement pire dans 
les établissements provinciaux. À titre d'exemple, 
les Autochtones représentaient au moins 60 p. 100 
des détenus dans les établissements provinciaux de 
la Saskatchewan (M. Jackson, « Locking Up Natives 
in Canada » (1989), 23 U.B.C. L. Rev. 215, p. 215- 
216). Certains éléments de preuve indiquaient éga-
lement que cette surreprésentation était en hausse. 
À l'Établissement Stony Mountain, le seul péni-
tencier fédéral au Manitoba, la population carcé-
rale autochtone s'était accrue de façon constante, 
passant de 22 p. 100 en 1965 à 33 p. 100 en 1984, 
pour atteindre 46 p. 100 en 1989, seulement cinq 
ans plus tard (les commissaires A. C. Hamilton et 
C. M. Sinclair, Report of the Aboriginal Justice 
Inquiry of Manitoba, vol. 1, The Justice System 
and Aboriginal People (1991), p. 394). À la lumiè-
re de ces statistiques, la Commission royale sur les 
peuples autochtones (« CRPA ») a conclu dans Par-
delà les divisions culturelles : Un rapport sur les 
autochtones et la justice pénale au Canada (1996), 
p. 336 : 

Le système canadien de justice pénale n'a pas su répon-
dre aux besoins des peuples autochtones du Canada — 
Premières nations, Inuit et Métis habitant en réserve ou 
hors réserve, en milieu urbain ou en milieu rural —, peu 
importe le territoire où ils vivent ou le gouvernement 
dont ils relèvent. Ce lamentable échec découle surtout 
de ce qu'autochtones et non-autochtones affichent des 
conceptions extrêmement différentes à l'égard de ques-
tions fondamentales comme la nature de la justice et la 
façon de l'administrer. 

[58] C'est en raison de la surreprésentation des 
Autochtones dans le système de justice pénale ca-
nadien que le législateur a mentionné expressément 
les Autochtones à l'al. 718.2e). La rédaction de cet-
te disposition laissait toutefois planer une grande 
incertitude sur ses exigences et ses effets à l'égard 
de la détermination de la peine pour les délin-
quants autochtones. En 1999, la Cour a eu l'occa-
sion de traiter de ces questions dans Gladue. Avec 
l'accord de l'ensemble de la Cour, les juges Cory 
et Iacobucci ont revu les statistiques et conclu, au 
par.  64:  

Ces constatations exigent qu'on reconnaisse l'am-
pleur et la gravité du problème, et qu'on s'y attaque. Les 
chiffres sont criants et reflètent ce qu'on peut à bon droit 
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may fairly be termed a crisis in the Canadian criminal 
justice system. The drastic overrepresentation of 
aboriginal peoples within both the Canadian prison 
population and the criminal justice system reveals a sad 
and pressing social problem. It is reasonable to assume 
that Parliament, in singling out aboriginal offenders for 
distinct sentencing treatment in s. 718.2(e), intended to 
attempt to redress this social problem to some degree. 
The provision may properly be seen as Parliament's 
direction to members of the judiciary to inquire into 
the causes of the problem and to endeavour to remedy 
it, to the extent that a remedy is possible through the 
sentencing process. 

[591 The Court held, therefore, that s. 718.2(e) 
of the Code is a remedial provision designed to 
ameliorate the serious problem of overrepresentation 
of Aboriginal people in Canadian prisons, and to 
encourage sentencing judges to have recourse to a 
restorative approach to sentencing (Gladue, at para. 
93). Tt does more than affirm existing principles of 
sentencing; it calls upon judges to use a different 
method of analysis in determining a fit sentence 
for Aboriginal offenders. Section 718.2(e) directs 
sentencing judges to pay particular attention to the 
circumstances of Aboriginal offenders because 
those circumstances are unique and different 
from those of non-Aboriginal offenders (Gladue, 
at para. 37). When sentencing an Aboriginal 
offender, a judge must consider: (a) the unique 
systemic or background factors which may have 
played a part in bringing the particular Aboriginal 
offender before the courts; and (b) the types of 
sentencing procedures and sanctions which may be 
appropriate in the circu instances for the offender 
because of his or her particular Aboriginal heritage 
or conriection (Gladue, at para. 66). Judges may 
take judicial notice of the broad systemic and 
background factors affecting Aboriginal people 
generally, but additional case-specific information 
will have to  corne  from counsel and from the pre-
sentence report (Gladue, at paras. 83-84). 

qualifier de crise dans le système canadien de justice 
pénale. La surrepréséntation critique des autochtones 
au sein de la population carcérale comme dans le sys-
tème de justice pénale témoigne d'un problème social 
attristant et urgent. Il est raisonnable de présumer que 
le Parlement, en prévoyant spécifiquement à l'al. 718.2e) 
la possibilité de traiter différemment les délinquants 
autochtones dans la détermination de la peine, a voulu 
tenter d'apporter une certaine solution à ce problème 
social. On peut légitimement voir dans cette disposition 
une directive que le Parlement adresse à la magistrature, 
l'invitant à se pencher sur les cuises du problème et à 
s'efforcer d'y remédier, dans la mesure où cela est pos-
sible dans le cadre du processus de détermination de la 
peine. 

[59] Selon la Cour, l'al. 718.2e) du Code doit 
être considéré comme une disposition réparatrice 
destinée à remédier au grave problème de la sur-
représentation des Autochtones dans les prisons 
canadiennes et à encourager le juge à aborder la 
détermination de la peine dans une perspective 
corrective (Gladue, par. 93). Cette disposition ne 
se borne pas à confirmer les principes existants de 
détermination de la peine; elle invite les juges à uti-
liser une méthode d'analyse différente pour déter-
miner la peine appropriée dans le cas d'un délin-
quant autochtone. En effet, l'al. 718.2e) demande 
aux juges chargés de déterminer la peine de por-
ter une attention particulière aux circonstances 
dans lesquelles se trouvent les délinquants autoch-
tones, parce qu'elles sont particulières et différen-
tes de celles dans lesquelles se trouvent les non-
Autochtones (Gladue, par. 37). Le juge qui déter-
mine la peine à infliger à un délinquant autochtone 
doit tenir compte des circonstances suivantes : a) 
les facteurs systémiques ou historiques distinctifs 
qui peuvent être une des raisons pour lesquelles le 
délinquant autochtone se retrouve devant les tribu-
naux; et b) les types de procédures de détermina-
tion de la peine et. de sanctions qui, dans les cir-
constances, peuvent être appropriées à l'égard du 
délinquant en raison de son héritage ou de ses atta-
ches autochtones (Gladue, par. 66). Les juges peu-
vent prendre connaissance d'office des facteurs 
systémiques et historiques généraux touchant les 
Autochtones de façon générale, mais les renseigne-
ments additionnels propres à l'affaire devront leur 
être fournis par les avocats et le rapport présenten-
ciel (Gladue, par. 83-84). 
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[60] Courts have, at times, been hesitant to take 
judicial notice of the systemic and background 
factors affecting Aboriginal people in Canadian 
society (see, e.g., R. v. Laliberte, 2000 SKCA 27, 
189 Sask. R. 190). To be clear, courts must take 
judicial notice of such matters as the history of 
colonialism, displacement, and residential schools 
and how that history continues to translate into 
lower educational attainment, lower incomes, 
higher unemployment, higher rates of substance 
abuse and suicide, and of course higher levels of 
incarceration for Aboriginal peoples. These matters, 
on their own, do not necessarily justify a different 
sentence for Aboriginal offenders. Rather, they 
provide the necessary context for understanding 
and evaluating the case-specific information 
presented by counsel. Counsel have a duty to bring 
that individualized information before the court in 
every case, unless the offender expressly waives 
his right to have it considered. In current practice, 
it appears that case-specific information is often 
brought before the court by way of a Gladue report, 
which is a form of pre-sentence report tailored to 
the specific circumstances of Aboriginal offenders. 
Bringing such information to the attention of the 
judge in a comprehensive and timely manner is 
helpful to all parties at a sentencing hearing for 
an Aboriginal offender, as it is indispensable to a 
judge in fulfilling his duties under s. 718.2(e) of the 
Criminal Code. 

[61] It would have been naive to suggest that 
sentencing Aboriginal persons differently, without 
addressing the root causes of criminality, would 
eliminate their overrepresentation in the criminal 
justice system entirely. In Gladue, Cory and 
Iacobucci JI were mindful of this fact, yet retained 
a degree of optimism, stating, at para. 65: 

It is clear that sentencing innovation by itself 
cannot remove the causes of aboriginal offending 

[60] Les tribunaux ont parfois hésité à prendre 
connaissance d'office des facteurs systémiques et 
historiques touchant les Autochtones dans la so-
ciété canadienne (voir, p. ex., R. c. Laliberte, 2000 
SKCA 27, 189 Sask. R. 190). En clair, les tribunaux 
doivent prendre connaissance d'office de questions 
telles que l'histoire de la colonisation, des dépla-
cements de populations et des pensionnats et la 
façon dont ces événements se traduisent encore 
aujourd'hui chez les peuples autochtones par un 
faible niveau de scolarisation, des revenus peu éle-
vés, un taux de chômage important, des abus gra-
ves d'alcool ou d'autres drogues, un taux élevé de 
suicide et, bien entendu, un taux élevé d'incarcé-
ration. Ces facteurs ne justifient pas nécessaire-
ment à eux seuls l'imposition d'une peine diffé-
rente aux délinquants autochtones. Ils établissent 
plutôt le cadre contextuel nécessaire à la compré-
hension et à l'évaluation des renseignements pro-
pres à l'affaire fournis par les avocats. Il est de la 
responsabilité des avocats de fournir ces renseigne-
ments personnels dans tous les cas, à moins que 
le délinquant ne renonce expressément à son droit 
à l'examen de cette information. Selon la pratique 
actuelle, il semble que les renseignements propres 
à l'affaire soient souvent fournis à la cour au moyen 
d'un rapport semblable à celui décrit dans Gladue. 
Ce document représente une forme de rapport pré-
sentenciel adapté aux circonstances particulières 
des délinquants autochtones. La présentation au 
juge, en temps opportun, d'un exposé complet de 
ces renseignements est assurément utile à toutes 
les parties à l'audience de détermination de la pei-
ne d'un délinquant autochtone, et indispensable au 
juge pour l'exécution des obligations que lui impo-
se l'al. 718.2e) du Code criminel. 

[61] Il aurait été naïf de prétendre qu'infliger des 
peines différentes aux Autochtones, sans s'attaquer 
aux causes fondamentales de la criminalité, élimi-
nerait complètement leur surreprésentation dans le 
système de justice pénale. Conscients de ce fait, les 
juges Cory et Iacobucci ont néanmoins affiché un 
certain optimisme dans Gladue en affirmant, au 
par.  65:  

Il est évident que des pratiques innovatrices dans la 
détermination de la peine ne peuvent à elles seules faire 
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and the greater problem of aboriginal alienation from 
the criminal justice system. The unbalanced ratio of 
imprisonment for aboriginal offenders flows from 
a number of sources, including poverty, substance 
abuse, lack of education, and the lack of employment 
opportunities for aboriginal people. It arises also from 
bias against aboriginal people and from an unfortunate 
institutional approach that is more inclined to refuse 
bail and to impose more and longer prison terms for 
aboriginal offenders. There are many aspects of this 
sad situation which cannot be addressed in .these 
reasons. What can and must be addressed, though, 
is the limited role that sentencing judges will play 
in remedying injustice against aboriginal peoples in 
Canada. Sentencing judges are atnong those decision-
makers who have the power to influence the treatment 
of aboriginal offenders in the justice systeM. They 
determine most directly whether an aboriginal offender 
will go to jail, or whether other sentencing options may 
be employed which will play perhaps a stronger role in 
restoring a sense of balance to the offender, victim, and 
community, and in preventing future crime. 

[62] This cautious optimism has not been 
borne out. In fact, statistics indicate that the 
overrepresentation and alienation of Aboriginal 
peoples in the criminal justice system has only 
worsened. In the immediate aftermath of Bill 
C-41, from 1996 to 2001, Aboriginal admissions to 
custody increased by 3 percent whilenon-Aboriginal 
admissions declined by 22 percent (J. V. Roberts 
and R. Melchers, "The Incarceration of Aboriginal 
Offenders: Trends from 1978 to 2001" (2003), 45 
Gan.  J. Crim. & Crim. Just. 211, at p. 226). From 
2001 to 2006, there was an overall decline in 
prison admissions of 9 percent. During that same 
time period, Aboriginal admissions to custody 
increased by 4 percent (J. Rudin, "Addressing 
Ab original Overrepresentation Post-Gladue: 
A Realistié Assessment of How Social Change 
Occurs" (2009), 54 Crim. L.Q. 447, at p. 452). As a 
result, the overrepresentation of Aboriginal people 
in the criminal justice system is worse than ever. 
Whereas Aboriginal persons made up 12 percent 
of all federal inmates in 1999 when Gladue was 
decided, they accounted for 17 percent of federal 
admissions in 2005 (J. Rudin, "Aboriginal Over-
representation and R. v. Gladue: Where We Were, 

disparaître les causes de la criminalité autochtone et 
le problème plus large de l'aliénation des autochtones 
par rapport au système de justice pénale. La propor-
tion anormale d'emprisonnement chez les délinquants 
autochtones découle de nombreuses sources, dont la 
pauvreté, la toxicomanie, le manque d'instruction et 
le manque de possibilités d'emploi. Elle découle éga-
lement de préjugés contre les autochtones et d'une 
tendance institutionnelle déplorable à refuser les cau-
tionnements et à infliger des peines d'emprisonnement 
plus longues et plus fréquentes aux délinquants autoch-
tones. Plusieurs aspects de cette triste réalité sont hors 
du • champ des présents motifs. Mais ce qu'on peut et 
doit examiner, c'est le rôle limité que joueront les juges 
chargés d'infliger les peines dans le redressement des 
injustices subies par les autochtones au Canada. Les ju-
ges qui prononcent les peines comptent parmi les déci-
deurs qui ont le pouvoir d'influer sur le traitement des 
délinquants autochtones dans le système de justice. Ce 
sont eux qui décident le plus directement si un délin-
quant -autochtone ira en prison, ou s'il est possible d'en-
visager des solutions de rechange qui permettront peut-
être davantage de restaurer un certain équilibre entre le 
délinquant, la victime et la collectivité, et de prévenir 
d'autres crimes. 

[62] Cet optimisme prudent s'est révélé injus-
tifié. En fait, selon les statistiques, la surrepré-
sentation et l'aliénation des Autochtones dans 
le' système de justice pénale n'a fait qu'augmen-
ter. Immédiatement après l'adoption du projet de 
loi C-41, soit de 1996 à 2001, les incarcérations 
d'Autochtones se sont accrues de 3 p. 100, alors que 
les incarcérations de non-Autochtones ont diminué 
de 22 p. 100 (J. V. Roberts et R. Melchers, « The 
Incarceration of Aboriginal Offenders : Trends 
from 1978 to 2001 » (2003), 45 Rev. can. crim. 
& jus. pénale 211, p. 226). De 2001 à 2006, on a 
constaté une baisse générale des incarcérations de 
9p. 100. Durant la même période, les incarcérations 
d'Autochtones ont augmenté de 4 p. 100 (J. Rudin, 
« Addressing Aboriginal Overrepresentation Post-
Gladue : A Realistic Assessment of How Social 
Change Occurs » (2009), 54 Crim.  L. Q.  447, p. 
452). La surreprésentation des Autochtones dans le 
système de justice pénale atteint donc des niveaux 
jamais vus. Lors du prononcé de l'arrêt Gladue 
en 1999, 12 p. 100 de tous les détenus fédéraux 
étaient autochtones; en 2005, les détenus autoch-
tones représentaient 17 p. 100 des admissions 
dans les établissements pénitentiaires fédéraux 
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Where We Are and Where We Might Be Going", in 
J. Cameron and J. Stribopoulos, eds., The Charter 
and Criminal Justice: Twenty-Five Years Later 
(2008), 687, at p. 701). As Professor Rudin asks: "If 
Aboriginal overrepresentation was a crisis in 1999, 
what term can be applied to the situation today?" 
("Addressing Aboriginal Overrepresentation Post-
Gladue", at p. 452). 

[63] Over a decade has passed since this Court 
issued its judgment in Gladue. As the statistics 
indicate, s. 718.2(e) of the Criminal Code has not 
had a discernible impact on the overrepresentation 
of Aboriginal people in the criminal justice system. 
Granted, the Gladue principles were never expected 
to provide a panacea. There is some indication, 
however, from both the academic commentary and 
the jurisprudence, that the failure can be attributed 
to some extent to a fundamental misunderstanding 
and misapplication of both s. 718.2(e) and this 
Court's decision in Gladue. The following is 
an attempt to resolve these misunderstandings, 
clarify certain ambiguities, and provide additional 
guidance so that courts can properly implement 
this sentencing provision. 

(1) Making Sense of Aboriginal Sentencing 

[64] Section 718.2(e) of the Criminal Code and 
this Court's decision in Gladue were not universally 
well received. Three interrelated criticisms have 
been advanced: (1) sentencing is not an appropriate 
means of addressing overrepresentation; (2) the 
Gladue principles provide what is essentially a 
race-based discount for Aboriginal offenders; 
and (3) providing special treatment and lesser 
sentences to Aboriginal offenders is inherently 
unfair as it creates unjustified distinctions 
between offenders who are similarly situated, thus 
violating the principle of sentence parity. In my 
view, these criticisms are based on a fundamental  

(J. Rudin, « Aboriginal Over-representation and 
R. v. Gladue : Where We Were, Where We 
Are and Where We Might Be Going », dans J. 
Cameron et J. Stribopoulos, dir., The Charter 
and Criminal Justice : Twenty-Five Years Later 
(2008), 687, p. 701). Pour reprendre la question po-
sée par le professeur Rudin : [TRADUCTION] « Si 
la surreprésentation des Autochtones représentait 
une crise en 1999, comment peut-on qualifier la 
situation aujourd'hui? » (« Addressing Aboriginal 
Overrepresentation Post-Gladue », p. 452). 

[63] Plus d'une décennie s'est écoulée depuis 
le prononcé de l'arrêt Gladue. Comme le mon-
trent les statistiques, l'al. 718.2e) du Code crimi-
nel n'a pas eu d'effet perceptible sur le problème 
de surreprésentation des Autochtones dans le sys-
tème de justice pénale. Certes, les principes énon-
cés dans Gladue n'ont jamais été envisagés com-
me une panacée. La doctrine et la jurisprudence 
semblent toutefois indiquer que cet échec pour-
rait découler dans une certaine mesure de problè-
mes fondamentaux d'interprétation et d'application 
tant de l'al. 718.2e) que de notre décision dans l'af-
faire Gladue. Nous tenterons donc maintenant de 
résoudre ces problèmes d'interprétation, de clari-
fier certaines ambiguïtés et de fournir des directi-
ves additionnelles aux tribunaux pour qu'ils puis-
sent mettre en oeuvre, avec un regain de vigueur, 
cette disposition relative à la détermination de la 
peine. 

(1) Comprendre la détermination de la peine 
d'un délinquant autochtone  

[64] L'alinéa  718.2e) du Code criminel et l'arrêt 
Gladue, dans lequel la Cour a interprété et appliqué 
cette disposition, n'ont pas reçu un accueil unani-
mement favorable. Trois critiques interreliées ont 
été formulées : (1) la détermination de la peine n'est 
pas un moyen valable de lutte contre la surrepré-
sentation; (2) les principes établis dans Gladue of-
frent essentiellement aux délinquants autochtones 
une réduction de peine fondée sur la race; et (3) 
réserver un traitement spécial et des peines moins 
sévères aux délinquants autochtones est en soi iné-
quitable parce que ce régime crée des distinctions 
injustifiées entre des délinquants qui se trouvent 
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misunderstanding of the operation of s. 718.2(e) of 
the Criminal Code. 

[65] Professors Stenning and Roberts describe 
the sentencing provision as an "empty promise" to 
Aboriginal peoples because it is unlikely to have any 
significant impact on levels of overrepresentation 
(P. Stenning and J. V. Roberts, "Empty Promises: 
Parliament, The Supreme Court, and the Sentencing 
of Aboriginal Offenders" (2001), 64 Sask. L. Rev. 
137, at p. 167). As we have seen, the direction to 
pay particular attention to the circumstances of 
Aboriginal offenders was included in light of 
evidence of their overrepresentation in Canada's 
prisons and jails. This overrepresentation led the 
Aboriginal Justice Inquiry of Manitoba to ask 
in its Report: "Why, in a society where justice 
is supposed to be blind, are the inmates of our 
prisons selected so.  overwhelmingly from a single 
ethnie group? Two answers suggest themselves 
immediately: either Aboriginal people commit a 
disproportionate number of crimes, or they are the 
victims of a discriminatory justice system" (p. 85; 
see also RCAP, at p. 33). The available evidence 
indicates that both phenomena are contributing 
to the problem (RCAP). Contrary to Professors 
Stenning and Roberts, addressing these matters 
does not lie beyond the purview of the sentencing 
judge. 

[66] First, sentencing judges can endeavour to 
reduce crime rates in Aboriginal communities 
by imposing sentences that effectively deter 
criminality and rehabilitate offenders. These are 
codified objectives of sentencing. To the extent that 
current sentencing practices do not further these 
objectives, those practices must change so as to 
meet the needs of Aboriginal offenders and their  

dans une situation analogue et contrevient ainsi au 
principe de parité dans l'imposition des peines. À 
mon avis, ces critiques reposent sur une incompré-
hension profonde du fonctionnement de l'al. 718.2e) 
du Code criminel. 

[65] Pour les professeurs Stenning et Roberts, 
cette disposition relative à la détermination de la 
peine constitue une [TRADUCTION] « promesse illu-
soire» faite aux peuples autochtones, parce qu'elle 
n'aura vraisemblablement aucun effet important 
sur les taux de surreprésentation (P. Stenning et 
J. V. Roberts, « Empty Promises : Parliament, The 
Supreme Court, and the Sentencing of Aboriginal 
Offenders » (2001), 64 Sask. L. Rev. 137, p. 167). 
Comme nous l'avons vu, la directive d'interpréta-
tion invitant les juges à porter une attention parti-
culière aux circonstances dans lesquelles se trou-
vent les délinquants autochtones a été ajoutée en 
réaction au constat de leur surreprésentation dans 
les établissements carcéraux au Canada. Cette sur-
représentation a amené les commissaires char-
gés de l'Enquête publique sur l'administration de 
la justice et les peuples autochtones au Manitoba 
à se poser la question suivante dans leur rapport : 
[TRADUCTION] « Comment se fait-il que, dans une 
société où la justice est censée être aveugle, les dé-
tenus proviennent dans une si forte proportion d'un 
seul groupe ethnique? Deux réponses s'imposent 
d'emblée : ou bien les Autochtones commettent un 
nombre disproportionné de crimes, ou bien ils sont 
victimes d'un système de justice discriminatoire » 
(p. 85; voir aussi CRPA, p. 37). Selon la preuve 
disponible, les deux phénomènes contribuent au 
problème (CRPA). Toutefois, contrairement à ce 
qu'affirment les professeurs Stenning et Roberts, le 
traitement de ces questions n'excède pas les limites 
de la compétence du juge chargé de déterminer la 
peine. 

[66] D'abord, les juges chargés de déterminer la 
peine peuvent s'appliquer à réduire le taux de cri-
minalité dans les collectivités autochtones en im-
posant des peines qui contribuent effectivement à 
la prévention de la criminalité et à la réadaptation 
des délinquants. Ces objectifs de détermination de 
la peine ont été codifiés. Dans la mesure où elles 
ne favorisent par la réalisation de ces objectifs, les 
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communities. As Professors Rudin and Roach ask, 
"[if an innovative] sentence can serve to actually 
assist a person in taking responsibility for his or her 
actions and lead to a reduction in the probability 
of subsequent re-offending, why should such a 
sentence be precluded just because other people 
who commit the same offence go to jail?" (J. Rudin 
and K. Roach, "Broken Promises: A Response to 
Stenning and Roberts'  Empty Promises" (2002), 
65 Sask. L. Rev. 3, at p. 20). 

[67] Second, judges can ensure that systemic 
factors do not lead inadvertently to discrimination 
in sentencing. Professor Quigley aptly describes 
how this occurs: 

• Socioeconomic factors such as employment status, 
level of education, family situation, etc., appear on the 
surface as neutral criteria. They are considered as such 
by the legal system. Yet they can conceal an extremely 
strong bias in the sentencing process. Convicted 
persons with steady employment and stability in their 
lives, or at least prospects of the same, are much less 
likely to be sent to jail for offences that are borderline 
imprisonment offences. The unemployed, transients, 
the poorly educated are all better candidates for 
imprisonment. When the social, political and economic 
aspects of our society place Aboriginal people 
disproportionately within the ranks of the latter, our 
society literally sentences more of them to jail. This is 
systemic discrimination. 

(T. Quigley, "Some Issues in Sentencing of 
Aboriginal Offenders", in R. Gosse, J. Y. Henderson 
and R. Carter, eds., Continuing Poundmaker and 
Riel's Quest: Presentations Made at a Conference 
on Aboriginal Peoples and Justice (1994), 269, at 
pp. 275-76) 

Sentencing judges, as front-line workers in the 
criminal justice system, are in the best position 
to re-evaluate these criteria to ensure that they 

pratiques actuelles de détermination de la peine 
doivent être modifiées de façon à répondre aux be-
soins des délinquants autochtones et de leurs col-
lectivités. Pour reprendre la question soulevée par 
les professeurs Rudin et Roach, [TRADUCTION] 

« [p]ourquoi faudrait-il écarter [une peine inno-
vatrice] qui peut réellement aider une personne à 
assumer la responsabilité de ses actes et à réduire 
la probabilité d'une récidive, pour la seule raison 
que d'autres personnes qui commettent la même 
infraction sont envoyées en prison? » (J. Rudin 
et K. Roach, « Broken Promises : A Response to 
Stenning and Roberts' "Empty Promises" » (2002), 
65 Sask. L. Rev. 3, p 20). 

[67] Ensuite, les juges peuvent faire en sor-
te que les facteurs systémiques ne créent pas, par 
mégarde, de la discrimination dans la détermina-
tion de la peine. Le professeur Quigley décrit avec 
justesse comment cela se produit : 

[TRADUCTION] Les facteurs socio-économiques 
comme la situation d'emploi, le niveau d'instruction, la 
situation familiale, etc., semblent à première vue des cri-
tères neutres. Le système juridique les considère comme 
tels. Ils peuvent toutefois dissimuler un parti pris extrê-
mement fort lors du processus de détermination de la 
peine. Les personnes reconnues coupables d'infractions 
qui pourraient, à la limite, leur valoir une peine d'em-
prisonnement sont beaucoup moins susceptibles d'être 
envoyées en prison lorsqu'elles occupent un emploi sta-
ble et mènent une vie stable, ou qu'elles peuvent à tout le 
moins espérer y parvenir. Les chômeurs, les personnes 
sans domicile fixe, celles qui ont peu d'instruction sont 
les meilleurs candidats à l'emprisonnement. Lorsque 
les facteurs sociaux, politiques et économiques de notre 
société font entrer un nombre disproportionné d'Autoch-
tones dans ces catégories de personnes, notre société en 
condamne littéralement un plus grand nombre à la pri-
son. C'est ce qu'on appelle la discrimination systémique. 

(T. Quigley, « Some Issues in Sentencing 
of Aboriginal Offenders », dans R. Gosse, 
J. Y. Henderson et R. Carter, dir., Continuing 
Poundmaker and Riel's Quest : Presentations 
Made at a Conference on Aboriginal Peoples and 
Justice (1994), 269, p. 275-276). 

Intervenants de première ligne dans le système de 
justice pénale, les juges de détermination de la pei- 
ne sont les mieux placés pour réévaluer ces critères 
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are not contributing to ongoing systemic racial 
discrimination. 

[68] Section 718.2(e) is therefore properly seen as 
a "direction to members of the judiciary to inquire 
into the causes of the problem and to endeavour to 
remedy it, to the extent that a remedy is possible 
through the sentencing process"  (Gladue, at para. 
64 (emphasis added)). Applying the provision 
does not amount to "hijacking the sentencing 
process in the pursuit of other goals" (Stenning and 
Roberts, at p. 160). The purpose of sentencing is to 
promote a just, peaceful and safe society through 
the imposition of just sanctions that, among other 
things, deter criminality and rehabilitate offenders, 
all in accordance with the fundamental principle 
of proportionality. Just sanctions are those that 
do not operate in a discriminatory manner. 
Parliament, in enacting s. 718.2(e), evidently 
concluded that nothing short of a spécifie direction 
to pay particular attention to the circumstances of 
Aboriginal offenders would suffice to ensure that 
judges undertook their duties properly. 

[69] Certainly sentencing will not be the sole — 
or even the primary — means of addressing 
Aboriginal overrepresentation in penal institutions. 
But that does not detract from a judge's fundamental 
duty to fashion a sentenCe that is fit and proper in 
the circumstances of the offence, the offender, 
and the victim. Nor does it turn s. 718.2(e) into 
an empty promise. The sentencing judge has an 
admittedly limited, yet important role to play. As 
the Aboriginal Justice Inquiry of Manitoba put it, 
at pp. 110-11: 

To change this situation will require a real 
commitment to ending social inequality in Canadian 
society, something to which no government in 
Canada has committed itself to date. This will 
be a far-reaching endeavour and involve much  

de façon qu'ils ne contribuent pas à la persistance 
de la discrimination raciale systémique. 

[68] On voit donc légitimement dans l'al. 718.2e) 
une « directive que le Parlement adresse à la ma-
gistrature, l'invitant à se pencher sur les causes du 
problème et à s'efforcer d'y, remédier, dans la me-
sure où cela est possible dans le cadre du processus  
de détermination de la peine » (Gladue, par. 64 (je 
souligne)). Appliquer cette disposition n'équivaut 
pas à [TRADUCTION] « détourner .  de sa fonction 
initiale le processus de détermination de la peine 
pour poursuivre d'autres objectifs » (Stenning et 
Roberts, p. 160). La détermination de la peine vise 
à promouvoir une société juste, paisible et sûre par 
l'imposition de sanctions justes qui contribuent no-
tamment à la prévention de la criminalité et à la 
réadaptation des délinquants, le tout conformément 
au principe fondamental de la proportionnalité. 
Des sanctions justes ne sont pas discriminatoires. 
En adoptant l'al. 718.2e), le législateur a manifes-
tement conclu à la nécessité d'une directive préci-
se invitant les juges à porter une attention particu-
lière aux circonstances dans lesquelles se trouvent 
les délinquants autochtones pour leur permettre de 
s'acquitter correctement de leurs fonctions dans ce 
domaine. 

[69] Bien sûr, le processus de détermination de 
la peine ne constituera pas le seul — ni même le 
principal — moyen de résoudre le problème de sur-
représentation des Autochtones dans les établisse-
ments carcéraux. Cet état de choses n'atténue tou-
tefois en rien l'obligation fondamentale du juge 
d'infliger une peine juste et appropriée eu égard à 
l'infraction commise, au délinquant et à la victime. 
Il ne fait pas non plus de l'al. 718.2e) une promes-
se illusoire. Le juge chargé de déterminer la peine 
joue un rôle certes limité, mais important. Les 
commissaires chargés de l'Enquête publique sur 
l'administration de la justice et les peuples autoch-
tones au Manitoba se sont exprimés en ces termes, 
aux p. 110-111 de leur rapport : 

[TRADUCTION] Pour que les choses changent, il va 
falloir un engagement véritable à mettre fin aux inéga-
lités sociales dans la société canadienne, engagement 
qu'aucun gouvernement au Canada n'a pris à ce jour. Il 
s'agira d'une entreprise d'envergure qui mettra en cause 
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more than the justice system as it is understood 
currently. . . . 

Despite the magnitude of the problems, there is much 
the justice system can do to assist in reducing the degree 
to which Aboriginal people come into conflict with the 
law. It can reduce the ways in which it discriminates 
against Aboriginal people and the ways in which it adds 
to Aboriginal alienation. 

Cory and Iacobucci JJ. were equally cognizant of 
the limits of the sentencing judge's power to effect 
change. Paragraph 65 of Gladue bears repeating 
here: 

It is clear that sentencing innovation by itself 
cannot remove the causes of aboriginal offending and 
the greater problem of aboriginal alienation from the 
criminal justice system. . .. What can and must be 
addressed, though, is the limited role that sentencing 
judges will play in remedying injustice against 
aboriginal peoples in Canada. Sentencing judges are 
among those decision-makers who have the power to 
influence the treatment of aboriginal offenders in the 
justice system. They determine most directly whether 
an aboriginal offender will go to jail, or whether other 
sentencing options may be employed which will play 
perhaps a stronger role in restoring a sense of balance to 
the offender, victim, and community, and in preventing 
future crime. 

[70] The sentencing process is therefore an 
appropriate forum for addressing Aboriginal 
overrepresentation in Canada's prisons. Despite 
being theoretically sound, critics still insist that, in 
practice, the direction to pay particular attention to 
the circumstances of Aboriginal offenders invites 
sentencing judges to impose more lenient sentences 
simply because an offender is Aboriginal. In 
short, s. 718.2(e) is seen as a race-based discount 
on sentencing, devoid of any legitimate tie to 
traditional principles of sentencing. A particularly 
stark example of this view was expressed by Bloc 
Québécois M.P. Pierrette Venne at the second 
reading for Bill C-41 when she àsked: "Why should 
an Aboriginal convicted of murder, rape, assault or 
of uttering threats not be liable to imprisonment 
like any other citizen of this country? Can we 
replace all this with a parallel justice, an ethnie 

bien plus que le système de justice tel qu'on le conçoit 
aujourd'hui. . . 

Malgré l'ampleur des problèmes, le système de jus-
tice peut contribuer de beaucoup à la réduction de la 
délinquance chez les Autochtones. Il peut réduire les 
formes de discrimination qu'il opère à l'encontre des 
Autochtones et les façons dont il accroît leur aliénation. 

Les juges Cory et Iacobucci étaient également 
conscients des limites du pouvoir de réaliser des 
changements conféré aux juges chargés d'infliger 
la peine. Il convient de reproduire ici le par. 65 de 
l'arrêt Gladue : 

Il est évident que des pratiques innovatrices dans la 
détermination de la peine ne peuvent à elles seules faire 
disparaître les causes de la criminalité autochtone et le 
problème plus large de l'aliénation des autochtones par 
rapport au système de justice pénale. [. .] Mais ce qu'on 
peut et doit examiner, c'est le rôle limité que joueront les 
juges chargés d'infliger les peines dans le redressement 
des injustices subies par les autochtones au Canada. Les 
juges qui prononcent les peines comptent parmi les déci-
deurs qui ont le pouvoir d'influer sur le traitement des 
délinquants autochtones dans le système de justice. Ce 
sont eux qui décident le plus directement si un délin-
quant autochtone ira en prison, ou s'il est possible d'en-
visager des solutions de rechange qui permettront peut-
être davantage de restaurer un certain équilibre entre le 
délinquant, la victime et la collectivité, et de prévenir 
d'autres crimes. 

[70] Le processus de détermination de la peine 
offre une occasion valable pour tenter de trouver 
des solutions au problème de la surreprésentation 
des Autochtones dans les prisons canadiennes. 
Bien qu'ils en admettent la validité, certains criti-
ques maintiennent l'opinion que, d'un point de vue 
pratique, le principe selon lequel une attention par-
ticulière doit être portée aux circonstances dans 
lesquelles se trouvent les délinquants autochtones 
invite les juges chargés d'infliger la peine à im-
poser des peines plus légères du simple fait qu'un 
délinquant est un Autochtone. En bref, ces criti-
ques considèrent l'al. 718.2e) comme une disposi-
tion autorisant une réduction de peine fondée sur 
la race, dénuée de tout lien légitime avec les prin-
cipes traditionnels de détermination de la peine. La 
question posée par la députée du Bloc Québécois 
Pierrette Venne à la deuxième lecture du projet de 
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justice, a cultural justice? Where would it stop? 
Where does this horror come from?" (House of 
Conzmons Debates, vol. 133, 1st Sess., 35th  Pari.,  
September 20, 1994, at p. 5876). 

[71] In Gladue, this Court rejected Ms. Gladue's 
argument that s. 718.2(e) was an affirmative 
action provision or, as the Crown described it, an 
invitation to engage in "reverse discrimination" 
(para. 86). Cory and Iacobucci JJ. were very clear 
in stating that "o. 718.2(e) should not be taken as 
requiring an automatic  reduction of a sentence, or 
a remission of a warranted period of incarceration, 
simply because the offender is aboriginal" (para. 
88 (emphasis added )) . This point was reiterated 
in R. v. Wells, 2000 SCC 10, [2000] 1 S.C.R. 
207, at para. 30. There is nothing to suggest that 
subseeent decisions of provincial and appellate 
courts have departed from this principle. In fact, 
it is usually stated explicitly. For example, in R. v. 
Vermette, 2001 MBCA 64, 156 Man. R. (2d) 120, 
the Manitoba Court of Appeal stated, at para. 39: 

The section does not mandate better treatment for 
aboriginal offenders than non-aboriginal offenders. It 
is simply a recognition that the sentence must be indi-
vidualized and that there are serious social problems 
with respect to aboriginals that require more creative 
and innovative solutions. This is not reverse discrim-
ination. It is an acknowledgment that to achieve real 
equality, sometimes different people must be treated 
d i fferently. 

[72] While the purpose of s. 718.2(e) may not be 
to provide "a remission of a warranted period of 
incarceration", critics argue that the methodology 
set out in Gladue will inevitably have this effect. 
As Professors Stenning and Roberts state: ". . . the 
practical effect of this alternate methodology  

loi C-41 fournit un exemple particulièrement élo-
quent de ce point de vue : « Pourquoi l'emprisonne-
ment ne serait-il pas imposé à l'autochtone coupable 
de meurtre, de viol, de voies de fait ou de menaces 
comme y serait passible tout autre citoyen du pays? 
Peut-on remplacer tout cela par une justice paral-
lèle, une justice ethnique, une justice culturelle? Où 
cela devrait-il s'arrêter? D'où vient cette horreur? » 
(Débats de la Chambre des communes, vol. 133, lre 
sess., 35e lég:, 20 septembre 1994, p. 5876). 

[71] Pourtant, dans l'arrêt Gladue, la Cour a re-
jeté l'argument de Mile Gladue selon lequel l'al. 
718.2e) était une disposition de promotion sociale 
ou, selon la description qu'en avait donnée le mi-
nistère Public, une invitation à pratiquer une « dis-
crimination à rebours » (par. 86). Les juges Cory 
et Iacobucci ont affirmé très clairement que « l'al. 
718.2e) ne doit pas être interprété comme exigeant 
une réduction automatique de la peine, ou la remi-
se d'une période justifiée d'incarcération, pour la 
simple raison que le délinquant est autochtone » 
(par. 88 (je souligne)). La Cour a réitéré ce point de 
vue dans l'arrêt R. c. Wells, 2000 CSC 10, [2000] 
1 R.C.S. 207, par. 30. Rien n'indique que les cours 
provinciales et les juridictions d'appel aient déro-
gé à ce principe dans leurs décisions subséquen-
tes. En fait, ce principe est habituellement énoncé 
explicitement. A titre d'exemple, dans l'arrêt R. c. 
Vennette, 2001 MBCA 64, 156 Man. R. (2dY 120, 
la Cour d'appel du Manitoba a affirmé, au par. 39 : 

[TRADUCTION] Cette disposition n'oblige pas les 
juges à accorder aux délinquants autochtones un trai-
tement plus favorable que celui réservé aux délinquants 
non autochtones. Elle ne fait que reconnaître le principe 
selon lequel les peines doivent être individualisées et que 
de graves problèmes sociaux vécus par les Autochtones 
exigent des solutions plus créatives et innovatrices. Il ne 
s'agit pas d'une discrimination à rebours. Cette disposi-
tion reconnaît uniquement que, pour assurer une véri-
table égalité, des personnes différentes doivent parfois 
être traitées différemment. 

[72] Bien que l'al. 718.2e) n'ait peut-être pas pour 
objet « la remise d'une période justifiée d'incarcé-
ration », certains de ses critiques soutiennent que 
la méthode énoncée dans l'arrêt Gladue produi-
ra inévitablement cet effet. Ainsi, les professeurs 
Stenning et Roberts affirment que [TRADUCTION] 
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is predictable: the sentencing of an Aboriginal 
offender is less likely to result in a term of custody 
and, if custody is imposed, it is likely to be shorter 
in some cases than it would have been had the 
offender been non-Aboriginal" (p. 162). These 
criticisms are unwarranted. The methodology set 
out by this Court in Gladue is designed to focus 
on those unique circumstances of an Aboriginal 
offender which could reasonably and justifiably 
impact on the sentence imposed. Gladue directs 
sentencing judges to consider: (1) the unique 
systemic and background factors which may have 
played a part in bringing the particular Aboriginal 
offender before the courts; and (2) the types of 
sentencing procedures and sanctions which may be 
appropriate in the circumstances for the offender 
because of his or her particular Aboriginal heritage 
or connection. Both sets of circumstances bear on 
the ultimate question of what is a fit and proper 
sentence. 

[73] First, • systemic and background factors 
may bear on the culpability of the offender, to 
the extent that they shed light on his or her level 
of moral blameworthiness. This is perhaps more 
evident in Wells where Iacobucci J. described 
these circumstances as "the unique systemic 
or background factors that are mitigating in  
nature in that they may have played a part in the 
aboriginal offender's conduct" (para. 38 (emphasis 
added)). Canadian criminal law is based on the 
premise that criminal liability only follows from 
voluntary conduct. Many Aboriginal offenders find 
themselves in situations of social and economic 
deprivation with a lack of opportunities and limited 
options for positive development. While this 
rarely — if ever — attains a level where one could 
properly say that their actions were not voluntary 
and therefore not deserving of criminal sanction, 
the reality is that their constrained circumstances 
may diminish their moral culpability. As Greckol 
J. of the Alberta Court of Queen's Bench stated, at 
para. 60 of R. v. Skani, 2002 ABQB 1097, 331 A.R. 

« l'effet concret de cette méthode différente est pré-
visible : un délinquant autochtone est moins sus-
ceptible de se voir imposer une peine d'emprison-
nement et, si une telle peine lui est imposée, elle 
pourrait dans certains cas être plus courte qu'elle 
ne l'aurait été si le délinquant n'avait pas été un 
Autochtone » (p. 162). Ces critiques ne sont pas 
fondées. En effet, la méthode établie par la Cour 
dans l'arrêt Gladue a été conçue de manière à inci-
ter à examiner les circonstances particulières dans 
lesquelles sont placés les Autochtones, lorsqu'on 
peut conclure sur une base raisonnable et justifiée 
qu'elles sont susceptibles d'affecter la peine à im-
poser. L'arrêt Gladue oblige le juge chargé de dé-
terminer la peine à tenir compte des circonstances 
suivantes : (1) les facteurs systémiques et histori-
ques distinctifs qui peuvent être une des raisons 
pour lesquelles le délinquant se retrouve devant les 
tribunaux; et (2) les types de procédures de déter-
mination de la peine et de sanctions qui, dans les 
circonstances, peuvent être appropriées à l'égard du 
délinquant en raison de son héritage ou de ses liens 
autochtones. Ces deux catégories de circonstances 
se rapportent à la question ultime de déterminer 
une peine juste et appropriée. 

[73] Enfin, les facteurs systémiques et histori-
ques peuvent influer sur la culpabilité du délin-
quant, dans la mesure où ils mettent en lumière son 
degré de culpabilité morale. L'arrêt Wells souligne 
plus clairement, peut-être, l'importance de cette 
influence lorsque le juge Iacobucci décrit ces cir-
constances comme « des facteurs systémiques ou 
historiques distinctifs qui peuvent être considérés  
comme des circonstances atténuantes parce qu'ils 
peuvent avoir contribué à la conduite du délinquant 
autochtone » (par. 38 (je souligne)). On se rappel-
lera que le droit pénal canadien repose sur la pré-
misse selon laquelle seule une conduite volontaire 
entraîne la responsabilité criminelle. Or, de nom-
breux délinquants autochtones se trouvent placés 
dans des situations économique et sociale défa-
vorables et confrontés à un manque de débouchés 
et des possibilités limitées de développement har-
monieux. Bien qu'on ne puisse que rarement — si-
non jamais — affirmer à bon droit que leurs actes 
n'étaient pas volontaires et ne sont donc pas passi-
bles de sanction criminelle, leur situation difficile 
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50, after describing the background factors that 
lead to Mr. Skani coming before the court, "[f]ew 
mortals could withstand such a childhood and youth 
without becoming seriously troubled." Failing to 
take these circumstances into account would violate 
the fundamental principle of sentencing — that 
the sentence must be proportionate to the gravity 
of the offence and the degree of responsibility of 
the offender. The existence of such circumstances 
may also indicate that a sanction that takes account 
of the underlying causes of the criminal conduct 
may be more appropriate than one only aimed at 
punishment per se. As Cory and Iacobucci JJ. state 
in Gladue, at para. 69: 

In cases where such factors have played a significant role, 
it is incumbent upon the sentencing judge to consider 
these factors in evaluating whether imprisonment would 
actually serve to deter, or to denounce crime in a sense 
that would be meaningful to the community of which 
the offender is a member. In many instances, more 
restorative sentencing principles will gain primary 
relevance precisely because the prevention of crime 
as well as individual and social healing cannot occur 
through other means. 

[74] The second set of circumstances — the types 
of sanctions which may be appropriate — bears not 
on the degree of culpability of the offender, but on 
the effectiveness of the sentence itself. As Cory 
and Iacobucci JJ. point out, at para. 73 of Gladue: 
"What is important to recognize is that, for many if 
not most aboriginal offenders, the current concepts 
of sentencing are inappropriate because they have 
frequently not responded to the needs, experiences, 
and perspectives of aboriginal people or aboriginal 
communities." As the RCAP indicates, at p. 309, 
the "crushing failure" of the Canadian criminal 
justice system vis-à-vis Aboriginal peoples is due 
to "the fundamentally different world views of 
Aboriginal and non-Aboriginal people with respect 
to such elemental issues as the substantive content 
of justice and the process of achieving justice". 
The Gladue principles direct sentencing judges to 

peut, en fait, atténuer leur culpabilité morale. Par 
exemple, dans l'arrêt R. c. Skani, 2002 ABQB 
1097, 331 A.R. 50, après avoir décrit les facteurs 
contextuels ayant mené à l'inculpation de M. Skani, 
la juge Greckol de la Cour du Banc de la Reine de 
l'Alberta s'est exprimée en ces termes, au par.  60:  
[TRADUCTION] « Peu d'êtres humains peuvent vivre 
une telle enfance et une telle jeunesse sans dévelop-
per de graves problèmes. » Ne pas tenir compte de 
ces circonstances contreviendrait au principe fon-
damental de détermination de la peine — la pro-
portionnalité de la peine à la gravité de l'infrac-
tion et au degré de responsabilité du délinquant. 
Par ailleurs, dans de telles circonstances, une sanc-
tion visant à traiter les causes sous-jacentes de la 
conduite criminelle peut se révéler plus appropriée 
qu'une sanction de nature punitive. Les juges Cory 
et Iacobucci ont d'ailleurs souligné la pertinence de 
ces considérations au par. 69 de l'arrêt Gladue : 

Dans les cas où de tels facteurs ont joué un rôle impor-
tant, il incombe au juge de la peine d'en tenir comp-
te pour déterminer si l'incarcération aurait réellement 
un effet de dissuasion et de dénonciation du crime qui 
aurait un sens dans la communauté à laquelle le délin-
quant appartient. Dans bien des cas, les principes cor-
rectifs de détermination de la peine deviendront les plus 
pertinents pour la raison précise qu'il n'y a aucun autre 
moyen d'assurer la prévention du crime et la guérison 
individuelle et sociale. 

[74] La deuxième catégorie de circonstances — 
les types de sanctions susceptibles d'être appro-
priés — a trait non pas au degré de culpabilité 
du délinquant, mais bien à l'efficacité de la peine 
elle-même. Comme le soulignent les juges Cory et 
Iacobucci au par. 73 de l'arrêt Gladue, « [c]e qu'il 
importe de reconnaître, c'est que, pour beaucoup 
sinon la plupart des délinquants autochtones, les 
concepts actuels de la détermination de la peine 
sont inadaptés parce que, souvent, ces concepts 
n'ont pas permis de répondre aux besoins, à l'expé-
rience et à la façon de voir des peuples et commu-
nautés autochtones. » Comme l'affirme la CRPA, 
à la p. 336 de son rapport, le « lamentable échec » 
du système canadien de justice pénale 'a l'endroit 
des peuples autochtones découle de ce qu'« autoch-
tones et non-autochtones affichent des conceptions 
extrêmement différentes à l'égard de questions 
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abandon the presumption that all offenders and all 
communities share the same values when it comes 
to sentencing and to recognize that, given these 
fundamentally different world views, different 
or alternative sanctions may more effectively 
achieve the objectives of sentencing in a particular 
community. 

[75] Section 718.2(e) does not create a race-
based discount on sentencing. The provision does 
not ask courts to remedy the overrepresentation 
of Aboriginal people in prisons by artificially 
reducing incarceration rates. Rather, sentencing 
judges are required to pay particular attention to the 
circumstances of Aboriginal offenders in order to 
endeavour to achieve a truly fit and proper sentence 
in any particular case. This has been, and continues 
to be, the fundamental duty of a sentencing judge. 
Gladue is entirely consistent with the requirement 
that sentencing judges engage in an individualized 
assessment of all of the relevant factors and 
circumstances, including the status and life 
experiences, of the person standing before them. 
Gladue affirms this requirement and recognizes 
that, up to this point, Canadian courts have failed 
to take into account the unique circumstances of 
Aboriginal offenders that bear on the sentencing 
process. Section 718.2(e) is intended to remedy this 
failure by directing judges to craft sentences in a 
manner that is meaningful to Aboriginal peoples. 
Neglecting this duty would not be faithful to the 
core requirement of the sentencing process. 

[76] A third criticism, intimately related to 
the last, is that the Court's direction to utilize a 
method of analysis when sentencing Aboriginal 
offenders is inherently unfair as it creates 
unjustified distinctions between offenders who are 
otherwise similarly situated. This, in turn, violates 
the principle of sentence parity. This criticism is 
premised on the argument that the circumstances  

fondamentales comme la nature de la justice et 
la façon de l'administrer ». Les principes énoncés 
dans l'arrêt Gladue obligent le juge, lorsqu'il déter-
mine la peine, à éviter de présumer que tous les 
délinquants et toutes les collectivités partagent les 
mêmes valeurs, et à reconnaître que, compte tenu 
de la présence de conceptions du monde foncière-
ment différentes, l'imposition de sanctions diffé-
rentes ou substitutives peut permettre d'atteindre 
plus efficacement les objectifs de détermination de 
la peine dans une collectivité donnée. 

[75] L'alinéa 718.2e) n'autorise pas une réduc-
tion de peine fondée sur la race. Cette disposition 
n'invite pas les tribunaux à remédier au problème 
de surreprésentation des Autochtones dans les pri-
sons par une réduction artificielle des taux d'in-
carcération. Les juges chargés d'infliger la peine 
doivent plutôt accorder une attention particulière 
aux circonstances dans lesquelles se trouvent les 
délinquants autochtones pour fixer une peine véri-
tablement adaptée et appropriée au contexte d'un 
cas donné. Il s'agissait, et il s'agit toujours, de leur 
obligation fondamentale. L'arrêt Gladue respec-
te entièrement l'exigence selon laquelle ces juges 
doivent examiner tous les facteurs et toutes les cir-
constances propres à la personne qui se trouve de-
vant eux, y compris sa situation et son vécu. Dans 
l'arrêt Gladue, la Cour a réaffirmé cette exigence 
et a reconnu que les tribunaux canadiens n'avaient 
jusqu'alors pas tenu compte des circonstances par-
ticulières propres aux délinquants autochtones, 
malgré leur pertinence dans l'imposition de la 
peine. L'alinéa 718.2e) vise à remédier à ce défaut 
en prescrivant aux juges d'adapter les sanctions à 
la situation des peuples autochtones. La violation 
de cette obligation contrevient aux exigences fon-
damentales du processus de détermination de la 
peine. 

[76] Selon une troisième critique, intimement 
liée à la précédente, la recommandation adres-
sée aux tribunaux d'utiliser une méthode diffé-
rente pour la détermination de la peine à infliger 
à un délinquant autochtone serait intrinsèque-
ment inéquitable. En effet, elle établirait des dis-
tinctions injustifiées entre des délinquants pla-
cés dans une situation analogue, en violation du 
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of Aboriginar offenders are not, in fact, unique. As 
Professors Stenning and Roberts put it, at p. 158: 

If the kinds of factors that place many Aboriginal 
people at a disadvantage vis -à-vis the criminal justice 
system also affect many members of other minority 
or similarly marginalized non-Aboriginal offender 
groups, how can it be fair to give suCh factors more 
particular attention in sentencing Aboriginal offenders 
than in sentencing offenders from those other groups 
who share a similar disadvantage? 

[77] This critique ignores the distinct history of 
Aboriginal peoples in Canada. The overwhelming 
message emanating from the various reports and 
commissions on Aboriginal peoples' involvement 
in the criminal justice system is that current levels 
of criminality are intimately tied to the legacy of 
colonialism (see, e.g., RCAP, at p. 309). As Professor 
Carter puts it, "poverty and other incidents of 
social marginalization may not be unique, but how 
people get there is. No one's history in this country 
compares  to Aboriginal people's" (M. Carter, "Of 
Fairness and Faulkner" (2002), 65 Sask. L. Rev. 63, 
at p. 71). Furthermore, there is nothing in the Gladue 
decision which would indicate that background 
and systemic factors should not also be taken into 
account for other, non-Aboriginal offenders. Quite 
the opposite. Cory and Iacobucci JJ. specifiçally 
state, at para. 69, in Gladue, that "background and 
systemic factors will also be of importance for a 
judge in sentencing a non-aboriginal offender". 

[78] The interaction between ss. 718.2(e) and 
718.2(b) — the parity principle 	merits specific 
attention. Section 718.2(b) states that "a sentence 
should be similar to sentences imposed on similar 
offenders for shnilar offences committed in similar  

principe de parité dans l'imposition des peines. 
Cette critique repose sur l'argument selon lequel 
la situation des délinquants autochtones ne serait 
pas, dans les faits, particulière. Pour reprendre les 
propos des professeurs Stenning et Roberts, à la 
p. 158:  

[TRADUCTION] Si les types de facteurs désavantageant 
les Autochtones par rapport au système de justice pénale 
touchent également de nombreux délinquants d'autres 
groupes non autochtones minoritaires ou marginali-
sés' de façon analogue, comment peut-il être juste que 
le juge chargé d'infliger la peine accorde à ces fac-
teurs une attention plus particulière lorsque le délin-
quant est un Autochtone que lorsque celui-ci appar-
tient à l'un de ces autres groupes désavantagés de façon 
analogue? 

[77] Cette critique ne tient aucun compte de 
l'histoire particulière des peuples autochtones au 
Canada. Le message essentiel transmis par les 
divers rapports et commissions sur les peuples 
autochtones et le système de justice pénale souligne 
que les niveaux actuels de criminalité sont intime-
ment liés à l'héritage du colonialisme (voir, p. ex., 
CRPA, p. 336). Pour reprendre les termes utilisés 
par le professeur Carter, [TRADUCTION] « la pau-
vreté et les autres cas de marginalisation sociale 
ne sont petit-être pas uniques; ce qui l'est toutefois, 
c'est la façon dont des personnes se retrouvent dans 
de telles situations. Personne au pays n'a un pas-
sé comparable à celui des peuples autochtones » 
(M. Carter, « Of Fairness and Faulkner » (2002), 
65 Sask. L. Rev. 63, p. 71). De plus, rien dans l'ar-
rêt Gladue n'indique que les facteurs historiques et 
systémiques ne devraient pas également être pris 
en considération dans le cas d'autres délinquants, 
non autochtones. Bien au contraire, les juges Cory 
et Iacobucci affirment explicitement dans Gladue, 
par. 69, que « les facteurs historiques et systémi-
ques ont aussi leur importance dans la détermina-
tion de la peine applicable aux délinquants non-
autochtones ». 

[78] L'interaction entre les al. 718.2e) et 
718.2b) — le principe de la parité — mérite une 
attention particulière. L'alinéa 718.2b) prévoit 
« l'harmonisation des peines, c'est-à-dire l'in-
fliction de peines semblables à celles infligées à 
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circumstances". Similarity, however, is sometimes 
an elusory concept. As Professor Brodeur describes 
("On the Sentencing of Aboriginal Offenders: A 
Reaction to Stenning and Roberts" (2002), 65 Sask. 
L. Rev. 45, at p. 49): 

"high unemployment" has a different meaning 
in the context of an Aboriginal reservation where 
there are simply no job opportunities and in an urban 
context where the White majority exclude Blacks from 
segments of the labour-market; "substance abuse" is not 
the same when it refers to young men smoking crack 
cocaine and to kids committing suicide by sniffing 
gasoline; "loneliness" is not experienced in a similar 
way in bush reservations and urban ghettoes. 

[79] In practice, similarity is a matter of degree. 
No two offenders will come before the courts with 
the same background and experiences, having 
committed the same crime in the exact same 
circumstances. Section 718.2(b) simply requires 
that any disparity between sanctions for different 
offenders be justified. To the extent that Gladue will 
lead to different sanctions for Aboriginal offenders, 
those sanctions will be justified based on their 
unique circumstances — circumstances which are 
rationally related to the sentencing process. Courts 
must ensure that a formalistic approach to parity 
in sentencing does not undermine the remedial 
purpose of s. 718.2(e). As Professor Quigley 
cautions, at p. 286: 

Uniformity h ides inequity, impedes innovation 
and locks the system into its mindset of jail. It also 
prevents us from re-evaluating the value of our aims of 
sentencing and their efficacy. 

It is true that on the surface imposing the same 
penalty for the nearly identical offence is only fair. That 
might be closer to the truth in a society that is more 
equitable, more homogenous and more cohesive than 
ours. But in an ethnically and culturally diverse society,  

des délinquants pour des infractions semblables 
commises dans des circonstances semblables ». 
Or, la similarité constitue parfois une notion dif-
ficile à définir. Le professeur Brodeur (« On the 
Sentencing of Aboriginal Offenders : A Reaction 
to Stenning and Roberts » (2002), 65 Sask. L. Rev. 
45, p. 49) décrit cette notion en ces termes : 

[TRADUCTION] ... un « taux de chômage élevé » a une 
signification différente dans le contexte d'une réserve 
autochtone où il n'y a tout simplement aucune possibi-
lité d'emploi et dans un contexte urbain où la majorité 
blanche exclut les Noirs de certains secteurs du marché 
du travail; la notion d'« abus d'alcool ou d'autres dro-
gues » diffère lorsqu'elle se rapporte à de jeunes hom-
mes fumant du crack et à des enfants qui se suicident 
en inhalant de l'essence; la « solitude » n'est pas vécue 
de la même façon dans les réserves isolées et dans les 
ghettos urbains. 

[79] En pratique, la similarité demeure une ques-
tion de degré. Les tribunaux ne verront sans doute 
jamais deux délinquants partageant une expérien-
ce de vie identique, qui auraient commis le même 
crime dans exactement les mêmes circonstances. 
L'alinéa 718.2b) exige simplement que toute dis-
parité entre les sanctions imposées à différents dé-
linquants soit justifiée. Dans la mesure où l'arrêt 
Gladue mène à l'imposition de sanctions différen-
tes aux délinquants autochtones, ces sanctions se 
justifieront en raison des circonstances particuliè-
res dans lesquelles ils se trouvent — des circons-
tances rationnellement liées au processus de déter-
mination de la peine. De plus, les tribunaux doivent 
veiller à ce qu'une application formaliste du prin-
cipe de parité dans l'imposition des peines ne fasse 
pas échec à l'objectif réparateur de l'al. 718.2e). À 
ce propos, le professeur Quigley formule la mise en 
garde suivante, à la p. 286: 

[TRADUCTION] L'uniformité occulte l'injustice, fait ob-
stacle à l'innovation et coince le système dans une philo-
sophie d'emprisonnement. Elle nous empêche également 
de reconsidérer la valeur de nos objectifs de détermina-
tion de la peine et leur efficacité. 

Certes, il n'est que juste à priori d'imposer la même 
peine pour une infraction presque identique. Ce point de 
vue se rapprocherait peut-être davantage de la vérité si 
nous vivions dans une société plus équitable, plus homo-
gène et plus cohésive que la nôtre. Toutefois, dans une 
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there is a differential impact from the same treatment. 
Indeed, that has been recognized in the jurisprudence 
on equality rights under the Charter. Thus, there . is a 
constitutional imperative to avoiding excessive concern 
about sentence disparity. 

(2) Evaluating Aboriginal Sentencing Post-
Gladue 

[80] An examination of the post-Gladue 
jurisprudence applying s. 718.2(e) reveals several 
issues with the implementation of the provision. 
These errors have significantly curtailed the scope 
and potential remedial impact of the provision, 
thwarting what was originally envisioned by 
Gladue. 

[81] First, some cases erroneously suggest that 
an offender must establish a causal link between 
background factors and the commission of the 
current offence before being entitled to have those 
matters considered by the sentencing judge. Thé 
decision of the Alberta Court of Appeal in R. v. 
Poucette, 1999 ABCA 305, 250 A.R. 55, provides 
one example. In that case, the court concluded, at 
para. 14: 

It is not clear how Poucette, a 19 year old, may have 
been affected by the historical policies of assimilation, 
colonialism, residential schools and religious 
persecution that were mentioned by the sentencing 
judge. While it may be argued that all aboriginal 
persons have been affected by systemic and background 
factors, Gladue requires that their influences be traced 
to the particular offender. Éailure to link the two is an 
error in principle. 

(See also R. v. Gladue, 1999 ABCA  279,46  M.V.R. 
(3d) 183; R. v. Andres, 2002 SKCA 98, 223 Sask. 
R. 121.) 

[82] This judgment displays an inadequate 
understanding of the devastating intergenerational 
effects of the collective experiences of Aboriginal 
peoples. It also imposes an evidentiary burden  

société diversifiée sur les plans ethnique et culturel, un 
même traitement peut avoir un effet différent. C'est ce 
que reconnaît en fait la jurisprudence sur les droits à 
l'égalité garantis par la Charte. Éviter de se préoccuper 
exagérément de la disparité entre les sanctions imposées 
constitue donc un impératif constitutionnel. 

(2) Évaluation de la détermination de la peine 
des délinquants autochtones depuis l'arrêt 
Gladue  

[80] Un examen de la jurisprudence postérieure à 
l'arrêt Gladue, dans laquelle les tribunaux ont ap-
pliqué l'al. 718.2e), démontre la présence de plu-
sieurs problèmes relatifs à la mise en oeuvre de 
cette disposition. En commettant ces erreurs, les 
tribunaux ont considérablement restreint la por-
tée et le potentiel réparateur de cette disposition. 
Ils ont ainsi compromis la réalisation des objectifs 
recherchés dans l'arrêt Gladue. 

[81] Premièrement, certaines décisions laissent 
entendre à tort que le délinquant doit établir un lien 
de causalité entre les facteurs historiques et la per-
pétration de l'infraction pour que le juge de la peine 
puisse tenir compte de ces facteurs. L'arrêt R. c. 
Poucette, 1999 ABCA 305, 250 A.R. 55, représente 
un exemple de cette tendance. En effet, dans cette 
affaire, la Cour d'appel de l'Alberta a conclu, au 
par.  14:  

[TRADUCTION] On ne voit pas clairement comment 
Poucette, âgé de 19 ans, pourrait avoir été touché par les 
facteurs historiques mentionnés par le juge de détermi-
nation de la peine, soit les politiques d'assimilation, la 
colonisation, les pensionnats et la persécution religieu-
se. Bien qu'on puisse prétendre que les facteurs systémi-
ques et historiques touchent tous les Autochtones, l'arrêt 
Gladue exige que l'on en constate les répercussions sur 
le délinquant même. Le défaut d'établir ce lien constitue 
une erreur de principe. 

(Voir aussi R. c. Gladue, 1999 ABCA 279, 46 
M.V.R. (3d) 183; R. c. Andres, 2002 SKCA 98, 223 
Sask. R. 121.) 

[82] Cet arrêt reflète une mauvaise compréhen-
sion des effets intergénérationnels dévastateurs 
des expériences collectives vécues par les peuples 
autochtones. Il impose également aux délinquants 
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on offenders that was not intended by Gladue. 
As the Ontario Court of Appeal states in R. v. 
Collins, 2011 ONCA 182, 277 O.A.C. 88, at 
paras. 32-33: 

There is nothing in the governing authorities that 
places the burden of persuasion on an Aboriginal 
accused to establish a causal link between the systemic 
and background factors and commission of the 
offence. . . . 

As expressed in Gladue, Wells and Kakekagamick, 
s. 718.2(e) requires the sentencing judge to "give 
attention to the unique background and systemic factors 
which may have played a part in bringing the particular 
offender before the courts": Gladue at para. 69. This is 
a much more modest requirement than the causal link 
suggested by the trial judge. 

(See also R. v. Jack, 2008 BCCA 437, 261 B.C.A.C. 
245.) 

[83] As the Ontario Court of Appeal goes on to 
note in Collins, it would be extremely difficult for an 
Aboriginal offender to ever establish a direct causal 
link between his circumstances and his offending. 
The interconnections are simply too complex. The 
Aboriginal Justice Inquiry of Manitoba describes 
the issue, at p. 86: 

Cultural oppression, social inequality, the loss of 
self-government and systemic discrimination, which are 
the legacy of the Canadian government's treatment of 
Aboriginal people, are intertwined and interdependent 
factors, and in very few cases is it possible to draw a 
simple and direct correlation between any one of them 
and the events which lead an individual Aboriginal 
person to commit a crime or to become incarcerated. 

Furthermore, the operation of s. 718.2(e) does not 
logically require such a connection. Systemic and 
background factors do not operate as an excuse or 
justification for the criminal conduct. Rather, they 
provide the necessary context to enable a judge to 
determine an appropriate sentence. This is not to 
say that those factors need not be tied in some way 
to the particular offender and offence. Unless the 

un fardeau de la preuve que n'avait pas prévu l'ar-
rêt Gladue. Comme l'affirme la Cour d'appel de 
l'Ontario dans R. c. Collins, 2011 ONCA 182, 277 
O.A.C. 88, par.  32-33:  

[TRADUCTION] Rien dans la jurisprudence applica-
ble n'impose à l'accusé autochtone le fardeau d'établir 
l'existence d'un lien de causalité entre les facteurs sys-
témiques et historiques et la perpétration de l'infrac-
tion... 

Comme l'indiquent les arrêts Gladue, Wells et 
Kakekagamick, l'al. 718.2e) oblige le juge chargé d'in-
fliger la peine à « prêter attention aux facteurs histori-
ques et systémiques particuliers qui ont pu contribuer à 
ce que ce délinquant soit traduit devant les tribunaux » : 
Gladue, par. 69. Il s'agit là d'une exigence beaucoup 
plus modeste que le lien de causalité évoqué par le juge 
du procès. 

(Voir aussi R. c. Jack, 2008 BCCA 437, 261 
B.C.A.C. 245.) 

[83] De plus, ainsi que le souligne la Cour d'appel 
de l'Ontario dans Collins, un délinquant autochtone 
devrait affronter d'extrêmes difficultés pour établir 
un lien de causalité direct entre sa situation et la 
perpétration de l'infraction. Ces corrélations sont 
tout simplement trop complexes. Les commissaires 
chargés de l'Enquête publique sur l'administration 
de la justice et les peuples autochtones au Manitoba 
l'expliquent, à la p. 86:  

[TRADUCTION] L'oppression culturelle, les inégali-
tés sociales, la perte de l'autonomie gouvernementale 
et la discrimination systémique — l'héritage du traite-
ment accordé par le gouvernement canadien aux peuples 
autochtones — sont des facteurs intimement liés et in-
terdépendants. Rares sont les cas où il est possible d'éta-
blir un lien simple et direct entre l'un de ces facteurs et 
les événements ayant mené un Autochtone à commettre 
un crime ou à être incarcéré. 

De plus, l'application de l'al. 718.2e) n'exige pas lo-
giquement un tel lien. Les facteurs systémiques et 
historiques ne constituent pas une excuse ou une 
justification à la conduite criminelle. Ils établissent 
plutôt le cadre contextuel nécessaire pour permettre 
au juge d'infliger une peine appropriée. Toutefois, 
la reconnaissance de ce rôle ne dispense pas de 
l'obligation d'établir un lien entre ces facteurs, le 
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unique circumstances of the particular offender 
bear on his or her culpability for the offence or 
indicate which sentencing objectives can and 
should be actualized, they will not influence the 
ultimate sentence. 

[84] The second and perhaps most significant 
issue in the post-Gladue jurisprudence is the 
irregular and uncertain application of the Gladue 
principles to sentencing decisions for serious or 
violent offences. As Professor Roach has indicated, 
"appellate courts have attended disproportionately 
to just a few paragraphs in these two Supreme 
Court judgments — paragraphs that discuss the 
relevance of Gladue in serions cases and compare 
the sentencing of Aboriginal and non-Aboriginal 
offenders" (K. Roach, "One Step Forward, Two 
Steps Back: Gladue at Ten and in the Courts of 
Appeal" (2009), 54 Cr/m. L.Q. 470, at p. 472). 
The passage in Gladue that has received this 
unwarranted emphasis is the observation that 
"[g]enerally, the more violent and serious the 
offence the more likely it is as a practical reality 
that the terms of imprisonment for aboriginals 
and non-aboriginals will be close to each other or 
the saine, even taking into account their different 
concepts of sentencing" (para. 79; see also Wells, at 
paras. 42-44). Numerous courts have erroneously 
interpreted this generalization as an indication 
that the Gladue principles do not apply to serious 
offences (see, e.g., R. v. Carrière (2002), 164 C.C.C. 
(3d) 569 (Ont.  C.A.)).  

[85] Whatever criticisms may be directed at the 
decision of this Court for any ambiguity in this 
respect, the judgment ultimately makes it clear that 
sentencing judges have a duty tà apply s. 718.2(e): 
"There is no discretion as to whether to consider 
the unique situation of the aboriginal offender; the 
only discretion concerns the determination of a just 
and appropriate sentence" (Gladue, at para. 82).  

délinquant et l'infraction qui a été commise. Ces 
facteurs n'influeront pas sur la détermination de la - 
peine, à moins que la situation particulière de l'ac-
cusé n'ait un lien avec sa culpabilité ou ne suggère 
de quelle manière la mise en oeuvre des objectifs 
de la peine devrait être adaptée au contexte actuel 
du prévenu. 

[84] L'application irrégulière et incertaine des 
principes établis dans Gladtte lorsqu'il s'agit d'im-
poser une peine pour un crime grave ou violent 
constitue le deuxième et peut-être le plus impor-
tant problème que présente la jurisprudence pos-
térieure à cet arrêt. Pour reprendre les propos du 
professeur Roach, [TRADUCTION] « les cours d'ap-
pel ont porté une attention excessive à seulement 
quelques paragraphes de ces deux arrêts de la 
Cour suprême — ceux portant sur la pertinence de 
l'arrêt Gladue dans les cas graves et comparant la 
détermination de la peine des délinquants autoch-
tones et non autochtones » (K. Roach, « One Step 
Forward, Two Steps Back : Gladtte at Ten and in 
the Courts of Appeal » (2009), 54 Cr/m. L.Q. 470, 
p. 472). La partie de l'arrêt Gladue sur laquelle la 
jurisprudence insiste indûment porte que « [d]e fa-
çon générale, plus violente et grave sera l'infrac-
tion, plus grande sera la probabilité que la durée 
des peines d'emprisonnement des autochtones 
et des ricin-autochtones soit en pratique proche 
ou identique, même compte tenu de leur concep-
tion différente de la détermination de la pei-
ne » (par. 79; voir aussi Wells, par. 42-44). 
Bien des tribunaux ont interprété à tort cette ob-
servation générale comme une affirmation se-
lon laquelle les principes de l'arrêt Gladtte ne 
s'appliquent pas aux infractions graves (voir, 
p. ex., R. c. Carrière (2002), 164 C.C.C. (3d) 569 
(C.A." Ont.)). 

[85] Quelles que soient les critiques possibles à 
propos de l'ambiguïté de son arrêt à cet égard, la 
Cour précise clairement que le juge chargé d'infli-
ger la peine a l'obligation d'appliquer l'al. 718.2e) : 
« Le tribunal n'a pas le pouvoir discrétionnaire 
d'examiner ou de ne pas examiner la situation par-
ticulière du délinquant autochtone; son seul pou-
voir discrétionnaire réside dans la détermination 
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Similarly, in Wells, Iacobucci J. reiterated, at para. 
50, that 

[tille generalization drawn in Gladue to the effect 
that the more violent and serious the offence, the 
more likely as a practical matter for similar terms of 
imprisonment to be imposed on aboriginal and non-
aboriginal offenders, was not meant to be a principle 
of universal application. In each case, the sentencing 
judge must look to the circumstances of the aboriginal 
offender. 

This element of duty has not completely escaped 
the attention of Canadian appellate courts (see, e.g., 
R. v. Kakekagamick (2006), 214 O.A.C. 127; R. v. 
Jensen (2005), 196 O.A.C. 119; R. v. Abraham, 
2000 ABCA 159, 261 A.R. 192). 

[86] In addition to being contrary to this Court's 
direction in Gladue, a sentencing judge's failure to 
apply s. 718.2(e) in the context of serious offences 
raises several questions. First, what offences are to 
be considered "serious" for this purpose? As Ms. 
Pelletier points out: "Statutorily speaking, there 
is no such thing as a 'serions' offence. The Code 
does not make a distinction between serious and 
non-serious crimes. There is also no legal test for 
determining what should be considered 'serions" 
(R. Pelletier, "The Nullification of Section 718.2(e): 
Aggravating Aboriginal Over-representation in 
Canadian Prisons" (2001), 39 Osgoode Hall L.J. 
469, at p. 479). Trying to carve out an exception 
from Gladue for serious offences would inevitably 
lead to inconsistency in the jurisprudence due to 
"the relative ease with which a sentencing judge 
could deem any number of offences to be 'serions" 
(Pelletier, at p. 479). It would also deprive 
s. 718.2(e) of much of its remedial power, given its 
focus on reducing overreliance on incarceration. A 
second question arises: Who are courts sentencing 
if not the offender standing in front of them? If the 
offender is Aboriginal, then courts must consider 
all of the circumstances of that offender, including 
the unique circumstances described in Gladue. 
There is no sense comparing the sentence that a 
particular Aboriginal offender would receive to the 

d'une peine juste et appropriée » (Gladue, par. 82). 
De même, dans l'arrêt Wells, le juge Iacobucci a 
réitéré au par. 50 que 

[lia généralisation faite dans Gladue, selon laquelle 
plus grave et violente sera l'infraction, plus grande sera 
la probabilité, d'un point de vue pratique, que des pei-
nes d'emprisonnement semblables soient infligées aux 
délinquants autochtones et non-autochtones, ne se vou-
lait pas un principe d'application universelle. Dans cha-
que affaire, le juge qui détermine la peine doit examiner 
les circonstances dans lesquelles se trouve le délinquant 
autochtone. 

L'affirmation de cette obligation n'a pas complète-
ment échappé à l'attention des cours d'appel cana-
diennes (voir, p. ex., R. c. Kakekagamick (2006), 
214 O.A.C. 127; R. c. Jensen (2005), 196 O.A.C. 
119; R. c. Abraham, 2000 ABCA 159, 261 A.R. 
192). 

[86] En plus de contredire la directive d'inter-
prétation et d'application énoncée par la Cour 
dans Gladue, la non-application de l'al. 718.2e) 
dans le contexte d'infractions graves soulève plu-
sieurs questions. Premièrement, quelles infrac-
tions doivent être considérées comme « graves » 
à cet égard? Comme le souligne Mme Pelletier, 
[TRADUCTION] « [1]a notion d'infractions "graves" 
n'existe pas dans les textes de loi. Le Code n'éta-
blit pas de distinction entre les crimes graves et 
ceux qui ne le sont pas. De plus, aucun critère juri-
dique ne permet de déterminer quelles infractions 
devraient être considérées comme "graves" » (R. 
Pelletier, « The Nullification of Section 718.2(e) : 
Aggravating Aboriginal Over-representation in 
Canadian Prisons » (2001), 39 Osgoode Hall L.J. 
469, p. 479). Toute tentative d'établir une excep-
tion pour les infractions graves à partir du prin-
cipe de l'arrêt Gladue provoquerait l'apparition de 
courants jurisprudentiels contradictoires, compte 
tenu de « la facilité relative avec laquelle les juges 
de détermination de la peine pourraient considé-
rer un certain nombre d'infractions comme "gra-
ves" » (Pelletier, p. 479). L'alinéa 718.2e) perdrait 
aussi une bonne partie de son pouvoir réparateur, 
étant donné l'accent mis dans cette disposition sur 
l'atténuation du recours excessif à l'incarcération. 
Par ailleurs, la deuxième question qui se pose est 
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sentence that some hypothetical non-Aboriginal 
offender would receive, because there is only one 
offender standing before the court. 

[87] The sentencing judge has a statutory duty, 
imposed by s. .718.2(e) of the Criminal Code, to 
consider the unique circumstances of Aboriginal 
offenders. Failure to apply Gladue in any case 
involving an Aboriginal offender runs afoul of 
this statutory obligation. As these reasons have 
explained, such a failure would also result in a 
sentence that was not fit and was not consistent 
with the fundamental principle of proportionality. 
Therefore, application of the Gladue principles 
is required in every case involving an Aboriginal 
offender, including breach of an LTSO, and a 
failure to do so constitutes an error justifying 
appellate intervention. 

VI. Application 

A. Manasie Ipeelee 

[88] Megginson J. sentenced Mr. Ipeelee to three 
years' imprisonment, less credit for pre-sentence 
custody. The Court of Appeal upheld that sentence. 
Both courts emphasized the serious nature of the 
breach, given the documented link between Mr. 
Ipeelee's use of alcohol and his propensity to engage 
in violence. As a result, both courts emphasized 
the objectives of denunciation, deterrence, and 
protection of the public. 

[89] In my view, the courts below made 
several errors in principle warranting appellate 
intervention. First, the courts reached the erroneous 
conclusion that protection of the public is the  

la suivante : à qui le tribunal impose-t-il une peine 
si ce n'est au délinquant qui se trouve devant lui? 
Si le délinquant est un Autochtone, le tribunal doit 
tenir compte de sa situation dans son ensemble, 
y compris les circonstances particulières décrites 
dans l'arrêt Gladue. Il serait illogique de comparer 
la peine 4 infliger au délinquant autochtone avec 
celle que se verrait imposer un délinquant hypothé-
tique non autochtone, parce qu'un seul délinquant 
se trouve devant le tribunal. 

[87] Le juge chargé d'imposer la peine a l'obli-
gation légale de tenir compte des circonstances 
particulières propres aux délinquants autochtones, 
comme l'al. 718.2e) du Code criminel le prévoit. Le 
défaut d'appliquer les principes établis par l'arrêt 
Gladue dans une affaire mettant en cause un dé-
linquant autochtone contrevient à cette obligation. 
Comme nous l'avons expliqué dans les présents mo-
tifs, ce défaut entraînerait aussi l'imposition d'une 
peine injuste et incompatible avec le principe fon-
damental de la proportionnalité. En conséquence, 
l'application des principes établis dans Gladue est 
requise dans tous les cas où un 'délinquant autoch-
tone est en cause, y compris dans le contexte d'un 
manquement à une OSLD, et le non-respect de cet-
te exigence constitue une erreur justifiant une in-
tervention en appel. 

VI. Application  

A. Manasie Ipeelee 

[88] Le juge Megginson a condamné M. Ipeelee 
à trois ans d'emprisonnement, moins le temps pas-
sé en détention présentencielle. La Cour d'appel à 
confirmé cette peine. Les deux cours d'instance in-
férieure ont insisté sur la gravité du manquement, 
compte tenu du lien documenté entre la consom-
mation d'alcool de M. Ipeelee et sa propension à la 
violence. En conséquence, elles ont toutes les deux 
mis l'accent sur les objectifs de dénonciation, de 
dissuasion et de protection du public. 

[89] À mon avis, les cours d'instance infé-
rieure ont commis plusieurs erreurs de princi-
pe justifiant une intervention en appel. D'abord, 
elles ont conclu à tort que la protection du public 
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paramount objective when sentencing for breach of 
an LTSO and that rehabilitation plays only a small 
role. As discussed, while protection of the public is 
important, the legislative purpose of an LTSO as a 
form of conditional release set out in s. 100 of the 
CCRA is to rehabilitate offenders and reintegrate 
them into society. The courts therefore erred in 
concluding that rehabilitation was not a relevant 
sentencing objective. 

[90] As a result of this error, the courts below 
gave only attenuated consideration to Mr. Ipeelee's 
circumstances as an Aboriginal offender. Relying 
on Carrière, the Court of Appeal concluded that 
this was the kind of offence where the sentence 
will not differ as between Aboriginal and non-
Aboriginal offenders, and relying on W. (H.P.), held 
that features of Aboriginal sentencing play little 
or no role when sentencing long-term offenders. 
Given certain trends in the jurisprudence discussed 
above, it is easy to see how the court reached this 
conclusion. Nonetheless, they erred in doing so. 
These errors justify the Court's intervention. 

[91] It is therefore necessary to consider what 
sentence is warranted in the circumstances. Mr. 
Ipeelee breached the alcohol abstention condition of 
his LTSO. His history indicates a strong correlation 
between alcohol use and violent offending. As 
a result, abstaining from alcohol is critical to 
managing his risk in the community. That being 
said, the conduct constituting the breach was 
becoming intoxicated, not becoming intoxicated 
and engaging in violence. The Court must focus 
on the actual incident giving rise to the breach. 
A fit sentence should seek to manage the risk of 
reoffence he continues to pose to the community in 
a manner that addresses his alcohol abuse, rather 
than punish him for what might have been. To  

constituait l'objectif primordial de la détermina-
tion de la peine pour un manquement à une OSLD 
et que la réadaptation ne joue qu'un rôle mineur. 
Rappelons que, malgré l'importance de la protec-
tion du public, l'objectif législatif d'une OSLD, 
comme forme de libération conditionnelle, énon-
cé à l'art. 100 de la LSCMLSC est la réadaptation 
et la réinsertion sociale des délinquants. Les juri-
dictions inférieures ont donc commis une erreur 
en concluant que la réadaptation ne constituait pas 
un objectif pertinent dans la détermination de la 
peine. 

[90] De plus, en raison de cette erreur, les cours 
d'instance inférieure n'ont accordé qu'une impor-
tance atténuée à la situation de M. Ipeelee en tant 
que délinquant autochtone. La Cour d'appel s'est 
fondée sur l'arrêt Carrière pour conclure qu'il 
s'agissait en l'espèce du type d'infraction pour la-
quelle la peine imposée ne différait pas entre les 
délinquants autochtones et les délinquants non 
autochtones, et elle a statué, en s'appuyant sur l'ar-
rêt W. (H.P.), que les particularités du processus 
de détermination de la peine applicable aux délin-
quants autochtones n'entraient presque pas, sinon 
pas du tout en ligne de compte dans le cas d'un 
délinquant à contrôler. Compte tenu de certaines 
tendances jurisprudentielles mentionnées précé-
demment, on comprend facilement comment une 
telle conclusion a été tirée en l'espèce. Néanmoins, 
Cette conclusion est erronée. La Cour doit donc in-
tervenir. 

[91] Par conséquent, il devient nécessaire de dé-
terminer quelle peine est justifiée dans les circons-
tances. M. Ipeelee a contrevenu à l'interdiction de 
consommer de l'alcool établie dans son OSLD. Ses 
antécédents dénotent un lien étroit entre sa consom-
mation d'alcool et la perpétration d'infractions avec 
violence. L'abstention de consommer de l'alcool est 
donc essentielle à la gestion du risque qu'il repré-
sente dans la collectivité. Cela dit, le manquement 
qu'on lui reproche consiste à s'être enivré, et non 
à avoir commis des actes de violence alors qu'il 
était en état d'ébriété. La Cour doit centrer son at-
tention sur l'incident qui a effectivement constitué 
un manquement. Une peine juste en l'espèce vise-
ra à contrôler le risque qu'il continue de représenter 
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engage in the latter would certainly run afoul of 
the principles of fundamental justice. 

[92] At the time of the offence, Mr. Ipeelee was 18 
months into his LTSO. He was living in Kingston, 
where there were few culturally relevant support 
systems in place. There is no evidence, other than 
one isolated instance of refusing urinalysis, that 
he consumed alcohol on any occasion prior to this 
breach. Mr. Ipeelee's history indicates that he has 
been drinking heavily since the age of 11. Relapse 
is to be expected as he continues to address his 
addiction. 

[93] Taking into account the relevant sentencing 
principles, the fact that this is Mr. Ipeelee's first 
breach of his LTSO and that he pleaded guilty to 
the offence, I would substitute a sentence of one 
year's imprisonment. Given the circumstances of 
his previous convictions, abstaining from alcohol 
is crucial to Mr. Ipeelee's rehabilitation under the 
long-term offender regime. Consequently, this 
sentence is designed to denounce Mr. Ipeelee's 
conduct and deter him from consuming alcohol 
in the future. In addition, it provides a sufficient 
period of time without access to alcohol so that 
Mr. Ipeelee can get back on track with his alcohol 
treatment. Finally, the sentence is not so harsh as to 
suggest to Mr. Ipeelee that success under the long-
term offender regime is simply not possible. 

B. Frank Ralph Ladue 

[94] Bagnall Prov. Ct. J. sentenced Mr. Ladue 
to three years' imprisonment, less credit for pre-
sentence custody. The majority of the Court of 
Appeal intervened and substituted a sentence of 
one year's imprisonment. Bennett J.A., writing for  

pour la collectivité en s'attaquant à sa consomma-
tion excessive d'alcool, plutôt qu'à le punir pour ce 
qui aurait pu arriver. S'engager dans cette dernière 
voie contredirait certainement les principes de jus-
tice fondamentale. 

[92] Ait moment de l'infraction, M. Ipeelee 
était assujetti à l'OSLD depuis .18 mois. Il vivait à 
Kingston, où peu de ressources offrant un soutien 
pertinent adapté à sa culture étaient disponibles. 
Aucun élément de preuve, honnis le refus de four-
nir un échantillon d'urine à une occasion, ne dé-
montre que M. Ipeelee aurait consommé de l'alcool 
avant le manquement qu'on lui reproche en l'espèce. 
L'histoire personnelle de M. Ipeelee révèle qu'il boit 
beaucoup depuis l'âge de 11 ans. Des rechutes sont 
prévisibles dans la poursuite de sa lutte contre sa dé-
pendance. 

[93] Compte tenu des principes applicables de dé-
termination de la peine, du fait qu'il s'agit de son 
premier manquement à l'OSLD et que M. Ipeelee 
a plaidé coupable à l'infraction, je suis d'avis de 
remplacer la peine initiale par un an d'emprison-
nement. En raison des circonstances entourant ses 
condamnations antérieures, il est crucial que M. 
Ipeelee s'abstienne de consommer de l'alcool pour 
que le régime applicable aux délinquants à contrô-
ler mène à sa réadaptation. Par conséquent, cette 
peine est conçue pour dénoncer la conduite repro-
chée à M. Ipeelee et le dissuader de consommer de 
l'alcool à l'avenir. Elle impose aussi à M. Ipeelee 
une période de sobriété suffisamment longue 
pour le remettre sur la voie de la désintoxication. 
Cependant, elle n'est pas sévère au point de porter 
M. Ipeelee à croire qu'il n'est tout simplement pas 
possible que le régime applicable aux délinquants 
à contrôler donne des résultats positifs dans son 
cas. 

B. Frank Ralph Ladue 

[94] La juge Bagnall de la cour provinciale a 
condamné M. Ladue à trois ans d'emprisonnement, 
compte tenu du temps qu'il avait passé en détention 
présentencielle. La Cour d'appel à la majorité est 
intervenue et a réduit la peine d'emprisonnement à 
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the majority, held that the sentencing judge made 
two errors warranting appellate intervention. 

[95] First, the majority of the Court of Appeal 
held that the sentencing judge failed to give 
sufficient weight to Mr. Ladue's circumstances 
as an Aboriginal offender. Although she 
acknowledged Mr. Ladue's Aboriginal status in 
her reasons for sentence, she failed to give it any 
"tangible consideration" (para. 64). In my view, 
the Court of Appeal was right to intervene on this 
basis. The sentencing judge described Mr. Ladue's 
history in great detail, but she failed to consider 
whether and how that history ought to impact on 
her sentencing decision. As a result, she failed to 
give effect to Parliament's direction in s. 718.2(e) of 
the Criminal Code. As the Court of Appeal rightly 
concluded, this was a case in which the unique 
circumstances of the Aboriginal offender indicated 
that the objective of rehabilitation ought to have 
been given greater emphasis: 

Mr. Ladue desires to succeed, as exhibited by h is request 
not to be sent to Belkin House. However, he is addicted 
to drugs and alcohol, which can directly be related to 
how he was treated as an Aboriginal person. He has 
not reoffended in a manner which threatens the safety 
of the public. He will ultimately be released into the 
community without supervision. Unless he can manage 
his alcohol and drug addiction in the community he 
will very likely be a threat to the public. Repeated 
efforts at abstinence are not unusual for those dealing 
with addiction. Indeed, Mr. Ladue demonstrated that 
he is capable of abstinence as shown by his conduct a 
number of years ago. [para. 63] 

[96] Second, the majority of the Court of Appeal 
held that a sentence of three years' imprisonment 
was not proportionate to the gravity of the offence 
and the degree of responsibility of the offender. The 
Court of Appeal placed particular emphasis on the 
manner in which Mr. Ladue came to arrive at Belkin 
House rather than Linkage House. In my view, this 
emphasis was entirely warranted. Mr. Ladue is 
addicted to opiates — incidentally, a form of the  

un an. S'exprimant au nom de la majorité, la juge 
Bennett a conclu que la juge de détermination de 
la peine avait commis deux erreurs qui justifiaient 
une intervention en appel. 

[95] D'abord, les juges majoritaires de la Cour 
d'appel ont conclu que la juge de détermination de 
la peine n'avait pas accordé suffisamment d'impor-
tance à la situation de M. Ladue en tant que délin-
quant autochtone. Bien qu'elle ait reconnu le sta-
tut d'Autochtone de M. Ladue dans ses motifs, elle 
n'en avait pas [TRADUCTION] « tenu compte concrè-
tement » (par. 64). Selon moi, l'intervention de la 
Cour d'appel à cet égard était justifiée. La juge de 
détermination de la peine a décrit l'histoire person-
nelle de M. Ladue de façon très détaillée, mais elle 
ne s'est pas demandé si cette histoire devait influer 
sur .1a sentence ni, le cas échéant, de quelle façon. 
Elle n'a donc pas respecté la directive donnée par le 
législateur à l'al. 718.2e) du Code criminel. La Cour 
d'appel a conclu à bon droit qu'il s'agissait d'un cas 
où la situation propre au délinquant autochtone in-
diquait qu'il fallait accorder plus d'importance à 
l'objectif de réadaptation : 

[TRADUCTION] M. Ladue souhaite réussir, comme en 
témoigne sa demande de ne pas être renvoyé à la Belkin 
House, Il souffre toutefois d'une dépendance aux dro-
gues et à l'alcool, qui peut avoir un lien direct avec la 
façon dont il a été traité à titre d'Autochtone. Il n'a pas 
récidivé de manière à compromettre la sécurité de la po-
pulation. Il finira par être libéré sans surveillance dans 
la collectivité. S'il ne réussit pas à maîtriser sa dépen-
dance à l'alcool et aux drogues dans la collectivité, il 
représentera fort probablement une menace pour la po-
pulation. Les tentatives répétées d'abstinence ne sont 
pas inhabituelles chez les personnes aux prises avec une 
dépendance. En fait, M. Ladue a démontré qu'il était ca-
pable d'abstinence, comme en fait foi son comportement 
d'il y a plusieurs années. [par. 63] 

[96] Ensuite, les juges majoritaires de la Cour 
d'appel ont conclu qu'une peine de trois ans d'em-
prisonnement n'était pas proportionnelle à la gravi-
té de l'infraction et au degré de responsabilité du 
délinquant. Ils ont accordé une importance particu-
lière à la façon dont M. Ladue s'est retrouvé à la 
Belkin House plutôt qu'à la Linkage House. À mon 
avis, cette importance était entièrement justifiée. M. 
Ladue souffre d'une dépendance aux opiacés — soit 
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same drug he first began using while incarcerated 
in a federal penitentiary. He had arranged to be 
released to Linkage House where he would have 
access to culturally relevant programming and the 
resources of an Elder. Instead, as a result of errors 
made by correctional officials; he was released to 
Belkin House where he was immediately tempted 
by drugs. The• Court of Appeal was therefore 
justified in reaching the following conclusion: 

I acknowledge that Mr. Ladue's repeated failure to 
abstain from substances while on release required some 
time back in prison. However, in my respectful opinion, 
a sentence of one year would properly reflect the 
principles and purpose of sentencing. I say this becauge 
it is enough time for Mr. Ladue to achieve sobriety, 
and enough time for the correctional staff to find an 
appropriate placement for him, preferably Linkage 
House or another halfway house which emphasizes 
Aboriginal culture and healing. In addition, a one-year 
sentence is more reflective of and more proportionate to 
the nature of his offence and his circumstances. . . 

. . . the circumstances of Mr. Ladue's background 
played an instrumental part in his offending over his 
lifetime and his rehabilitation is critical to the protection 
of the public. [paras. 81-82] 

[97] The judgment of the Court of Appeal is 
well founded. Bennett J.A. cogently analysed this 
Court's decisions in Gladue and L.M. and correctly 
applied those principles to the facts of the specific 
case. A sentence of one year's imprisonment 
adequately reflects the principles and objectives of 
sentencing set out in the Criminal Code. As a result, 
I would dismiss the Crown's appeal and affirm the 
sentence of one year's imprisonment imposed by 
the majority of the Court of Appeal. 

VIL Conclusion 

[98] For the foregoing reasons, I would allow 
the offender's appeal in Ipeelee and substitute 
a sentence of one year's imprisonment. I would 
dismiss the Crown's appeal in Ladite.  

dit en passant, un type de drogue qu'il a commencé 
à consommer pendant un séjour dans un pénitencier 
fédéral. Il avait pris des mesures pour être placé à 
la Linkage  flouse, où il aurait eu accès à un pro-
gramme adapté à sa culture et au soutien d'un aîné. 
En raison d'erreurs commises par le personnel des 
services correctionnels, il a été envoyé à la Belkin 
House, où il a été immédiatement tenté de consom-
mer de la drogue. C'est donc à bon droit que la Cour 
d'appel a tiré la conclusion suivante : 

[TRADUCTION] Je reconnais que l'échec répété des 
tentatives de M. Ladue de s'abstenir de consommer 
des substances intoxicantes pendant ses périodes de li-
berté exigeait qu'il retourne en prison quelque temps. 
Toutefois, à mon sens, une peine de un an d'emprison-
nement refléterait adéquatement les principes et les 
objectifs de détermination de la peine. Il s'agit en effet 
d'une période suffisante pour que M. Ladue réussisse 
à devenir sobre et pour que le personnel des services 
correctionnels lui trouve un endroit approprié où rester, 
de préférence la Linkage House ou une autre maison de 
transition où l'accent est mis sur la culture autochtone 
et la guérison. En outre, une peine de un an d'emprison-
nement correspond davantage à la nature de l'infraction 
commise et aux circonstances propres à M. Ladue. . . 

. . . les circonstances relatives à l'histoire personnelle 
de M. Ladue ont joué un rôle important dans les infrac-
tions qu'il a commises au fils des ans et sa réadaptation 
est essentielle pour la protection du public. [par. 81-82] 

[97] L'arrêt de la Cour d'appel est bien fondé. La 
juge Bennett a fait une analyse convaincante des 
décisions prononcées par la Cour dans Gladue et 
dans L.M. et elle a correctement appliqué ces prin-
cipes aux faits de l'espèce. Une peine de un an 
d'emprisonnement reflète adéquatement les prin-
cipes et les objectifs de détermination de la peine 
énoncés dans le Code criminel. En conséquence, 
je suis d'avis de rejeter l'appel et de confirmer la 
peine de un an d'emprisonnement imposée par les 
juges majoritaires de la Cour d'appel. 

VII. Conclusion 

[98] Pour les motifs exposés ci-dessus, je suis 
d'avis d'accueillir le pourvoi du délinquant dans 
l'affaire Ipeelee et de réduire la peine d'emprison-
nement à un an. Je suis d'avis de rejeter l'appel du 
ministère public dans l'affaire Ladite. 
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The following are the reasons delivered by 

ROTHSTEIN  J.  (dissenting in part) — 

I. Introduction  

[99] I have had the opportunity of reading the 
reasons of my colleague Justice LeBel. While I 
am in agreement with much of what my colleague 
has written in the context of general sentencing 
principles and application of those principles 
to Aboriginal offenders, I am of the respectful 
opinion that he does not specifically address the 
issue of the sentencing of Aboriginal offenders 
who have been found to be long-term offenders and 
have been found guilty of breaching a condition of 
a long-term supervision order ("LTSO"). 

[100] I believe that LeBel J.'s reasons conflate 
the purpose and objective of LTSOs with the 
purpose and objective of sentencing for breaches 
of such orders. My concern is that the message they 
send to sentencing judges as to the weight to be 
given to considerations relevant to the sentencing 
for breaches in such cases is not consistent with 
Parliamentary intent. In my opinion, Pàrliament 
has said that protection of society is the paramount 
consideration when it comes to such sentencing. 
Elevating rehabilitation and reintegration into 
society to a more significant factor diverts the 
sentencing judge from adhering to the expressed 
intention of Parliament. 

[101] With respect to sentencing of Aboriginal 
offenders, I agree that s. 718.2(e) of the Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, pertaining to 
Aboriginal offenders, is mandatory and must be 
applied in all cases, including the case of long-
term Aboriginal offenders. However, once an 
Aboriginal individual is found to be a long-term 
offender, and the offender has breached one or 
more conditions of his or her LTSO, alternatives to 
a significant prison term will be limited. The risk 
the Aboriginal offender poses in the community 
is substantial and the management of that risk has 
been compromised. That is the reality facing the 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE ROTHSTEIN (dissident en partie) — 

I. Introduction  

[99] J'ai pris connaissance des motifs de mon col-
lègue le juge LeBel. Bien que je souscrive en bonne 
partie à ses motifs en ce qui concerne les principes 
généraux de détermination de la peine et l'applica-
tion de ces principes aux délinquants autochtones, 
j'estime que mon collègue ne traite pas expressé-
ment de la question de la détermination de la pei-
ne à infliger aux Autochtones qui ont été déclarés 
délinquants à contrôler et reconnus coupables d'un 
manquement à une condition d'une ordonnance de 
surveillance de longue durée (« OSLD »). 

[100] À mon avis, les motifs du juge LeBel 
confondent l'objectif des OSLD avec l'objectif de 
la détermination de la peine en cas de manquement 
à de telles ordonnances. Je crains que le message 
qu'ils envoient aux juges — en ce qui concerne le 
poids à accorder aux considérations applicables 
dans la détermination de la peine pour de tels man-
quements — ne soit pas compatible avec l'intention 
du législateur. À mon avis, le législateur a affirmé 
que la protection de la société constitue le critère 
déterminant lorsqu'il s'agit d'imposer une peine 
pour de tels manquements. Considérer la réadap-
tation et la réinsertion sociale comme un facteur 
plus important peut détourner le juge qui détermine 
la peine de la réalisation de l'intention expresse du 
législateur. 

[101] Lorsqu'il s'agit d'imposer une peine à des 
délinquants autochtones, je conviens que l'al. 
718.2e) du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
qui les vise directement, est une disposition impé-
rative qui doit être appliquée dans tous les cas, y 
compris aux délinquants autochtones à contrôler. 
Toutefois, lorsqu'un Autochtone déclaré délinquant 
à contrôler a manqué à une ou à plusieurs conditions 
de son OSLD, les solutions autres qu'une période 
d'emprisonnement importante seront limitées. Le 
risque que le délinquant autochtone présente pour 
la société est élevé et la gestion de ce risque a été 
compromise. Il s'agit là de la réalité à laquelle doit 
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judge charged with fixing an appropriate sentence 
in such circumstances. 

II. Facts  

A. Manasie Ipeelee 

[102] Manasie Ipeelee, an Inuk, was born on 
December 28, 1972, in Iqaluit and grew up in that 
community. He suffered a tragic upbringing, which 
saw the death of his alcoholic mother when he was 
a child and the development of his own serious 
alcohol addiction by the time he was 12 years 
old. His life is marked by an ever-present alcohol 
addiction coupled with a propensity to inflict brutal 
violence on those with whom he comes into contact 
while intoxicated. 

[103] From the age of 12 to 18, he accumulated a 
record of 36 convictions, mostly property-related. 
As an adult, Mr. Ipeelee continued to commit 
property offences, but added to them a series of 
increasingly violent crimes. The series of violent 
offences began in September 1992, when he was 
19. On this occasion, he attacked a man with an 
ashtray and chair when he was refused entry 
into the victim's home. He pled guilty to assault 
causing bodily harm and was sentenced to 21 days' 
imprisonment followed by one year's probation. 

[104] In August 1993, he committed a second 
assault causing bodily harm when, while on 
probation for the prior offence, he beat an individual 
unconscious outside a bar in Iqaluit, kicking him in 
the face at least 10 times and continuing the assault 
after the individual had lost consciousness. This 
attack left the victim hospitalized. Less than one 
year later he pled guilty to yet another aggravated 
assault. This time the victim was hospitalized after 
being beaten to unconsciousness by Mr. Ipeelee, 
who then continued to stomp on his face. Mr. 
Ipeelee was sentenced to 5 months' imprisonment 
for the August 1993 offence and 14 Months for the 
subsequent offence.  

faire face le juge chargé d'établir une peine appro-
priée en pareilles circonstances. 

II. Les faits  

A. Manasie Ipeelee 

[102] Manasie Ipeelee, un Inuit, est né le 28 dé-
cembre 1972 à Iqaluit, ville où il a grandi. Il a vécu 
une enfance tragique, voyant sa mère alcoolique 
mourir alors qu'il était jeune enfant et ayant déjà 
développé lui-même, à l'âge de 12 ans, une grave 
dépéndance à l'alcool. Sa vie est marquée par une 
dépendance omniprésente à l'alcool combinée à 
une propension à commettre des actes de brutali-
té envers les personnes avec lesquelles il entre en 
contact quand il est en état d'ébriété. 

[103] De l'âge de 12 ans à l'âge de 18 ans, il a 
accumulé 36 déclarations de culpabilité, principa-
lement pour des infractions relatives aux biens. A 
l'âge adulte, M. Ipeelee a continué de commettre 
ce type d'infractions, mais s'est mis à commettre 
également une série de crimes de plus en plus vio-
lents. Ces infractions avec violence ont commencé 
en septembre 1992, lorsqu'il était âgé de 19 ans. 
Il a alors agressé, avec un cendrier et une chaise, 
un homme qui refusait de le laisser entrer dans sa 
demeure. Il a plaidé coupable à une accusation de 
voies de fait causant des lésions corporelles et a 
été condamné à 21 jours d'emprisonnement, suivis 
d'un an de probation. 

[104] Au mois d'août 1993, alors qu'il était en 
probation pour l'infraction précédente, il a commis 
une deuxième agression causant des lésions corpo-
relles. Dans cette affaire, il a battu une personne à 
l'extérieur d'un bar d'Iqaluit, lui donnant au moins 
10 coups de pied au visage et poursuivant l'agres-
sion après que la victime eut perdu connaissance. 
La 'victime a dû être hospitalisée en raison de cet-
te agression. Moins d'un an plus tard, il a plaidé 
coupable à une autre accusation de voies de fait 
graves. Cette fois,, la victime avait été hospitalisée 
après avoir été battue et piétinée au visage, même 
après avoir perdu connaissance. M. Ipeelee a été 
condamné à 5 mois d'emprisonnement pour l'in-
fraction du mois d'août 1993 et à 14 mois d'empri-
sonnement pour l'infraction subséquente. 
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[105] Three weeks after receiving early release 
from prison for this attack, he committed a sexual 
assault in which he and another man raped a woman 
who had passed out from intoxication at a party. He 
pled guilty and received a sentence of two years 
in prison. A consecutive eight-month sentence was 
added for his escape from prison two days before 
the plea and sentencing hearing. In the six months 
after his release for this offence, he was arrested at 
least nine times for public intoxication. 

[106] In August 1999, he committed a sexual 
assault causing bodily harm when he raped a 
homeless woman, during the course of which he 
threatened to kill her, and punched her repeatedly 
in the face. The woman required treatment in 
hospital for her injuries. It was this crime that led 
to his designation as a long-term offender. At the 
hearing the sentencing judge noted (2001 NWTSC 
33, [2001] N.W.T.J. No. 30 (QL)): 

This summary of Mr. Ipeelee's crimes of violence 
shows a consistent pattern of Mr. Ipeelee administering 
gratuitous violence against vulnerable, helpless people 
while he is in a state of intoxication. [para. 34] 

Mr. Ipeelee was sentenced to six years' 
imprisonment for this offence to be followed by a 
10-year LTSO. 

[107] The offence that led to this appeal occurred 
in August 2008 after Mr. Ipeelee had been on 
release for 17 months. On this occasion, police 
found Mr. Ipeelee intoxicated in downtown 
Kingston and he was charged with breaching 
the abstention from intoxicants condition of his 
LTSO. He pled guilty on November 14, 2008, and 
received a sentence of three years in prison. 

[105] Trois semaines après avoir bénéficié . d'une 
mise en liberté anticipée relativement à cette der-
nière agression, il a commis une agression sexuel-
le. Un autre homme et lui ont alors violé une fem-
me qui était inconsciente sous l'effet de l'alcool à 
l'occasion d'une fête. Il a plaidé coupable à une ac-
cusation d'agression sexuelle et il a été condamné 
à deux ans d'emprisonnement. Il a été condamné 
également à une peine consécutive de huit mois 
d'emprisonnement pour s'être évadé de prison 
deux jours avant l'audience relative au plaidoyer 
de culpabilité et à la détermination de la peine. 
Dans les six mois qui ont suivi sa mise en liberté 
relative à cette infraction, il a été arrêté au moins 
neuf fois pour s'être trouvé en état d'ébriété en 
public. 

[106] Au mois d'août 1999, il a commis une 
agression sexuelle causant des lésions corporel-
les. Dans cette affaire, il a violé une femme sans 
abri en menaçant de la tuer et en lui donnant plu-
sieurs coups de poing au visage. La victime a 
dû être amenée à l'hôpital pour faire soigner ses 
blessures. C'est ce crime qui est à l'origine de sa 
désignation à titre de délinquant à contrôler. À 
l'audience, le juge chargé de prononcer la pei-
ne a souligné (2001 NWTSC 33, [2001] N.W.T.J. 
No. 30 (QL)) : 

[TRADUCTION] Ce résumé des crimes violents com-
mis par M. Ipeelee démontre une tendance constante 
chez M. Ipeelee à commettre des actes de violence gra-
tuite à l'endroit de personnes vulnérables et sans défense 
lorsqu'il est en état d'ivresse. [par. 34] 

M. Ipeelee a été condamné à six ans d'emprison-
nement, suivis d'une OSLD de 10 ans, pour cette 
infraction. 

[107] L'infraction à l'origine du présent pour-
voi a été commise au mois d'août 2008, alors que 
M. Ipeelee était en liberté depuis 17 mois. 
Cette fois-là, la police a vu M. Ipeelee ivre au 
centre-ville de Kingston et l'a accusé de défaut 
de se conformer à la condition de son OSLD lui 
interdisant de consommer des substances in-
toxicantes. Il a plaidé coupable le 14 novembre 
2008 et a été condamné à trois ans d'emprisonne-
ment. 
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B. Frank Ralph Ladite 

[108] Frank Laine is a member of the Ross 
River Dena Council, an Aboriginal community 
of approximately 500 individuals located 400 
kilometres northeast of Whitehorse. He was born 
in 1962 and, like Mr. Ipeelee, suffered a tragic 
childhood, with both alcoholic parents dying while 
he was quite young. At the age of five, he was sent 
to a residential school and on his return, he lived 
with his grandparents. It was then, at the age of 
nine, that he began drinking. He has continued 
to have serious problems with alcohol and drugs 
throughout his life, with the exception of a six-year 
period of sobriety in the 1990s, a time when he was 
also free of convictions. 

[109] Mr. Ladue has a criminal record of 40 
convictions. It includes a lengthy list of property 
and impaired driving offences. He has two 
convictions for robbery, and two convictions for 
common assault. His most serious convictions stem 
from a series of sexual assaults. The first occurred 
in 1987 when he sexually assaulted an unconscious 
woman at a party. In 1998, he was convicted of 
breaking and entering. During the break and enter, 
he placed a sleeping bag over a sleeping woman's 
head and shoulders, but fled when her daughter 
interrupted him. Although he was not convicted of 
sexual assault, the sentencing judge at Mr. Ladue's 
2003 hearing, where he was designated a long-
term offender, found the incident "eerily siinilar" 
to the previous sexual assaults (2003 YKTC 100 
(CanLII), at para. 7). In June of 1999, he was 
found guilty of sexually assaulting yet another 
unconscious woman. For the 1987 conviction, he 
was sentenced to imprisonment for 23 months, 
for the 1998 conviction 4 months and for the 1999 
conviction 30 months. 

[110] His most recent sexual assault occurred in 
2002. On this occasion lie entered a dwelling house 

B. Frank Ralph Ladue 

[108] Frank Ladue est membre du Conseil de la 
bande dénée de Ross River, une collectivité autoch-
tone d'environ 500 habitants située à 400 kilomè-
tres au nord-est de Whitehorse. Il est né en 1962 et, 
tout comme M. Ipeelee, il a vécu une enfance tra-
gique, perdant ses deux parents alcooliques alors 
qu'il était très jeune. À l'âge de cinq ans, on l'a en-
voyé dans un pensionnat et, à son retour, il a vécu 
chez ses grands-parents. C'est à ce moment, soit à 
l'âge de neuf ans, qu'il a commencé à boire. Il a 
continué d'avoir un grave problème d'alcoolisme et 
de toxicomanie toute sa vie, sauf durant une pério-
de de six ans au cours des années 1990, où il est 
demeuré sobre et n'a été déclaré coupable d'aucune 
infraction. 

[109] Quarante déclarations de culpabilité ont été 
inscrites contre M. Ladue. Son dossier renferme 
une longue liste d'infractions relatives aux biens et 
de conduite avec facultés affaiblies. Il compte deux 
déclarations de culpabilité pour vol et deux décla-
rations de culpabilité pour voies de fait simples. Ses 
déclarations de culpabilité les plus graves décou-
lent d'une série d'agressions sexuelles. Il a commis 
sa première agression sexuelle en 1987, lorsqu'il a 
violé une femme inconsciente à l'occasion d'une 
fête. En 1998, il a été déclaré coupable d'introduc-
tion par effraction. Dans cette affaire, il avait placé 
un sac de couchage sur la tête et les épaules d'une 
femme qui dormait, mais il avait pris la fuite lors-
que la fille de celle-ci l'avait interrompu. Bien qu'il 
n'ait pas été déclaré coupable d'agression sexuel-
le, le juge présidant l'audience de détermination de 
la peine lorsque M. Ladue a été déclaré délinquant 
à contrôler en 2003 a conclu que cet incident pré-
sentait une [TRADUCTION] « similarité inquiétan-
te» avec les agressions sexuelles antérieures (2003 
YKTC 100 (CanLII), par. 7). En juin 1999, il a 
été déclaré coupable d'avoir agressé sexuellement 
une autre femme inconsciente. Ses déclarations de 
culpabilité de 1987: 1998 et 1999 lui ont valu, res-
pectivement, des peines de 23 mois, 4 mois et 30 
mois d'emprisonnement. 

[110] Son agression sexuelle la plus récente remon-
te à 2002. Cette fois-là, il a pénétré dans une maison 
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without permission from the occupants and found a 
22-year-old woman in the living room unconscious 
due to alcohol consumption. When she awoke, Mr. 
Ladue was assaulting her and attempting to remove 
her pants. She was unable to resist due to her 
intoxication, but the attack was interrupted when 
other residents of the house were awakened by 
what was happening and Mr. Ladue escaped from 
the home. He was convicted following a trial for 
break and enter and sexual assault and sentenced to 
three years' imprisonment. It was this offence that 
caused him to be found a long-term offender. 

[111] Mr. Ladue was released under a seven-year 
LTSO in December 2006. During the time between 
his release and the breach in question in this 
appeal, he was convicted for breaching his LTSO 
by consuming intoxicants on three occasions and 
sentenced in total to two years in prison, with 16 and 
a half months credited for pre-sentence custody. On 
May 23, 2009, he had his LTSO suspended for the 
tenth time between December 2006 and May 2009 
and remained in custody until August 12, 2009. 

[112] Upon release he was designated by the 
Correctional Service of Canada ("CSC") to be sent 
to Linkage House in Kamloops, British Columbia, 
where he would receive culturally specific support 
from an Aboriginal Elder. However, an outstanding 
warrant requiring Mr. Ladue to submit to a DNA 
test was discovered at the time of his release. 
Apparently, due to a bureaucratie error, the warrant 
had not been executed during his period of detention 
and, according to counsel for Mr. Ladue in this 
Court, may have been altogether unnecessary, 
as a DNA sample may have been provided under 
a previous warrant. The warrant required that 
he appear in Surrey, B.C. This resulted in Mr. 
Ladue being sent to Belkin House, in downtown 
Vancouver, which did not offer the specialized 
support of Linkage House in Kamloops. Upon 
arrival, he was informed that his residency status 
did not allow an immediate transfer to Linkage 
House and that he would have to remain at Belkin 
House until the National Parole Board made the  

d'habitation sans l'autorisation des occupants. Il a 
alors vu, dans le salon, une femme de 22 ans qui 
était inconsciente sous l'effet de l'alcool. À son ré-
veil, la victime a constaté que M. Ladue l'agressait 
sexuellement et essayait de lui enlever son pantalon. 
Elle était incapable de se défendre en raison de son 
état d'ébriété, mais d'autres résidants de la maison 
ont été réveillés par ce qui se passait et M. Ladue 
s'est enfui. Il a été reconnu coupable d'introduction 
par effraction et d'agression sexuelle à l'issue d'un 
procès, et il a été condamné à trois ans d'emprison-
nement. C'est cette infraction qui est à l'origine de 
sa désignation à titre de délinquant à contrôler. 

[111] En décembre 2006, M. Ladue a été libéré 
dans le cadre d'une OSLD d'une durée de sept ans. 
Entre sa mise en liberté et le manquement en cause 
en l'espèce, il a été déclaré coupable à trois repri-
ses de manquement à son OSLD parce qu'il avait 
consommé des substances intoxicantes. Il s'est vu 
infliger une peine totale de deux ans d'emprison-
nement et les 16 mois et demi qu'il avait passés en 
détention présentencielle ont été portés à son actif. 
Le 23 mai 2009, son OSLD a été suspendue pour la 
dixième fois depuis décembre 2006 et il est resté en 
détention jusqu'au 12 août 2009. 

[112] À sa mise en liberté, il était désigné par le 
Service correctionnel du Canada (« SCC ») pour 
être envoyé à la Linkage House, à Kamloops, en 
Colombie-Britannique, où il recevrait un soutien 
adapté à sa culture auprès d'un aîné autochtone. On 
a toutefois découvert au moment de sa mise en li-
berté qu'il faisait l'objet d'un mandat d'analyse gé-
nétique non exécuté. Le mandat n'aurait apparem-
ment pas été exécuté au cours de sa détention en 
raison d'une erreur administrative et dont l'exécu-
tion n'était sans doute finalement pas nécessaire, se-
lon l'avocat représentant M. Ladue devant la Cour, 
parce que son client avait peut-être déjà fourni un 
échantillon d'ADN en exécution d'un mandat anté-
rieur. Selon le mandat, M. Ladue devait comparaî-
tre à Surrey, en Colombie-Britannique. M. Ladue a 
donc été envoyé à la Belkin House, au centre-ville 
de Vancouver, qui n'offrait pas le soutien spéciali-
sé offert par la Linkage House à Kamloops. À son 
arrivée, on l'a informé que son statut ne permettait 
pas son transfert immédiat à une résidence comme 
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necessary change to his status. Within one week of 
his arrival at Belkin House, he reoffended and was 
subsequently charged with breaching his LTSO by 
consuming intoxicants. He pled guilty in February 
2010 and received a sentence of three years in 
prison. 

III. General Principles of Sentencing 

[113] The statutory provisions referred to in these 
reasons are set out in the Appendix in full. Section 
718 of the Criminal Code codifies the objectives 
and principles of sentencing. They apply to the 
sentencing of all offenders including long-term 
offenders who breach their LTS0s. 

[114] I agree with Justice LeBel that a fundamen-
tal principle of sentencing must be proportionality 
and that the weight given tà the different objec-
tives of sentencing must respect that fundamental 
principle. The first question that arises in this case 
is how these objectives and principles are to be ap-
plied when a judge is required to fix a sentence 
for a long'-term offender who has breached one or 
more conditions of his LTSO. 

IV. Long-Term Offenders 

[115] Section 753.1(1) of the Criminal Code sets 
out three criteria for finding an individual to be a 
long-term offender: 

753.1 (1) The court may.  . . . find an offender to be a 
long-term offender if it is satisfied that 

(a) it would be appropriate to impose a sentence of 
imprisonment of two years or more for the offence 
for which the offender has been convicted; 

(b) there is a substantial risk that the offender will 
reoffend; and 

la Linkage House et qu'il devrait rester à la Belkin 
House jusqu'à ce que la Commission nationale des 
libérations conditionnelles apporte les changements 
nécessaires à son statut. Moins d'une semaine après 
son arrivée à la Belkin House, il a récidivé et a en-
suite été accusé de manquement à son OSLD, parce 
qu'il avait consommé des substances intoxicantes. Il 
a plaidé coupable en février 2010 et a été condamné 
à trois ans d'emprisonnement. . 

III. Les principes généraux de détermination de la 
• peine 

[113] Les dispositions législatives pertinen-
tes sont reproduites intégralement dans l'annexe. 
L'article 718 du Code criminel codifie les objectifs 
et les principes de détermination de la peine. Ceux-
ci s'appliquent à tous les délinquants, y compris 
aux délinquants à contrôler coupables d'un man-
quement à leur OSLD. 

[114] Je suis d'accord avec le juge LeBel pour 
dire que la proportionnalité est un principe fonda-
mental de détermination de la peine et que le poids 
accordé aux différents objectifs de détermination 
de la peine doit respecter ce principe fondamental. 
La première question à trancher en l'espèce est de 
savoir comment ces objectifs et principes doivent 
être appliqués lorsqu'un juge détermine quelle pei-
ne imposer à un délinquant à contrôler qui a man-
qué à une ou à plusieurs conditions de son OSLD. 

IV. Les délinquants à contrôler 

[115] Le paragraphe 753.1(1) du Code criminel 
énonce trois critères permettant de déclarer qu'un 
délinquant est un délinquant à contrôler : 

753.1 (1) ... le tribunal peut déclarer que le délin-
quant est un délinquant à contrôler, s'il est convaincu 
que les conditions suivantes sont réunies : 

a) il y a lieu d'imposer au délinquant une peine mi-
nimale d'emprisonnement de deux ans pour l'infrac-
tion dont il a été déclaré coupable; 

b) celui-ci présente un risque élevé de récidive; 

(c) there is a reasonable possibility of eventual 	c) il existe une possibilité réelle que ce risque puis- 
control of the risk in the community. 	 se être maîtrisé au sein de la collectivité. 
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[116] Section 753.1(1)(b) requires a finding that 
there be a substantial risk that the offender will 
reoffend. Section 753.1(2) provides the criteria 
for a finding of substantial risk of reoffending by 
the offender. The court must be satisfied that the 
offender has committed a specified sexual offence 
or a violent offence that involves a sexual element 
and a pattern of repetitious behaviour or previous 
conviction for a sexual offence, thereby showing 
a likelihood of causing death, injury, inflicting 
psychological damage, pain, or other evil in the 
future. The criminal history of these individuals 
and their propensity to reoffend demonstrates the 
extraordinary danger they pose to society. 

V. Long-Term Supervision Orders 

[117] The distinction between dangerous offend-
ers, who are incarcerated indefinitely, and long-
term offenders is the finding that there is a rea-
sonable possibility for eventual control in the 
community of the long-term offender's substantial 
risk of reoffending. If the court finds an offender 
to•be a long-term offender, it shall order that the 
offender be subject to long-term supervision for up 
to 10 years (s. 753.1(3)(b)), during which he or she 
is to be supervised in the community, by a parole 
supervisor (s. 753.2(1)). Thus, instead of indefinite 
detention, long-term offenders will return to the 
community under supervision and be subject to a 
series of conditions prescribed in s. 161(1) of the 
Corrections and Conditional Release Regulations, 
SOR/92-620, as may be modified or supplemented 
by the National Parole Board under s. 134.1(2) of 
the Corrections and Conditional Release Act, S.C. 
1992, c. 20 ("CCRA"). Section 134.1(2) provides 
that the conditions prescribed by the Board are to 
be reasonable and necessary for both the protec-
tion of society and the successful reintegration into 
society of the offender. 

[116] Selon l'alinéa 753.1(1)b), le tribunal doit 
conclure que le délinquant présente un risque éle-
vé de récidive. Le paragraphe 753.1(2) énonce les 
critères applicables pour conclure à l'existence 
d'un risque élevé de récidive. Le tribunal doit être 
convaincu, d'une part, que le délinquant a commis 
une infraction sexuelle énumérée ou une infraction 
avec violence de nature sexuelle et, d'autre part, 
qu'il a accompli des actes répétitifs ou qu'il a anté-
rieurement été déclaré coupable d'agression sexuel-
le, ce qui permet ainsi de croire que vraisemblable-
ment il causera la mort de quelque autre personne 
ou causera des sévices, des dommages psychologi-
ques ou d'autres maux à d'autres personnes. Les an-
técédents criminels de ces délinquants et leur pro-
pension à récidiver montrent le danger considérable 
qu'ils représentent pour la société. 

V. Les ordonnances de surveillance de longue 
durée 

[117] La distinction entre le délinquant dange-
reux, qui est incarcéré pour une période indéter-
minée, et le délinquant à contrôler est la conclusion 
du tribunal qu'il existe une possibilité réelle que 
le risque élevé de récidive du délinquant à contrô-
ler puisse être maîtrisé au sein de la collectivité. 
S'il conclut qu'un délinquant est un délinquant à 
contrôler, le tribunal doit ordonner qu'il soit sou-
mis à une surveillance d'une période maximale de 
10 ans (al. 753.1(3)b)), pendant laquelle il est sur-
veillé au sein de la collectivité par un surveillant de 
liberté conditionnelle (par. 753.2(1)). Au lieu d'être 
incarcéré pour une période indéterminée, le délin-
quant à contrôler retourne donc dans la collectivité, 
où il est soumis à une surveillance et à une série de 
conditions prévues au par. 161(1) du Règlement sur 
le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, DORS/92-620, qui peuvent être modi-
fiées ou complétées par la Commission nationa-
le des libérations conditionnelles en vertu du par. 
134.1(2) de la Loi sur le système correctionnel et 
la mise en liberté sous condition, L.C. 1992, ch. 
20 (« LSCMLSC »). Le paragraphe 134.1(2) prévoit 
que les conditions imposées par la Commission 
doivent être raisonnables et nécessaires pour pro-
téger la société et favoriser la réinsertion sociale du 
délinquant. 
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[118] Section 100 of the CCRA states: 

100. The purpose of conditional release is to 
contribute to the maintenance of a just, peaceful and 
safe society by means of decisions on the timing 
and conditions of release that will best facilitate the 
rehabilitation of offenders and their reintegration into 
the community as law-abiding citizens. 

[119] Section 100 applies to all offenders, 
including long-term'offenders. The maintenance of 
a just, peaceful and safe society is the purpose of 
a release with conditions. Decisions on the timing 
and conditions of release that will best facilitate 
rehabilitation and reintegration into society are 
the means by which the purpose is to be effected. 
However, to achieve the purpose of conditional 
release, s. 101(a) of the CCRA states 

that the protection of society be the paramount 
consideration in the determination of any case. 

The principle of protection of society is, of 
course, especially important in the case of long-
term offenders because of their substantial risk of 
violently reoffending. 

[120] To this point, my only difference with 
Justice LeBel is that I read the relevant legislation 
as providing that protection. of the public is 
the paramount consideration in setting the 
timing and conditions for release. I do not view 
rehabilitation and reintegration into society as an 
equal consideration. Rather, if the objectives of 
rehabilitation and reintegration are met, they will 
be the most effective and permanent methods to 
achieve the protection of the public. However, there 
is no guarantee that rehabilitation and reintegration 
will be achieved with long-term offenders in 
view of their history of repetitive sexual or 
violent behaviour. Therefore, in accordance with 
s. 101(a), protection of the public must stand as 
the paramount consideration in fixing the timing 
and conditions of release, especially in the case of 
long-term offenders, who pose a threat of serious 
violence and harm to other members of society. 

[118] L'article 100 de la LSCMLSC est rédigé en 
ces termes : 

100. La mise en liberté sous condition vise à contri-
buer au maintien d'une société juste, paisible et sûre en 
favorisant, par la prise de décisions appropriées quant 
au moment et aux conditions de leur mise en liberté, la 
réadaptation et la réinsertion sociale des délinquants en 
tant que citoyens respectueux des lois. 

[119] L'article 100 s'applique à tous les délin-
quants, y compris aux délinquants à contrôler. La 
mise en liberté sous condition vise le maintien 
d'une société juste, paisible et sûre. Le moyen choi-
si pour réaliser cet objectif est de favoriser, par la 
prise de décisions appropriées quant au moment 
et aux conditions de leur mise en liberté, la réa-
daptation et la réinsertion sociale des délinquants. 
Toutefois, l'al. 101a) de la LSCMLSC prévoit que, 
pour atteindre l'objectif de la mise en liberté sous 
condition : 

la protection de la société est le critère détermi-
nant dans tous les cas. 

Le principe de la protection de la société est, bien 
entendu, particulièrement important dans le cas 
des délinquants à contrôler en raison de leur risque 
élevé de récidive violente. 

[120] Jusqu'à présent, mon seul désaccord avec le 
juge LeBel est que, selon mon interprétation des dis-
positions législatives pertinentes, la protection du 
public constitue le critère déterminant pour la pri-
se de décisions quant au moment et aux conditions 
de la mise en liberté. La réadaptation et la réinser-
tion sociale ne constituent pas, à mon avis, un cri-
tère équivalent. S'ils sont atteints, les objectifs de 
réadaptation et de réinsertion constitueront plutôt 
la façon la plus efficace et la plus durable d'assurer 
la protection du public. Cependant, rien ne garan-
tit la réadaptation et la réinsertion d'un délinquant 
à contrôler, compte tenu de ses antécédents d'actes 
répétitifs d'inconduite sexuelle ou de violence. Par 
conséquent, conformément à l'al. 101a), la protec-
tion du public doit constituer le critère déterminant 
lorsqu'il s'agit de fixer le moment et les conditions 
de la mise en liberté, plus particulièrement dans le 
cas des délinquants à contrôler, qui risquent de com-
mettre des actes de violence graves et d'infliger des 
sévices graves à d'autres membres de la société. 
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VI. Breaches of Long-Term Supervision Orders 

[121] Where I part serious company with my 
learned colleague is with respect to the proper 
approach to sentencing for breaches of an LTSO. 
In my respectful opinion, LeBel J. has not taken 
account of the difference between the objectives 
and requirements of LTSOs for long-term offenders 
who abide by the conditions of their LTSOs and 
the objectives and requirements of sentencing long-
term offenders who have breached a condition of 
their LTS0s. 

[122] The breach of the LTSO raises serious 
concerns that rehabilitation and reintegration are 
not being achieved and calls into doubt whether, 
despite supervision, the long-term o ffender 
has demonstrated that the substantial risk of 
reoffending in a violent manner in the community 
by the long-term offender can be adequately 
managed. Therefore, protection of society must 
be the dominant consideration in sentencing for 
breaches of an LTSO. Indeed, if protection of the 
public is the paramount consideration when setting 
the conditions of release, it logically must remain 
the paramount consideration when sentencing for a 
breach of those conditions. 

[123] In this context, it is significant that 
s. 753.3(1) of the Criminal Code provides that 
a breach of an LTSO constitutes an indictable 
offence, as opposed to a hybrid offence, with a 
maximum sentence of 10 years. The maximum 
term is for the breach of the LTSO exclusively and 
is not dependent on the long-term offender having 
been found guilty of another substantive offence, 
violent or otherwise. The necessary implication 
is that Parliament viewed breaches of LTSOs as 
posing such risk to the protection of society that 
long-term offenders may have to be separated 
from society for a significant period of time. In 
effect, Parliament requires a sentencing judge not 
to wait until a long-term offender wounds, maims, 

VI. Les manquements à une ordonnance de sur-
veillance de longue durée  

[121] Là où je diverge sérieusement d'opinion 
avec mon collègue, c'est relativement à la démar-
che à adopter pour déterminer la peine à imposer 
en cas de manquement à une OSLD. À mon humble 
avis, le juge LeBel n'a pas tenu compte de la diffé-
rence entre, d'une part, les objectifs et les exigen-
ces des OSLD pour les délinquants à contrôler qui 
respectent les conditions de leur OSLD et, d'autre 
part, les objectifs et les exigences applicables dans 
la détermination de la peine à infliger aux délin-
quants à contrôler qui ont enfreint une condition de 
leur OSLD. 

[122] Le défaut de se conformer à une telle or-
donnance permet de douter sérieusement de la réa-
lisation des objectifs de réadaptation et de réinser-
tion et soulève la question de savoir si, bien que 
sous surveillance, le délinquant à contrôler a dé-
montré que le risque élevé de récidive violente qu'il 
représente au sein de la collectivité peut être maî-
trisé adéquatement. La protection de la société doit 
donc être le critère dominant dans la détermination 
de la peine à infliger en cas de manquement à une 
OSLD. En fait, si elle constitue le critère détermi-
nant dans l'établissement des conditions de la mise 
en liberté, la protection du public doit logiquement 
constituer le critère déterminant dans la détermina-
tion de la peine à infliger pour manquement à ces 
conditions. 

[123] Dans ce contexte, il est important de souli-
gner qu'aux termes du par. 753.3(1) du Code crimi-
nel, le défaut de se conformer à une OSLD consti-
tue un acte criminel, et non une infraction mixte, 
et est punissable d'un emprisonnement maximal de 
10 ans. Le seul défaut de se conformer à l'OSLD 
rend le délinquant à contrôler passible de cette pei-
ne maximale; il n'est pas nécessaire qu'il ait été dé-
claré coupable d'une autre infraction substantielle, 
violente ou autre, pour que cette peine puisse lui 
être imposée. Cela signifie nécessairement que, 
pour le législateur, les délinquants à contrôler qui 
font défaut de se conformer à une OSLD présentent 
un tel risque pour la protection de la société qu'ils 
peuvent devoir être isolés de la société pendant une 
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sexually assaults, or kills someone before receiving 
a significant sentence. 

[124] Of course, while all conditions of an LTSO 
are intended to minimize the risk of reoffending, 
breach of some conditions will be more important 
than others. As Ritter J.A. pointed out in R. v. 
W. (H.P.), 2003 ABCA 131, 18 Alta. L.R. (4th) 20, 
at para. 44: 

I also recognize that the seriousness of any breach 
will be greatly diminished if the breach is purely 
technical. For example, a breach regarding a reporting 
requirement should be regarded as nominal if the 
offender, for reasons beyond his control, was a few 
minutes late for a reporting appointment, 

[125] On the other hand, where a breach is central 
to the substantial risk of reoffending, such as where 
alcohol or substance consumption has been found 
to be the trigger for violent offences by the long-
term offender, the breach must be considered to 
be very serions. Such a breach demonstrates that 
management of the offender in the community has 
been less than effective and the substantial risk 
of a violent reoffence is heightened. Therefore, in 
sentencing for the breach of a condition of an LTSO, 
which is central to the risk of the long-term offender 
violently reoffending, the protection of the public, 
more so than the rehabilitation or reintegration of 
the offender, must be the dominant consideration 
of the sentencing judge in the determination of a fit 
and proper sentence. 

VII. Sentencing Principles Applicable to Aborig-
inal Offenders  

[126] I agree with LeBel J. that s. 718.2(e) requires 
a sentencing judge to consider background and sys-
ternie factors in crafting a sentence, and all avail-
able sanctions other than imprisonment that are 
reasonable in the circumstances for all offenders,  

période assez longue. En effet, le législateur oblige 
le juge chargé d'infliger la peine à ne pas attendre 
que le délinquant à contrôler blesse, mutile, agresse 
sexuellement ou tue quelqu'un avant de lui imposer 
une lourde peine. 

[124] Bien entendu, bien que toutes les condi-
tions d'une OSLD visent à minimiser le risque de 
récidive, certains manquements seront plus impor-
tants que d'autres. Comme le juge Ritter, de la Cour 
d'appel de l'Alberta, l'a souligné dans l'arrêt R. c. 
W. (H.P.), 2003 ABCA 131, 18 Alta. L.R. (4th) 20, 
par.  44: 

[TRADUCTION] Je reconnais également que la gravité 
du manquement sera grandement réduite s'il s'agit d'un 
manquement purement technique. À titre d'exemple, un 
manquement à l'obligation de se présenter à une autorité 
publique devrait être considéré comme mineur si le dé-
linquant est arrivé quelques minutes en 'retard au rendez-
vous pour des raisons indépendantes de sa volonté. 

[125] Par contre, si le manquement concerne un 
élément central du risque élevé de récidive, par 
exemple lorsqu'il a été jugé que la consomma-
tion d'alcool ou de drogues amène le délinquant 
à contrôler à commettre des infractions avec vio-
lence, on doit considérer qu'il s'agit d'un manque-
ment très grave. Un tel manquement démontre que 
la gestion du risque que le délinquant représente 
pour la société s'est révélée inefficace et que le ris-
que élevé de récidive violente s'est accru. En consé-
quence, lorsqu'un juge est appelé à déterminer la 
peine à infliger pour défaut de se conformer à une 
condition d'une OSLD se rapportant à un élément 
central du risque de récidive violente du délinquant 
à contrôler, la protection du public — plus enco-
re que la réadaptation ou la réinsertion du délin-
quant — doit constituer le critère dominant dans la 
détermination d'une peine juste et appropriée. 

VII. Les principes de détermination de la peine 
applicables aux délinquants autochtones  

[126] Je suis d'accord avec le juge LeBel pour 
dire que l'al. 718.2e) oblige le juge chargé de la dé-
termination de la peine à tenir compte des facteurs 
historiques et systémiques, et de toutes les sanc-
tions substitutives applicables qui sont justifiées 
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with particular attention to Aboriginal offenders. 
These factors operate, not as an excuse or justifica-
tion for criminal conduct, but rather as context for 
the sentencing judge to determine an appropriate 
sentence. They do not create a race-based discount 
in sentencing and do not mandate remedying over-
representation by artificially reducing incarcera-
tion rates. 

[127] Cory and Iacobucci JJ. pointed out in R. 
v. Gladue, [1999] 1 S.C.R. 688, at para. 65, that 
sentencing judges have only a limited role in 
remedying injustice against Aboriginal peoples in 
Canada. This limited role, however, does not mean 
they do not have an important role. Sentencing 
judges must guard against racial discrimination 
in sentencing. I do not go so far as to endorse the 
academic commentary cited by my colleague, but 
I do agree that racial discrimination in sentencing, 
such as the propensity of Aboriginal offenders 
to receive unjustifiably longer sentences than 
non-Aboriginals or imprisonment when non-
Aboriginals would not be imprisoned, is something 
for which sentencing judges must remain vigilant. 

[128] The role of a sentencing judge in remedying 
such injustice may most effectively be carried 
out through alternative sentencing. However, 
this requires that they be presented with viable 
sentencing alternatives to imprisonment that may 
play a stronger role "in restoring a sense of balance 
to the offender, victim, and community, and in 
preventing future crime" (Gladue, at para. 65). As 
with all sentencing, this must be done with regard to 
the particular individual, the threat they pose, and 
their chances of rehabilitation and reintegration. 
Evaluating these options lies within the discretion 
of the sentencing judge.  

dans les circonstances, plus particulièrement en ce 
qui concerne les délinquants autochtones. Ces fac-
teurs constituent non pas une excuse ou une justi-
fication à la conduite criminelle, mais ils établis-
sent plutôt le contexte permettant au juge d'infliger 
une peine appropriée. Ils ne créent pas une réduc-
tion de peine fondée sur la race et ils n'obligent pas 
les tribunaux à remédier au problème de la surre-
présentation par une réduction artificielle des taux 
d'incarcération. 

[127] Les juges Cory et Iacobucci ont souligné 
dans R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688, par. 65, 
que les juges chargés d'infliger les peines n'ont 
qu'un rôle limité à jouer dans le redressement des 
injustices subies par les Autochtones au Canada. 
Ce rôle limité n'en est pas moins important. Les ju-
ges doivent éviter toute discrimination raciale dans 
la détermination de la peine. Je n'irai pas jusqu'à 
souscrire au point de vue de l'auteur de doctrine 
cité par mon collègue. Je conviens toutefois que la 
discrimination raciale dans la détermination de la 
peine — comme la propension à infliger aux dé-
linquants autochtones des peines plus longues que 
celles imposées aux délinquants non autochtones 
ou à les condamner à des peines d'emprisonnement 
dans des cas où des non-Autochtones ne seraient 
pas incarcérés — appelle la vigilance du juge char-
gé d'imposer la peine. 

[128] C'est par l'imposition de sanctions subs-
titutives que le juge chargé de prononcer la pei-
ne peut s'acquitter le plus efficacement de son 
rôle dans le redressement de telles injustices. Il 
faut toutefois pour cela qu'on lui propose des so-
lutions de rechange à l'emprisonnement qui sont 
valables et qui permettent peut-être davantage 
« de restaurer un certain équilibre entre le délin-
quant, la victime et la collectivité, et de préve-
nir d'autres crimes » (Gladue, par. 65). Comme 
c'est toujours le cas en matière de détermination 
de la peine, il faut tenir compte, à cet égard, du 
délinquant en cause, du risque qu'il représente et 
de ses chances de réadaptation et de réinsertion. 
L'évaluation de ces solutions de rechange relève du 
pouvoir discrétionnaire du juge chargé d'infliger la 
peine. 
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VIII. The Application of Section 718.2(e) and 
Gladue to Long-Term Offenders  

[129] The particular circumstances of long-term 
offenders leads me to disagree with my colleague 
when it comes to sentencing Aboriginal long-
term offenders for breaches of conditions of their 
LTS0s. At para. 79 of Gladue, Cory and Iacobucci 
JJ. observed: 

Generally, the more violent and serious the offence the 
mcire likely it is as a practical reality that the tèrms of 
imprisonment for aboriginals and non-aboriginals will 
be close to each other or the same, even taking into 
account their different concepts of sentencing. 

I agree with LeBel J. that these comments are not 
to be read by sentencing judges as a justification 
not to apply s. 718.2(e) or to ignore the unique 
situation of Aboriginal .  offenders (paras. 84-85). 
But, in the context of s. 718.2(e), sentencing judges 
are obliged to exercise their discretion as to the 
appropriate sentence, having regard to all relevant 
considerations. Obviously, the substantial risk a 
long-term offender poses to the community is a 
relevant consideration in sentencing for the breach 
of an LTSO. 

[130] I have set out my views above that in the case 
of long-term offenders, the paramount consideration 
is the protection of society. This applies to all long-
term offenders, including Aboriginal long-term 
offenders who have compromised the management 
of their risk of reoffending by breaching a condition 
of their LTS0s. In these circumstances, the 
alternatives to iinprisonment become very limited. 

[131] I do not rule out alternatives. However, 
the alternative must be viable. The sentencing 
judge must be satisfied that they are consistent 
with protection of society. Alternatives may 

VIII. L'application de l'al. 718.2e) et de l'arrêt 
Gladue aux délinquants à contrôler 

[129] Eu égard aux circonstances particuliè-
res dans lesquelles se trouvent les délinquants à 
contrôler, je ne partage pas l'avis de mon collègue 
en ce qui concerne la peine à infliger aux délin-
quants autochtones qui font défaut de se conformer 
à des conditions de leur OSLD. Au paragraphe 79 
de l'arrêt Gladue, les juges Cory et Iacobucci ont 
fait observer : 

De façon générale, plus violente et grave sera l'infrac-
tion, plus grande sera la probabilité que la durée des 
peines d'emprisonnement des autochtones et des non-
autochtones soit en pratique proche ou identique, même 
compte tenu de leur conception différente de la détermi-
nation de la peine. 

Je suis d'accord avec le juge LeBel pour dire que 
les juges chargés d'infliger les peines ne doivent 
pas interpréter ce passage comme une justification 
leur permettant de ne pas appliquer l'al. 718.2e) 
ou de ne tenir aucun compte de la situation par-
ticulière des délinquants autochtones (par. 84-85). 
Cependant, dans le contexte de l'al. 718.2e), les ju-
ges chargés d'infliger les peines sont tenus d'exer-
cer leur pouvoir discrétionnaire dans la détermina-
tion de la peine appropriée, en tenant compte de 
tus les facteurs pertinents. Le risque élevé que le 
délinquant représente pour la société constitue de 
toute évidence un facteur pertinent dans la déter-
mination de la peine à infliger pour défaut de se 
conformer à une OSLD. 

[130] Comme je l'ai expliqué ci-dessus, je suis 
d'avis que le critère déterminant dans le cas des dé-
linquants à contrôler est la protection de la société. 
Ce critère s'applique à tous délinquants à contrôler, 
y compris aux délinquants autochtones à contrôler 
qui ont compromis la gestion de leur risque de ré-
cidive en ne respectant pas une condition de leur 
OSLD. Dans ces circonstances, les solutions de re-
change à l'emprisonnement sont très limitées. 

[131] Je n'exclus pas les sanctions substituti-
ves. Celles-ci doivent toutefois être valables. Le 
juge chargé d'infliger la peine doit être convaincu 
qu'elles sont compatibles avec la protection de la 
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include returning Aboriginal offenders to their 
communities. However, as in all cases, this must be 
done with protection of the public as the paramount 
concern; Aboriginal communities are not a separate 
category entitled to less protection because the 
offender is Aboriginal. Where the breach of 
an LTSO goes to the control of the Aboriginal 
offender in the community, rehabilitation and 
reintegration into society will have faltered, if not 
failed. In such a case, the sentencing judge may 
have no alternative but to separate the Aboriginal 
long-term offender from society for a significant 
period of time. Nevertheless, during the period of 
incarceration, the Aboriginal status of the long-
term offender should be taken into account for the 
purpose of providing appropriate programs that are 
intended to rehabilitate the offender so that upon 
release, the substantial risk of reoffending may be 
controlled. 

IX. Application 

A. Ipeelee 

[132] The sentencing judge, Justice Megginson, 
sentenced Mr. Ipeelee to three years' imprisonment 
([2009] O.J. No. 6413 (QL)). The Court of Appeal 
upheld Justice Megginson's decision (2009 ONCA 
892, 99 O.R. (3d) 419). The question is whether this 
is a fit and proper sentence. 

[133] In my opinion, Justice Megginson's 
findings demonstrate a thorough appreciation of 
the circumstances. He considered Mr. Ipeelee's 
circumstances, his personal and criminal history, 
and his efforts at rehabilitation and reintegration 
while in the community. He acknowledged that 
Mr. Ipeelee was Inuit and entitled to consideration 
of his Aboriginal status. He noted that crafting 
an alternative sentence would be difficult, as Mr. 
Ipeelee had been refused residency at a facility in 
Iqaluit. In my view, he properly recognized that 
protection of the public was the paramount concern 
in breaches of LTS0s.  

société. L'une des solutions de rechange possibles 
pourrait consister à renvoyer le délinquant autoch-
tone dans sa collectivité. Cependant, comme c'est 
toujours le cas, le critère déterminant dans le choix 
de cette sanction doit demeurer la protection du pu-
blic; les collectivités autochtones ne forment pas une 
catégorie distincte qui aurait droit à une protection 
moindre du fait que le délinquant est un Autochtone. 
Lorsque le manquement à une OSLD touche à 
la maîtrise du risque que représente le délinquant 
autochtone dans la collectivité, sa réadaptation et 
sa réinsertion sociale seront compromises, sinon 
condamnées à l'échec. En pareil cas, il se peut que le 
juge chargé d'infliger la peine n'ait d'autre choix que 
d'isoler le délinquant autochtone à contrôler de la 
société pendant une période assez longue. Durant la 
période d'incarcération, il faudrait néanmoins pren-
dre en considération le statut d'Autochtone du délin-
quant à contrôler afin de lui offrir des programmes 
appropriés favorisant sa réadaptation, de sorte que 
le risque élevé de récidive qu'il présente puisse être 
maîtrisé au moment de sa libération. 

IX. Application 

A. Ipeelee 

[132] Le juge Megginson a imposé à M. Ipeelee 
une peine d'emprisonnement de trois ans ([2009] 
O.J. No. 6413 (QL)). La Cour d'appel a confirmé la 
décision du juge Megginson (2009 ONCA 892, 99 
O.R. (3d) 419). La question est de savoir s'il s'agit 
d'une peine juste et appropriée. 

[133] À mon avis, les conclusions du juge 
Megginson témoignent d'un examen approfondi des 
circonstances. Il a pris en considération la situation 
de M. Ipeelee, son histoire personnelle et ses anté-
cédents criminels, ainsi que ses efforts de réadapta-
tion et de réinsertion pendant qu'il était dans la col-
lectivité. Il a reconnu que M. Ipeelee était un Inuit 
et qu'il avait donc droit à ce qu'on prenne son statut 
d'Autochtone en considération. Il a souligné qu'il se-
rait difficile d'établir une sanction substitutive, par-
ce qu'on avait refusé à M. Ipeelee la résidence dans 
un établissement d'Iqaluit. A mon avis, il a reconnu 
à bon droit que la protection du public était le facteur 
déterminant en cas de manquement à une OSLD. 
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[134] LeBel J. finds at paras. 89 and 95 that in this 
appeal and in Ladue, the courts erred in concluding 
that rehabilitation was not a relevant factor in their 
sentencing decisions. I do not read their decisions 
or the decision of the Ontario Court of Appeal in 
that way. On my reading of those decisions, all 
judges considered the principle of rehabilitation in 
sentencing, only to ultimately find that it should 
play a small role given that Mr. Ipeelee and Mr. 
Ladue are long-term offenders and as both had 
breached conditions of their LTS0s. 

[135] In Ipeelee, the Crown requested a sentence 
of three to five years, while Mr. Ipeelee requested 
a sentence not exceeding 12 months. Justice 
Megginson imposed a sentence of three years, at 
the low end of the range proposed by the Crown, 
which, in his opinion, adequately reflected Mr. 
Ipeelee's Aboriginal status and the mitigating 
effect of his guilty plea. 

[136] Justice LeBel minimizes the significance 
of Mr. Ipeelee's breach because it only involved 
intoxication, not becoming intoxicated and engaging 
in violence. With respect, this ignores the basic fact 
that Mr. Ipeelee's intoxication is the precursor to 
his engaging in violence and it is the management 
of the high risk of a violent reoffence that has been 
compromised by his alcohol consumption. 

[137] As a long-term offender, Mr. Ipeelee 
has been found to show a pattern of repetitive 
behaviour with a likelihood of causing death or 
physical or psychological injury or a likelihood of 
causing injury, pain or other ev il to other persons 
in the future through failure to control his sexual 
impulses. His alcohol consumption is central 
to such behaviour. I emphasize that s. 753.3(1) 
provides that breach of an LTSO is an indictable 
offence with a maximum sentence of up to 10 years  

[134] Le juge LeBel conclut, aux par. 89 et 95, 
que les tribunaux ont commis une erreur dans le 
présent dossier et dans l'affaire Ladue en statuant 
que la réadaptation ne constituait pas un facteur 
pertinent dans leur décision concernant la détermi-
nation de la peine. Je ne partage pas cette inter-
prétation de leurs décisions et de celle de la Cour 
d'appel de l'Ontario. Après les avoir lues, j'estime 
que tous les juges ont pris en considération le prin-
cipe de la réadaptation pour la détermination de la 
peine, mais qu'ils ont conclu en définitive que ce 
principe ne devait jouer qu'un rôle mineur étant' 
donné que M. Ipeelee et M. Ladue étaient des dé-
linquants à contrôler et qu'ils avaient tous deux vio-
lé les conditions de leur OSLD. 

[135] Dans l'affaire Ipeelee, le ministère public a 
réclamé une peine de trois à cinq ans d'emprison-
nement, alors que M. Ipeelee a demandé une pei-
ne d'au plus 12 mois d'emprisonnement. Le juge 
Megginson l'a condamné à trois ans d'emprisonne-
ment, soit la peine la moins sévère proposée par 
le ministère public. Il était d'avis que cette peine 
tenait dûment Compte du statut d'Autochtone de M. 
Ipeelee et de l'effet atténuant de son plaidoyer de 
culpabilité. 

[136] Le juge LeBel minimise l'importance du 
manquement de M. Ipeelee parce qu'il s'est sim-
plement enivré, sans commettre d'actes de violen-
ce alors qu'il était en état d'ébriété. Avec égards, 
ce point de vue ne tient pas du tout compte du fait 
fondamental que l'état d'ébriété de M. Ipeelee est 
l'élément précurseur de la perpétration par celui-ci 
d'actes de violence et que sa consommation d'al-
cool a compromis la gestion de son risque élevé de 
récidive violente. 

[137] Si M. Ipeelee a été déclaré délinquant à 
contrôler, c'est qu'il a été établi soit qu'il avait ac-
compli des actes répétitifs permettant de croire 
qu'il causerait vraisemblablement la mort de quel-
que autre personne, ou des sévices ou des domma-
ges psychologiques à d'autres personnes, soit que 
son incapacité de maîtriser ses impulsions sexuelles 
laissait prévoir que vraisemblablement il causera à 
l'avenir des sévices ou autres maux à d'autres per-
sonnes. Sa consommation d'alcool est un élément 
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and no substantive offence, violent or otherwise, 
need have also been committed. Parliament 
obviously considered the breach of an LTSO, by 
itself, a serious offence. That is what the sentencing 
judge considered relevant, and I can find no fault in 
his so doing. 

[138] The exercise of discretion by a sentencing 
judge is entitled to significant deference from 
an appellate court. Deference is appropriate as 
sentencing judges have important advantages over 
appellate courts in crafting a particular sentence. 
Those advantages were well set out by Lamer C.J. 
in R. v. M. (C.A.), [1996] 1 S.C.R. 500: 

A sentencing judge still enjoys a position of advantage 
over an appellate judge in being able to directly assess 
the sentencing submissions of both the Crown and the 
offender. A sentencing judge also possesses the unique 
qualifications of experience and judgment from having 
served on the front lines of our criminal justice system. 
Perhaps most importantly, the sentencing judge will 
normally preside near or within the community which 
has suffered the consequences of the offender's crime. 
As such, the sentencing judge will have a strong sense of 
the particular blend of sentencing goals that will be "just 
and appropriate" for the protection of that community. 
The determination of a just and appropriate sentence 
is a delicate art which attempts to balance carefully 
the societal goals of sentencing against the moral 
blameworthiness of the offender and the circumstances 
of the offence, while at all tirnes taking into account the 
needs and current conditions of and in the community. 
The discretion of a sentencing judge should thus not be 
interfered with lightly. [para. 91] 

[139] Lamer C.J. outlined the limited role of 
appellate courts in matters of sentencing: 

Put simply, absent an error in principle, failure to 
consider a relevant factor, or an overemphasis of the 
appropriate factors, a court of appeal should only  

essentiel de ces comportements. Je souligne que, se-
lon le par. 753.3(1), le défaut de se conformer à une 
OSLD constitue un acte criminel punissable d'un 
emprisonnement maximal de 10 ans et qu'il n'est 
pas nécessaire qu'une infraction substantielle, vio-
lente ou autre, ait été commise pour que cette peine 
maximale soit imposée. De toute évidence, le défaut 
de se conformer à une OSLD constitue en soi une 
infraction grave pour le législateur. C'est ce que le 
juge ayant prononcé la peine a considéré pertinent 
et je ne vois rien d'erroné dans cette conclusion. 

[138] La cour d'appel doit faire preuve d'une 
grande déférence à l'égard de l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire du juge chargé d'infliger la pei-
ne. La déférence s'impose car ces juges jouissent 
d'avantages importants par rapport aux cours d'ap-
pel dans l'établissement d'une peine en particulier. 
Le juge en chef Lamer a bien décrit ces avantages 
dans l'arrêt R. c. M. (C.A.), [1996] 1 R.C.S. 500 : 

Le juge qui inflige la peine jouit d'un autre avantage 
par rapport au juge d'appel en ce qu'il peut apprécier 
directement les observations présentées par le ministère 
public et le contrevenant relativement à la détermina-
tion de la peine. Du fait qu'il sert en première ligne de 
notre système de justice pénale, il possède également 
une qualification unique sur le plan de l'expérience et de 
l'appréciation. Fait peut-être le plus important, le juge 
qui impose la peine exerce normalement sa charge dans 
la communauté qui a subi les conséquences du crime du 
délinquant ou à proximité de celle-ci. De ce fait, il sera à 
même de bien évaluer la combinaison particulière d'ob-
jectifs de détermination de la peine qui sera « juste et 
appropriée » pour assurer la protection de cette commu-
nauté. La détermination d'une peine juste et appropriée 
est un art délicat, où l'on tente de doser soigneusement 
les divers objectifs sociétaux de la détermination de la 
peine, eu égard à la culpabilité morale du délinquant et 
aux circonstances de l'infraction, tout en ne perdant ja-
mais de vue les besoins de la communauté et les condi-
tions qui y règnent. Il ne faut pas intervenir à la légère 
dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire du juge char-
gé de la détermination de la peine. [par. 91] 

[139] Le juge en chef Lamer a décrit brièvement 
le rôle limité des cours d'appel en matière de déter-
mination de la peine : 

Plus simplement, sauf erreur de principe, omission 
de prendre en considération un facteur pertinent ou 
insistance trop grande sur les facteurs appropriés, une 



506 	 R.  V.  IPEELEE Rothstein J. 	 [2012] 1 S.C.R. 

intervene to vary a sentence imposed at trial if the 
sentence is demonstrably unfit. [M. (C.A.), at para. 90] 

[140] I find no error in principle, no failure to 
consider relevant factors or an overemphasis on the 
appropriate factors by Justice Megginson. I cannot 
say the sentence he imposed was demonstrably 
unfit. I would dismiss this appeal. 

B. Ladite 

[141] In this case, Judge Bagnall sentenced Mr. 
Ladue to three years' imprisonment (2010 BCPC 
410 (CanLII)). The majority of the Court of Appeal 
reduced the three-year sentence to one year. 
Chiasson J.A., dissenting in the Court of Appeal, 
would have ordered a sentence of two years (2011 
BCCA 101, 302 B.C.A.C. 93). 

[142] The sentencing judge commented on Mr. 
Ladue's particular background. She quoted from his 
pre-sentence report which referenced his "horrible 
and tragic" experience in a residential school and 
commented on his bleak future (para. 22). She 
also referred to his appraisal report, which further 
documented his residential school experience and 
that he had been the victim of abuse. 

[143] With regard to his LTSO, she observed 
that Mr. Ladue had been . previously convicted 
three times for breaching the order by consuming 
intoxicants. She noted that he was initially 
scheduled to be released to Linkage House, in 
Kamloops, but, because of an outstanding DNA 
warrant, was sent to Belkin House in downtown 
Vancouver to have it attended to. She acknowledged 
Mr. Ladue's submission that being placed at 
Belkin House minimized his chance for successful 
rehabilitation, but did not accept it. She said that, 
upon arrival at Belkin House, Ile was warned not 
to associate with a particular offender, but did so 
and slipped almost immediately back into drug 
and alcohol use. He was given a second chance 
at Belkin House, but to no avail, and eventually 
admitted to using cocaine and morphine since his  

cour d'appel ne devrait intervenir pour modifier la peine 
infligée au procès que si elle n'est manifestement pas 
indiquée. W. (C.A.), par. 90] 

[140] À mon avis, le juge Meggin son n'a commis 
aucune erreur de principe, n'a pas omis de prendre 
en considération des facteurs pertinents et n'a pas 
trop insisté sur les facteurs appropriés. Je ne peux 
pas dire que la peine infligée n'était manifestement 
pas indiquée. Je suis d'avis de rejeter ce pourvoi. 

B. Ladue 

[141] Dans cette affaire, la juge Bagnall a 
condamné M. Ladue à trois ans d'emprisonnement 
(2010 BCPC 410 (CanLII)). La Cour d'appel à la 
majorité a réduit cette peine à un an d'emprison-
nement. Dissident, le juge Chiasson aurait réduit la 
peine à deux ans d'emprisonnement (2011 BCCA 
101, 302 B.C.A.C. 93). 

[142] La juge de détermination de la peine a 
commenté l'histoire personnelle particulière 
de M. Ladue. Elle a cité des extraits de son rap-
port présentenciel faisant état de son expérience 
[TRADUCTION] «. horrible et tragique » dans un 
pensionnat et commenté son avenir sombre (par. 
22). Elle a également fait référence à son rapport 
d'évaluation, qui rendait compte plus en détail de 
son expérience dans un pensionnat et des mauvais 
traitements qu'il avait subis. 

[143] Elle a fait remarquer que M. Ladue avait été 
déclaré coupable à trois reprises de manquement à 
son OSLD parce qu'il avait consommé des substan-
ces intoxicantes. Elle a souligné qu'il devait au dé-
part être envoyé à la Linkage House, à Kamloops, 
mais qu'en raison d'un mandat d'analyse génétique 
non exécuté, il avait été envoyé à la Belkin House, 
au centre-ville de Vancouver en vue de l'analyse 
génétique. Elle a pris acte de l'argument de M. 
Ladue selon lequel le fait de l'envoyer à la Belkin 
House réduisait au minimum ses chances de réa-
daptation, mais elle ne l'a pas accepté. Selon elle, 
malgré la mise en garde qui lui avait été faite à son 
arrivée à la Belkin House relativement à un détenu 
en particulier, il a fréquenté cette personne et ses 
problèmes de consommation de drogue et d'alcool 
sont presque immédiatement réapparus. On lui a 
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arrival. This led to the charge of breaching his 
LTSO. 

[144] A community assessment report compiled 
by a parole officer in September 2009 for the 
benefit of the Kamloops Parole Office was critical 
of Mr. Ladue's placement at Belkin House. 

[Mr. Ladue] desperately needs to get away from 
downtown Vancouver. He requires the onsite resources 
of an Elder and ceremony. He needs to get immediately 
in touch with a residential school trauma counsellor.. . . 

donné une seconde chance à la Belkin House, mais 
en vain, et il a fini par reconnaître avoir consommé 
de la cocaïne et de la morphine depuis son arrivée. 
C'est ce qui a mené à l'inculpation de M. Ladue 
pour violation de son OSLD. 

[144] En septembre 2009, un surveillant du bu-
reau de libération conditionnelle de Kamloops a 
établi un rapport d'évaluation communautaire cri-
tiquant la décision de placer M. Ladue à la Belkin 
Hou se. 

[TRADUCTION] [M. Ladue] a désespérément besoin de 
s'éloigner du centre-ville de Vancouver. Il lui faut, sur 
place, le soutien d'un aîné et de cérémonies rituelles. Il 
doit immédiatement prendre contact avec un conseiller 
pour les victimes d'expériences traumatisantes dans les 
pensionnats. . . 

The purpose of this report is to re-screen Mr. Ladue into 
Linkage House for potential residence while serving his 
Long-Term Supervision Order (LTSO). 

Le présent rapport vise à évaluer de nouveau M. Ladue 
en vue d'un placement possible à la Linkage House pen-
dant la durée de son ordonnance de surveillance de lon-
gue durée (OSLD). 

Mr. Wolkosky continues to believe Mr. Ladue could 
be managed at Linkage House. It is expected that Mr. 
Ladue's negative associates will not be located in the 
Kamloops region. Substance abuse is not tolerated at 
Linkage and consequences can be expected if this were 
to occur. Mr. Wolkosky feels CSC, JHS and RCMP 
can work together to assist Mr. Ladue with successful 
reintegration. [A.R., at pp. 139-40] 

[145] An appraisal report dated September 2009 
noted that Mr. Ladue had participated in Aboriginal 
programs to address "his need areas", but none 
were sufficient to address his risk. In the end, the 
report found that his "risk to the community is high 
and currently unmanageable" (A.R., at p. 136). 

[146] The Crown sought a sentence of 18 months 
to two years. Mr. Ladue asked for a much shorter 
sentence. The sentencing judge found that the only 
way to protect the community, given Mr. Ladue's 

M. Wolkosky continue de croire que le risque que re-
présente M. Ladue pourrait être maîtrisé à la Linkage 
House. On prévoit que M. Ladue ne retrouvera pas ses 
mauvaises fréquentations dans la région de Kamloops. 
La toxicomanie n'est pas tolérée à Linkage et les contre-
venants peuvent s'attendre à se voir imposer des sanc-
tions. M. Wolkosky estime que le SCC, la SJH et la GRC 
peuvent travailler en ensemble pour aider M. Ladue à 
réussir sa réadaptation. [d.a., p. 139-140] 

[145] Dans un rapport d'évaluation daté de sep-
tembre 2009, on souligne que M. Ladue a parti-
cipé à des programmes autochtones pour répondre 
[TRADUCTION] « à ses besoins », mais aucun de ces 
programmes n'a permis de maîtriser le risque qu'il 
représente. L'auteur du rapport conclut en définiti-
ve que le « risque pour la société est élevé et actuel-
lement impossible à maîtriser » (d.a., p. 136). 

[146] Le ministère public a réclamé une peine de 
18 mois à deux ans d'emprisonnement. M. Ladue a 
proposé une peine beaucoup plus courte. Selon la 
juge de détermination de la peine, comme M. Ladue 
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high risk of reoffending sexually and moderate to 
high risk of reoffending violently, was to emphasize 
the objective of isolation. She found that in spite of 
successful completion of treatment, he was unable 
or unwilling to abstain from the consumption of 
intoxicants and that he was much more likely to 
reoffend in such circumstances. She noted that the 
indictable nature of the breach and the maximum 
sentence of 10 years indicate Parliament's view that 
this is ,  a serious offence and that, even if Mr. Ladue 
did riot commit a substantive offence, his breach 
was serious. The judge found the 18 to 24 month 
range recommended by the Crown inadequate and 
sentenced Mr. Ladue to three years' imprisonment. 

[147] In reducing Mr. Ladue's sentence to one 
year, the majority of the Court of Appeal found 
that the sentencing judge did not give sufficient 
weight to the circumstances of Mr. Ladue as an 
Aboriginal offender, overemphasized the principle 
of separating the offender and gave insufficient 
weight to the principle of rehabilitation. The 
majority said that the sentencing judge did not 
give Mr. Ladue's Aboriginal heritage tangible 
consideration "which will often impact the length 
and type of sentence imposed. . . . There was 
nothing to indicate that [Mr. Ladue] had come close 
to engaging in the violent sexual behaviour.  . . . . 
[T]he role of rehabilitation will depend on the 
circumstances of the offender and is not dependent 
on his or her designation" (paras. 64, 68 and 71). 

[148] The majority also observed that the 
corrections report found that Linkage House in 
Kamloops offered the best chance at rehabilitation 
for Mr. Ladue. However, 

[b]ecause of a bureaucratie error, he was not sent there 
following his last release. Instead, lie was sent to Belkin 
House, which placed him back into a milieu where lie 
was sorely tempted by drugs. [para. 76] 

présente un risque élevé de récidive sexuelle et un 
risque modéré à élevé de récidive violente, la seule 
façon de protéger la société était de privilégier l'ob-
jectif d'isolement. Elle a conclu que, bien qu'il ait 
terminé avec succès son traitement, il n'avait pas la 
capacité ou la volonté de s'abstenir de consommer 
des substances intoxicantes et qu'il était donc très 
nettement susceptible de récidiver. Elle a souligné 
que le fait que le manquement en question consti-
tue un acte criminel punissable d'un emprisonne-
ment maximal de 10 ans montre qu'il s'agit pour le 
législateur d'une infraction grave; elle a ajouté que, 
bien que M. Ladue n'ait pas commis d'infraction 
substantielle, son manquement était grave. La juge 
a conclu que la fourchette de 18 à 24 mois d'empri-
sonnement recommandée par le ministère public 
était inappropriée et a condamné M. Ladue à trois 
ans d'emprisonnement. 

[147] En réduisant la peine de M. Ladue à un 
an d'emprisonnement, les juges majoritaires de la 
Cour d'appel ont conclu que la juge de détermi-
nation de la peine n'avait pas accordé suffisam-
ment d'importance à la situation de M. Ladue en 
tant que délinquant autochtone, avait trop insis-
té sur le principe de l'isolement du délinquant et 
n'avait pas accordé de poids suffisant au principe 
de la réadaptation. Selon eux, la juge n'avait pas 
tenu compte concrètement de l'héritage autochtone 
de M. Ladue, [TRADUCTION] « qui aura souvent 
une incidence stir le type de peine imposée et sur 
sa durée. E. . I Rien n'indiquait que [M. Ladue] ait 
failli se livrer à des 'actes d'inconduite sexuelle vio-
lente [. . [L]e rôle de la réadaptation dépendra de 
la situation du délinquant et non de sa désignation à 
titre de délinquant à contrôler » (par. 64, 68 et 71). 

[148] Les juges majoritaires ont également fait 
remarquer que, selon le rapport des services cor-
rectionnels, c'est la Linkage House à Kamloops qui 
offrait à M. Ladue les meilleures chances de réa-
daptation. Cependant, 

[TRADUCTION] [e]n raison d'une erreur administrative, 
il n'a pas été envoyé à cet endroit lors de sa dernière mise 
en liberté. On l'a plutôt envoyé à la Belkin House, soit 
un milieu où il a été fortement tenté de consommer des 
drogues. [par. 76] 
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[149] In the opinion of the majority, a one-year 
sentence would be enough time for Mr. Ladue to 
deal with his substance abuse problem and for the 
CSC to find an appropriate placement for him, 
preferably Linkage House or another halfway 
house which emphasizes Aboriginal culture and 
healing. They observed that his prior sentence for 
violation of his LTSO was based on time served on 
remand. An increase to three years was found to be 
excessive. 

[150] In dissent, Chiasson J.A. was of the 
opinion that the sentencing judge did not err in 
her consideration of the Aboriginal circumstances 
of Mr. Ladue but did fail to recognize that his 
breach of condition did not lead him on a path of 
reoffending. He would have imposed a sentence of 
two years. 

[151] I agree with Chiasson J.A. that Mr. Ladue's 
Aboriginal background was considered and 
weighed in the sentencing judge's decision. As I 
noted in the case of Mr. Ipeelee, it is not open to an 
appellate court to interfere with a sentence simply 
because it would have weighed the relevant factors 
differently. It is only when it can be said that the 
exercise of discretion was unreasonable that the 
appeal court may interfere with the sentence. 

[152] While I do not entirely agree with the 
reasoning of the majority of the Court of Appeal, 
nonetheless, in my respectful opinion, there is 
another reason to agree with the one-year sentence 
they imposed. 

[153] The distinguishing aspect of this case is 
what the Court of Appeal called the "bureaucratic 
error" (para. 76). Because of that error, Mr. Ladue 
was sent to Belkin House in downtown Vancouver 
rather than Linkage House in Kamloops. The 
sentencing judge does not appear to have considered 
that it was this error that caused Mr. Ladue to be 
sent to Belkin House, which apparently tolerates 

[149] De l'avis des juges majoritaires, une peine 
de un an d'emprisonnement serait suffisante pour 
que M. Ladue réussisse à régler son problème de 
toxicomanie et pour que le SCC lui trouve un en-
droit approprié où rester, de préférence la Linkage 
House ou une autre maison de transition où l'ac-
cent est mis sur la culture autochtone et la guérison. 
Ils ont fait remarquer que sa peine précédente pour 
violation de l'OSLD était fondée sur le temps qu'il 
avait purgé en détention préventive. L'augmentation 
à trois ans d'emprisonnement a été jugée 
excessive. 

[150] Selon le juge Chiasson, dissident, la juge de 
détermination de la peine n'avait pas commis d'er-
reur dans sa prise en compte du statut d'Autoch-
tone de M. Ladue, mais elle avait omis de pren-
dre en considération le fait que le manquement en 
cause n'avait pas amené M. Ladue à récidiver. II 
aurait imposé une peine de deux ans d'emprisonne-
ment. 

[151] Je suis d'accord avec le juge Chiasson 
pour dire que la juge de détermination de la pei-
ne a pris en considération les origines autoch-
tones de M. Ladue dans sa décision. Comme je 
l'ai souligné pour M. Ipeelee, la cour d'appel 
ne peut modifier une peine du simple fait qu'el-
le aurait évalué différemment les facteurs perti-
nents. La cour d'appel ne peut modifier la peine 
que s'il est possible d'affirmer que le juge a exercé 
son pouvoir discrétionnaire de manière déraison-
nable. 

[152] Bien que je ne souscrive pas entièrement 
au raisonnement des juges majoritaires de la Cour 
d'appel, il existe, à mon avis, un autre motif de 
confirmer leur décision d'imposer une peine d'em-
prisonnement de un an. 

[153] L'aspect particulier de la présente affaire 
réside dans ce que la Cour d'appel a appelé une 
[TRADUCTION] « erreur administrative » (par. 76). 
En raison de cette erreur, M. Ladue a été envoyé 
à la Belkin House, au centre-ville de Vancouver, 
plutôt qu'à la Linkage House à Kamloops. La juge 
de détermination de la peine ne semble pas avoir 
pris en considération le fait que c'est cette erreur 
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serious drug abusers and does not provide programs 
for Aboriginal offenders. 

[154] I do not absolve Mr. Ladue of responsibility 
for his own conduct. However, the CSC said that 
Linkage House was the appropriate location for 
Mr. Ladue. It was their error that caused him to be 
placed in an environment where, having regard to 
his known addiction, he was especially vulnerable 
to breaching his LTSO. 

[155] The sentencing judge does not refer to 
the fact that the cause of Mr. Ladue being sent to 
Belkin House ratIler than Linkage House was a 
"bureaucratie error". In my respectful opinion, she 
failed to take account of this relevant consideration. 
Due to no fault of his own and contrary to the 
recommended course of rehabilitation, Mr. Ladue 
was sent to a facility that placed him in harm's way. 

[156] Section 718.1 of the Criminal Code 
provides: 

718.1 A sentence must be proportionate to the 
gravity of the offence  and the degree of responsibility 
of the offender. 

This is not a situation where the offender failed 
to take up an opportunity that the criminal justice 
system had given him to rehabilitate. Rather, the 
system's bureaucratie error deprived him of that 
opportunity. The CSC must bear some "degree of 
responsibility" for Mr. Ladue's breach. 

[157] For the reasons that I have given, the 
sentencing judge did not err in focussing on 
protection of society as the paramount consideration 
in her sentencing decision. But this was a case where 
there was a realistic opportunity for rehabilitation 
that was denied Mr. Ladue by the system's 
"bureaucratic error". This relevant consideration 
was not taken into account by the sentencing 
judge. This failure meant that Mr. Ladue's moral 
blameworthiness was not properly assessed (see 
M. (C.A.), at para 79, and R. y. Nasogaluak, 2010  

qui était à l'origine du transfert de M. - Ladue à la 
Belkin House, qui tolère apparemment les grands 
toxicomanes et qui n'offre pas de programmes pour 
les délinquants autochtones. 

[154] Je ne dégage pas M. Ladue de toute respon-
sabilité pour sa propre conduite. Toutefois, le SCC 
a affirmé que la Linkage House était l'endroit ap-
proprié où envoyer M. Ladue. C'est à cause de son 
erreur qu'il a été envoyé dans un milieu où, étant 
donné sa dépendance connue, il était particulière-
ment susceptible de contrevenir à son OSLD. 

[155] La juge de détermination de la peine n'a pas 
mentionné que le transfert de M. Ladue à la Belkin 
House plutôt qu'à la Linkage House résultait d'une 
« erreur administrative ». À mon humble avis, elle 
n'a pas tenu compte de cette considération perti-
nente. Sans aucune faute de sa part et contraire-
ment à l'approche recommandée pour sa réadapta-
tion, M. Ladue a été envoyé dans un établissement 
où il serait en péril. 

[156] L'article 718.1 du Code criminel est rédigé 
en ces termes : 

718.1 La peine est proportionnelle • à la gravi-
té de l'infraction et au degré de responsabilité du 
délinquant. 

Il ne s'agit pas d'un cas où le délinquant ne s'est 
pas prévalu de la possibilité de réadaptation que lui 
offrait le système de justice pénale. L'erreur admi-
nistrative commise l'a plutôt privé d'une telle possi-
bilité. Il faut imputer un certain « degré de respon-
sabilité» au SCC dans le manquement reproché à 
M. Ladue. 

[157] Pour tous ces Motifs, la juge de détermina-
tion de la peine n'a pas commis d'erreur en insis-
tant sur la protection de la société qui constituait, 
selon elle, le critère déterminant dans sa décision. 
Toutefois, en l'espèce, M. Ladue a été privé d'une 
possibilité réaliste de réadaptation à cause d'une 
« erreur administrative ». La juge de détermina-
tion de la peine n'a pas tenu compte de cette consi-
dération pertinente. La culpabilité morale de M. 
Ladue n'a donc pas été évaluée correctement (voir 
M. (C.A.), par. 79, et R. c. Nasogaluak, 2010 CSC 
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SCC 6, [2010] 1 S.C.R. 206, at para. 42). In the 
circumstances and having regard to the fact that the 
CSC must bear some responsibility for Mr. Ladue's 
breach, I would agree with the result reached by 
the majority of the Court of Appeal and Justice 
LeBel and find that one year was a fit and proper 
sentence. I would dismiss this appeal. 

APPENDIX 

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 

718. The fundamental purpose of sentencing is to 
contribute, along with crime prevention initiatives, to 
respect for the law and the maintenance of a just, peace-
ful and safe society by imposing just sanctions that have 
one or more of the following objectives: 

(a) to denounce unlawful conduct; 

(b) to deter the offender and other persons from 
committing offences; 

(c) to separate offenders from society, where 
necessary; 

(d) to assist in rehabilitating offenders; 

(e) to provide reparations for harm done to victims 
or to the community; and 

(f) to promote a sense of responsibility in offenders, 
and acknowledgment of the harm done to victims 
and to the community. 

718.1 A sentence must be proportionate to the 
gravity of the offence and the degree of responsibility 
of the offender. 

718.2 A court that imposes a sentence shall also 
take into consideration the following principles: 

(a) a sentence should be increased or reduced to 
account for any relevant aggravating or mitigating 
circumstances relating to the offence or the offender, 
and, without limiting the generality of the foregoing, 

(i) evidence that the offence was motivated by 
bias, prejudice or hate based on race, national 
or ethnic origin, language, colour, religion, 
sex, age, mental or physical disability, sexual 
orientation, or any other similar factor, 

6, [2010] 1 R.C.S. 206, par. 42). Dans les circons-
tances, et étant donné que le SCC doit assumer une 
part de responsabilité dans le manquement repro-
ché à M. Ladue, je suis d'accord avec la majorité de 
la Cour d'appel et le juge LeBel quant au résultat 
et je conclus qu'une peine d'emprisonnement de un 
an constitue une peine juste et appropriée. Je suis 
d'avis de rejeter ce pourvoi. 

ANNEXE 

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46 

718. Le prononcé des peines a pour objectif essen-
tiel de contribuer, parallèlement à d'autres initiatives de 
prévention du crime, au respect de la loi et au maintien 
d'une société juste, paisible et sûre par l'infliction de 
sanctions justes visant un ou plusieurs des objectifs sui-
vants:  

a) dénoncer le comportement illégal; 

b) dissuader les délinquants, et quiconque, de com-
mettre des infractions; 

c) isoler, au besoin, les délinquants du reste de la 
société; 

d) favoriser la  éinsertion sociale des délinquants; 

e) assurer la réparation des torts causés aux victi-
mes ou à la collectivité; 

f) susciter la conscience de leurs responsabilités 
chez les délinquants, notamment par la reconnais-
sance du tort qu'ils ont causé aux victimes et à la col-
lectivité. 

718.1 La peine est proportionnelle à la gravité de 
l'infraction et au degré de responsabilité du délinquant. 

718.2 Le tribunal détermine la peine à infliger 
compte tenu également des principes suivants : 

a) la peine devrait être adaptée aux circonstances 
aggravantes ou atténuantes liées à la perpétration 
de l'infraction ou à la situation du délinquant; sont 
notamment considérées comme des circonstances 
aggravantes des éléments de preuve établissant : 

(i) que l'infraction est motivée par des préju-
gés ou de la haine fondés sur des facteurs tels 
que la race, l'origine nationale ou ethnique, la 
langue, la couleur, la religion, le sexe, l'âge, la 
déficience mentale ou physique ou l'orientation 
sexuelle, 
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(ii) evidence that the offender, in committing 
the offence, abused the offender's spouse or 
common-law partner, 

(ii.1) evidence that the offender, in committing 
the offence, abused a person under the age of 
eighteen years, 

(iii) evidence that the offender, in committing 
the offence, abused a position of trust or 
authority in relation to the victim, 

(iv) evidence that the offence was committed 
for the benefit of, at the direction of or in 
association with a criminal organization, or 

(v) evidence that the offence was a terrorism 
offence 

shall be deemed to be aggravating circumstances; 

(b) a sentence should be similar to sentences 
imposed on similar offenders for similar offences 
committed in similar circumstances; 

(c) where consecutive sentences are imposed, the 
combined sentence should not be unduly long or 
harsh; 

(d) an offender should not be deprived of liberty, if 
less restrictive sanctions may be appropriate in the 
circumstances; and 

(e) all available sanctions other than imprisonment 
that are reasonable in the circumstances should be 
considered for all offenders, with particular attention 
to the circumstances of aboriginal offenders. 

753.1 (1) The court may, on application made under 
this Part following the filing of an assessment report 
under subsection 752.1(2), find an offender to be a long-
term offender if it is satisfied that 

(a) it would be appropriate to impose a sentence of 
imprisonment of two years or more for the offence 
for which the offender has been convicted; 

(b) there is  a substantial risk that the offender will 
reoffend; and 

(c) there is a reasonable possibility of eventual 
control of the risk in the community. 

(2) The court shall be satisfied that there is a 
substantial risk that the offender will reoffend if 

(a) the offender has been convicted of an offence 
under section 151 (sexual interference), 152 

(ii) que l'infraction perpétrée par le délinquant - 
constitue un mauvais traitement de son époux ou 
conjoint de fait, 

(ii.1) que l'infraction perpétrée par le délin-
quant constitue un mauvais traitement à l'égard 
d'une personne âgée de moins de dix-huit ans, 

(iii) que l'infraction perpétrée par le délinquant 
constitue un abus de la confiance de la victime 
ou un abus d'autorité à son égard, 

(iv) que l'infraction a été commise au profit ou 
sous la direction d'une organisation criminelle, 
ou en association avec elle; 

(v) que l'infraction perpétrée par le délinquant 
est une infraction de terrorisme; 

b) l'harmonisation des peines, c'est-à-dire l'inflic-
tion de peines semblables à celles infligées à des dé-
linquants pour des infractions semblables commises 
dans des circonstances semblables; 

c) l'obligation d'éviter l'excès de nature ou de durée 
dans l'infliction de peines consécutives; 

d) l'obligation, avant d'envisager la privation de 
liberté, d'examiner la possibilité de sanctions moins 
contraignantes lorsque les circonstances le justifient; 

e) l'examen de toutes les sanctions substitutives 
applicables qui sont justifiées dans les circonstances, 
plus particulièrement en ce qui concerne les délin-
quants autochtones. 

753.1 (1) Sur demande faite, en vertu de la présente 
partie, postérieurement au dépôt du rapport d'évaluation 
visé au paragraphe 752.1(2), le tribunal peut déclarer 
que le délinquant est un délinquant à contrôler, s'il est 
convaincu que les conditions suivantes sont réunies : 

a) il y a lieu d'imposer au délinquant une peine mi-
nimale d'emprisonnement de deux ans pour l'infrac-
tion dont il a été déclaré coupable; 

b) celui-ci présente un risque élevé de récidive; 

c) il existe une possibilité réelle que ce risque puis-
se être maîtrisé au sein de la collectivité. 

(2) Le tribunal est convaincu que le délinquant 
présente un risque élevé de récidive si : 

a) d'une part, celui-ci a été déclaré coupable d'une 
infraction visée aux articles 151 (contacts sexuels), 



[2012] 1 R.C.S. 	 R. C. IPEELEE 	 513 

(invitation to sexual touching) or 153 (sexual 
exploitation), subsection 163.1(2) (making child 
pornography), subsection 163.1(3) (distribution, 
etc., of child pornography), subsection 163.1(4) 
(possession of child pornography), subsection 
163.1(4.1) (accessing child pornography), section 
172.1 (luring a child), subsection 173(2) (exposure) 
or section 271 (sexual assault), 272 (sexual assault 
with a weapon) or 273 (aggravated sexual assault), 
or has engaged in serious conduct of a sexual nature 
in the commission of another offence of which the 
offender has been convicted; and 

(b) the offender 

(i) has shown a pattern of repetitive behaviour, 
of which the offence for which he or she has 
been convicted forms a part, that shows a 
likelihood of the offender's causing death or 
injury to other persons or inflicting severe 
psychological damage on other persons, or 

(ii) by conduct in any sexual matter including 
that involved in the commission of the offence 
for which the offender has been convicted, has 
shown a likelihood of causing injury, pain or 
other evil to other persons in the future through 
similar offenc es. 

(3) If the court finds an offender to be a long-term 
offender, it shall 

(a) impose a sentence for the offence for which 
the offender has been convicted, which must be a 
minimum punishment of imprisonment for a term of 
two years; and 

(b) order that the offender be subject to long-term 
supervision for a period that does not exceed 10 
years. 

753.2 (1) Subject to subsection (2), an offender who 
is subject to long-term supervision shall be supervised 
in the community in accordance with the Corrections 
and Conditional Release Act when the offender has 
finished serving 

(a) the sentence for the offence for which the 
offender has been convicted; and 

(b) all other sentences for offences for which the 
offender is convicted and for which sentence of a 
term of imprisonment is imposed on the offender, 
either before or after the conviction for the offence 
referred to in paragraph (a).  

152 (incitation à des contacts sexuels) ou 153 (exploi-
tation sexuelle), aux paragraphes 163.1(2) (produc-
tion de pornographie juvénile), 163.1(3) (distribution 
de pornographie juvénile), 163.1(4) (possession de 
pornographie juvénile) ou 163.1(4.1) (accès à la por-
nographie juvénile), à l'article 172.1 (leurre), au para-
graphe 173(2) (exhibitionnisme) ou aux articles 271 
(agression sexuelle), 272 (agression sexuelle armée) 
ou 273 (agression sexuelle grave), ou a commis un 
acte grave de nature sexuelle lors de la perpétration 
d'une autre infraction dont il a été déclaré coupable; 

b) d'autre part : 

(i) soit le délinquant a accompli des actes ré-
pétitifs, notamment celui qui est à l'origine de 
l'infraction dont il a été déclaré coupable, qui 
permettent de croire qu'il causera vraisembla-
blement la mort de quelque autre personne ou 
causera des sévices ou des dommages psycholo-
giques graves à d'autres personnes, 

(ii) soit sa conduite antérieure dans le domai-
ne sexuel, y compris lors de la perpétration de 
l'infraction dont il a été déclaré coupable, lais-
se prévoir que vraisemblablement il causera à 
l'avenir de ce fait des sévices ou autres maux à 
d'autres personnes. 

(3) S'il déclare que le délinquant est un délinquant 
à contrôler, le tribunal lui inflige une peine minimale 
d'emprisonnement de deux ans pour l'infraction dont il 
a été déclaré coupable et ordonne qu'il soit soumis, pour 
une période maximale de dix ans, à une surveillance de 
longue durée. 

753.2 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le délin-
quant soumis à une surveillance de longue durée est sur-
veillé au sein de la collectivité en conformité avec la Loi 
sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition lorsqu'il a terminé de purger : 

a) d'une part, la peine imposée pour l'infraction 
dont il a été déclaré coupable; 

b) d'autre part, toutes autres peines d'emprisonne-
ment imposées pour des infractions dont il est décla-
ré coupable avant ou après la déclaration de culpabi-
lité pour l'infraction visée à l'alinéa a). 
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753.3 (1) An offender who, without reasonable 
excuse, fails or refuses to comply with long-term 
supervision is guiliy of an indictable offence and liable 
to imprisonment for a term not exceeding 10 years. 

Corrections and Conditional Release Regulations, 
SOR/92-620 

161. (1) For the purposes of subsection 133(2) of 
the Act, every offender who is released on parole or 
statutory release is subject to the following conditions, 
namely, that the offender 

(a) on release, travel directly to the offender's place 
of residence, as set out in the release certificate 
respecting the offender, and report to the offender's 
parole supervisor immediately and thereafter as 
instructed by the parole supervisor; 

(b) remain at all times in Canada within the 
territorial boundaries fixed by the parole supervisor; 

(c) obey the law and keep the peace; 

(d) inform the parole supervisor immediately on 
arrest or on being questioned by the police; 

(e) at all times carry the release certificate and the 
identity card provided by the releasing authority and 
produce them on request for identification to any 
peace officer or parole supervisor; 

(f) report to the police if and as instructed by the 
parole supervisor; 

(g) advise the parole supervisor of the offender's 
address of residence en release and thereafter report 
immediately 

(i) any change in the offender's address of 
residence, 

(ii) any change in the offender's normal 
occupation, including employment, vocational 
or educational training and volunteer work, 

(iii) any change in the domestic or financial 
situation of the offender and, on request of the 
parole supervisor, any change that the offender 
has knowledge Of in the family situation of the 
offender, and 

(iv) any change that may reasonably be 
expected to affect the offender's ability to 

753.3 (1) Le délinquant qui, sans excuse raisonnable, 
omet ou refuse de se conformer à la surveillance de lon-
gue durée à laquelle il est soumis est coupable d'un acte 
criminel et passible d'un emprisonnement maximal de 
dix ans. 

Règlement sur le système correctionnel et la mise 
en liberté sous condition, DORS/92-620 

161. (1) Pour l'application du paragraphe 133(2) de la 
Loi, les conditions de mise en liberté qui sont réputées 
avoir été imposées au délinquant dans tous les cas de 
libération conditionnelle ou d'office sont les suivantes : 

a) dès 'sa mise en liberté, le délinquant doit se 
rendre directement à sa résidence, dont l'adresse 
est indiquée sur son certificat de mise en liberté, se 
présenter immédiatement à son surveillant de liberté 
conditionnelle et se présenter ensuite à lui selon les 
directives de celui-ci; 

b) il doit rester à tout moment au Canada, dans les 
limites territoriales spécifiées par son surveillant; 

c) il doit respecter la loi et ne pas troubler l'ordre 
public;  

d) il doit informer immédiatement son surveillant 
en cas d'arrestation ou d'interrogatoire par la police; 

e) il doit porter sur lui à tout moment le certificat 
de mise en liberté et la carte d'identité que lui a remis 
l'autorité compétente et les présenter à tout agent de 
la paix ou surveillant de liberté conditionnelle qui lui 
en fait la demande à des fins d'identification; 

J)  le cas échéant, il doit se présenter à la police, à la 
demande de son surveillant et selon ses directives; 

g) dès sa mise en liberté, il doit communiquer à son 
surveillant l'adresse de sa résidence, de même que 
l'informer sans délai de : 

(i) tout changement de résidence, 

(ii) tout changement d'occupation habituelle, 
notamment un 'changement d'emploi rémunéré 
ou bénévole ou un changement de cours de for-
mation,  

(iii) tout changement dans sa situation domes-
tique ou financière et, sur demande de son sur-
veillant, tout changement dont il est au courant 
concernant sa famille, 

(iv) tout changement qui, selon ce qui 
peut être raisonnablement prévu, pour-
rait affecter sa capacité de respecter les 
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comply with the conditions of parole or statutory 
release; 

(h) not own, possess or have the control of any 
weapon, as defined in section 2 of the Criminal 
Code, except as authorized by the parole supervisor; 
and 

(i) in respect of an offender released on day parole, 
on completion of the day parole, return to the 
penitentiary from which the offender was released 
on the date and at the time provided for in the release 
certificate. 

(2) For the purposes of subsection 133(2) of the Act, 
every offender who is released on unescorted temporary 
absence is subject to the following conditions, namely, 
that the offender 

(a) on release, travel directly to the destination set 
out in the absence permit respecting the offender, 
report to a parole supervisor as directed by the 
releasing authority and follow the release plan 
approved by the releasing authority; 

(b) remain in Canada within the territorial 
boundaries fixed by the parole supervisor for the 
duration of the absence; 

obey the law and keep the peace; 

(d) inform the parole supervisor immediately on 
arrest or on being questioned by the police; 

(e) at all times carry the absence permit and the 
identity card provided by the releasing authority and 
produce them on request for identification to any 
peace officer or parole supervisor; 

(f) report to the police if and as instructed by the 
releasing authority; 

(g) return to the penitentiary from which the 
offender was released on the date and at the time 
provided for in the absence permit; 

(h) not own, possess or have the control of any 
weapon, as defined in section 2 of the Criminal 
Code, except as authorized by the parole supervisor. 

Corrections and Conditional Release Act, S.C. 
1992, c. 20 

3. The purpose of the federal correctional system is 
to contribute to the maintenance of a just, peaceful and 
safe society by 

conditions de sa libération conditionnelle ou 
d'office; 

h) il ne doit pas être en possession d'arme, au sens 
de l'article 2 du Code criminel, ni en avoir le contrôle 
ou la propriété, sauf avec l'autorisation de son sur-
veillant; 

i) s'il est en semi-liberté, il doit, dès la fin de sa 
période de semi-liberté, réintégrer le pénitencier d'où 
il a été mis en liberté à l'heure et à la date inscrites à 
son certificat de mise en liberté. 

(2) Pour l'application du paragraphe 133(2) de la Loi, 
les conditions de mise en liberté qui sont réputées avoir 
été imposées au délinquant dans tous les cas de permis-
sion de sortir sans surveillance sont les suivantes : 

a) dès sa mise en liberté, le délinquant doit se ren-
dre directement au lieu indiqué sur son permis de 
sortie, se présenter à son surveillant de liberté condi-
tionnelle selon les directives de l'autorité compétente 
et suivre le plan de sortie approuvé par elle; 

b) il doit rester au Canada, dans les limites territo-
riales spécifiées par son surveillant pendant toute la 
durée de la sortie; 

c) il doit respecter la loi et ne pas troubler l'ordre 
public; 

d) il doit informer immédiatement son surveillant 
en cas d'arrestation ou d'interrogatoire par la police; 

e) il doit porter sur lui à tout moment le permis de 
sortie et la carte d'identité que lui a remis l'autorité 
compétente et les présenter à tout agent de la paix ou 
surveillant de liberté conditionnelle qui lui en fait la 
demande à des fins d'identification; 

J)  le cas échéant, il doit se présenter à la police, 
à la demande de l'autorité compétente et selon ses 
directives; 

g) il doit réintégrer le pénitencier d'où il a été mis 
en liberté à l'heure et à la date inscrites à ce permis; 

h) il ne doit pas être en possession d'arme, au sens 
de l'article 2 du Code criminel, ni en avoir le contrôle 
ou la propriété, sauf avec l'autorisation de son sur-
veillant. 

Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition, L.C. 1992, ch. 20 

3. Le système correctionnel vise à contribuer au 
maintien d'une société juste, vivant en paix et en sécu-
rité, d'une part, en assurant l'exécution des peines par 

(c) 
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(a) carrying out sentences imposed by courts 
through the safe and humane custody and supervision 
of offenders; and 

(b) assisting the rehabilitation of offenders and 
their reintegration into the community as law-
abiding citizens through the provision of programs 
in penitentiaries and in the community. 

4. The principles that shall guide the Service in 
achieving the purpose referred to in section 3 are 

(a) that the protection of society be the paramount 
consideration in the corrections process; 

(b) that the sentence be carried out having regard 
to all relevant available information, including 
the stated reasons and recommendations of the 
sentencing judge, other information from the trial 
or sentencing process, the release policies of, and 
ap,  comments from, the National Parole Board, and 
information obtained from victims and offenders; 

(c) that the Service enhance its effectiveness and 
openness through the timely exchange of relevant 
information with other components of the criminal 
justice system, and through communication about 
its correctional policies and programs to offenders, 
victims and the public; 

(d) that the Service use the least restrictive measures 
consistent with the protection of the public, staff 
members and offenders; 

(e) that offenders retain the rights and privileges 
of all members of society, except those rights and 
privileges that are necessarily removed or restricted 
as a consequence of the sentence; 

(f) that the Service facilitate the involvement of 
members of the public in matters relating to the 
operations of the Service; 

(g) that correctional decisions be made in a 
forthright and fair manner, with access by the 
offender to an effective grievance procedure; 

(Ii)  that correctional policies, programs and 
practices respect gender, ethnie, cultural and 
linguistic differences and be responsive to the 
special needs of women and aboriginal peoples, as 
well as to the needs of other groups of offenders with 
special requirements; 

des mesures de garde et de surveillance sécuritaires et 
humaines, et d'autre part, en aidant au moyen de pro-
grammes appropriés dans les pénitenciers ou dans la 
collectivité, à la réadaptation des délinquants et à leur 
réinsertion sociale à titre de citoyens respectueux des 
lois. 

4. Le Service est guidé, dans l'exécution de ce man-
dat, par les principes qui suivent : 

à) la protection de la société est le critère prépon-
dérant lors de l'application du processus correction-
nel; 

b) l'exécution de la peine tient compte de toute in-
formation pertinente dont le Service dispose, notam-
ment des motifs et recommandations donnés par le 
juge qui l'a prononcée, des renseignements obtenus 
au cours du procès ou dans la détermination de la 
peine ou fournis par les victimes et les délinquants, 
ainsi que des directives ou observations de la Com-
mission nationale des libérations conditionnelles en 
ce qui touche la libération; 

il accroît son efficacité et sa transparence par 
l'échange, au moment opportun, de renseignements 
utiles avec les autres éléments du système de justice 
pénale ainsi que par la communication de ses directi-
ves d'orientation générale et programmes correction-
nels tant aux délinquants et aux victimes qu'au grand 
public; 

d) les mesures nécessaires à la protection du pu-
blic, des agents et des délinquants doivent être le 
moins restrictives possible; 

e) le délinquant continue à jouir des droits et pri-
vilèges reconnus à tout citoyen, sauf de ceux dont la 
suppression ou restriction est une conséquence né-
cessaire de la peine qui lui est infligée; 

D il facilite la participation du public aux ques-
tions relatives à ses activités; 

g) ses décisions doivent être claires et équitables, 
les délinquants ayant accès à des mécanismes effica-
ces de règlement de griefs; 

h) ses directives d'orientation générale, pro-
grammes et méthodes respectent les différences eth-
niques, culturelles et linguistiques, ainsi qu'entre les 
sexes, et tiennent compte des besoins propres aux 
femmes, aux autochtones et à d'autres groupes par-
ticuliers; 
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(i) that offenders are expected to obey penitentiary 
rules and conditions governing temporary absence, 
work release, parole and statutory release, and to 
actively participate in programs designed to promote 
their rehabilitation and reintegration; and 

(j) that staff members be properly selected and 
trained, and be given 

(i) appropriate career development opportuni-
ties, 

(ii) good working conditions, including a 
workplace environment that is free of practices 
that undermine a person's sense of personal dig-
nity, and 

(iii) opportunities to participate in the develop-
ment of correctional policies and programs. 

100. The purpose of conditional release is to 
contribute to the maintenance of a just, peaceful and 
safe society by means of decisions on the timing 
and conditions of release that will best facilitate the 
rehabilitation of offenders and their reintegration into 
the community as law-abiding citizens. 

101. The principles that shall guide the Board and 
the provincial parole boards in achieving the purpose of 
conditional release are 

(a) that the protection of society be the paramount 
consideration in the determination of any case; 

(b) that parole boards take into consideration all 
available information that is relevant to a case, 
including the stated reasons and recommendations 
of the sentencing judge, any other information from 
the trial or the sentencing hearing, information and 
assessments provided by correctional authorities, 
and information obtained from victims and the 
offender; 

(c) that parole boards enhance their effectiveness 
and openness through the timely exchange of 
relevant information with other components of the 
criminal justice system and through communication 
of their policies and programs to offenders, victims 
and the general public; 

(d) that parole boards make the least restrictive 
determination consistent with the protection of 
society; 

(e) that parole boards adopt and be guided by 
appropriate policies and that their members be 

i) il est attendu que les délinquants observent les 
règlements pénitentiaires et les conditions d'octroi 
des permissions de sortir, des placements à l'exté-
rieur et des libérations conditionnelles ou d'office 
et qu'ils participent aux programmes favorisant leur 
réadaptation et leur réinsertion sociale; 

j) il veille au bon recrutement et à la bonne forma-
tion de ses agents, leur offre de bonnes conditions de 
travail dans un milieu exempt de pratiques portant 
atteinte à la dignité humaine, un plan de carrière avec 
la possibilité de se perfectionner ainsi que l'occasion 
de participer à l'élaboration des directives d'orienta-
tion générale et programmes correctionnels. 

100. La mise en liberté sous condition vise à contri-
buer au maintien d'une société juste, paisible et sûre en 
favorisant, par la prise de décisions appropriées quant 
au moment et aux conditions de leur mise en liberté, la 
réadaptation et la réinsertion sociale des délinquants en 
tant que citoyens respectueux des lois. 

101. La Commission et les commissions provincia-
les sont guidées dans l'exécution de leur mandat par les 
principes qui suivent : 

a) la protection de la société est le critère détermi-
nant dans tous les cas; 

b) elles doivent tenir compte de toute l'information 
pertinente disponible, notamment les motifs et les 
recommandations du juge qui a infligé la peine, les 
renseignements disponibles lors du procès ou de la 
détermination de la peine, ceux qui ont été obtenus 
des victimes et des délinquants, ainsi que les rensei-
gnements et évaluations fournis par les autorités cor-
rectionnelles; 

c) elles accroissent leur efficacité et leur transpa-
rence par l'échange de renseignements utiles au mo-
ment opportun avec les autres éléments du système 
de justice pénale d'une part, et par la communica-
tion de leurs directives d'orientation générale et pro-
grammes tant aux délinquants et aux victimes qu'au 
public, d'autre part; 

d) le règlement des cas doit, compte tenu de la pro-
tection de la société, être le moins restrictif possible; 

e) elles s'inspirent des directives d'orientation gé-
nérale qui leur sont remises et leurs membres doivent 
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provided with the training necessary to implement 
those policies; and 

(f) that offenders be provided with relevant 
information, reasons for decisions and access to 
the review of decisions in order to ensure a fair and 
understandable conditional release process. 

134.1 (1) Subject to subsection (4), every offender 
who is required to be supervised by a long-term 
supervision order is subject to the conditions prescribed 
by subsection 161(1) of the Corrections and Conditional 
Release Regulations, with such modifications as the 
circumstances require. 

(2) The Board may establish conditions for the 
long-term supervision of the offender that it considers 
reasonable and necessary in order to protect society and 
to facilitate the successful reintegration into society of 
the offender. 

(3) A condition imposed under subsection (2) is 
valid for the period that the Board specifies. 

(4) The Board may, in accordance with the regula-
tions, at any time during the long-term supervision of 
an offender, 

(a) in respect of conditions referred to in subsec-
fion (1), relieve the offender from compliance with 
any such condition or vary the application to the of-
fender of any such condition; or 

(b) in respect of conditions imposed under subsec-
tion (2), remove or vary any such condition. 

134.2 (1) An offender who is supervised pursuant 
to a long-term supervision order shall comply with any 
instructions given by a member of the Board or a person 
designated, by name or by position, by the Chairperson 
of the Board or by the Commissioner, or given by the 
offender's parole supervisor, respecting any conditions 
of long-term supervision in order to prevent a breach of 
any condition or to protect society. 

(2) In this section, "parole supervisor" means 

(a) a staff member as defined in subsection 2(1); or 

(b) a person entrusted by the Service with the guid-
ance and supervision of an offender who is required 
to be supervised by a long-terni supervision order. 

Appeal 33650 allowed, ROTHSTEIN J. dissenting. 
Appeal 34245 dismissed. 

recevoir la forination nécessaire à la mise en oeuvre 
de ces directives; 

D  de manière à assurer l'équité et la clarté du pro-
cessus, les autorités doivent donner aux délinquants 
les motifs des décisions, ainsi que tous autres ren-
seignements pertinents, et la possibilité de les faire 
réviser. 

134.1 (1) Sous réserve du paragraphe (4), les condi-
tions prévues par le *paragraphe 161(1) du Règlement 
sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, 
au délinquant surveillé aux termes d'une ordonnance de 
surveillance de longue durée. 

(2) 'La Commission peut imposer au délinquant les 
conditions de surveillance qu'elle juge raisonnables et 
nécessaires pour protéger la société et favoriser la réin-
sertion sociale du délinquant. 

(3) Les conditions imposées par la Commission en 
vertu du paragraphe (2) sont valables pendant la période 
qu'elle fixe. 

(4) La Commission peut, conformément aux règle-
ments, soustraire le délinquant, au cours de la période 
de surveillance, à l'application de l'une ou l'autre des 
conditions visées au paragraphe (1), ou modifier ou an-
nuler l'une de celles visées au paragraphe (2). 

134.2 (1) Le délinquant qui est surveillé aux termes 
d'une ordonnance de surveillance de longue durée doit 
observer les consignes que lui donne son surveillant de 
liberté conditionnelle, un membre de la Commission ou 
la personne que le président ou le commissaire désigne 
nommément ou par indication de son poste en vue de 
prévenir la violation des conditions imposées ou de pro-
téger la société. 

(2) Au présent article, « surveillant de liberté condi-
tionnelle » s'entend d'un agent au sens du paragraphe 
2(1) ou d'une personne chargée par le Service d'orienter 
et de surveiller le délinquant soumis à une ordonnance 
de surveillance de longue durée. 

Pourvoi 33650 accueilli, le juge ROTHSTEIN est 
dissident. Pourvoi 34245 rejeté. 
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that of the trustee. It will be so where the trustee car-
ries out the central management and control of the trust 
where the trustee is resident. Here, however, the trusts 
are resident in Canada, since the central management 
and control of the trusts was exercised by the main ben-
eficiaries in Canada and the trustee's limited role was 
to provide administrative services and it had little or no 
responsibility beyond that. 
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The following is the judgment delivered by 

[1] THE COURT - St. Michael Trust Corp. ("St. 
Michael") is the trustee of two trusts, the Fundy 
Settlement and the Summersby Settlement. The 
trusts were settled by an individual resident in St. 
Vincent in the Caribbean. The beneficiaries are 
residents of Canada. St. Michael is a corporation 
resident in Barbados. 

[2] When the trusts disposed of shares they 
owned in two Ontario corporations, the purchas-
er remitted some $152 million to the Minister of 
National Revenue as withholding tax on account 
of Canadian tax from capital gains realized by the 
trusts on the sale of the shares. 

[3] St. Michael sought return of the withheld 
amount based on an exemption from Canadian 
capital gains tax under the Agreement Between 
Canada and Barbados for the Avoidance of Double 
Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion with 
Respect to Taxes on Income and on Capital, Can. 
T.S. 1980 No. 29 (incorporated into Canadian law 
by the Canada-Barbados Income Tax Agreement 
Act, 1980, S.C. 1980-81-82-83, c. 44, s. 25). Under 
the treaty, tax would only be payable in the coun-
try in which the seller was resident. St. Michael 
claimed that because it was resident in Barbados, 
the trusts were resident in Barbados. As a result, 
there would be no basis for withholding tax in 
Canada. 

[4-] The Minister of National Revenue was of the 
opinion that the trusts were resident in Canada and 
that the withheld tax was properly payable. 

[5] St. Michael's appeal from the Minister's re-
assessment to the Tax Court of Canada was un-
successful (2009 TCC 450, [2010] 2 C.T.C. 2346), 
as was its further appeal to the Federal Court of 
Appeal (2010 FCA 309, 411 N.R. 125). It was 
granted leave to appeal to this Court. 

Anne M. Duley et Daniel Bourgeois, pour l'inti-
mée. 

Version française du jugement rendu par 

[1] LA COUR - St. Michael Trust Corp. (« St. 
Michael ») est fiduciaire de deux fiducies, Fundy 
Settlement et Summersby Settlement (les « fidu-
cies en cause »). Ces dernières ont été constituées 
par un particulier résidant à Saint-Vincent, dans 
les Antilles. Les bénéficiaires sont des résidents du 
Canada. Pour sa part, St. Michael est une société 
résidant à la Barbade. 

[2] Lorsque les fiducies en cause ont disposé des 
actions qu'elles détenaient dans deux sociétés on-
tariennes, l'acheteur a versé quelque 152 millions 
de dollars au ministre du Revenu national au titre 
de l'impôt canadien retenu sur les gains en capital 
réalisés par les fiducies en cause à l'occasion de la 
vente des actions. 

[3] St. Michael a demandé le remboursement de 
la somme ainsi retenue, invoquant l'exonération de 
l'impôt canadien sur les gains en capital prévue 
par l'Accord entre le Canada et la Barbade ten-
dant à éviter les doubles impositions et à prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu 
et sur la fortune, R.T. Can. 1980 n° 29 (incorporé 
au droit canadien par la Loi de 1980 sur l'Accord 
Canada-Barbade en matière d'impôt sur le revenu, 
L.C. 1980-81-82-83, ch. 44, art. 25). Selon le traité, 
l'impôt n'est payable que dans le pays où réside le 
vendeur. St. Michael a prétendu que, comme elle 
est un résident dé la Barbade, les fiducies en cause 
y résident également. Par conséquent, rien ne justi-
fierait une retenue d'impôt au Canada. 

[4] De l'avis du ministre du Revenu national, les 
fiducies en cause sont des résidents du Canada et 
l'impôt retenu était à bon droit payable. 

[5] Les appels interjetés par St. Michael contre 
la nouvelle cotisation du ministre à la Cour cana-
dienne de l'impôt d'abord (2009 CC1 450 (CanLII)), 
puis à la Cour d'appel fédérale (2010 CAF 309 
(CanLII)), ont été rejetés. St. Michael a par la suite 
obtenu l'autorisation de se pourvoir devant notre 
Cour. 
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[6] The issue in this case is the residence of the 
Fundy and Summersby trusts. St. Michael says 
the residence of the trusts is the residence of the 
trustee, which is Barbados. The Minister says the 
trusts are resident in Canada because the central 
management and control of the trusts was carried 
out by the main beneficiaries, who were resident 
in Canada. On the facts as determined by Woods 
J., the Tax Court judge, St. Michael is resident in 
Barbados while the central management and con-
trol of the trusts was carried out in Canada by the 
main beneficiaries of the trusts. 

[7] As Sharlow J.A. in the Federal Court of Appeal 
explained, the principal basis for imposing income 
tax in Canada is residency (para. 52). Professor V. 
Krishna in The Fundamentals of Income Tax Law 
(2009), noted, at p. 85, that the policy reason for 
this is to ensure that a person who enjoys the le-
gal, political and economic benefits of associating 
with Canada will pay their appropriate share for 
the costs of this association. For an individual, fac-
tors such as nationality, physical presence, location 
of family home and social connections, among oth-
ers, will be considered in determining residence. 
While the Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th 
Supp.) (the "Act"), contains certain deeming rules 
with respect to residency, generally residence is a 
question of fact. 

[8] While there is a dearth of judicial authority 
on the question of the residency of a trust, the resi-
dency of a corporation has been determined to be 
where its central management and control actual-
ly abides. In De Beers Consolidated Mines, Ltd. v. 
Howe, [1906] A.C. 455 (H.L.), Lord Loreburn stat-
ed, at p. 458: 

In applying the conception of residence to a compa-
ny, we ought, I think, to proceed as nearly as we can 
upon the analogy of an individual. A company cannot 
eat or sleep, but it can keep house and do business. We 
ought, therefore, to see where it really keeps house and 
does business. . . [A] company resides for purposes 

[6] La question en litige est le lieu de résidence 
des fiducies en cause. St. Michael affirme que ces 
dernières résident au même endroit qu'elle, en l'oc-
currence la Barbade. Pour sa part, le ministre pré-
tend que les fiducies en cause résident au Canada, 
parce que leur gestion centrale et leur contrôle sont 
exercés par les bénéficiaires principaux, qui sont 
des résidents du Canada. Suivant les faits constatés 
par la juge Woods de la Cour canadienne de l'im-
pôt, St. Michael est résidente de la Barbade alors 
que la gestion centrale et le contrôle des fiducies en 
cause sont exercés au Canada par les bénéficiaires 
principaux de celles-ci. 

[7] Comme l'a expliqué la juge Sharlow de la 
Cour d'appel fédérale, le lieu de résidence consti-
tue le fondement principal de l'imposition du reve-
nu au Canada (par. 52). Dans The Fundamentals 
of Income Tax Law (2009), p. 85, le professeur V. 
Krishna souligne que la considération d'intérêt gé-
néral à la base de ce principe est de faire en sorte 
que les personnes qui jouissent des avantages ju-
ridiques, politiques et économiques découlant de 
leur association avec le Canada paient leur juste 
part des coûts de cette association. Dans le cas des 
particuliers, un certain nombre de facteurs, entre 
autres la nationalité, la présence physique, le lieu 
du domicile familial et les relations sociales, sont 
pris en considération pour déterminer leur lieu de 
résidence. Quoique la Loi de l'impôt sur le revenu, 
L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.) (la « Loi »), contienne 
certaines présomptions quant au lieu de résidence, 
le lieu de résidence la détermination de celui-ci de-
meure généralement une question de fait. 

[8] Bien qu'il existe peu de décisions judiciaires 
sur le lieu de résidence des fiducies, il a par contre 
été établi qu'une société réside là où s'exercent 
effectivement sa gestion centrale et son contrôle. 
Dans De Beers Consolidated Mines, Ltd. c. Howe, 
[1906] A.C. 455 (H.L.), lord Loreburn a dit ceci, à 
la p. 458: 

[TRADUCTION] En appliquant la notion de résidence à 
une société, nous devrions, à mon avis, procéder autant 
que possible par analogie avec un particulier. Une so-
ciété ne peut manger ou dormir, mais elle peut avoir 
pignon sur rue et faire des affaires. Nous devrons donc 
nous demander où elle a réellement pignon sur rue et 
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of, income tax where its real business is carried on. . . . 
I regard that as the true rule, and the real business is 
carried on where the central management and control 
actually abides. 

The central management and control test for resi-
dency of a corporation has been adopted in Canada 
in a number of cases and is well established (see 
The King v. British Columbia Electric Railway 
Co., [1945] C.T.C. 162 (Ex. Ct.); Crossley Gamets 
(Canada) Ltd. v. M.N.R. (1967), 67 D.T.C. 522 
(T.A.B.)). 

[9] In general, the central management and con-
trol of a corporation will be exercised where its 
board of directors exercises its responsibilities. 
However, as Sharlow J.A. pointed out (at para. 56), 
where the facts are that the central management 
and control is exerCised by a shareholder who is 
resident and making decisions in another country, 
the corporation will be found to be resident where 
the shareholder resides. (See Unit Construction Co. 
v. BullOck, [1960] A.C. 351 (H.L.).) 

[10] St. Michael says that the residence of the 
trust must be the residence of the trustee based on 
two fundamental propositions. First, the trust* is 
not a person like a corporation, so the central man-
agement and control test is inapplicable to trusts. 
Sharlow J.A. disposed of St. Michael's first argu-
ment summarily, as do we. While a trust is not a 
person at common law, it is deemed to be an indi-
vidual under the Act. Section 104(2) provides: 

A trust shall, for the purposes of this Act, and without 
affecting the liability of the trustee or legal representa-
tive for that person's own income tax, be deemed to be in 
respect of the trust property an individual . . 

We agree with the Minister that the fact that at 
common law a trust does not have an independent 

fait réellement des affaires. [. . .1 [P]our les besoins 
de l'impôt sur le revenu, une société réside là où sont 
exercées ses activités véritables. [. . .] Je considère qu'il 
s'agit là de la vraie règle, et les activités véritables sont 
exercées là où s'exercent effectivement sa gestion cen-
trale et son contrôle. 

Le critère de la gestion centrale et du contrôle ser-
vant à déterminer le lieu de résidence d'une société 
a été adopté dans un certain nombre de décisions 
au Canada, et il y est bien établi (voir The King 
c. British Columbia Electric Railway Co., [1945] 
C.T.C. 162 (C. de l'É.); Crossley Catpets (Canada) 
Ltd. c. M.N.R. (1967), 67 D.T.C. 522 (C.A.I)). 

[9] En règle générale, la gestion centrale et 
le contrôle d'une société sont exercés là où son 
conseil d'administration exerce ses responsabilités. 
Mais comme le souligne la juge Sharlow (au par. 
56), dans les cas où la gestion centrale et le contrôle 
d'une société sont exercés' par un actionnaire qui 
réside dans un autre pays .  et  y prend les décisions 
relativement à celle-ci, la société sera considérée 
comme résidant au même endroit que l'actionnaire 
(voir Unit Construction Co. c. Bullock, [1960] A.C. 
351 (H.L.)). 

[10] St. Michael s'appuie sur deux propositions 
fondamentales pour dire que le lieu de résidence de 
la fiducie doit être le même que celui du fiduciai-
re. Premièrement, comme une fiducie n'est pas une 
personne au même titre qu'une société, le critère de 
la gestion centrale et du contrôle ne s'applique pas 
aux fiducies. La juge Sharlow de la Cour d'appel 
fédérale a écarté sommairement ce premier argu-
ment de St. Michael, et nous faisons de même. Bien 
qu'une fiducie ne soit pas une personne en cornillon 
law, elle est réputée être un particulier aux termes 
de la Loi. Le paragraphe 104(2) prévoit en effet ce 
qui suit : 

Pour l'application de la présente loi, et sang que l'as-
sujettissement du fiduciaire ou des représentants légaux 
à leur propre impôt sur le revenu en soit atteint, une 
fiducie est réputée être un particulier relativement aux 
biens de la fiducie. . . 

À l'instar du ministre, nous sommes d'avis que le 
fait qu'une fiducie ne possède pas, en common law, 
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legal existence is irrelevant for the purposes of the 
Act. 

[11] St. Michael's second argument is that the Act 
links a trust to the trustee and therefore the resi-
dence of the trust must be the residence of the trus-
tee. It bases this argument on s. 104(1), which pro-
vides: 

In this Act, a reference to a trust or estate . . . shall, 
unless the context otherwise requires, be read to include 
a reference to the trustee, executor, administrator, liqui-
dator of a succession, heir or other legal representative 
having ownership or control of the trust property . . 

The Federal Court of Appeal found that the link-
age in s. 104(1) was for the purposes of solving 
"the practical problems of tax administration that 
would necessarily arise when it was determined 
that trusts were to be taxed despite the absence of 
legal personality" (para. 64). However, this did not 
mean that in all cases, the residence of the trust 
must be the residence of the trustee. 

[12] St. Michael argues that s. 104(1) links the 
trustee to the trust for all attributes of a trust, in-
cluding residency. However, although the subsec-
tion provides that a reference to a trust in the Act 
shall be read to include a reference to a trustee, St. 
Michael points to no provision that would link the 
trust and the trustee for purposes of determining 
the residency of the trust. The link that St. Michael 
asserts is not a principle of general application to 
trusts for all purposes, and there is nothing in the 
context of s. 104(1) that would suggest that there be 
a legal rule requiring that the residence of a trust 
must be the residence of the trustee. 

[13] On the contrary, s. 2(1) is the basic charg-
ing provision of the Act, and its reference to a 
"person" must be read as a reference to the tax-
payer whose taxable income is being sub-
jected to income tax. This is the trust, not the 
trustee. This follows from s. 104(2), which  

une existence juridique autonome n'est pas perti-
nent pour l'application de la Loi. 

[11] Deuxièmement, St. Michael soutient que, 
comme la Loi rattache la fiducie au fiduciaire, le 
lieu de résidence de la fiducie est nécessairement 
celui du fiduciaire. Elle fonde cet argument sur le 
passage suivant du par. 104(1) : 

Dans la présente loi, la mention d'une fiducie ou 
d'une succession [. .] vaut également mention, sauf 
indication contraire du contexte, du fiduciaire, de l'exé-
cuteur testamentaire, de l'administrateur successoral, 
du liquidateur de succession, de l'héritier ou d'un autre 
représentant légal ayant la propriété ou le contrôle des 
biens de la fiducie. . . 

La Cour d'appel fédérale a conclu que le rattache-
ment établi au par. 104(1) vise à résoudre « les pro-
blèmes fiscaux d'ordre pratique qui vont nécessai-
rement survenir à partir du moment où l'on décide 
que les fiducies sont imposables bien qu'elles soient 
dénuées de personnalité juridique » (par. 64). Cela 
ne veut pas dire pour autant que le lieu de résidence 
de la fiducie correspond invariablement au lieu de 
résidence du fiduciaire. 

[12] St. Michael prétend que le par. 104(1) rat-
tache le fiduciaire à la fiducie pour tous les attri-
buts de cette dernière, y compris le lieu de rési-
dence. Toutefois, bien que ce paragraphe précise 
que la mention d'une fiducie dans la Loi vaut éga-
lement mention du fiduciaire, St. Michael ne fait 
état d'aucune disposition qui rattacherait la fiducie 
au fiduciaire aux fins de détermination du lieu de 
résidence de la première. Le rattachement invoqué 
par St. Michael ne constitue pas un principe qui 
s'applique de façon générale aux fiducies, et ce, à 
tous égards; de plus, rien dans le contexte du par. 
104(1) ne tend à indiquer l'existence d'une règle de 
droit exigeant que le lieu de résidence d'une fiducie 
soit celui du fiduciaire. 

[13] Au contraire, le par. 2(1) est la principale 
disposition de la Loi qui établit l'assujettissement à 
l'impôt, et le mot « personne » y figurant doit s'en-
tendre du contribuable dont le revenu imposable est 
assujetti à l'impôt sur le revenu. Ce contribuable 
c'est la fiducie, non le fiduciaire. Cette conclusion 
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separates the trust from the trustee in respect of 
trust property. 

[14] On the other hand, there are many similari-
tics between a trust and corporation that would, in 
our view, justify application of the central manage-
ment and control test in determining the residence 
of a trust, just as it is used in determining the resi-
dence of a corporation. Some of these similarities 
include: 

Both hold assets that are required to be man-
aged; 

(2) Both involve the acquisition and disposition of 
assets; 

'Both inay require the management of a busi-
ness; 

(4) Both require banking and financial arrange-
ments; 

Both may require the instruction or advice of 
lawyers, accountants and other advisors; and 

(6) Both may distribute income, corporations by 
way of dividends and trusts by distributions. 

As Woods J. noted: "The function of each is, at a ba- 
sic level, the management of property" (para. 159). 

[15] As with corporations, residence of a trust 
should be determined by the principle that a trust 
resides for the purposes of the Act where "its real 
business is carried on" (De Beers, at p. 458), which 
is where the central management and control of 
the trust actually takes place. As indicated, the 
Tax Court judge found as a fact that the main ben-
eficiaries exercised the central management and 
control of the trusts in Canada. She found that St. 
Michael had only a limited role — to provide ad-
ministrative services — and little or no responsi-
bility beyond that (paras. 189-90). Therefore, on 
this test, the trusts must be found to be resident in 

découle du texte du par. 104(2), qui distingue la fi-
ducie du fiduciaire pour ce qui est des biens de la 
fiducie. 

[14] Par contre, les fiducies et les sociétés parta-
gent de nombreuses similitudes qui, à notre avis, 
justifieraient que l'on applique le critère de la ges-
tion centrale et du contrôle pour déterminer le lieu 
de résidence d'une fiducie, tout comme il est utilisé 
pour établir le lieu de résidence d'une société. Voici 
certaines de ces similitudes : 

(1) les deux détiennent des éléments d'actif à 
gérer; 

(2) les deux impliquent l'acquisition et la disposi-
tion d'éléments d'actif; 

les deux exigent dans certains cas la gestion 
d'une entreprise; 

(4) les deux exigent la prise d'arrangements ban-
caires et financiers; 

les deux peuvent avoir besoin des instructions 
ou conseils d'avocats, de comptables et d'autres 
conseillers; 

(6) les deux peuvent répartir leur revenu, les socié-
tés par voie de dividendes et les fiducies par 
voie d'attributions. 

Comme l'a souligné la juge Woods : «La fonction 
de chacune consiste fondamentalement à gérer les 
biens » (par. 159). 

[15] Tout comme dans le cas des sociétés, il faut 
déterminer le lieu de résidence d'une fiducie sur 
la base du. principe selon lequel, pour l'application 
de la Loi, une fiducie réside là où [TRADUCTION] 

« sont exercées ses activités véritables » (De Beers, 
p. 458), c'est-à-dire l'endroit où s'exercent effecti-
vement sa gestion centrale et son contrôle. Comme 
il a été indiqué précédemment, la juge de la Cour 
canadienne de l'impôt a conclu, en fait, que les bé-
néficiaires principaux exerçaient la gestion centra-
le et le contrôle des fiducies en cause au Canada. 
Elle a jugé que St. Michael ne jouait qu'un rôle li-
mité — prestation de services administratifs — et 

(1) 

(3) 

(5 ) 

(3) 

(5) 
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Canada. This is not to say that the residence of a 
trust can never be the residence of the trustee. The 
residence of the trustee will also be the residence 
of the trust where the trustee carries out the cen-
tral management and control of the trust, and these 
duties are performed where the trustee is resident. 
These, however, were not the facts in this case. 

[16] We agree with Woods J. that adopting a sim-
ilar test for trusts and corporations promotes "the 
important principles of consistency, predictability 
and fairness in the application of tax law" (para. 
160). As she noted, if there Were to be a totally dif-
ferent test for trusts than for corporations, there 
should be good reasons for it. No such reasons were 
offered here. 

[17] For these reasons, we would dismiss the ap-
peals with costs. 

[18] In the alternative, the Minister argued that 
the trusts are deemed residents of Canada under 
s. 94, which provides a scheme for taxing non-
resident trusts. Even if the trusts were found not to 
be resident in Canada under common law princi-
ples, the Minister submitted that their assessments 
were justified under s. 94 because the trusts were 
deemed to be Canadian residents for the purposes 
of the Act, and therefore Canadian residents for the 
purposes of the treaty exemption. In the case that 
this alternative argument failed, the Minister fur-
ther argued that the tax benefit should be denied 
according to the general anti-avoidance rule under 
s. 245 of the Act because it would frustrate the pur-
pose of relevant parts of the treaty. 

[19] Given our conclusion that the trusts are res-
ident in Canada under common law principles, it 
is not necessary to consider the arguments made  

n'assumait que peu ou pas d'autres responsabilités 
(par. 189 et 190). Par conséquent, suivant ce cri-
tère, les fiducies en cause doivent être considérées 
comme des résidents du Canada. Cela ne signifie 
pas que le lieu de résidence d'une fiducie ne peut 
jamais correspondre à celui du fiduciaire. Dans les 
cas où le fiduciaire exerce la gestion centrale et le 
contrôle de la fiducie, le lieu de résidence du fidu-
ciaire sera également celui de la fiducie. Ce n'est 
toutefois pas le cas en l'espèce. 

[16] Nous sommes d'accord avec la juge Woods 
pour dire que l'adoption d'un critère de résidence 
similaire à la fois pour les fiducies et les sociétés fa-
vorise le respect « des principes importants d'uni-
formité, de prévisibilité et d'équité dans l'applica-
tion du droit fiscal » (par. 160). Comme l'a signalé 
la juge, il faudrait de bonnes raisons pour justifier 
l'application aux fiducies d'un critère entièrement 
différent de celui applicable aux sociétés. Or, aucu-
ne raison de la sorte n'a été présentée en l'espèce. 

[17] Pour ces motifs, nous sommes d'avis de reje-
ter les pourvois avec dépens. 

[18] Le ministre a également soutenu que les fidu-
cies sont réputées être des résidents du Canada par 
l'effet de l'art. 94, qui instaure un régime permet-
tant d'imposer les fiducies non résidentes. Même si, 
a prétendu le ministre, les fiducies en cause ne sont 
pas jugées être des résidents du Canada suivant les 
principes de la common law, les cotisations qui ont 
été établies à leur égard sont justifiées car, en vertu 
de l'art. 94, les fiducies en cause sont réputées être 
des résidents du Canada pour l'application de la Loi 
et, en conséquence, des résidents du Canada pour 
l'application de l'exonération fiscale prévue par le 
traité. Enfin, au cas où cet argument supplémen-
taire ne serait pas retenu, le ministre a plaidé que 
l'avantage fiscal devrait être refusé conformément 
à la règle générale anti-évitement prévue à l'art. 
245 de la Loi, parce que le fait d'accorder cet avan-
tage ferait obstacle à la réalisation de l'objet de cer-
tains éléments pertinents du traité. 

[19] Vu notre conclusion que les fiducies en cau-
se sont des résidents du Canada suivant les prin-
cipes de la common law, il n'est pas nécessaire 
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about s. 94 or s. 245 of the Act. We should not be 
understood as endorsing the reasons of the Federal 
Court of Appeal on those matters. 

Appeals dismissed with costs. 

Solicitors for the appellants: Thorsteinssons, 
Toronto. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Canada, Ottawa.  

d'examiner les arguments fondés sur les art. 94 et 
245 de la Loi. Il ne faut toutefois pas considérer 
que nous souscrivons aux motifs de la Cour d'appel 
fédérale sur ces points. 

Pourvois rejetés avec dépens. 

Procureurs des appelantes : Thorsteinssons, 
Toronto. 

Procureur de l'intimée : Procureur général du 
Canada, Ottawa. 



Available from: 
Publishing & Depository Services 
Public Works and Government Services 
Ottawa, Ontario - Canada K1A 0S5 
http://publications.gc.ca  

En vente auprès de : 
Éditions et Services de dépôts 
Travaux publics et Services gouvernementaux 
Ottawa (Ontario)  -  Canada KIA 0S5 
http://publications.gc.ca  

ISSN 0045-4230 

If undelivered return  w: 

Publishmg & Depository Services 

Public Works and Government Services 

Ottawa, Ontario 

Canada KIA  0S5 

En cos de non-livraison. retourner à 

Éclitlons et Services de dépôts 

Travaux publics et Services gouvernementaux 

Ottawa (Ontario) 

Canada K  I  A 0S5 


